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  —Lorsque j’arrivai au pouvoir en 1933, une période de lutte des plus difficiles se trouvait derrière moi. Tout ce qui existait auparavant s’était écroulé. Il me fallut tout réorganiser, depuis la masse du peuple jusqu’à la Wehrmacht; d’abord la réorganisation de l’intérieur, abolition des manifestations de décadence et de l’esprit défaitiste, entraînement à l’héroïsme. Tandis que je réorganisais l’intérieur, j’entrepris la deuxième tâche: libérer l’Allemagne de ses entraves internationales.


  Adolf HITLER


  (23novembre 1939)


  OPÉRATION COLIBRI


  Décidément, pensa Hans Baur, le pilote personnel d’Adolf Hitler, je ne comprendrai jamais «Monsieur le Chancelier». Depuis hier matin, il modifie sans cesse mes plans de vol. Ne devions-nous pas rentrer à Berlin, après le mariage à Essen du Gauleiter Terboven? Au dernier moment, il a décidé de visiter des camps de travail en Westphalie.


  —Baur, nous dormirons ce soir à Berlin.


  Une heure plus tard:


  —Nous allons à Munich.


  Et puis tout à l’heure, en fin d’après-midi:


  —Non! Le docteur Gœbbels nous attend à Godesberg. L’hôtel Dreesen est confortable.


  Gœbbels et un détachement de l’armée. Et des policiers, et des S.S., et une douzaine d’estafettes motocyclistes, et des secrétaires, et le chiffreur de la chancellerie, et des enfants des écoles: flonflons, bouquets, baisers sur les joues roses… Décidément… Je crois qu’il ne veut pas rentrer à Berlin. On ne va tout de même pas me faire croire que cet accueil est improvisé!


  —Allons! Vous voyez bien que ce n’est pas assez tendu. Tirez sur le câble. Et bâchez les moteurs. Il va pleuvoir.


  Le fuselage en duralumin ondulé du Junker 52 – «La Grosse Julie» – renvoie l’image déformée des premiers nuages noirs. Hans Baur, l’arrimage achevé, rejoint l’hôtel Dreesen barricadé comme une chambre forte. Hitler et Gœbbels dînent en tête-à-tête dans l’appartement réservé au premier étage pour le chancelier du Reich. Épinards, œufs, cerises, thé et gâteaux secs. Le pilote s’installe dans un fauteuil du «petit salon». Il est dix-neuf heures quarante-cinq ce 29juin 1934, «l’Opération Colibri» vient d’être lancée par Gœring, Himmler et Gœbbels. Elle restera dans l’histoire sous le nom de «La nuit des Longs Poignards» ou «La Nuit des Longs Couteaux». En prenant cette décision après plus de six mois d’hésitations, Hitler savait qu’il allait se concilier cette armée intransigeante sans laquelle il n’aurait pu «entreprendre la deuxième tâche: libérer l’Allemagne de ses entraves internationales.» Oui, une armée exigeante, se croyant seule garante des valeurs permanentes de la nation, ayant reçu du président Hindenburg l’assurance que jamais un national-socialiste n’occuperait le ministère de la Défense. Hitler, en devenant chancelier, avait accepté cette condition. Mais une armée humiliée par l’arrogance et le pouvoir de ces criminels des sections d’assaut – les S.A. – et de leur seigneur de guerre, l’ignoble Ernst Röhm: un groin déchiqueté posé sur une bedaine d’anthropophage, toujours hurlant, toussant, crachant, suant. Bah! Et cette chose hideuse voudrait annexer l’armée! Hitler sait depuis la prise du pouvoir qu’il est le prisonnier de ceux qui l’ont fait roi. Qu’ils ne manqueront pas de le lui rappeler. De souhaiter, d’exiger. Iront-ils jusqu’à détruire – ils le pourraient – celui en qui ils ont placé toutes leurs espérances? Déjà, le premier chef des S.A., le capitaine Pfeffer Von Salomon (nommé en 1926), caricature vivante d’Adolf Hitler, avait tenté de se tailler un royaume en utilisant pour son propre compte les miliciens, en attendant de les lancer contre le parti pour l’annexer. Destitué, il fut remplacé par Röhm. Hitler l’avait connu en 1919 au corps franc EPP. Très vite, ils étaient devenus amis. Les deux hommes se tutoyaient. Pour participation au putsch de 1923, Ernst Röhm sera condamné à 15 mois de détention. En 1929, il part en Bolivie pour réorganiser l’armée. Au premier appel «de son ami» il abandonnera le centre d’instruction de Cochabamba pour «prendre en main les garçons». En moins d’un an, ce génie de l’organisation et de l’entraînement formera une armée de 500000 S.A.: «Des voyous, des petits voleurs, des menteurs, des ivrognes, des chômeurs… mais des hommes, des combattants qui ne vivent que pour “le chef”.»


  —De tels éléments [1] sont inutilisables en temps de paix, mais en période de troubles, les choses changent du tout au tout… cinquante bourgeois n’auraient pas égalé un seul d’entre eux. Avec quelle confiance aveugle ils me suivaient! Fondamentalement, ces gens-là n’étaient que de grands enfants. Pendant la guerre, ils s’étaient battus à la baïonnette, ils avaient lancé des grenades à main. C’était des hommes simples, d’une seule pièce. Ils ne pouvaient supporter de voir leur pays vendu à cette racaille, produit de la défaite. Depuis le début, j’ai toujours su que l’on pourrait créer un parti uniquement avec des éléments comme ceux-là.


  —Quel mépris j’ai acquis alors pour la bourgeoisie! Si un bourgeois me donnait cent ou deux cents marks, il s’imaginait m’offrir tous les trésors de la Golconde. Mais ces splendides gaillards, eux, étaient prêts à tous les sacrifices. Au travail toute la journée et toute la nuit, en mission pour le parti. Je recherchais surtout des hommes d’aspect négligé. Un bourgeois en col raide aurait tout mis par terre.


  Les «splendides gaillards» lorgnent du côté des mous en «col raide» et souliers vernis. Sans vouloir en adopter l’uniforme, ils sacrifieraient volontiers au confort et à l’aisance. – «Nous le méritons. Ne sommes-nous pas ceux…» Ils sont maintenant près de trois millions de S.A. – vingt fois les effectifs de la Reichswehr – à ruminer leur aigreur. Mais savent-ils seulement, ces presque parvenus, que la première vertu des puissants reste l’ingratitude et que dans ce domaine, tel César, Hitler étonnera. Pragmatique, Röhm n’espère aucun miracle. Il connaît trop les coulisses du pouvoir et les obligations d’État. Ce rustre, toutefois raffiné lorsqu’il sert des soupers – soie, dentelles, parfums – dans l’intimité de sa chambre, la nuit venue, à quelque mignon préféré, sait user de charme et de tendresse. C’est, dit-on – avec sa brutalité – la clef de son succès. Hélas! Hitler ne succombera pas aux assauts de Röhm persuadé qu’il peut seul prendre en main la Reichswehr et réussir l’amalgame des soldats de métier et de ses forces révolutionnaires.


  —La base [2] de la nouvelle armée doit être révolutionnaire. On ne peut la gonfler par la suite. On n’a qu’une seule fois l’occasion de faire quelque chose de grand qui nous permettra d’ébranler le monde sur ses bases. Mais Hitler m’éconduit avec de belles paroles; il veut hériter d’une armée toute faite, prête à marcher. Il va laisser les «experts» en faire ce qu’ils voudront. Quand j’entends parler d’«experts», je suis prêt à exploser. Il prétend que plus tard il en fera des nationaux-socialistes. Mais il commence par les abandonner aux généraux prussiens. Je ne vois pas où il trouvera un esprit révolutionnaire chez ces gens-là. Ils sont aussi lourdauds qu’autrefois et ils vont certainement perdre la prochaine guerre.


  Prophétique Röhm! Mais Hitler a besoin des experts en place pour réarmer et inventer un nouvel art militaire qui, s’appuyant sur des moyens techniques modernes et «la rapidité d’intervention de l’éclair» renverra à la préhistoire l’ensemble des conflits passés. «L’espace vital» n’a que faire des soldats de l’an II.


  S.A. et armée sont donc les deux passages obligés de cette année difficile de 1934, la dernière en tous cas pour le maréchal-président condamné – à court terme – par ses médecins. Et Hitler sait parfaitement que, s’il veut occuper également le fauteuil d’Hindenburg, l’appui (ou tout au moins l’indifférence) de la Reichswehr lui est nécessaire. Röhm est dès lors condamné et les bases de «l’Opération Colibri» jetées sur le papier. Au centre du complot, les «plus proches»: Gœring, Gœbbels et Himmler qui aperçoit soudain l’inimaginable bénéfice qu’il pourra tirer de l’aventure car la S.S., à l’heure H., digérera les S.A. décapités. En attendant, Monsieur le Chancelier, pour «endormir les consciences», maintient le cap en cabotant ce qui, chacun sait, est le meilleur moyen de naviguer à vue. Dans le moindre de ses discours, de ses messages, il rassure la Reichswehr:


  —Nous voyons dans l’armée l’héritière des traditions de la glorieuse armée impériale allemande et nous soutiendrons cette armée de tout notre cœur et de toutes nos forces.


  —La S.A. doit entretenir avec l’armée les mêmes rapports que la direction politique entretient avec l’armée.


  Le 1erjanvier 1934, à la surprise générale, Röhm, qui vient d’être nommé au cabinet du Reich, reçoit un message public dont chacun appréciera le sucre et le miel:


  —Mon cher Chef d’État-Major,


  —J’ai pu mener le combat du mouvement national-socialiste et de la révolution nationale-socialiste grâce à la S.A. qui a écrasé la terreur rouge. Si l’armée doit garantir la protection du pays contre le monde extérieur, la S.A. doit assurer la victoire de la révolution nationale-socialiste, l’existence de l’État national-socialiste et l’union de notre peuple. Lorsque je t’ai appelé à ton poste actuel, mon cher Chef d’État-Major, la S.A. traversait une crise sérieuse. C’est en tout premier lieu à tes services que cet instrument politique doit d’être devenu en quelques années la puissance qui m’a permis de livrer l’ultime combat pour le pouvoir et de mettre à genoux l’adversaire marxiste. C’est pourquoi, à la fin de cette année qui a connu la révolution nationale-socialiste, je me dois de te remercier, mon cher Ernst Röhm, pour les inestimables services que tu as rendus au national-socialisme et au peuple allemand. Sache que je rends grâce à la destinée de pouvoir donner à un homme tel que toi le nom d’ami et de frère d’armes.


  —Avec toute mon amitié, toute ma reconnaissance et toute ma considération.


  Après une telle corbeille, «la bête» ne peut que s’assoupir pour les siècles des siècles et ses enfants glorieux jouir des pensions que leur versera désormais l’état reconnaissant.


  Le 11avril, Hitler assiste aux grandes manœuvres navales que dirige l’Amiral Raeder. Il rejoint à bord du croiseur Deutschland le ministre de la Défense, le général Von Blomberg et le commandant en chef de l’armée, le général Von Fritsch. Le matin même, le président Hindenburg a eu, semble-t-il, une légère crise cardiaque. Il est certain que la «succession» est au centre de la conférence qui réunit les quatre hommes et qui se prolonge près de trois heures. Ce «pacte» du Deutschland – l’armée ne s’opposera pas à la nouvelle promotion d’Hitler à condition que Röhm et ses S.A. restent à leur place – marque également la naissance d’une troisième force car Gœring et Himmler sont chargés d’unifier la police et de créer des «unités spéciales». L’État national-socialiste est prêt à devenir l’État S.S.


  Hans Baur grignote sur un coin de table basse. Un fonctionnaire de la chancellerie chargé des voyages officiels vient de lui demander de ne pas quitter la pièce.


  —Mais qu’est-ce qui se passe?


  —Rien de grave.


  Tout ce petit monde de «l’entourage» s’agite frénétiquement. Le téléphone interurbain sonne sans cesse:


  —C’est Himmler!


  —C’est Gœring!


  —C’est Sepp Dietrich!


  Et toutes les trente minutes, un avion se pose sur le terrain d’Hangelar.


  —Chaque avion transporte un message de Gœring, qui est confié à un motocycliste qui…


  —Il pourrait téléphoner!


  Un peu avant dix heures, deux chorales s’installent pour donner l’aubade sous les fenêtres de l’appartement du chancelier. Hitler et Gœbbels se relaient au balcon. Pendant l’Horst Wessel Lied, l’hymne sarrois, les nuages crèvent et les aiguilles de pluie hachent les partitions. Héroïques, les chœurs forcent la voix.


  À onze heures, Gœring transmet: «Sauerbruch (le chirurgien des têtes couronnées) est au chevet d’Hindenburg». Dix minutes plus tard, télégramme d’Himmler: «Projet de putsch S.A. mis à exécution demain 17heures avec occupation de tous les bâtiments publics.» Hitler fait appeler Hans Baur:


  —Nous devons partir pour Munich. Quand serez-vous prêt?


  —Je suis prêt. Mais ce temps… Je dois téléphoner à Cologne. L’orage…


  —Téléphonez.


  Le Junker ne pourra décoller qu’à deux heures trente. Au dernier moment, alors que les moteurs sont déjà lancés, une voiture militaire se range le long de la carlingue. En descend Viktor Lutze, le responsable des S.A. de Hanovre, qui a accepté «le grand honneur» de remplacer Ernst Röhm, lequel, à cette heure, s’endort dans une pension de famille de Wiesse au bord du lac Tegern: les médecins lui ont conseillé un mois de repos et «son ami» Adolf Hitler a proposé de présider la réunion des chefs S.A. de tout le Reich qui se tiendra justement le 30juin après-midi, à Wiesse.


  À quatre heures dix, Adolf Wagner, ministre de l’Intérieur de Bavière, se fige au garde-à-vous en accueillant Adolf Hitler sur la piste de Munich. Un impressionnant détachement militaire éclairé par les phares des camions et de deux blindés rend les honneurs. Wagner regarde sa montre: à cette heure, la plupart des chefs S.A. de Munich doivent être arrêtés. Le convoi roule en direction du ministère.


  Cinq heures: Hitler boit un grand verre de lait avant d’accompagner Wagner dans son bureau où attendent, sous bonne garde, August Schneidhuber, chef de la police et son adjoint S.A. Edmund Schmid. En pénétrant dans le bureau, Hitler se met à hurler: «Vous n’êtes que des traîtres. Des sales traîtres. Je connais tous vos plans…» Il se précipite sur eux, arrache insignes du parti, brassards, décorations. «Des traîtres. Vous connaissez le sort réservé aux traîtres.» Et il claque la porte. Schneidhuber et Schmid, qui s’attendaient à tout sauf à rencontrer le chancelier et à recevoir cette volée d’insultes, n’ont pas eu le temps de prononcer un mot.


  Cinq heures quarante-cinq; la «vieille garde» – les deux seuls hommes qui tutoient Hitler avec Ernst Röhm – Christian Weber, le garde du corps et Emil Maurice, chauffeur personnel, encadrent «le chef» sur la banquette avant d’une voiture blindée. Une dizaine d’autres véhicules, dont deux camions chargés de sous-officiers de la Reichswehr, forment le convoi qui prend la direction du lac Tegern. Les S.S. de la Leibstandarte Adolf Hitler de l’ancien aide-boucher Sepp Dietrich ont pris position sous les couverts aux accès de la station Wiesse…


  Des dizaines de journalistes, d’historiens, d’écrivains ont reconstitué la «chute de Röhm» en se basant sur les déclarations d’Hitler, de Gœbbels et d’Otto Dietrich, le chef des services de presse de la chancellerie. Comme pour l’incendie du Reichstag, ces «récits» semblent le plus éloigné possible de la vérité. Mais nous n’avons qu’eux…


  —Presque [3] tout le monde dormait à l’hôtel. Hitler ouvrit brutalement la porte, s’engouffra dans le vestibule et surprit les quelques gardes qui se trouvaient assis dans une petite pièce adjacente. Ils furent vite désarmés par Schreck et mis en état d’arrestation. Alors que Hitler revenait dans le vestibule, Julius Uhl, l’un des chefs S.A., descendait l’escalier, réveillé par le bruit. Il allait tirer son pistolet quand un policier du nom de Hogl le saisit et le désarma, puis l’arrêta. Hitler demanda alors à Julius Uhl où était Röhm. Comme il refusait de répondre, Hitler fit venir le propriétaire de l’hôtel qui lui donna le numéro de la chambre. Hitler monta vivement l’escalier, frappa à la porte de Röhm et cria: «Des nouvelles de Munich!»


  —«Très bien, entrez, répondit Röhm.


  —Hitler ouvrit la porte et trouva Röhm, nu dans son lit, un jeune garçon à ses côtés.


  —«Levez-vous et habillez-vous! Vous êtes en état d’arrestation et il n’y a pas à demander pourquoi.


  —Puis Hitler s’adressa à Hogl:


  —«Faites-le s’habiller et amenez-le en bas.


  —L’un après l’autre, les chefs S.A. qui étaient à l’hôtel furent arrêtés et enfermés dans la cave, sous bonne garde. Seul Edmund Heines, également surpris au lit avec un garçon, tenta de se défendre: il fut maîtrisé par Brueckner. La plupart d’entre eux pensaient qu’ils allaient être fusillés dans la cave, mais on se contenta de les y enfermer en attendant que les camions, parqués à quelque distance de là, arrivent devant la porte. Toute l’opération, d’après Hitler, fut menée à bien par huit hommes: lui, Brueckner, Hogl, Schaub, Schreck et trois autres.


  —Conformément à cette version officielle, Hitler serait entré tout seul dans un nid de vipères et les aurait foulées aux pieds. L’hôtel au bord du lac était représenté comme le théâtre d’effroyables orgies homosexuelles et les chefs S.A. comme une petite armée d’hommes corrompus et sans scrupules sur le point de plonger le pays dans la guerre civile. Rien de tout cela ne sonne juste et, moins encore que le reste, la scène entre Hitler et Röhm dans la chambre d’hôtel. Au moins deux cents hommes armés de pied en cap, dont un détachement de S.S. Leibstandarte Adolf Hitler commandé par Sepp Dietrich, l’accompagnaient. Il n’était pas enclin à risquer sa vie, en pénétrant dans un lieu qui aurait vraisemblablement pu être fortement gardé, avec seulement une poignée d’hommes à ses côtés. On serait tenté de penser que le détachement de Sepp Dietrich ait commencé par prendre l’hôtel d’assaut et que Hitler n’y ait pénétré qu’après avoir reçu le signal l’informant de l’arrestation des chefs S.A.


  


  Röhm neutralisé, le massacre pouvait commencer. Les «longs couteaux», dans les heures qui suivirent, allaient frapper plus de quinze cents personnes, peut-être deux mille. Tous les responsables S.A., bien sûr, qui étaient acquis sans réserve à Röhm, mais également des isolés, étrangers à la S.A. mais opposants à Hitler et à son régime. D’une pierre deux coups… Dans ce dernier groupe des fusillés: le docteur Erick Klausener, sous-secrétaire permanent aux Transports mais surtout président de la puissante ligue catholique Aktion, deux adjoints du vice-chancelier Von Papen, Edgar Jung et Fritz von Bose, l’ancien chancelier du Reich Schleicher et Gregor Strasser, l’un des fondateurs du parti, chef en 1932 de l’organisation, ce qui veut dire qu’il était alors l’homme le plus puissant d’Allemagne après Hitler. Strasser ne commit qu’une seule grave erreur dans sa carrière politique: il engagea comme secrétaire un certain Heinrich Himmler.


  


  Ils ont juré de mourir pour Hitler et Hitler les exécute… Certains, en s’écroulant, ont encore le réflexe de tendre le bras et de crier: «Heil Hitler!» Stupide «vieille garde», trop fidèle pour rêver à un IVe Reich! À l’aube de cette «Nuit des Longs Couteaux» s’apprêtent à sonner les «Trompettes de Berlin»! Si l’incendie du Reichstag a fourni le prétexte aux lois d’exception qui, on l’a vu dans La Montée du nazisme [4], en neutralisant toutes les oppositions structurées (partis politiques, syndicats, organisations religieuses, presse, etc…) et en faisant du juif le bouc émissaire, permirent l’implantation, la montée et le pouvoir du nazisme, La Nuit des Longs Couteaux libère Hitler de ses amis, de ceux qui avaient le devoir de lui demander des comptes. Que les dirigeants de l’armée ne se réjouissent pas trop vite. Ils seront les prochaines victimes. Pour justifier la disparition de Röhm, Hitler dira aux élus du Reich: «J’étais le responsable du destin de la nation allemande et le juge suprême du peuple allemand.» Et les Allemands applaudiront. Hitler n’est-il pas le seul capable de résoudre «les impossibilités de Versailles» en réarmant la Reichswehr rassurée depuis l’élimination de la S.A., en occupant la Rhénanie, en annexant l’Autriche, en rendant les Sudètes «libérés» à leur Reich…


  Dans ce Triomphe du nazisme, j’ai conservé la méthode de présentation choisie pour La Montée du nazisme. Témoins et acteurs se succèdent sur les tréteaux de Nuremberg. Pour chaque acte, les déclarations éparses dans les quarante-deux volumes du compte rendu quotidien sont regroupées, liées. Seul ce «montage», en créant une continuité, permet une première véritable lecture des débats.


  Le 3juillet 1934, un décret est promulgué qui déclare «l’épuration Röhm» acte légitime d’autodéfense de l’État: «Les mesures prises les 30juin, 1er et 2juillet pour contrecarrer les tentations de trahison sont considérées comme des mesures urgentes de défense nationale.» Hitler a-t-il vraiment cru à une rébellion possible des S.A.? Le fameux IVe Reich qu’aurait souhaité Ernst Röhm avec à sa tête le Führer (potiche) Adolf Hitler. Ou le complot n’est-il qu’une invention d’Himmler qui sait déjà ce que le crime peut lui rapporter. Témoignage Hans Bernd Gisevius, ancien conseiller du Ministère de l’Intérieur:


  M.JUSTICE JACKSON. – Les S.A., après l’affaire Röhm, passèrent à l’arrière-plan comme armée privée, et une autre armée privée aux effectifs moins importants, mais plus sûre et plus disciplinée, fut créée par Himmler?


  TÉMOIN GISEVIUS. – Longtemps auparavant, Himmler avait créé une garde qui entra en action à ce moment-là. Je ne doute pas que Himmler et ses collaborateurs les plus proches ont travaillé des années pour arriver à établir un jour, avec leurs troupes de protection, un système de terreur en Allemagne. Jusqu’au 30juin, les S.S. étaient une partie des S.A. et Röhm était aussi Chef suprême des S.S. La voie ne fut libre pour Himmler que lorsque Röhm et ses S.A. furent écartés; alors seulement, il put devenir chef de la Police en Allemagne, chef de la Police du mal. Mais la volonté de puissance des S.S., leurs idées confuses et leur absence de scrupules préexistaient depuis longtemps dans leur État-Major.


  La veille de «l’Opération Colibri», le commandant en chef de l’armée allemande, le général Von Blomberg, déclare au quotidien national-socialiste Völkischer Beobachter:


  —Le rôle de l’armée est clairement déterminé, elle doit servir l’état national-socialiste qu’elle reconnaît (…). Elle se tient loyale et disciplinée derrière les chefs de l’État, le président, le Feldmarschall Von Hindenburg, son commandant suprême et derrière le Führer du Reich, Adolf Hitler, qui est des rangs de l’armée et reste l’un des nôtres.


  Faut-il voir dans cet aveu de soumission et d’allégeance le feu vert au massacre des S.A.?


  DrPANNENBECKER. – Ce fut le 30juin 1934, le putsch Röhm. Pouvez-vous nous donner une courte description de la situation qui précéda ce putsch?


  TÉMOIN GISEVIUS. – Je dois tout d’abord dire que jamais il n’y eut de putsch Röhm. Il ne peut être question que du putsch Gœring-Himmler du 30juin. Si je suis en mesure de fournir quelques renseignements sur ce sombre chapitre, c’est que j’ai étudié l’affaire alors que j’étais au service de police du ministère de l’Intérieur et ai tout au moins vu passer entre mes mains les radiogrammes envoyés par Gœring et Himmler aux formations policières. Le dernier de ces radiogrammes annonçait que «sur l’ordre de Gœring, tout document concernant le 30juin est à brûler immédiatement».


  —Je me suis alors permis de prendre ces papiers dans mon coffre-fort. Je ne suis pas encore arrivé à savoir s’ils ont survécu à l’adresse ou à la maladresse de l’accusé Kaltenbrunner. J’espère pourtant toujours les retrouver. D’après eux, je peux prouver que pendant toute cette histoire du 30juin, pas un seul coup de feu n’a été tiré par les S.A. Les S.A. n’ont pas participé au putsch. Cela ne veut pas dire que je veuille excuser en quoi que ce soit les chefs S.A. Il n’y a pas un seul chef S.A. abattu au 30juin qui n’ait mérité cent fois la mort, mais après une procédure régulière.


  —La situation, ce climat de guerre civile, caractérisaient ainsi le 30juin. D’un côté les S.A. avec Röhm à leur tête, qui se seraient soudainement révoltées contre le parti adverse, Gœring et Himmler. On avait combiné la chose de telle façon que les S.A., quelques jours avant le 30juin, avaient été envoyées en permission. Les chefs S.A. furent intentionnellement appelés en conférence par Hitler à Wiessee, ce 30juin. Il n’est pas, à vrai dire, très usité que des conspirateurs s’apprêtant à passer à l’action se rendent en wagon-lit à une conférence. Ils furent surpris à la gare et exécutés sur-le-champ.


  —Le prétendu putsch de Munich se passa de telle sorte que les S.A. de Munich n’entrèrent même pas en action et que, à une heure de voiture de Munich, les soi-disant traîtres Röhm et Heines s’endormirent de leur dernier sommeil sans même se douter que, d’après les précisions de Hitler et de Gœring, le soir précédent il y avait eu un putsch à Munich.


  —Le putsch à Berlin? Il me fut donné de pouvoir le suivre dans tous ses détails. Il se joua sans aucune publicité et à l’exclusion de toute participation des S.A. Nous autres de la Police n’en avons rien su. Par contre, il est exact qu’un des principaux agitateurs présumés, le S.A. -Gruppenführer Karl Ernst, de Berlin, alla trouver quatre jours avant le 30juin, très inquiet, le directeur ministériel Daluege, car à Berlin se colportaient des bruits selon lesquels les S.A. voulaient tenter un coup de force. Il demanda un entretien au ministre de l’Intérieur, Frick, pour pouvoir l’assurer qu’aucun putsch n’était projeté.


  —Daluege m’envoya présenter cette demande à l’accusé Frick et j’ai moi-même arrangé cet entretien peu banal, où un chef S.A. assurait le ministère de l’Intérieur du Reich qu’il n’était pas dans ses intentions de comploter.


  —Karl Ernst entreprit alors un voyage de repos à Madère. Le 30juin, il fut transféré du bateau à Berlin pour y être exécuté. J’assistais en personne à son arrivée à l’aérodrome de Tempelhof. Cela me parut d’autant plus intéressant que quelques heures auparavant, j’avais lu dans les journaux la nouvelle officielle de son exécution.


  —Tel fut donc le soi-disant putsch S.A. de Röhm. Et comme je n’ai rien à taire, je peux encore dire que j’étais présent lorsque l’accusé Gœring mit, le 30juin, la presse au courant de ces événements. À cette occasion, il lui échappa ces sinistres paroles qu’il – l’accusé Gœring – attendait depuis plusieurs jours un signal convenu avec Hitler. Il avait alors frappé, avec la rapidité d’un éclair, naturellement, mais avait dépassé sa mission. Ces transgressions ont coûté la vie à nombre d’innocents. Je rappelle simplement les noms des généraux von Schleicher, qui fut assassiné sur-le-champ avec sa femme; von Bredow, le directeur ministériel Klausner, Edgar Jung et beaucoup d’autres.


  DrPANNENBECKER. – Témoin, à cette époque, vous étiez donc au ministère de l’Intérieur? Comment Frick a-t-il pris ces mesures et a-t-il été impliqué de quelque façon que ce soit dans la répression de ce soi-disant putsch?


  TÉMOIN GISEVIUS. – J’ai personnellement vu vers 9 h. 30 le directeur ministériel Daluege revenir blême de chez Gœring qui venait de lui rapporter ce qui s’était passé. Daluege et moi allâmes trouver Grauert et nous partîmes ensemble en voiture au ministère de l’Intérieur du Reich voir Frick. Frick quitta précipitamment la pièce où il se trouvait et se rendit auprès de Gœring avec l’intention de se faire expliquer ce qui s’était passé. Mais il devait s’entendre dire que lui, ministre de la Police du Reich, avait à regagner son domicile et ne devait plus s’occuper du développement ultérieur des événements.


  —Et, de fait, Frick regagna son domicile et, pendant ces deux jours tragiques, il ne mit pas les pieds au ministère. Daluege et moi sommes allés le voir une fois. Pour le reste, comme j’étais le plus jeune administrateur du ministère du Reich, il m’échut en partage pendant ce samedi soir et ce dimanche sanglants, de communiquer au ministre de l’Intérieur les horreurs qui avaient, entre-temps, été perpétrées en Allemagne.


  DrPANNENBECKER. – Témoin, vous venez de parler de la recommandation qu’avait reçue Frick de ne pas se mêler à ces affaires. Qui lui avait fait cette recommandation?


  TÉMOIN GISEVIUS. – Autant que je sache, il s’agissait d’instructions de Hitler qui lui furent transmises par Gœring, peut-être verbalement. Je ne sais s’il y eut avis écrit, pas davantage si Frick a soulevé la question. On peut penser que Frick s’était rendu compte qu’il n’était pas recommandé de poser à ce moment des questions trop indiscrètes.


  DrPANNENBECKER. – D’autre part, après que tout eût été terminé, Frick s’est-il employé en quoi que ce soit à tempérer les suites de ces événements?


  TÉMOIN GISEVIUS. – Pour répondre correctement à cette question, il me faut tout d’abord vous dire que le samedi 30juin, peu de gens savaient au ministère de l’Intérieur ce qui s’était passé. Le dimanche 1erjuillet nous en apprenions un peu plus et sans aucun doute, Frick, sitôt ces journées sanglantes terminées, pouvait déjà en gros se représenter assez clairement ce qui s’était passé. Il ne me cacha pas non plus son indignation et que, de toute évidence, il s’agissait là de crimes, d’atteintes à la liberté. Pour rester dans la vérité, en répondant à votre question, je dois tout d’abord avouer que la première réaction de l’accusé Frick que je pus percevoir fut cette loi par laquelle les ministres du Reich déclaraient les événements du 30juin légaux. Cette loi fut d’un effet psychologique inouï sur le déroulement ultérieur des événements. Elle n’est pas négligeable dans l’histoire du terrorisme en Allemagne.


  TÉMOIN KÖRNER. – C’est à Essen que j’ai appris que Röhm projetait un putsch: j’accompagnais le Reichsmarschall à l’occasion du mariage du Gauleiter Terboven. Pendant les fêtes de ce mariage, Himmler arriva et fit un rapport au Führer. Plus tard, le Führer prit à part le Reichsmarschall et le mit au courant du projet de Röhm.


  DrSTAHMER. – Savez-vous aussi ce qu’il lui a dit?


  TÉMOIN KÖRNER. – Je puis seulement dire que tout ce que Himmler a rapporté au Führer a été porté à la connaissance de Gœring.


  DrSTAHMER. – Vous ne connaissez pas d’autres détails?


  TÉMOIN KÖRNER. – Non, je ne connais aucun détail supplémentaire, mais je pense que c’est suffisant.


  DrSTAHMER. – Quelles instructions Gœring a-t-il reçues?


  TÉMOIN KÖRNER. – Le Führer ordonna à Gœring d’aller à Berlin immédiatement après les fêtes du mariage et se rendit lui-même en Allemagne du Sud pour faire une enquête personnelle sur ces événements.


  


  Dès lors, Himmler et Gœring prennent en charge l’organisation du massacre. Des listes sont dressées. Et tous les condamnés ne sont pas S.A.:


  M.JUSTICE JACKSON. – Je crois que vous avez déclaré que vous aviez aussi fait une enquête sur toute l’affaire de Röhm, et les assassinats qui suivirent. C’est bien ainsi que vous avez témoigné?


  TÉMOIN GISEVIUS. – En fait, je ne puis pas dire que nous ayons procédé à l’enquête, car, fonctionnaires du ministère de l’Intérieur, nous étions pratiquement tenus en dehors de toute cette affaire. Mais les choses se passèrent de telle façon, qu’après le 30juin, toutes les plaintes, toutes les demandes d’assistance des intéressés nous parvenaient au ministère de l’Intérieur. Au cours de la journée du 30juin, les communiqués continuels de radio, des visites au palais de Gœring et des informations reçues de Nebe nous mirent au courant de tous les détails.


  M.JUSTICE JACKSON. – Combien de personnes environ furent tuées au cours de cette épuration?


  TÉMOIN GISEVIUS. – Nous n’avons jamais pu déterminer exactement le chiffre, mais j’estime qu’il ne s’élevait pas à plus de 150 à 200 personnes, ce qui à ce moment était considérable. J’ai moi-même, en compagnie du ministre de la Justice DrGürtner, examiné les listes que Gœring et Hitler lui avaient données et qui comportaient simplement 77 cadavres de gens prétendus assassinés. Ce chiffre devait être porté au double si l'on tenait compte seulement des noms qui nous avaient été communiqués par les Parquets ou révélés par les demandes de secours adressées au ministère de l’Intérieur par les familles.


  M.JUSTICE JACKSON. – Avez-vous pu déterminer la personne qui a choisi les victimes de cette épuration?


  TÉMOIN GISEVIUS. – NOUS avons établi tout d’abord que Himmler, Heydrich et Gœring avaient dressé des listes exactes de gens à assassiner. J’ai entendu dire moi-même dans le palais de Gœring, et ce fut confirmé par Daluege ainsi que Nebe qui a assisté à tous ces faits depuis la première seconde, qu’aucun de ces assassinats n’avait été fait nommément; on indiquait simplement: «Tel numéro est maintenant parti» ou «Tel numéro est toujours manquant» ou «Ce sera bientôt le tour de tel numéro». Il est cependant incontestable qu’à cette occasion, Heydrich et Himmler avaient également dressé une liste spéciale. Sur cette liste se trouvaient plusieurs catholiques: Klausner et d’autres. Il ne m’est pas possible de dire ici sous la foi du serment si l’assassinat de Schleicher a été perpétré sur l’avis de Gœring ou si son nom se trouvait sur la liste spéciale de Heydrich et de Himmler.


  


  Pour Gœring, l’explication est claire. Il désigne l’extrémiste Röhm comme étant celui qu’il faut abattre avant qu’il ne devienne trop fort…


  ACCUSÉ GŒRING. – Depuis 1931, Röhm était le chef de l’État-Major des S.A., c’est-à-dire qu’il était responsable des S.A. devant le Führer qui était lui-même le Chef suprême des S.A.; Röhm commandait les S.A. au nom du Führer.


  —La principale divergence entre Röhm et nous était la suivante: Röhm, comme son prédécesseur Pfeffer, était pour l’emploi de moyens violemment révolutionnaires, tandis que le Führer, comme je l’ai déjà dit, avait ordonné une action légale qui devait, en se poursuivant, conduire au succès final.


  —Après la prise du pouvoir, Röhm désirait à tout prix prendre en main le ministère de la Défense nationale. Le Führer s’y refusa catégoriquement, car il ne désirait pas que la Wehrmacht fut en aucune façon sous une direction politique ni qu’elle subît une influence politique.


  —La divergence entre la Wehrmacht et le groupe Röhm – c’est à dessein que je ne parle pas de divergence entre la Wehrmacht et les S.A., qui n’existait pas – intéressait seulement ce groupe dirigeant, qui s’intitulait lui-même à cette époque la direction des S.A. et qui l’était en fait; cette divergence résidait dans le fait que Röhm voulait éliminer le plus grand nombre des généraux et des officiers supérieurs qui avaient été jusque-là membres de la Reichswehr. En effet, il était d’avis que ces officiers n’offraient pas de garanties suffisantes pour le nouveau régime; d’après ses propres termes, ils s’étaient usés sous le harnais au cours des années et n’étaient plus capables d’être des éléments actifs du nouvel État national-socialiste. Le Führer et moi-même étions, à cet égard, de l’avis opposé.


  —En second lieu, les hommes de la tendance Röhm, si je puis m’exprimer ainsi, avaient des buts tout à fait différents, tendant à l’action révolutionnaire; ils étaient opposés à ce qu’ils appelaient la réaction. Ils voulaient adopter définitivement une attitude plus à gauche. Ils étaient également violemment adversaires de l’Église et des Juifs. Dans l’ensemble, je parle seulement de la clique composée de quelques individus qui voulaient entreprendre une action révolutionnaire. C’est un fait avéré que Röhm avait mis des hommes à lui à tous les postes importants des S.A. et remplacé les bons éléments et que, d’autre part, il avait égaré, sans qu’ils s’en doutassent, les bons S.A.


  —Si des abus furent commis à cette époque, ils furent toujours le fait des mêmes personnes: en premier lieu, du Führer S.A. de Berlin, Ernst, en second lieu, du Führer S.A. de Breslau, Heines, des Führer de Munich et de Stettin, etc. Quelques semaines avant le putsch de Röhm, un Führer S.A. de rang subalterne me confia qu’il avait entendu dire qu’une action était en préparation contre le Führer et contre les hommes de son entourage afin de remplacer le plus rapidement possible le Troisième Reich par le définitif Quatrième Reich, pour employer l’expression de ces gens.


  —Je fus moi-même prié et sommé de placer devant ma maison non seulement des gardes d’un régiment de police, mais aussi de prendre une garde d’honneur de S.A. J’ai accédé à cette demande et j’appris plus tard par le commandant de ces troupes que le but de cette garde d’honneur était de m’arrêter le moment venu.


  —Je connaissais très bien Röhm. Je le fis venir. Je lui dis ouvertement ce que j’avais entendu dire. Je lui rappelai le temps de notre combat en commun et lui demandai de conserver sa fidélité inconditionnelle au Führer. Je développai devant lui les mêmes arguments que je viens de donner, mais naturellement il m’assura qu’il ne songeait pas à entreprendre quoi que ce fût contre le Führer. Peu de temps après, je reçus d’autres renseignements, relatifs aux relations étroites qu’il avait nouées avec les milieux de nos adversaire acharnés. Il s’agissait, par exemple, du groupe de l’ancien chancelier Schleicher, ainsi que du groupe de Gregor Strasser, ancien membre du Reichstag et ancien organisateur du Parti, dont il avait été exclu. Il y avait les groupes de ceux qui avaient appartenu autrefois aux syndicats et étaient plutôt orientés vers la gauche. Je considérai de mon devoir de consulter alors le Führer à ce sujet. À mon grand étonnement, le Führer me déclara que lui aussi connaissait déjà ces faits et les considérait comme un gros danger. Il dit qu’il voulait néanmoins attendre la suite des événements en les suivant de très près.


  Au cours de cette audience du vingt et un mars 1946, Gœring, visiblement agité, évite de préciser les actions menées et le déroulement de «la Nuit des Longs Couteaux». «Vous connaissez les faits; je me dispenserai d’en parler.» Curieusement, l’accusation n’insista pas. Mais la défense sentit le danger et quelques jours plus tard, Gœring s’expliqua:


  ACCUSÉ GŒRING. – Je reçus l’ordre de prendre des mesures immédiates contre les hommes du groupe Röhm séjournant dans l’Allemagne du nord. Il fut décidé que quelques-uns de ces hommes devaient être arrêtés. Quant à Ernst, Führer S.A. de Poméranie, et deux ou trois autres hommes, le Führer ordonna, dans le courant de la journée, qu’ils fussent exécutés, lui-même se rendit en Bavière où se tenait la dernière réunion d’un certain nombre de chefs du groupe Röhm et il arrêta personnellement Röhm et ces gens à Wiessee.


  —À ce moment-là, l’affaire constituait déjà une menace sérieuse car quelques formations S.A., grâce à des ordres truqués, avaient été armées et alertées. En un seul endroit il y eut un très bref combat au cours duquel deux chefs S.A. furent fusillés. Je chargeai la Police, qui se trouvait déjà en Prusse sous le contrôle de Himmler et de Heydrich, de procéder aux arrestations. Je me contentai de faire occuper le Quartier Général de Röhm, qui ne s’y trouvait pas, par le régiment de police régulière que j’avais sous mes ordres. Lorsqu’on fouilla le Quartier Général, à Berlin, du Führer S.A., Ernst, on découvrit dans les caves plus de mitraillettes que n’en possédait toute la Police de Prusse.


  —Après que le Führer, à la suite des découvertes faites à Wiessee, eut décidé qui devait être fusillé pour le salut de l’État, vint l’ordre d’exécuter Ernst, Heydebreck et quelques autres collaborateurs de Röhm. Il n’y eut pas d’ordre de fusiller les autres personnes qui avaient été arrêtées. Au cours de l’arrestation de l’ancien Chancelier du Reich, Schleicher, sa femme et lui furent tués. Une enquête sur ce fait fut entreprise et révéla que, lors de l’arrestation, d’après les déclarations de deux témoins, Schleicher fit le mouvement de saisir un revolver, sans doute afin de se suicider. Alors que les deux hommes levaient leur revolver, MmeSchleicher se jeta sur l’un d’eux, provoquant le coup de feu. Nous regrettâmes profondément cet incident.


  —Au cours de cette soirée, j’appris que d’autres personnes avaient été également fusillées, même des personnes qui n’avaient absolument rien à voir avec le putsch de Röhm. Le Führer arriva à Berlin le soir même. Après avoir appris ces faits tard dans la soirée ou au cours de la nuit, je me rendis auprès du Führer, le lendemain à midi, et je lui demandai de publier immédiatement un ordre interdisant toute nouvelle exécution, bien que deux personnes fortement compromises et dont le Führer avait ordonné l’exécution fussent encore en vie; elles furent en conséquence épargnées. Je lui demandai d’agir ainsi car je craignais que l’affaire n’échappât à notre contrôle – comme cela s’était déjà produit dans une certaine mesure – et je dis au Führer qu’il ne devait plus y avoir, sous aucun prétexte, de nouvelles effusions de sang.


  —Le Führer donna alors en ma présence cet ordre qui fut communiqué immédiatement à tous les services. L’action fut ensuite annoncée au Reichstag et approuvé par le Reichstag et par le Président du Reich en tant que mesure d’intérêt national ou de salut public. On regretta que, comme toujours en pareil cas, des erreurs eussent été commises.


  


  M.JUSTICE JACKSON. – Combien de personnes ont-elles été internées dans des camps de concentration à la suite du putsch de Röhm?


  TÉMOIN KÖRNER. – Je suis là-dessus, incapable de vous répondre.


  M.JUSTICE JACKSON. – Combien de personnes ont-elles été tuées à la suite de cet événement?


  TÉMOIN KÖRNER. – Je ne puis le dire de mémoire. Il me semble que les chiffres ont été publiés à l’époque.


  M.JUSTICE JACKSON. – Peut-on parler de 200 personnes?


  TÉMOIN KÖRNER. – Je ne pourrais certifier ce chiffre, de peur de me tromper.


  M.JUSTICE JACKSON. – Il s’agissait d’un très grand nombre de personnes?


  TÉMOIN KÖRNER. – Non, je suis sûr qu’il n’y en avait pas beaucoup.


  M.JUSTICE JACKSON. – J’ai cru comprendre, d’après votre témoignage, que le Reichsmarschall était allé voir Hitler pour lui demander de cesser la campagne entreprise contre les personnes qui avaient participé à la révolte de Röhm; je voudrais connaître la raison de cette démarche.


  TÉMOIN KÖRNER. – C’était pour éviter que des innocents ne fussent compromis. Seules les personnes vraiment coupables devaient être arrêtées et punies en conséquence. Il était évident que telle ou telle personne aurait pu saisir cette occasion pour satisfaire une vengeance personnelle et se débarrasser d’un ennemi: dans le but de l’empêcher, il fallait que l’action entreprise fût stoppée immédiatement et que ces affaires fussent déférées aux tribunaux.


  M.JUSTICE JACKSON. – Qui présida au choix des personnes qui devaient être fusillées ou tuées d’une autre façon, à la suite de la révolte de Röhm?


  TÉMOIN KÖRNER. – Le Führer en personne.


  M.JUSTICE JACKSON. – Et le Reichsmarschall avait suffisamment d’influence pour faire cesser immédiatement cet état de choses par ses seules objections?


  TÉMOIN KÖRNER. – À cette époque, oui; l’influence du Reichsmarschall était très grande.


  


  Gœring est appelé à la barre:


  


  M.JUSTICE JACKSON. – Venons-en maintenant à la liquidation de Röhm, que vous avez laissée un peu de côté. Pourquoi Röhm a-t-il été fusillé? Qu’avait-il fait? Quels actes avait-il commis?


  ACCUSÉ GŒRING. – Röhm avait préparé un coup d’État au cours duquel le Führer devait être tué. Il désirait qu’une révolution s’ensuivit, dirigée surtout contre l’Armée, le Corps des officiers, c’est-à-dire ceux qu’il considérait comme «réactionnaires».


  M.JUSTICE JACKSON. – Et vous aviez des preuves de ce fait?


  ACCUSÉ GŒRING. – Nous avions suffisamment de preuves.


  M.JUSTICE JACKSON. – Mais il n’a jamais été jugé devant un tribunal quelconque, où il aurait eu la possibilité de se défendre, comme vous le faites en ce moment?


  ACCUSÉ GŒRING. – C’est exact, il voulait procéder à un putsch et, pour cette raison, le Führer jugea bon d’étouffer l’affaire dans l’œuf, sans autre procédure, et de briser ainsi immédiatement la révolte.


  M.JUSTICE JACKSON. – Les noms des personnes tuées au cours de cette liquidation, à la suite de l’arrestation de Röhm, furent-ils jamais publiés?


  ACCUSÉ GŒRING. – Oui, on en a publié une partie, mais pas tous, je crois.


  M.JUSTICE JACKSON. – Savez-vous qui, en fait, a tué Röhm?


  ACCUSÉ GŒRING. – Je ne connais pas la personne qui procéda à cette exécution.


  M.JUSTICE JACKSON. – À quelle organisation l’ordre fut-il donné?


  ACCUSÉ GŒRING. – Je l’ignore également, car l’exécution de Röhm avait été ordonnée par le Führer et non pas par moi, étant donné que je n’étais compétent que pour l’Allemagne du nord.


  M.JUSTICE JACKSON. – Qui arrêta ceux qui étaient destinés à être internés dans des camps de concentration, et combien étaient-ils?


  ACCUSÉ GŒRING. – La Police procéda à l’arrestation de ceux qui devaient tout d’abord être interrogés, ceux contre lesquels les charges n’étaient pas très importantes et dont on ne savait pas dans quelle mesure ils avaient ou n’avaient pas été impliqués. Un certain nombre d’entre eux furent très vite relâchés, d’autres ne le furent que plus tard. Vous dire exactement combien de personnes ont été arrêtés à cette occasion, je ne le puis; mais les arrestations ont été opérées par la Police.


  M.JUSTICE JACKSON. – Vous voulez dire la Gestapo?


  ACCUSÉ GŒRING. – Je le présume.


  M.JUSTICE JACKSON. – Et quand Milch [5] déclare avoir vu 700 ou 800 personnes à Dachau en 1935, il dut y avoir un bien plus grand nombre d’arrestations puisque vous dites que beaucoup de gens furent relâchés. Savez-vous le nombre de ceux qui furent arrêtés?


  ACCUSÉ GŒRING. – Je déclare encore une fois ne pas savoir le nombre de personnes arrêtées, car les arrestations jugées nécessaires ou celles de ceux qui étaient considérés comme ayant pris part à cette action ne passaient pas par moi. Mon activité se termina, si je puis dire, à la date où fut brisée la révolte. J’ai compris Milch d’une façon un peu différente et j’ai envoyé une note à mon avocat afin que tout cela soit éclairci par une question: Milch voulait-il dire, en mentionnant ces 700 personnes, qu’elles étaient internées à la suite de la liquidation de Röhm ou voulait-il dire simplement qu’il avait vu en tout 700 personnes qui avaient été arrêtées? Voilà comment je l’ai compris; mais pour éclaircir cette déclaration, il faudrait à nouveau interroger Milch car, à mon avis, ce chiffre de 500, 600 ou 700 est beaucoup trop important pour la totalité des personnes arrêtées à la suite de la liquidation de Röhm.


  M.JUSTICE JACKSON. – Parmi les personnes tuées se trouvaient von Schleicher et sa femme. C’était l’un de vos adversaires politiques, n’est-ce pas?


  ACCUSÉ GŒRING. – C’est exact.


  M.JUSTICE JACKSON. – Il y avait aussi Erich Klausner, qui avait été chef de l’action catholique en Allemagne?


  ACCUSÉ GŒRING. – Klausner se trouvait également parmi les personnes qui ont été fusillées. C’est justement le cas de Klausner qui m’a incité, comme je l’ai dit récemment, à demander au Führer de faire cesser immédiatement toute activité de ce genre car, à mon avis, Klausner avait été fusillé à tort.


  M.JUSTICE JACKSON. – Et Strasser, qui avait été jadis le bras droit de Hitler et s’était trouvé en désaccord avec lui en décembre 1932, fut tué aussi, n’est-ce pas?


  ACCUSÉ GŒRING. – On ne peut pas dire que Strasser fut le bras droit de Hitler. Il a joué un rôle très important au sein du Parti, avant la prise du pouvoir; mais avant cet événement, il avait déjà été chassé du Parti. Strasser participa à cette révolte et fut fusillé également.


  M.JUSTICE JACKSON. – Et lorsqu’il ne resta plus que deux personnes sur la liste de ceux qui devaient être tués, vous êtes intervenu et vous avez demandé qu’on mît fin à ces exécutions? C’est bien cela, n’est-ce pas?


  ACCUSÉ GŒRING. – Non, ce n’est pas tout à fait ainsi. Je me suis pourtant exprimé assez clairement, mais je le répéterai brièvement: ce n’est pas lorsqu’il ne resta plus que deux personnes sur la liste que je suis intervenu. Je suis intervenu lorsque j’ai constaté qu’on avait fusillé un certain nombre de gens qui n’étaient pour rien dans l’affaire; et, à ce moment-là il restait encore deux personnes qui, elles, avaient participé activement à la préparation de ce complot et dont l’exécution avait été ordonnée par le Führer lui-même. L’un de ces individus d’ailleurs, auquel le Führer en voulait particulièrement, était le principal instigateur de la révolte. Je désirais préciser que je déclarai au Führer qu’il était préférable de renoncer à l’exécution de ces deux principaux coupables et de mettre fin à tout ceci au plus tôt. Voilà ce que je voulais dire.


  M.JUSTICE JACKSON. – À quelle date était-ce? Pouvez-vous préciser l’époque?


  ACCUSÉ GŒRING. – Oui, je peux vous indiquer le moment précis. Si je me souviens bien, la journée décisive fut le samedi: le samedi soir, entre 6 et 7heures, le Führer revint de Munich en avion. Ma requête en vue de faire cesser la répression fut faite le dimanche entre 2 et 3heures de l’après-midi.


  M.JUSTICE JACKSON. – Et qu’advint-il des deux hommes qui restaient sur la liste? Furent-ils jamais traduits devant un tribunal?


  ACCUSÉ GŒRING. – Non. L’un, si je me souviens bien, fut envoyé dans un camp de concentration, et l’autre mis temporairement aux arrêts, si mes souvenirs sont exacts.


  


  Inutile d’insister: les préparatifs et l’exécution de juin 1934 resteront l’un des épisodes les plus mystérieux de l’État nazi. Toutes les précautions, ou à peu près, ont été prises pour protéger le chancelier. On se souvient du ballet des faux télégrammes «de couverture» expédiés par avion spécial à Godesberg. Röhm et ses troupes voulaient liquider le régime. Pour le bonheur de l’Allemagne et son avenir: Gœring, Himmler et Gœbbels veillaient.


  Les exécutions dureront trois jours. Un grand nombre se déroulèrent dans le repaire même de Gœring, l’école militaire de Lichterfelde. Si Von Schleicher, Strasser et quelques autres «rebelles» de second rang furent abattus bien que n’appartenant pas à la S.A., le vice-chancelier Von Papen fut épargné probablement parce qu’il était le protégé du président Hindenburg et que ce dernier aurait condamné l’ensemble de l’opération si Von Papen avait été frappé. La tuerie ne s’arrêta que le lundi matin, au terme d’un week-end où l’on vit Hitler donner une garden-party réussie dans les jardins de la chancellerie et le «solide et courageux» Président remercier Monsieur le Chancelier pour son «intervention personnelle qui a étouffé la trahison dans l’œuf».


  Hitler, dans un discours au Reichstag s’expliqua sur les événements du 30juin et ordonna -prudence oblige-que tous les documents concernant l’opération soient détruits. La version officielle retenait le chiffre de cinquante-huit exécutions. Quant à Himmler, il recevait le paiement de son efficacité et de sa fidélité: le titre de Reichsführer et la liberté de former et de développer une organisation nombreuse, indépendante de la S.A. L’ordre S.S., comme nous le verrons dans le troisième volume du «Glaive et les Bourreaux» allait devenir la force toute puissante sur laquelle pourrait s’appuyer le régime et son Führer. Pour mille ans.


  


  Moins d’un mois plus tard, le 25juillet, les nazis assassinaient le chancelier autrichien Dolfuss. Pourquoi rapprocher ces deux «aktions» apparemment étrangères l’une à l’autre. Simplement, comme le déclarera l’accusation de Nuremberg, parce que l’espace de quelques semaines compris entre ces deux événements sanglants, si court et si brusque, est bien représentatif de la politique et des méthodes du national-socialisme. Politique intérieure et politique extérieure se retrouvaient fort naturellement sur un même terrain, celui des assassinats hâtifs, de l’épuration, de la suppression radicale des ennemis ou des retardataires de la «grande marche en avant». À l’intérieur, le pays s’arme. L’économie est au service de la guerre que l’on prépare en secret. À l’extérieur, on applique, ou plutôt on prévoit, les grandes lignes du programme de «l’espace vital». La conjugaison de ces deux politiques ne pouvait conduire qu’à l’inévitable première agression nazie, l’anschluss de l’Autriche. Et, de juin 1934 à 1938, il n’y a qu’un pas à franchir.


  L’extrait de l’acte d’accusation qui va suivre illustre, à la manière d’un sommaire, l’essentiel du Triomphe du nazisme. La montée du nazisme et son triomphe tiennent en deux noms de ville: de Versailles à Munich.


  


  


  ACQUISITION DU CONTROLE TOTALITAIRE EN ALLEMAGNE DANS LE DOMAINE ECONOMIQUE, ET PLAN ECONOMIQUE DE MOBILISATION EN VUE D’UNE GUERRE D’AGRESSION.


  


  Ayant obtenu le pouvoir politique, les conspirateurs organisèrent l’économie allemande de façon à réaliser leurs desseins politiques;


  1. Afin d’éliminer la possibilité d’une résistance sur le plan économique, ils enlevèrent aux travailleurs le droit de libre association professionnelle et politique;


  2. Ils employèrent des organisations commerciales allemandes comme instruments d’une mobilisation économique en vue de la guerre;


  3. Ils orientèrent l’économie allemande vers la préparation et l’équipement de la machine de guerre. C’est vers ce but qu’ils orientèrent la finance, le placement des capitaux et le commerce extérieur;


  4. Les conspirateurs nazis et plus particulièrement, parmi eux, les industriels, entreprirent la réalisation d’un très vaste programme de réarmement et se mirent à organiser et à développer la production d’énormes quantités de matériel de guerre de façon à créer un puissant potentiel militaire;


  5. Afin de mener à bien la préparation à la guerre, les conspirateurs nazis créèrent une série d’organismes et d’autorités d’ordre administratif. En 1936, par exemple, ils créèrent, dans ce but, sous la direction générale de l’accusé Gœring, l’organisme du Plan de quatre ans, qui était investi d’un contrôle absolu sur toute l’économie allemande. Le 30août 1939, ils créèrent le Conseil des ministres pour la Défense du Reich, appelé à agir en tant que Cabinet de guerre.


  


  


  UTILISATION DU CONTROLE NAZI EN VUE DE L’AGRESSION CONTRE L’ETRANGER.


  


  1.État du complot vers le milieu de l’année 1933 et projets existants


  


  Vers le milieu de l’année 1933, les conspirateurs nazis, ayant conquis le contrôle gouvernemental sur l’Allemagne, étaient à même d’établir des plans plus détaillés en ce qui concernait la politique étrangère. Leur dessein était de réarmer, puis de réoccuper et de fortifier la Rhénanie en violation du Traité de Versailles et d’autres traités, de façon à acquérir la puissance militaire et la possibilité de marchandages politiques à l’égard d’autres nations.


  


  2. Les conspirateurs nazis décidèrent que, pour réaliser leurs desseins, le Traité de Versailles devait être définitivement abrogé et ils établirent des plans appropriés qu’ils mirent en application à partir du 7mars 1936. Ces plans préparaient les futures agressions de grand style énumérées ci-dessous. Au cours de l’exécution de cette phase du complot, les conspirateurs nazis accomplirent les actes suivants:


  a) Ils entraînèrent l’Allemagne dans une politique de réarmement secret de 1933 à mars 1935. Cette politique comprenait notamment, l’entraînement du personnel militaire, la production de munitions de guerre et la création d’une force aérienne;


  b) Le 14octobre 1933, ils provoquèrent le retrait de l’Allemagne de la Conférence internationale du Désarmement et de la Société des Nations;


  c) Le 10mars 1935, l’accusé Gœring annonça que l’Allemagne créait une force aérienne militaire;


  d) Le 16mars 1935, les conspirateurs nazis promulguèrent une loi instituant le service militaire obligatoire; il fut précisé par eux que l’effectif de l’armée allemande en temps de paix serait fixé à 500.000 hommes;


  e) Le 21mai 1935, ils déclarèrent au monde, dans le but de le tromper et d’endormir ses craintes au sujet de leurs intentions d’agression, qu’ils respecteraient les limites territoriales arrêtées par le Traité de Versailles et se conformeraient aux stipulations du Pacte de Locarno;


  f) Le 7mars 1936, ils réoccupèrent et fortifièrent la Rhénanie, en violation du Traité de Versailles et du Pacte rhénan de Locarno du 16octobre 1925, et annoncèrent fallacieusement au monde: «Nous n’avons pas de demandes territoriales à présenter en Europe.»


  


  3.Action agressive contre l’Autriche et la Tchécoslovaquie.


  


  a) Phase du plan s’étendant de 1936 à 1938: Établissement des plans pour la conquête de l’Autriche et de la Tchécoslovaquie.


  Les conspirateurs nazis dressèrent ensuite un plan spécial pour conquérir l’Autriche et la Tchécoslovaquie, se rendant compte qu’il serait nécessaire pour des raisons militaires de se saisir de l’Autriche avant d’assaillir la Tchécoslovaquie. Le 21mai 1935, dans un discours adressé au Reichstag, Hitler déclarait: «L’Allemagne n’a ni l’intention ni le désir de se mêler aux affaires intérieures de l’Autriche, d’annexer l’Autriche ou de réaliser l’Anschluss». Le 1ermai 1936, dans les deux mois qui suivirent la réoccupation de la Rhénanie, Hitler déclara: «Le mensonge se propage à nouveau que l’Allemagne, demain ou après-demain, tombera sur l’Autriche ou sur la Tchécoslovaquie». Ensuite, les conspirateurs nazis conclurent entre l’Autriche et l’Allemagne, le 11juillet 1936, un traité dont l’article premier stipulait que: «Le Gouvernement allemand reconnaît la pleine souveraineté de l’État fédéral autrichien dans l’esprit des déclarations faites le 21mai 1935 par le Führer et Chancelier allemand…»


  Dès ce moment, des plans s’élaborèrent en vue d’une agression, violant ledit traité. Vers l’automne 1937, toute opposition notable à l’intérieur du Reich avait été écrasée. La préparation militaire pour une intervention en Autriche était virtuellement achevée. Un groupe influent de conspirateurs nazis rencontra le Führer le 5novembre 1937 pour examiner la situation. Ils affirmèrent à nouveau que l’Allemagne nazie devait avoir son «Lebensraum» en Europe centrale. Ils reconnurent que pareille conquête rencontrait probablement une résistance qu’il faudrait écraser par la force et que leur décision pourrait conduire à une guerre générale, mais ils acceptèrent cette éventualité comme un risque qui valait la peine d’être couru. De cette réunion sortirent trois plans possibles pour la conquête de l’Autriche et de la Tchécoslovaquie. L’évolution de la situation politique et militaire en Europe déterminerait lequel des trois devait être appliqué. Ils considéraient que la conquête de l’Autriche et de la Tchécoslovaquie procurerait au Reich, grâce à l’émigration obligatoire de deux millions de personnes de Tchécoslovaquie et d’un million de personnes d’Autriche, des ressources alimentaires pour cinq à six millions de personnes supplémentaires, qu’elle accroîtrait la puissance militaire du Reich en lui donnant des frontières plus courtes et plus faciles à défendre et qu’elle permettrait la constitution de douze nouvelles divisions. Ainsi, le plan dirigé contre l’Autriche et la Tchécoslovaquie ne constituait pas une fin en soi, dans l’esprit de ses auteurs, mais bien une mesure préparatoire en vue de nouvelles agressions prévues par la conspiration nazie.


  


  b)Exécution du plan d’invasion de l’Autriche (novembre 1937 – mars 1938).


  Le 8février 1938, Hitler convoqua le chancelier Schuschnigg à une conférence à Berchtesgaden. Au cours de leur réunion du 12février 1938, sous la menace de l’invasion, Schuschnigg dut se résoudre à promettre une amnistie au profit de tous les nazis emprisonnés et à nommer des nazis comme ministres. Il s’engagea à observer le silence jusqu’au discours de Hitler en date du 20février, au cours duquel l’indépendance de l’Autriche devait être réaffirmée. Mais Hitler, dans son discours, au lieu d’affirmer l’indépendance de l’Autriche, se proclama protecteur de tous les Allemands. Entre-temps, en Autriche, les activités subversives des nazis s’amplifiaient. Le 9mars 1938, Schuschnigg annonça pour le dimanche suivant un plébiscite sur la question de l’indépendance autrichienne. Le 11mars, Hitler exigea par un ultimatum que le plébiscite fût supprimé, sinon l’Allemagne envahirait l’Autriche. Plus tard, dans la même journée, un deuxième ultimatum comportait une menace d’invasion si Schuschnigg ne démissionnait pas dans les trois heures. Schuschnigg démissionna. L’accusé Seyss-Inquart, nommé Chancelier, invita aussitôt Hitler à envoyer des troupes en Autriche pour «maintenir l’ordre». L’invasion commença le 12mars 1938. Le 13mars, Hitler, dans une proclamation, assuma le poste de chef de l’État autrichien et prit le commandement de ses forces armées. Par une loi de la même date, l’Autriche fut annexée à l’Allemagne.


  


  c) Exécution du plan d’invasion de la Tchécoslovaquie (avril 1938 – mars 1939)


  1. Simultanément avec l’annexion de l’Autriche, les conspirateurs nazis donnèrent au Gouvernement tchécoslovaque l’assurance fallacieuse qu’ils n’avaient pas l’intention d’attaquer le pays. Mais, dans le même mois, ils se réunirent pour préparer l’attaque contre la Tchécoslovaquie et pour réviser, à la lumière de l’expérience autrichienne, leur plan précédent en vue d’une agression contre la Tchécoslovaquie.


  2. Le 21avril 1938, les conspirateurs nazis se réunirent pour préparer une attaque contre la Tchécoslovaquie pour le 1eroctobre 1938 au plus tard. Ils envisagèrent particulièrement de créer un «incident» pour «justifier» l’attaque. Ils décidèrent de ne lancer une opération militaire qu’après une période de querelles diplomatiques qui, en s’aggravant, fourniraient un prétexte pour la guerre, ou encore de déclencher une attaque-éclair qui serait la conséquence d’un «incident» créé par eux-mêmes. On envisagea l’assassinat de l’ambassadeur d’Allemagne à Prague comme susceptible de créer l’incident nécessaire. À partir du 21avril, les conspirateurs nazis firent préparer des plans militaires précis et détaillés en vue de procéder à cette attaque à tout moment opportun et ils calculèrent d’écraser dans les quatre jours toute résistance tchécoslovaque, mettant ainsi tout le monde devant le fait accompli et prévenant, de ce fait, une résistance extérieure. Au cours des mois de mai, juin, juillet, août et septembre, ces plans furent encore précisés et approfondis et, le 3septembre 1938, il fut décidé que toutes les troupes devaient se tenir prêtes à l’action pour le 28septembre 1938.


  


  Pendant toute cette période, les conspirateurs nazis menèrent campagne autour de la question des minorités en Tchécoslovaquie, particulièrement dans le pays des Sudètes; cette campagne aboutit à une crise diplomatique en août et en septembre 1938. Après que les conspirateurs nazis eurent menacé de recourir à la guerre, le Royaume-Uni et la France conclurent à Munich, le 29septembre 1938, un pacte avec l’Allemagne et l’Italie, lequel impliquait la cession du pays des Sudètes par la Tchécoslovaquie à l’Allemagne. La Tchécoslovaquie fut mise en demeure d’y acquiescer. Le 1eroctobre 1938, les Forces allemandes occupaient le pays des Sudètes.


  LA DEUXIÈME TÂCHE


  L’Allemagne depuis l’incendie du Reichstag, l’application des lois d’exception et la création des premiers camps de concentration semble avoir perdu tout engouement pour la contestation. Le massacre des S.A. la confirme dans son attentisme prudent. Mais Himmler, bénéficiaire au-delà de toute espérance de la purge Röhm, connaît bien «son petit monde». À la passivité ou à la peur, succédera la terreur. Hitler fait confiance à son Reichsführer S.S. pour anesthésier les consciences. Jamais plus le danger ne doit venir de l’intérieur. Reste l’extérieur. C’est-à-dire l’inaccessible, le rêve, tant que l’armée n’aura pas fait sauter le carcan de Versailles qui limite ses effectifs et son armement. Le problème de ses responsables, si bienveillants pour le Chancelier Président, ne se posera qu’au jour de la mise à exécution des plans d’invasion. D’ici là, il faut réarmer, donc se retirer de la Conférence du désarmement et de la Société des Nations.


  DrSTAHMER. – Quelles sont les raisons qui ont déterminé le refus de l’Allemagne de participer à la Conférence du désarmement, et son retrait de la S.D.N.?


  ACCUSÉ GŒRING. – Premièrement, les autres États qui, après le désarmement complet de l’Allemagne, devaient aussi désarmer, ne désarmèrent pas.


  —Deuxièmement, les demandes justifiées de révision de la part de l’Allemagne n’ont jamais rencontré la moindre compréhension.


  —Troisièmement, un certain nombre de violations du Traité de Versailles et des Statuts de la S.D.N. ont été commises par d’autres États tels que la Pologne, la Lituanie, etc., et la S.D.N., après les avoir blâmés, les enregistra comme faits accomplis.


  —Quatrièmement, si toutes les plaintes formulées par l’Allemagne en ce qui concerne la question des minorités ont bien été examinées, et si l’on a prodigué des conseils bienveillants aux Étals contre lesquels nous les élevions, rien n’a été fait en réalité pour aplanir ces difficultés.


  —Voilà les raisons pour lesquelles nous nous sommes retirés de la S.D.N. et de la Conférence du désarmement.


  DrSTAHMER. – Qu’est-ce qui a déterminé Hitler à procéder au réarmement et à rétablir la conscription?


  ACCUSÉ GŒRING. – Lorsque l’Allemagne eut quitté la S.D.N. et la Conférence du désarmement, elle fit part en même temps aux Puissances qui y étaient intéressées de sa décision très nette de parvenir à un désarmement général. C’est alors que le Führer fit un certain nombre de propositions, qui sont de notoriété publique: réduction des effectifs de l’Armée, restriction dans l’utilisation de certaines armes et suppression de certaines autres, les bombardiers par exemple. Toutes ces propositions ont été rejetées et n’ont même pas été discutées.


  —Lorsque le Führer et nous-mêmes nous aperçûmes que la partie adverse ne songeait pas à désarmer, mais qu’au contraire et spécialement la puissance formidable que représentait à l’Est la Russie, procédait à un réarmement plus intensif que jamais, il devint nécessaire, pour sauvegarder les intérêts vitaux du peuple allemand, sa vie et sa sécurité, de nous libérer, nous aussi, de nos engagements et de réarmer dans la mesure ou l’exigeaient nos propres intérêts et la sécurité du Reich. C’est ainsi que s’est avéré nécessaire le rétablissement de la conscription.


  


  Dès que Gœring aborde le dossier Versailles, il sait qu’il est sur un bon terrain. Ses juges plongent dans leurs papiers ou le plus souvent se perdent dans la contemplation du fond de la salle. Certains ne sont pas loin de penser, avec lui (et Hitler), que Versailles était inacceptable et que les auteurs du diktat n’ont pas su jusqu’où aller trop loin.


  Avant d’étudier dans le détail le processus de réarmement qui restera le «chef-d’œuvre» du genre, examinons les grandes lignes du programme de politique étrangère du Reich jusqu’en 1935 avec son ministre, Constantin Von Neurath.


  ACCUSATION – Voici donc cette politique résumée en quatre points. L’accusé Von Neurath participa directement et personnellement à la réalisation de chacun de ces quatre objectifs de la politique étrangère de Hitler, proclamant officiellement au même moment que ces mesures ne constituaient pas un pas en avant vers l’agression.


  —Le premier point relève de l’Histoire. Quand l’Allemagne quitta la Conférence du désarmement, l’accusé envoya des télégrammes datés du 14octobre 1933, au Président de la Conférence. De même, c’est l’accusé qui annonça le retrait de l’Allemagne de la Société des Nations, le 21octobre 1933.


  —Le second point est le réarmement de l’Allemagne: alors que l’accusé était ministre des Affaires étrangères, le Gouvernement allemand annonça officiellement le 10mars 1935, la création de l’Aviation militaire allemande. Le 21mai 1935, Hitler annonça la dénonciation unilatérale des clauses du Traité de Versailles relatives à la Marine, à l’Armée de terre et à l’Aviation, ce qui, bien entendu, entraînait la même répudiation unilatérale des mêmes clauses du Traité pour la restauration des relations amicales avec les États-Unis. Le même jour, le Cabinet du Reich, dont l’accusé était membre, adopta la «Loi secrète de défense du Reich» créant le poste de Plénipotentiaire général à l’économie de guerre qui fut intitulé plus tard par l’expert des armements de la Wehrmacht «la clef de voûte du réarmement allemand». Cette loi est jointe à une lettre de Von Blomberg, datée du 24juin 1935.


  —«Les nouvelles conditions furent déterminées par la loi sur la défense du Reich, du 21mai 1935, qui ne devaient être publiée qu’en cas de guerre mais qui était déjà en vigueur pour les préparatifs de la guerre. Cette loi… qui déterminait la mission de la Wehrmacht et des autres autorités du Reich en cas de guerre constituait en conséquence la réglementation fondamentale et déterminante du développement et de la mise en marche de l’organisation économique de la guerre.»


  —Le troisième point est l’introduction du service militaire obligatoire. Le 16mars 1935, l’accusé signa la loi sur l’organisation de la Wehrmacht, qui prévoyait le service militaire obligatoire et envisageait la création d’une grande armée allemande.


  —Le quatrième point est la remilitarisation de la Rhénanie. Celle-ci fut réoccupée le 7mars 1936. L’accusé partage la responsabilité de ces actes en raison du poste qu’il occupait et des démarches qu’il entreprit. Un peu plus tard, il résuma ses vues sur les opérations citées plus haut, dans un discours qu’il prononça le 29août 1937 devant des Allemands de l’étranger, et auquel je demande au Tribunal d’accorder une valeur probatoire:


  —«L’unité de la volonté du peuple et de celle de l’État, créée avec un élan sans précédent par le national-socialisme a rendu possible une politique étrangère qui a fait tomber les chaînes du Traité de Versailles, nous a rendu la liberté de réarmer, a rétabli l’autorité dans la nation entière. Nous sommes redevenus maîtres chez nous et nous avons acquis les moyens de le rester toujours… Le monde devrait voir, aux paroles et aux actes d’Hitler, qu’il ne recherche pas l’agression.»


  


  Avant d’entendre la déposition de l’accusé Constantin Von Neurath qui apportera un éclairage sur la politique étrangère poursuivie par le IIIe Reich en 1933, arrêtons-nous sur les témoignages d’anciens collaborateurs du ministre allemand. Tout d’abord, Hans Dieckhoff:


  (Le témoin gagne la barre).


  LE PRÉSIDENT. – Voulez-vous nous dire votre nom?


  TÉMOIN HANS HEINRICH DIECKHOFF. – Hans Heinrich Dieckhoff.


  LE PRÉSIDENT. – Voulez-vous répéter ce serment après moi: «Je jure devant Dieu tout puissant et omniscient que je dirai la pure vérité et que je ne cèlerai ni n’ajouterai rien».


  (Le témoin répète le serment).


  DrVON LÜDINGHAUSEN (au témoin Dieckhoff). – Témoin, depuis quand connaissez-vous M.Von Neurath?


  TÉMOIN DIECKHOFF – Depuis 1913. J’ai fait sa connaissance lorsque je suis entré aux Affaires étrangères. Il était conseiller de légation à ce ministère. Je l’ai revu ultérieurement à Constantinople et j’ai eu affaire à lui à ce moment là. Je ne l’ai pas revu jusqu'en 1930.


  DrVON LÜDINGHAUSEN. – En quelle qualité avez-vous eu affaire à M.Von Neurath depuis 1930?


  TÉMOIN DIECKHOFF. – De 1930 à 1932, M.Von Neurath a été ambassadeur à Londres, et je dirigeais moi-même au ministère des Affaires étrangères le service Angleterre-Amérique.


  DrVON LÜDINGHAUSEN. – Quelle était à cette époque la collaboration entre le ministère des Affaires étrangères, donc vous, et M.Von Neurath? Il était ambassadeur à Londres à cette époque, n’est-ce-pas?


  TÉMOIN DIECKHOFF. – Notre collaboration était bonne.


  DrVON LÜDINGHAUSEN. – Savez-vous quelque chose sur la nomination de M.Von Neurath au poste de ministre des Affaires étrangères d’Allemagne?


  TÉMOIN DIECKHOFF. – Je me rappelle que la majorité des fonctionnaires des Affaires étrangères étaient bouleversés du départ brusqué de Brüning dont la politique ferme et mesurée nous convenait. Nous n’étions d’accord avec ce changement que parce que M.Von Neurath était un homme de mesure et un diplomate expérimenté. En outre, nous savions qu’à Londres il avait représenté la politique de Brüning et nous nous attendions à ce qu’il continuât la politique de ce dernier en sa qualité de ministre des Affaires étrangères. J’ai accueilli, le 2juin, je crois, M.Von Neurath à la gare, lors de son retour en Allemagne. De par nos conversations, j’avais l’impression qu’il quittait Londres à contre-cœur et qu’il se plierait aux désirs du Vieux Monsieur, c’est à dire au Président Hindenburg.


  DrVON LÜDINGHAUSEN. – Quelles étaient vos fonctions à l’époque où vous avez collaboré avec M.Von Neurath au ministère des Affaires étrangères?


  TÉMOIN DIECKHOFF. – Je suis resté d’abord chef du service Angleterre-Amérique jusqu’en 1936. En avril 1936 j’ai pris la direction du service politique qui avait été rétabli. En juin, le secrétaire d’État Von Bülow décéda et, en août 1936, je fus chargé de la direction des services du secrétariat d’État aux Affaires étrangères. J’ai rempli ces fonctions provisoires jusqu’en mars 1937, époque à laquelle j’ai été nommé ambassadeur à Washington.


  DrVON LÜDINGHAUSEN. – Est-ce que M.Von Neurath, en sa qualité de ministre des Affaires étrangères, a maintenu les anciens fonctionnaires du ministère?


  TÉMOIN DIECKHOFF. – Il a maintenu les vieux fonctionnaires presque dans tous les services importants du ministère et des services étrangers. C’est ainsi, par exemple, que le secrétaire d’État Von Bülow est resté quatre ans de plus dans ses fonctions, jusqu’à sa mort. Il avait envoyé l’ambassadeur Von Hösch à Londres pour le remplacer; à Rome, l’ambassadeur Von Hassel; à Paris, l’ambassadeur Köster, tous vieux fonctionnaires des services diplomatiques.


  DrVON LÜDINGHAUSEN. – Pouvez-vous, de par vos expériences pendant votre activité, nous décrire les buts de la politique étrangère de Von Neurath?


  TÉMOIN DIECKHOFF. – M.Von Neurath visait à entretenir de bonnes relations avec tous les États et à rétablir ainsi, peu à peu, l’équilibre de notre situation que nous avions perdu en 1919. C’était la même politique que celle de Stresemann et Brüning. M.Von Neurath connaissait les difficultés de la situation en Allemagne. À différentes reprises, il m’en a parlé. Il ne se faisait aucune illusion à ce sujet et voyait les choses d’une façon réaliste. Sa tendance était de conserver la mesure.


  DrVON LÜDINGHAUSEN. – Que savez-vous de l’entrée de M.von Neurath dans le Gouvernement que Hitler forma le 30janvier 1933?


  TÉMOIN DIECKHOFF. – Je n’en sais que ce que le secrétaire d’État von Bülow m’a dit lorsque je suis rentré de congé à Berlin, au début de février 1933. Il en ressort que M.von Neurath n’a certainement pas participé à la formation du nouveau cabinet de Hitler; en outre, il était malade à ce moment-là. Il avait entendu parler du projet de nommer Hitler Chancelier du Reich et de former un nouveau Gouvernement. Il désirait en parler au Président du Reich von Hindenburg afin de prendre certaines assurances, mais il vint trop tard et ne put faire ces réserves. Malgré cela, il a été maintenu à son poste de ministre des Affaires étrangères dans le nouveau Cabinet, car il ne désirait pas se dérober au vœu du Président du Reich.


  DrVON LÜDINGHAUSEN. – Savez-vous quelque chose sur l’attitude de M.von Neurath à l’égard de la politique intérieure nationale-socialiste?


  TÉMOIN DIECKHOFF. – Je sais que M.von Neurath, immédiatement après le 30janvier 1933, regardait avec beaucoup de souci l’évolution de la politique intérieure, car il sentait que c’était une charge énorme pour la politique étrangère. Lorsqu’en juin 1933, je vins le trouver à Londres, où il dirigeait la délégation allemande qui participait à une conférence, il m’exprima ses soucis; mais il croyait que tout cela finirait par rentrer dans l’ordre, à l’image de ce qui s’était passé dans l’Italie fasciste, où les choses avaient débuté d’une façon sauvage pour se calmer par la suite. Il espérait qu’il en serait de même pour l’Allemagne.


  DrVON LÜDINGHAUSEN. – J’en reviens maintenant à l’année 1936. La question principale qui domine cette année-là est le problème autrichien. Pouvez-vous nous dire quelle était l’attitude de M.von Neurath à l’égard de l’immixtion des milieux allemands dans la politique intérieure autrichienne?


  TÉMOIN DIECKHOFF. – Oui, M.von Neurath croyait qu’une telle immixtion allemande dans les affaires autrichiennes était non seulement inadmissible mais nuisible. Il me l’a dit à plusieurs reprises. Il espérait une amélioration dans les relations économiques germano-autrichiennes, et il croyait ainsi améliorer également les relations politiques. Il ne désirait pas toucher à la souveraineté autrichienne. C’était également le but de l’accord du 11juillet 1936 entre l’Allemagne et l’Autriche: renforcement économique de l’Autriche et, ainsi, rétablissement de bonnes relations politiques entre les deux pays.


  DrVON LÜDINGHAUSEN. – Avant le mois de mars 1938, avez-vous eu connaissance de l’intention de Hitler d’annexer l’Autriche, au besoin par la force?


  TÉMOIN DIECKHOFF. – Non.


  DrVON LÜDINGHAUSEN. – Avant 1938, avez-vous jamais eu connaissance de l’intention de Hitler de régler la question des Sudètes par la force ou d’attaquer la Tchécoslovaquie?


  TÉMOIN DIECKHOFF. – Non.


  DrVON LÜDINGHAUSEN. – Et savez-vous si Hitler était complètement d’accord avec la politique pacifique que M.von Neurath a menée à l’égard de l’Autriche, de la Tchécoslovaquie et des autres pays européens, jusqu’en novembre 1937?


  TÉMOIN DIECKHOFF. – Jusqu’au départ de M.von Neurath, c’est-à-dire jusqu’en février 1938, j’ai toujours cru que Hitler avait été d’accord avec la politique pacifique de M.von Neurath, et je n’ai jamais entendu dire le contraire.


  DrVON LÜDINGHAUSEN. – Connaissez-vous les idées, les pensées de M.von Neurath sur la question du réarmement, c’est-à-dire sur la question de l’acquisition de la liberté des armements de l’Allemagne en 1935?


  TÉMOIN DIECKHOFF. – Je sais que M.von Neurath partait du principe que l’Allemagne avait reçu dans la déclaration des Puissances de l’Ouest du 11décembre 1932 le droit à l’égalité et que tous ses efforts en vue du désarmement avait échoué. Il croyait indiscutablement que l’Allemagne avait le droit de réarmer.


  DrVON LÜDINGHAUSEN. – Et je voudrais vous poser la même question au sujet de l’opinion et de l’attitude de M.von Neurath sur la remilitarisation de la zone démilitarisée de Rhénanie.


  TÉMOIN DIECKHOFF. – Je sais que M.von Neurath connaissait la gravité de cette question, car il savait que le problème de la remilitarisation de cette zone était lié au Traité de Locarno; mais je sais qu’il voyait dans le Pacte franco-russe de 1935 une rupture du Traité de Locarno et la ratification de ce traité, c’est-à-dire de sa mise en vigueur, il déduisait le droit pour l’Allemagne de rétablir sa souveraineté militaire en Rhénanie.


  DrVON LÜDINGHAUSEN. – Quelle était la situation politique de l’époque? Ne pouvait-on pas admettre qu’à plus ou moins longue échéance, on en serait arrivé à une solution pacifique de la question rhénane?


  TÉMOIN DIECKHOFF. – Le développement, de fait, après le 7mars 1936, a démontré que les Puissances de l’Ouest n’étaient pas d’accord avec cette remilitarisation, mais qu’elles ont très rapidement adopté le fait accompli. Je me suis rendu pendant quinze jours à Londres au cours de la deuxième moitié du mois de mars 1936, sur ordre de mon Gouvernement, et j’ai eu l’occasion d’en parler à beaucoup d’Anglais. J’ai trouvé répandue dans de très larges milieux l’idée qu’en ayant donné le droit d’égalité à l’Allemagne on ne pouvait pas lui refuser de remilitariser la Rhénanie. J’ai même trouvé dans certains milieux l’opinion qu’on se trouvait soulagé du fait que cette remilitarisation, qui devait venir tôt ou tard, se fût accomplie aussi rapidement et sans douleur.


  DrVON LÜDINGHAUSEN. – Une dernière question encore. Que savez-vous de la démission de M.von Neurath de son poste de ministre des Affaires étrangères, en février 1936?


  TÉMOIN DIECKHOFF. – J’étais moi-même ambassadeur à Washington à cette époque, et j’ai été complètement surpris du départ subit du ministre des Affaires étrangères von Neurath. Je savais toutefois qu’il n’était pas d’accord avec un certain nombre de choses, et qu’à plusieurs reprises il avait demandé qu’on lui accordât sa démission. Je savais également qu’il était malade et qu’il avait une maladie de cœur. Je savais aussi qu’il avait fêté son 65e anniversaire et qu’il avait ainsi droit à sa retraite. Mais cette démission m’a surpris du fait que j’en ignorais les détails. J’ai beaucoup déploré le départ du ministre des Affaires étrangères à la politique pacifique duquel je faisais toute confiance. Je me souviens que les milieux officiels de Washington regrettaient le départ de M.von Neurath. Le sous-secrétaire d’État Summer Welles, quelques jours après ces faits, m’a parlé du départ de M.von Neurath et m’a dit que le Gouvernement américain considérait comme regrettable le départ de cet homme qui avait mené une politique mesurée.


  DrVON LÜDINGHAUSEN. – Monsieur le Président, je n’ai pas d’autres questions à poser au témoin.


  (Le témoin quitte la barre).


  DrVON LÜDINGHAUSEN. – Monsieur le Président, puis-je alors demander l’autorisation d’appeler le DrVölckers, dernier de mes témoins?


  (Le témoin gagne la barre).


  


  LE PRÉSIDENT. – Voulez-vous nous dire votre nom?


  TÉMOIN HANS HERMANN VÖLCKERS. – Hans Hermann Völckers.


  LE PRÉSIDENT. – Voulez-vous répéter ce serment après moi: «…» Vous pouvez vous asseoir.


  DrVON LÜDINGHAUSEN. – Vous avez été par deux fois collaborateur personnel de M.von Neurath, au début de son activité de ministre des Affaires étrangères, et plus tard en sa qualité de Protecteur du Reich en Bohême et Moravie. Est-ce exact?


  TÉMOIN VÖLCKERS. – Oui, depuis 1921, j’appartenais au ministère des Affaires étrangères et j’ai toujours été en poste à l’étranger. Au temps de Stresemann, je suis resté à Genève pendant quatre ans comme représentant permanent et consul général à la Société des Nations. En 1932, j’ai été appelé au ministère des Affaires étrangères et nommé collaborateur personnel du nouveau ministre, M.von Neurath. J’ai assumé ces fonctions pendant un an et, à ma demande, été envoyé comme conseiller d’ambassade à Madrid. J’ai été affecté ensuite comme ministre à La Havane et plus tard rappelé aux Affaires étrangères afin de devenir chef de cabinet et collaborateur personnel de M.von Neurath, qui avait été nommé, entre temps, Protecteur du Reich à Prague.


  DrVON LÜDINGHAUSEN. – Est-ce que cette nomination en qualité de collaborateur personnel de M.von Neurath était fondée sur des relations personnelles ou uniquement sur des raisons de service?


  TÉMOIN VÖLCKERS. – Uniquement sur des raisons de service. Je ne connaissais nullement M.von Neurath avant d’avoir été attaché à son cabinet à Berlin.


  DrVON LÜDINGHAUSEN. – Quelle fut l’attitude des fonctionnaires du ministère des Affaires étrangères lorsque M.von Neurath fut nommé ministre?


  TÉMOIN VÖLCKERS. – J’avais l’impression que les fonctionnaires des Affaires étrangères étaient très satisfaits dans l’ensemble qu’un vieux diplomate eût pris, au regard de la situation intérieure difficile, la direction du ministère des Affaires étrangères. C’était un spécialiste. Ces fonctionnaires y voyaient l’assurance d’un développement calme de la politique étrangère, d’autant plus qu’on savait que M.von Neurath jouissait de la confiance particulière du Président von Hindenburg et, en raison de sa personnalité et de son calme, de la considération de tous les fonctionnaires des Affaires étrangères. Lorsque Hitler prit le pouvoir, j’ai eu l’impression que von Neurath était sceptique et réticent à son égard. Il n’appartenait pas au cercle intime de Hitler, et jamais, tant que je me suis trouvé près de lui, il n’a pris part aux conférences nocturnes que Hitler réunissait à la Chancellerie du Reich. Peu à peu, la pression sur les Affaires étrangères devint de plus en plus forte. L’organisation à l’étranger était créée et le bureau de Ribbentrop agissait en entreprise concurrente, en enrôlant quiconque avait fait un voyage à l’étranger. Ces gens rédigeaient des comptes rendus qui étaient directement adressés au Führer sans passer par le contrôle du ministère des Affaires étrangères.


  —Plus tard, le chef de l’organisation à l’étranger fut muté comme commissaire aux Affaires étrangères et le prince Waldeck au service du personnel des Affaires étrangères. La pression devint alors si forte qu’on ne put plus réagir. Je crois que le fait que les Affaires étrangères aient tenu si longtemps comme un îlot et aient toujours échappé à la pression du Parti revient au mérite du ministre des Affaires étrangères d’alors et de son secrétaire d’État, von Bülow.


  —Quand les lois contre les Juifs ont été introduites au ministère des Affaires étrangères, je sais pertinemment que M.von Neurath a protégé ses fonctionnaires dans la mesure du possible. Pendant les deux dernières années de la guerre, j’étais à Stockholm en Suède et j’y ai rencontré d’anciens collègues avec lesquels j’étais resté en relation; parmi eux figurait le directeur ministériel Richard Meler qui était chef du service de l’Est et qui avait dû démissionner. Il m’a raconté qu’il était très reconnaissant à M.von Neurath non seulement de lui avoir permis d’emmener sa famille et tous ses biens, mais de lui avoir envoyé sa pension mensuelle en couronnes suédoises.


  


  TÉMOIN KÖPKE. – Je connais M.von Neurath depuis plus de quarante ans. Sa vie est connue. Je pourrais par conséquent me borner à indiquer que nous avons collaboré tous deux lorsque nous étions vice-consuls à Londres, conseillers de légation au ministère des Affaires étrangères et, plus tard, après l’entrée au ministère de M.von Neurath, en 1932, jusqu’à ma démission en 1935. Entre temps, M.von Neurath a occupé des postes à Copenhague, Rome, Londres; il est resté quelque temps sur ses terres et il est enfin parti pour Prague. Nous nous sommes vus à l’occasion de mes séjours à Berlin et nous correspondions assez régulièrement car nous étions de vieux amis. Pendant toute cette période, j’étais moi-même resté en fonctions au ministère des Affaires étrangères où j’étais, depuis 1921, directeur du service juridique. À partir de 1923, je suis devenu directeur des affaires politiques occidentales, et je le suis resté jusqu’à mon départ du service. J’ai demandé volontairement ma démission à la fin de 1935.


  DrVON LÜDINGHAUSEN. – Que savez-vous maintenant de l’attitude de principe de M.von Neurath sur les problèmes de politique intérieure et étrangère, mais seulement dans les grandes lignes?


  TÉMOIN KÖPKE. – En matière de politique intérieure, M.von Neurath se rapprochait des cercles conservateurs, mais il n’a jamais été membre du parti conservateur. Par cette profession de foi conservatrice et par les qualités de son caractère, fidélité à son devoir et sécurité, il a réussi à obtenir la confiance du maréchal Hindenburg et l’a conservée sans interruption jusqu’à la mort de celui-ci. M.von Hindenburg considérait Neurath comme un diplomate plein de conscience, pondéré et sûr. Du reste, des hommes d’autres partis avaient également pleine confiance en lui. Je ne ferais que mentionner feu le Président du Reich Ebert qui rappela en son temps von Neurath aux Affaires étrangères.


  DrVON LÜDINGHAUSEN. – Que savez-vous de la nomination de M.von Neurath au poste de ministre des Affaires étrangères, au cours de l’été 1932?


  TÉMOIN KÖPKE. – La nomination de M.von Neurath au poste de ministre des Affaires étrangères procédait d’un vœu personnel du Président du Reich von Hindenburg. Neurath n’est pas devenu ministre des Affaires étrangères dans le cadre du cabinet von Papen, mais il y est entré comme l’homme de confiance tout particulier du Président du Reich von Hindenburg.


  DrVON LÜDINGHAUSEN. – Comment se fait-il que M.von Neurath soit resté ministre des Affaires étrangères dans le nouveau Gouvernement de Hitler?


  TÉMOIN KÖPKE. – Autant que je sache, M.von Neurath n’est pas intervenu dans les négociations qui ont précédé la prise du pouvoir par les nationaux-socialistes. Si mes souvenirs sont exacts, il souffrait, au cours de ces journées décisives, d’une affectation cardiaque et était alité. Mais, encore un fois, s’il est devenu ministre des Affaires étrangères, c’est sur le vœu exprès de Hindenburg.


  DrVON LÜDINGHAUSEN. – Pourriez-vous nous dire quelque chose sur l’attitude de M.von Neurath envers Hitler?


  TÉMOIN KÖPKE. – En guise d’introduction, je voudrais faire observer qu’en ma qualité de témoin je ne peux rien dire que je n’aie directement observé moi-même. Je n’ai jamais pris part ou assisté à des conférences que M.von Neurath a pu avoir avec Hitler. Moi-même, je n’ai jamais eu de conversation de service avec Hitler. Mais, d’après les récits mêmes de Neurath et les renseignements que j’ai pu obtenir de personnalités importantes au cours de ces années, j’ai retiré l’impression que, tout au moins dans les premières années, Hitler traitait M.von Neurath avec politesse et déférence. Mais je ne puis dire dans quelle mesure ont pu jouer les égards de Hitler pour le Président du Reich, car Hitler savait combien Hindenburg estimait Neurath. En tous cas, Neurath n’a jamais été l’homme de confiance de Hitler et il n’appartenait pas au cercle étroit des intimes de Hitler, composé des puissants du Parti. Après la mort du Président von Hindenburg, Neurath est resté parce qu’il avait promis au Président du Reich de le faire. Par la suite, M.von Neurath, a toujours essayé de faire valoir son influence modératrice et apaisante sur le Parti. Mais je sais, quant à moi, que lorsque les déceptions et les divergences d’opinion se sont multipliées, M.von Neurath a essayé à plusieurs reprises de se séparer de Hitler. À cet égard, j’ai en mémoire deux demandes de démission dont il m’a montré l’une d’entre elles. C’était une lettre manuscrite datée, je crois, du début de 1936, car j’étais déjà à la retraite à cette époque et j’avais rendu visite à M.von Neurath à titre purement amical et privé.


  DrVON LÜDINGHAUSEN. – Pourriez-vous, très brièvement, nous tracer une esquisse de l’attitude de M.von Neurath vis-à-vis du parti national-socialiste?


  TÉMOIN KÖPKE. – M.von Neurath était au début assez méfiant vis-à-vis du Parti et de ses dirigeants. À ma connaissance, cet homme qui avait passé une grande partie de sa vie à l’étranger ne connaissait personnellement aucun de ces messieurs. M.von Neurath était convaincu, en raison de son expérience dans le domaine diplomatique et en s’appuyant sur la position de confiance dont il jouissait auprès du Président du Reich, qu’il devait réussir à exercer et à faire valoir son influence dans le sens de la modération et de la compréhension qui étaient le sens même de sa politique. Vis-à-vis de moi – et je crois, également, vis-à-vis d’autres de mes collègues – Neurath a mentionné souvent l’expérience qu’il avait vécue à cet égard à Rome avec le fascisme. Il disait, à l’occasion, qu’il fallait laisser de tels éléments révolutionnaires à leur libre développement. Ces têtes chaudes arriveraient d’elles-mêmes à la raison et au bon sens à condition qu’on leur donnât le temps et l’occasion d’utiliser leurs expériences à des postes de responsabilité.


  —Au reste, Neurath partageait également à cet égard l’opinion du secrétaire d’État de l’époque, von Bülow. Il a gardé auprès de lui jusqu’à sa mort ce secrétaire d’État du Chancelier du Reich Brüning, malgré les innombrables tentatives du Parti pour le chasser de son service. Au reste, je voudrais mentionner ici un petit détail qui avait pris alors pour nous, aux Affaires étrangères, une grande valeur. Lorsque le secrétaire d’État von Bülow, qui était unanimement aimé, est mort brusquement, Neurath a réussi à obtenir que Hitler assistât à la cérémonie funèbre qui devait avoir lieu à l’église du Kaiser Wilhelm Gedächtnis. Les vieux fonctionnaires du ministère des Affaires étrangères y voyaient avec joie et apaisement un signe de la forte influence qu’exerçait notre ministre sur le Parti. Cet événement, peut-être insignifiant en soi, se déroulait il y a dix ans aujourd’hui, jour pour jour.


  DrVON LÜDINGHAUSEN. – En votre qualité de directeur de la section politique des Affaires étrangères, vous étiez l’un des collaborateurs les plus proches de M.von Neurath, et vous pouvez assurément nous dire quelles étaient les tendances fondamentales qui dominaient la politique étrangère de von Neurath.


  TÉMOIN KÖPKE. – L’attitude politique générale de Neurath se conformait à son caractère et à sa longue expérience acquise au cours de ses longues années de service diplomatique. Elle était orientée vers le compromis, l’expectative, la négociation. Toutes mesures de violence, toutes démarches définitives étaient contraires au caractère de M.von Neurath. Ce n’était pas un joueur et il n’avait pas non plus une nature de lutteur.


  DrVON LÜDINGHAUSEN. – J’en viens maintenant à un certain nombre d’événements importants de politique étrangère qui se sont produits pendant que vous étiez sous les ordres de von Neurath à la tête de la section politique. En octobre 1933, l’Allemagne a quitté la Conférence du Désarmement et la Société des Nations. Je voudrais, à ce propos, vous poser la question suivante: y avait-il, à ce moment précis ou pour l’avenir, des raisons agressives quelconques motivant cet abandon par l’Allemagne de la Société des Nations et de cette Conférence?


  TÉMOINKÖPKE. –Non; dans la mesure où les circonstances telles que vous les avez révélées se présentaient à nos yeux de fonctionnaires du ministère, la situation était la suivante: personne au ministère n’a jamais songé à des plans ou préparatifs de guerre. Il s’agissait uniquement, en l’occurrence, d’une manifestation particulièrement significative du fait que l’Allemagne ne voulait plus se laisser faire et ne pouvait pas tolérer la situation qui lui était réservée, avec des droits et des devoirs différents de ceux des autres peuples. Nous n’avons vu dans la remilitarisation de la Rhénanie aucune intention agressive, ni au moment où elle est intervenue, ni pour l’avenir.


  DrVON LÜDINGHAUSEN. – Ultérieurement, en 1935, l’Allemagne rétablit sa souveraineté militaire et, un an plus tard, eut lieu la remilitarisation de la zone démilitarisée de la Rhénanie. Je voudrais, à ce propos, vous citer une phrase d’une déclaration sous serment de Paul Schmidt, ancien ambassadeur et interprète du ministère des Affaires étrangères. Il s’exprime ainsi sur les événements du printemps 1935:


  —«La conclusion d’un pacte d’assistance mutuelle entre la France et l’Union Soviétique a suivi, le 2mai 1935, l’annonce de la création d’une armée de l’air allemande et de la réintroduction du service militaire obligatoire en mars 1935.»


  —Est-il possible d’en déduire que la conclusion du Pacte d’assistance franco-soviétique du 2mai 1935 était la conséquence du rétablissement de la souveraineté militaire de l’Allemagne?


  TÉMOIN KÖPKE. – Il m’est difficile en fait de répondre à cette question si l’on se contente d’opposer dans le temps ces deux événements. La conclusion du Pacte franco-soviétique est effectivement survenue le 2mai 1935 et le rétablissement de la souveraineté militaire s’était produit en mars 1935. Mais les pourparlers en vue de la conclusion de ce pacte d’assistance ont une origine plus lointaine. Je voudrais rappeler ici que la période critique dans laquelle ces pourparlers sont entrés avant la restauration de la souveraineté militaire ressort clairement du rapport de la Commission française de l’Armée qui parle ouvertement d’une entente étroite entre les deux pays. C’était le 23novembre 1934.


  DrVON LÜDINGHAUSEN. – J’en viens maintenant à une autre question: je voudrais que vous me disiez si vous connaissiez l’opinion et le point de vue de M.von Neurath sur la question de l’Autriche, tout au moins de votre temps?


  TÉMOIN KÖPKE. – Je connaissais le point de vue de M.von Neurath sur la question autrichienne bien longtemps avant le temps de notre collaboration, lorsqu’il était ministre, car en sa qualité d’Allemand du Sud, le problème devait l’intéresser tout particulièrement et je me souviens de maint entretien que j’ai eu avec lui au temps où j’étais encore vice-consul. Il avait l’intention de tout faire pour rendre les rapports plus étroits entre l’Allemagne et l’Autriche dans le domaine économique, et cela surtout dans l’intérêt de l’Autriche. Politiquement, des pactes entre les deux États devaient rétablir une orientation commune de la politique générale des deux pays, sans que l’indépendance de l’Autriche fût compromise. C’est la conviction que nous avions acquise au ministère des Affaires étrangères au cours des années qui avaient précédé son entrée en fonction à la tête de ce ministère, à la suite d’une union douanière limitée au seul domaine économique. Le fait que cette tentative pouvait être jugée comme Anschluss sur le plan politique constituait un avertissement extrêmement redoutable pour tous ceux qui voulaient encore toucher à ce fer brûlant.


  —Pendant la durée de ses fonctions, Neurath a pensé ainsi, dans la mesure où j’en ai discuté ou ai travaillé avec lui. Je voudrais à ce propos dire que l’époque critique dans la question d’Autriche se place vraisemblablement après mon départ du service. Au reste, Hitler, à l’origine, a partagé la conception mesurée de Neurath. C’est ce qu’ont révélé en 1934, à Venise, les entretiens entre Hitler et Mussolini. Et il est tout à fait intéressant de noter les remarques que Hitler a faites à Sir John Simon à propos du problème de l’Anschluss, à l’occasion de pourparlers qui ont eu lieu à Berlin en mars 1935. À ce moment-là, Hitler s’exprima à peu près de la façon suivante vis-à-vis de l’homme d’État britannique: si les gens à Londres connaissaient aussi bien l’Autriche que Hitler lui-même, on le croirait lorsqu’il assure qu’il ne peut pas souhaiter augmenter encore les soucis économiques allemands par de nouveaux soucis économiques. L’Allemagne ne veut pas d’immixtion à l’intérieur de ce pays. Hitler sait fort bien qu’une intervention dans les affaires autrichiennes, même sur le désir du peuple autrichien, de procéder à l’Anschluss, ne pourrait être légalisée. Tel était à ce moment-là l’avis de Hitler. Neurath, lui aussi, repoussait toute espèce d’intervention dans les affaires intérieures de l’Autriche et condamnait très sévèrement dans les milieux du Parti les tentatives en faveur d’un soutien direct des nationaux-socialistes autrichiens. De mon temps, il s’est efforcé d’exclure absolument le ministère des Affaires étrangères de la lutte de politique intérieure qui se déroulait en Autriche.


  DrVON LÜDINGHAUSEN. – Une autre question encore: jusqu’au début de 1936, jusqu’au moment de votre démission, a-t-il jamais été question, aux Affaires étrangères, d’une attaque contre la Tchécoslovaquie ou de la possibilité de ne pas respecter les traités existants avec la Tchécoslovaquie?


  TÉMOIN KÖPKE. – Jamais; ni l’un ni l’autre. Les rapports économiques et politiques avec la Tchécoslovaquie ont été absolument bons tant que je suis resté dans mon service. Nous n’aurions pas eu de raisons d’y changer quoi que ce fût.


  DrVON LÜDINGHAUSEN. – Et maintenant, ma dernière question: pourriez-vous nous dire quelque chose de l’attitude de M.von Neurath dans la question raciale?


  TÉMOIN KÖPKE. – Neurath était absolument hostile au point de vue du Parti sur cette question. Je voudrais à ce propos rappeler une anecdote que Neurath m’a racontée personnellement. Lorsque la législation juive était à la veille d’être promulguée, le ministre de la Justice Gürtner est venu voir M.von Neurath, très ému, pour lui dire qu’il avait averti Hitler et lui avait demandé en vain de ne pas promulguer toute cette législation impossible. Il a demandé de la façon la plus pressante à M.von Neurath d’insister, en sa qualité de ministre des Affaires étrangères, auprès de Hitler, sur les dangers monstrueux que cette folie allait provoquer à l’étranger. Neurath me raconta qu’il avait fait cette démarche immédiatement mais que toutes ses tentatives avaient été vaines.


  —L’attitude personnelle de Neurath vis-à-vis du problème juif était tout à fait conciliante et raisonnable, conformément à sa personnalité bienveillante et à ses convictions religieuses. Je voudrais encore, entre autres exemples, citer un incident à ce sujet. À Londres, à l’époque où nous étions ensemble, le médecin de l’ambassade, qui était juif, faisait partie du cercle étroit des amis de la famille Neurath. Lorsqu’il dut abandonner Londres, sans foyer et sans profession, au cours de la guerre mondiale, Neurath le reçut avec zèle et empressement comme un vieil ami. Lorsqu’il était ministre des Affaires étrangères, M.von Neurath a toujours aidé ses collègues non aryens, bien que cela lui attirât mainte attaque des cercles du Parti et que ce ne fût pas toujours très facile.


  DrVON LÜDINGHAUSEN. – Monsieur le Président, je n’ai pas d’autres questions à poser.


  


  Audition de Constantin Von Neurath:


  ACCUSÉ VON NEURATH. – Je suis né le 2février 1873. La famille de mon père est une vieille famille de fonctionnaires, mon grand-père, mon bisaïeul, mon trisaïeul, ont été ministres de la Justice et des Affaires étrangères du royaume de Wurtemberg. La famille de ma mère est une famille aristocratique de Souabe, dont les ancêtres ont été pour la plupart officiers dans l’Armée impériale autrichienne. Jusqu’à ma douzième année j’ai été élevé à la campagne de la façon la plus simple et mes parents insistaient particulièrement sur le devoir de dire la vérité, sur le sentiment de la responsabilité, sur le patriotisme et sur un mode de vie chrétien, allié à une tolérance chrétienne pour ceux qui professaient une autre foi.


  DrVON LÜDINGHAUSEN. – Vous avez ensuite passé vos examens et fait des études, n’est-ce pas?


  ACCUSÉ VON NEURATH. – Après avoir fait mes études au lycée, j’ai étudié le droit à Tübingen et à Berlin, et j’ai passé mes deux examens d’État ès sciences juridiques.


  DrVON LÜDINGHAUSEN. – Quelles sont les situations que vous avez occupées dans la fonction publique après la fin de vos études jusqu’au moment où vous avez été nommé ministre des Affaires étrangères?


  ACCUSÉ VON NEURATH. – En 1901, je suis entré au ministère des Affaires étrangères du Reich; j’ai commencé au service central à Berlin. En 1903, j’ai été affecté au consulat général à Londres; après cela, je suis revenu au ministère des Affaires étrangères à Berlin où j’ai travaillé dans tous les services. En 1914…


  LE PRÉSIDENT. – Vous êtes resté onze ans à Londres?


  ACCUSÉ VON NEURATH. – Oui, à peu près. Ensuite, j’ai été nommé conseiller d’ambassade à Constantinople. À la fin de 1916, j’ai donné ma démission du corps diplomatique à cause des divergences de vues qui me séparaient de la politique du Chancelier de l’empire, von Bethmann-Hollweg, et je suis devenu chef de cabinet du roi de Wurtemberg jusqu’à la révolution de la fin de 1918. En février 1919, le commissaire du peuple social-démocrate Ebert me demanda de revenir dans le corps diplomatique; je l’ai fait, tout en réservant mon attitude politique et suis devenu ministre au Danemark, où je commençai par essayer d’apaiser les divergences entre le Danemark et l’Allemagne sur la question du Schleswig. En décembre 1921, j’ai été nommé ambassadeur à Rome auprès du Quirinal, jusqu’en 1930. Là, j’ai assisté à la révolution fasciste avec ses événements sanglants et ses résultats. Au début, j’ai eu de vives divergences avec Mussolini, mais peu à peu elles se transformèrent en une confiance de sa part à mon égard.


  —Au cours de la Première Guerre mondiale, j’étais capitaine dans un régiment de grenadiers. J’ai obtenu, en décembre 1914, en raison de mon courage devant l’ennemi, la croix de fer de première classe. J’ai été blessé, à la suite de quoi j’ai été renvoyé à nouveau à mon poste à Constantinople.


  DrVON LÜDINGHAUSEN. – Par qui et quand avez-vous été nommé ministre des Affaires étrangères, et comment cette nomination est-elle intervenue?


  ACCUSÉ VON NEURATH. – J’ai été nommé ministre des Affaires étrangères le 2juin 1932 par le Président du Reich von Hindenburg. Hindenburg, dès 1929, après la mort de Stresemann, avait voulu me nommer ministre des Affaires étrangères; à cette époque, j’avais refusé ce poste parce qu’étant donné la proportion des partis au Reichstag, je ne voyais pas la possibilité de conduire une politique étrangère stable. Je n’étais membre d’aucun des trente partis allemands; par conséquent, je n’aurais pu trouver aucune sorte d’appui dans le Reichstag d’alors. Mais Hindenburg reçut de moi la promesse d’obéir à son appel si la patrie était en danger.


  DrVON LÜDINGHAUSEN. – Je voudrais citer ici le télégramme par lequel le ministère des Affaires étrangères informait alors M.von Neurath que le Président du Reich désirait qu’il entrât dans le Gouvernement.


  —«À déchiffrer personnellement par M.l’ambassadeur. Berlin, le 31mai 1932.» Il était adressé à Londres. «M.le Président du Reich vous prie, en se référant à vos déclarations antérieures, d’accepter la charge du ministère des Affaires étrangères dans le cabinet présidentiel en cours de formation, qui se composera de personnalités de la droite qui ne sont pas liées à des partis politiques et qui reposera moins sur le Reichstag que sur l’autorité du Président du Reich. Le Président du Reich vous adresse l’appel pressant de ne pas refuser vos services à la patrie dans cette heure difficile. Au cas où vous ne pourriez pas donner immédiatement une réponse affirmative, je vous prie d’arriver d’urgence. Bülow.»


  —Bülow était à ce moment-là secrétaire d’État au ministère des Affaires étrangères. Est-ce que vous avez accepté le cœur léger cet appel du Président Hindenburg vous incitant à prendre ce poste particulièrement difficile à cette époque?


  ACCUSÉ VON NEURATH. – Non, en aucune façon. Je n’avais aucune envie d’assumer la charge de ministre des Affaires étrangères. J’étais satisfait d’être ambassadeur à Londres, j’avais une position estimée auprès du Gouvernement et de la famille royale, et j’espérais pouvoir être utile aux deux pays, à l’Angleterre et à l’Allemagne. Mais je ne pouvais pas me dérober à un tel appel de Hindenburg. Même alors, même étant donné cet appel, je ne pris ma décision qu’après avoir eu une longue conversation avec lui, conversation au cours de laquelle je lui avais exposé les buts et ma conception de la politique étrangère de l’Allemagne. Je lui avais dit que je tenais absolument à obtenir l’égalité des droits pour l’Allemagne, mais par des moyens pacifiques, que je voulais également renforcer sa position dans le cadre des nations, et cela grâce à une souveraineté totale des Allemands sur les territoires allemands.


  DrVON LÜDINGHAUSEN. – Je voudrais, à ce propos, attirer l’attention du Tribunal sur l’affidavit de l’ancien ambassadeur Pruefer:


  —«Dans les cercles des fonctionnaires supérieurs du ministère des Affaires étrangères, le fait était connu que, lorsqu’il fit de Hitler le Chancelier du Reich, Hindenburg y avait ajouté la condition expresse que Neurath gardât son poste de ministre des Affaires étrangères. Le baron von Neurath n’avait intrigué en rien pour occuper ce poste en 1932. Bien au contraire, dès 1929, lorsque Hindenburg lui avait proposé ce poste, il avait refusé en donnant comme raison que, du fait qu’il n’appartenait à aucun parti, il ne se sentait pas propre à diriger un ministère dans un État parlementaire. Ce n’est que lorsque le Président du Reich, von Hindenburg, qui était particulièrement estimé de M.von Neurath, forma en 1932 son premier cabinet présidentiel, que Neurath écarta ses scrupules et prit dans ce cabinet le poste de ministre des Affaires étrangères.»


  DrVON LÜDINGHAUSEN. – Comment considériez-vous à cette époque la situation intérieure de l’Allemagne?


  ACCUSÉ, VON NEURATH. – Le développement des rapports des partis en 1932 était devenu si délicat qu’à mon avis il n’y avait plus que deux possibilités de gouverner: soit une participation du parti national-socialiste devenu très important numériquement, ou alors, si l’on voulait écarter ce résultat, la guerre civile.


  DrVON LÜDINGHAUSEN. – Quel était votre jugement personnel et quelle était votre attitude envers Hitler et le national-socialisme en général, les idées nationales-socialistes et le Parti en particulier?


  ACCUSÉ VON NEURATH. – Je ne connaissais pas personnellement Hitler. Les méthodes du Parti dans sa lutte pour le pouvoir me faisaient horreur. Les idées, je ne les connaissais pas dans leur détail. Quelques-unes me paraissaient bonnes, sur le plan social notamment. J’en considérais d’autres comme des phénomènes révolutionnaires qui s’affaibliraient peu à peu, comme je l’avais constaté au cours de la révolution en Allemagne en 1918 et en Italie, lors de la révolution fasciste. Dans l’ensemble, je n’avais aucune sympathie pour le national-socialisme. En tout cas, à ce moment, je considérais qu’un rôle décisif joué par Hitler et le parti national-socialiste dans la politique allemande et la conduite de cette politique sous la seule direction de Hitler étaient absurdes et non conformes à l’intérêt de la politique étrangère de l’Allemagne.


  DrVON LÜDINGHAUSEN. – Je voudrais ici citer encore un passage de l’affidavit de l’ambassadeur Pruefer; ce passage est intéressant dans la mesure où ce Pruefer était un fonctionnaire de son ministère: «Le baron von Neurath n’était pas un national-socialiste. Sur la base de son éducation et de sa tradition, il était même nettement hostile aux doctrines nationales-socialistes dans la mesure où elles contenaient des maximes radicales et des principes de violence. Cette aversion, dont il ne se cachait nullement, portait surtout sur les excès des organismes du Parti contre des gens de croyances différentes, et tout particulièrement contre les Juifs ou les gens qui avaient du sang juif, et également sur l’ingérence générale du parti national-socialiste dans chaque manifestation vitale du peuple et de l’État allemands; en d’autres termes, sur l’aspiration totalitaire, le principe du chef et, en un mot, la dictature.


  —«Je suis certain que le baron von Neurath, ainsi que les autres fonctionnaires du ministère des Affaires étrangères ne savaient rien de concret au sujet des plans éventuels d’emploi de la force que projetait Hitler. Au contraire, dans les premières années, on pouvait en général ajouter foi aux déclarations pacifiques répétées des chefs nationaux-socialistes. Je suis, pour ma part, d’avis que dans les premières années ils ne désiraient pas du tout en arriver à une guerre. On croyait et espérait plutôt dans les cercles élevés du Parti, auxquels Neurath n’appartenait en rien, pouvoir cueillir les lauriers à bon prix en utilisant la tactique de bluff et de surprise qui avait jusque là été employée avec succès. La mégalomanie issue du succès, la croyance en leur propre destinée qui, sous l’effet d’un sycophantisme effréné, avait atteint la mystique et le sentiment de leurs propres infaillibilité et supériorité, ne tardèrent pas à amener Hitler et son entourage immédiat à compter la guerre au nombre de leurs moyens de puissance politique. Quant à nous, fonctionnaires du ministère des Affaires étrangères, avec notre chef le baron von Neurath, nous n’avons pris connaissance de ce développement que peu à peu. Jusqu’au début de 1936 environ, très peu de fonctionnaires avaient été admis dans le Parti, qui considérait avec défiance et aigreur l’état-major des Affaires étrangères, y compris les membres du Parti récemment admis.»


  LE PRÉSIDENT. – Docteur von Lüdinghausen, tout cela n’est que de la discussion. Vous en avez trop lu.


  DrVON LÜDINGHAUSEN. – C’est fini, Monsieur le Président. Avez-vous vu dans le programme du Parti une intention quelconque ou le désir d’un conflit avec d’autres puissances?


  ACCUSÉ VON NEURATH. – Non. Contrairement aux allégations du Ministère Public qui n’atteindra pas la vérité par la répétition de ses affirmations, je n’ai pu, avec la meilleure volonté du monde, discerner aucune intention belliqueuse pour le cas où l’on ne serait pas parvenu à atteindre les buts par des voies pacifiques; et je sais aussi d’après les différentes déclarations que m’a faites Hitler qu’au début de son Gouvernement, lui-même n’y pensait pas du tout. Il voulait avoir des rapports aussi étroits que possible avec l’Angleterre et avec la France pour arriver à des relations de paix stables pour les deux peuples en écartant la vieille inimitié. Ces derniers points, il me les a souvent confirmés, en particulier après le plébiscite de la Sarre, lorsqu’il déclara renoncer une fois pour toutes au retour de l’Alsace.


  DrVON LÜDINGHAUSEN. – Le Ministère Public vous reproche tout particulièrement de n’avoir pu déduire des passages suivants du programme nazi que les nazis avaient des buts de politique extérieure particulièrement agressifs et qu’en conséquence ils désiraient en arriver à une guerre, et cela dès le début. Il y est dit:


  —«Nous demandons l’union de tous les Allemands, sur la base du droit des peuples à disposer d’eux-mêmes, pour former une grande Allemagne. Nous demandons l’égalité des droits pour le peuple allemand vis-à-vis des autres nations, la suppression des traités de Versailles et de Saint-Germain.»


  ACCUSÉ VON NEURATH. – Avec la meilleure volonté du monde, je ne puis aujourd’hui reconnaître qu’il y ait dans cette phrase la moindre intention agressive. Le droit des peuples à disposer d’eux-mêmes est un droit reconnu par le Droit international et la condition absolue d’un État moderne. Il reposait au moins en théorie sur le Traité de Versailles et, sur cette base, eurent lieu les plébiscites dans les régions frontières. Le rassemblement de tous les Allemands sur la base de ce principe reconnu était donc, au point de vue du Droit international et en matière de politique étrangère, un postulat politique parfaitement admissible. Le fait d’écarter les conditions humiliantes du Traité de Versailles par la voie d’une modification diplomatique était, en fait, le but principal de la politique extérieure allemande et comme je l’ai dit déjà, du Gouvernement national-socialiste aussi bien que des gouvernements socialistes et bourgeois qui l’avaient précédé; je ne vois pas comment on peut concevoir des intentions agressives chez un peuple qui essaye de se libérer de la charge d’un traité qui lui a été injustement imposé, et cela par des voies pacifiques. Je tiens encore à dire que c’est la politique extérieure que j’ai toujours représentée jusqu’au moment où, à la fin de 1937, je dus reconnaître que Hitler considérait que la guerre était un moyen d’imposer sa politique. Ainsi que je l’ai dit plus haut, il n’en avait jusque-là jamais été question.


  DrVON LÜDINGHAUSEN. – Quel fut l’effet produit à l’étranger par la prise du pouvoir en Allemagne par Hitler?


  ACCUSÉ VON NEURATH. – On sentit tout de suite que la situation se tendait, qu’il y avait une méfiance à l’encontre du nouveau Gouvernement. L’antagonisme était absolument facile à constater. J’en ai subi surtout les conséquences, lors de la conférence économique de Londres en 1933 lorsque j’ai eu l’occasion de parler avec une foule de vieux amis et de membres d’autres délégations, et de me mettre parfaitement au courant de cette modification dans l’état d’esprit. Le résultat pratique de cet état d’esprit fut surtout une grande réserve dans les négociations, tout particulièrement lorsque recommença la Conférence du Désarmement.


  DrVON LÜDINGHAUSEN. – Monsieur le Président, je tiens ici à me reporter à un rapport de M.von Neurath au Président du Reich von Hindenburg, envoyé lors de la conférence de Londres et daté du 19juin 1933. Je pense que je peux en citer un court passage:


  —«Malheureusement, il me faut dire que les impressions reçues ici m’inquiètent beaucoup. Sur la foi des rapports de nos chefs de mission, je m’attendais à des aspects pénibles, à des conditions troubles et à un mauvais jugement de la part de l’étranger. Cependant, malgré toutes mes craintes, j’avais espéré que les choses ne seraient que provisoires et que beaucoup de difficultés s’aplaniraient. Mais mes craintes se sont déclarées plus justifiées que mes espérances. J’ai à peine reconnu Londres. J’y ai trouvé un état d’esprit, surtout dans le monde britannique et aussi dans les milieux internationaux, qui montrait une réserve du point de vue politique et psychologique à l’égard de l’Allemagne que nous ne saurions prendre trop au sérieux.»


  —Les négociations reprirent au Comité central de la Conférence du Désarmement, au cours de l’hiver 1933-1934. Pouvez-vous nous en décrire brièvement le cours? C’est important pour les événements ultérieurs.


  ACCUSÉ VON NEURATH. – Les négociations se déroulèrent à cette époque sur la base d’un plan français du 14novembre 1932. Ce plan envisageait – ce qui était assez surprenant – la transformation des armées de métier en armées à service à court terme car, d’après l’opinion présentée par le délégué français, seules les armées à service à court terme avaient le caractère d’une armée défensive tandis que les armées de métier se composant de soldats de carrière étaient à considérer comme des armées offensives. Ce point de vue de la France était parfaitement nouveau, et non seulement le contraire du point de vue qu’on avait toujours eu en France, mais il était aussi en contradiction avec les conditions prévues dans le Traité de Versailles pour le désarmement de l’Allemagne. Cela signifiait donc que l’Allemagne, que cette proposition visait sans doute, devait supprimer son armée permanente de 100.000 hommes. En outre, la France donna à connaître qu’avec ce nouveau plan elle n’avait pas l’intention de désarmer. C’est ce qu’affirma le représentant français, M.Paul Boncour, lors de la séance du 8février 1933. La France maintint ce point de vue lors des délibérations qui suivirent sur le programme de travail qu’avait présenté l’Angleterre, le 30janvier 1933 et par lequel elle se proposait de hâter les pourparlers de la Conférence. Cette tentative de hâter les choses, qui proposait de concilier les tendances divergentes des Puissances, échoua, du fait de l’attitude intransigeante de la France. On apporta alors une modification au programme pour essayer de vaincre ces difficultés et on discuta d’abord de la question des effectifs des armées…


  DrVON LÜDINGHAUSEN. – Le 16mars, le Président du Conseil des ministres anglais a soumis un nouveau plan…


  LE PRÉSIDENT. – Nous n’avons rien à voir à ce programme de désarmement.


  DrVON LÜDINGHAUSEN. – Monsieur le Président, il me faut bien montrer quel était l’état d’esprit de base pour pouvoir expliquer ensuite les motifs que l’on nous a reprochés depuis, pour lesquels nous nous sommes retirés de la Société des Nations. C’est à l’automne 1933 que l’Allemagne s’en est retirée…


  LE PRÉSIDENT. – Il n’y a aucune accusation contre von Neurath portant sur le point qu’il aurait influencé le Gouvernement allemand pour le faire quitter la Société des Nations.


  DrVON LÜDINGHAUSEN. – C’est pourtant ainsi. Je ne puis expliquer le retrait de l’Allemagne de la Société des Nations qu’en me référant aux événements antérieurs. Je ne puis pas le dire en trois mots. Il me faut pourtant développer comment la situation a peu à peu amené le Gouvernement allemand à n’avoir plus autre chose à faire qu’à quitter la Conférence du Désarmement et la Société des Nations; car ce sont là les facteurs qui expliquent la décision de réarmer, prise par le Gouvernement allemand, décision qui nous a été reprochée plus tard. Dans l’Histoire et dans la politique, les événements, les décisions, les négociations, sont toujours la conséquence de ce qui a précédé. Dans le cours des circonstances politiques, nous avons en effet affaire à un développement qui a duré plusieurs années, et non pas à des décisions ou événements spontanés. Je ne peux pas dire ici qu’il s’agit d’un ordre militaire et dire que cet ordre avait son fondement dans un ordre de l’adversaire. Il faut ici décrire comment…


  LE PRÉSIDENT. – Nous n’avons pas besoin de toutes ces explications. Nous voulons simplement que vous continuiez. J’attire votre attention sur le fait que vous avez employé toute la matinée et n’êtes pas encore arrivé à 1933.


  ACCUSÉ VON NEURATH. – Monsieur le Président, je veux essayer de m’expliquer brièvement jusqu’à cette époque du retrait de la Société des Nations et de la Conférence du Désarmement. Les négociations, ainsi que je l’ai dit, ont duré toute l’année jusqu’à l’été 1933. À l’automne, il y a eu à nouveau une séance de la Conférence du Désarmement au cours de laquelle on reprit plus ou moins les mêmes sujets. Il résulta de cette conférence que les Puissances de l’Ouest repoussaient définitivement le désarmement. Ce fut le motif pour lequel nous nous retirions d’abord de la Conférence du Désarmement, car nous estimions qu’un travail utile n’y était plus possible. Puis nous nous sommes aussi retirés immédiatement de la Société des Nations après avoir constaté son impuissance dans les domaines les plus variés. Voilà brièvement le cours des événements qui nous ont amenés à notre retrait de la Société des Nations.


  DrVON LÜDINGHAUSEN. – Monsieur von Neurath, vers la mi-avril 1934 se produisit un événement important?


  ACCUSÉ VON NEURATH. – C’était une note française adressée au Gouvernement britannique en réponse à une question anglaise et à un mémoire allemand du 13mars 1934, dans lequel on parlait de la continuation des négociations. Mais cette note française fit que les efforts en vue d’une réglementation de la question du désarmement se heurtèrent une fois de plus au «non» catégorique du Gouvernement français.


  DrVON LÜDINGHAUSEN. – Comment pouvez-vous expliquer cette modification de la politique européenne à laquelle j’ai fait allusion?


  ACCUSÉ VON NEURATH. – Avant de répondre à cette question, peut-être pourrais-je traiter d’un autre sujet. Le Ministère Public m’a lu un discours du 23septembre 1939, que Hitler avait adressé aux Commandants en chef de l’Armée, et dans lequel il parle des mesures politiques et administratives qui avaient précédé la guerre.


  LE PRÉSIDENT. – Vous avez dit le 23septembre?


  ACCUSÉ VON NEURATH. – Le 23septembre 1939. Le Ministère Public voit dans le fait que l’Allemagne s’est retirée de la Conférence du Désarmement et de la Société des Nations, un signe des intentions agressives existant déjà à cette époque, et il me le reproche.


  —Ainsi que je l’ai souligné à plusieurs reprise déjà, jusqu’en 1937, on n’a jamais parlé d’intentions agressives ni de préparatifs pour une guerre d’agression. Hitler a tenu le discours dont parle le Ministère Public six ans après ces événements et un an et demi après l’abandon de mon poste de ministre des Affaires étrangères. Il est clair que pour un homme comme Hitler, ces événements, dans un moment semblable, surtout après la fin victorieuse de la campagne de Pologne, se présentaient autrement qu’ils n’étaient en réalité. Mais il est aussi difficile d’apprécier ces événements après coup – donc avant la date de ce discours – que de juger aujourd’hui la politique extérieure allemande. On doit au contraire les considérer sous l’angle sous lequel ils se sont effectivement produits à l’époque.


  —Je veux maintenant répondre à la question posée: à mon avis, les motifs résidaient d’abord plus ou moins dans le fait que le cours des négociations diplomatiques qui avaient eu lieu, antérieurement, avait montré que l’Angleterre et l’Italie n’étaient plus tout à fait d’accord avec la France, et n’étaient plus non plus tout à fait prêtes à appuyer l’attitude rigide de la France sur la question de l’égalité des droits de l’Allemagne.


  —Dans une note adressée à la Conférence du Désarmement, le 14avril 1934, les États neutres étaient également du même avis: le Danemark, l’Espagne, la Suède, la Norvège et la Suisse. Ces pays ne partageaient plus le point de vue français. La France craignait certainement, à cette époque, de se trouver isolée et de se trouver ainsi devant le danger de ne plus pouvoir faire valoir son refus de tout réarmement de son Armée. Moi-même, si j’ai bonne mémoire, j’ai traité cette attitude de la France dans mon discours du 27avril 1934 et au cours duquel j’ai précisé le point de vue allemand à cet égard.


  DrVON LÜDINGHAUSEN. – Quelles ont été les conséquences de cette note française du 17avril sur l’attitude de la politique étrangère française?


  ACCUSÉ VON NEURATH. – Peu de jours après l’envoi de cette note, le ministre des Affaires étrangères d’alors, M.Louis Barthou, entreprit un voyage à l’Est, à Varsovie, et à Prague. Ainsi qu’on devait bientôt le constater, le but de ce voyage en Pologne et en Tchécoslovaquie consistait à préparer le terrain pour la reprise des relations diplomatiques entre ces deux pays, les autres pays de la Petite Entente et l’Union Soviétique. Il devait ouvrir aussi la voie à l’introduction de la Russie comme partenaire dans la politique européenne. Les efforts de Barthou furent couronnés de succès, la Pologne, la Tchécoslovaquie et la Roumanie reprirent les relations diplomatiques avec la Russie et, au cours d’un second voyage, Barthou obtint l’accord de tous les États de la Petite Entente en vue d’un pacte de l’Est proposé par la France et la Russie.


  DrVON LÜDINGHAUSEN. – Est-ce que ce n’est pas en même temps que les négociations conduisirent à un pacte à l’Est qui devait plus tard constituer un instrument dirigé contre l’Allemagne?


  ACCUSÉ VON NEURATH. – Oui, je viens d’en parler. On rédigea et présenta un Pacte de l’Est que nous aurions, en principe, admis. Mais il échoua, car nous devions assumer des obligations que nous n’aurions pas pu tenir plus tard, en particulier l’obligation d’assistance à l’occasion de tout conflit qui surgirait entre les nations de l’Est. Nous n’étions pas en mesure de remplir ces obligations. C’est pourquoi ce Pacte de l’Est échoua.


  DrVON LÜDINGHAUSEN. – Quelle fut la politique que vous avez alors suivie après la rupture assez brutale des négociations entraînée par cette note française?


  ACCUSÉ VON NEURATH. – Nous avons, quant à nous, d’abord essayé de négocier successivement avec les Puissances la reconnaissance pratique de l’égalité des droits et d’obtenir un accord général entre les peuples pour arriver à maintenir un véritable état de paix durable. J’avais alors donné l’ordre aux missions allemandes à l’étranger d’avoir des conversations à ce sujet avec les gouvernements intéressés. Hitler s’était décidé, afin que les négociations reprissent leur cours, à accepter une invitation de Mussolini pour une conversation amicale à Venise. Le but de cette rencontre était, ainsi que Mussolini l’a dit plus tard, de tenter d’éclaircir l’horizon européen qui commençait à s’assombrir. Quelques jours après son retour de Venise, Hitler fit un discours important dans lequel il confirmait les désirs de paix de l’Allemagne.


  L’AUTRE ALLEMAGNE


  Si Albert Speer, l’architecte préféré qu’Hitler considérait comme son élève, a conservé quelques dessins, plans, esquisses des futures réalisations que le Führer traçait sur le papier, la grande serviette fauve qui l’accompagnait dans tous ses déplacements jusqu’au tombeau glacé du bunker n’a jamais été retrouvée. Elle contenait l’ensemble des projets concernant sa «chère ville de Linz». Il ne se passait pas une semaine sans qu’Hitler plonge longuement (parfois cinq ou six heures) dans ces dossiers «les plus précieux». Si, pour Berlin et les grandes métropoles du Reich, il voulait imposer un style monumental dépassant dans le classicisme romain et le gigantesque tout ce qui avait été réalisé ou imaginé auparavant, pour Linz, il souhaitait un retour au romantisme et au baroque, il n’est pas une construction publique (de l’Hôtel-de-Ville à l’Opéra) qui aurait échappé à son crayon de «bâtisseur». Une trentaine de ces «bleus» étaient consacrés à l’aménagement du cimetière et à son tombeau. Car c’est à Linz qu’Hitler voulait prendre sa retraite et reposer à jamais. Linz, ville allemande car: «l’Autriche allemande doit retourner à la grande patrie allemande» Mein Kampf.


  La rencontre historique Hitler-Mussolini eut lieu à la mi-juin 1934. Au centre des débats: «l’horizon européen». Pour le moment, cet horizon se limite à l’Autriche. Un mois plus tard, le chancelier Dollfuss sera assassiné. Par ce crime, le national-socialisme transpose à l’extérieur ce qui lui a jusqu’à ce jour parfaitement réussi à l’intérieur. La méthode est connue: immixtion dans tous les rouages de l’État, noyautage, aide financière et armée aux opposants et en particulier à tous les organismes dont le profil est proche des nationaux-socialistes, troubles dans la rue, etc…


  Engelberg Dollfuss est né en 1892 en Basse Autriche. D’origine paysanne, après ses études secondaires à Vienne et à Berlin, il milite dans un syndicat agricole et découvre la politique. Elle le conduira à la présidence des chemins de fer autrichiens en 1930, au ministère de l’Agriculture l’année suivante et en 1932 à la chancellerie. Il vient d’avoir quarante ans. Il doit ses succès à la simplicité de son programme qu’il doit à son prédécesseur, MgrSeipel: «Nous devons maintenir et conforter notre indépendance et nous méfier des prétentions allemandes aussi bien que du socialisme. Ainsi naîtra un État chrétien et corporatif…»


  Après la signature des accords de Lausanne où est enfin acquise «la renonciation à l’Anschluss», c’est-à-dire l’union avec l’Allemagne jusqu’en 1932, Dollfuss, appuyé par le président Miklas, la ligue provinciale des sociaux-chrétiens et le bloc national, instaure un régime autoritaire où il gouvernera par décrets-lois. Nous sommes le 7mars. La liberté de presse est supprimée, toutes les réunions sont interdites. La dictature «austro-fasciste» vient de naître. La Constitution parlementaire est abrogée et la loi des pleins pouvoirs pour économie de guerre est mise en vigueur. Dès lors, la vie politique autrichienne devient impossible. Les sociaux-démocrates hurlent à la dictature et les partisans de l’Anschluss, soutenus financièrement et dirigés par les taupes infiltrées de la S.S., allument leurs brûlots provocateurs à la moindre occasion. Face à ces deux fronts d’opposants, Dollfuss, qui a échappé de justesse à un attentat, s’enlise dans la dictature «qui m’a été imposée par la rue» en interdisant le parti national-socialiste (1933) et dix mois plus tard, toutes les autres formations politiques. Mais n’est pas Hitler qui veut. La grève s’installe et plusieurs villes entrent en insurrection. La répression sera terrible: trois cents morts et huit cents blessés. L’opposition marxiste balayée, ne restent en lice que les nationalistes. Dollfuss, dépassé par les événements, demande l’appui de la S.D.N. Le 1ermai, il adopte une nouvelle Constitution inspirée de principes corporatistes. Mais ces «contrats» et le concordat signé avec le Saint-Siège ne règlent rien. Assassinats et attentats redoublent. Dollfuss ne gouverne plus l’Autriche. Les nationaux-socialistes profitent de cette situation, qu’ils ont très largement contribué à créer, pour donner le coup de grâce au régime. Le 17juillet, Dollfuss est assassiné et les troupes italiennes se mettent en route vers le col frontalier du Brenner…


  


  Sur ces journées: témoignage de George S. Messersmith, ancien consul général des États-Unis à Berlin de 1930 à 1934, puis ministre plénipotentiaire à Vienne de 1934 à 1937. Ce texte est présenté à Nuremberg le 28novembre 1945 par le lieutenant Alderman du ministère public américain:


  LIEUTENANT ALDERMAN. – «Depuis les premiers temps du Gouvernement nazi, de hautes personnalités et des fonctionnaires de moindre importance du Gouvernement allemand me dirent que l’incorporation de l’Autriche à l’Allemagne était une nécessité politique et économique et qu’on emploierait, pour l’effectuer, tous les moyens nécessaires.


  —«Bien que je ne puisse indiquer exactement où et quand, je suis sûr qu’à plusieurs reprises et en des endroits différents, tous les personnages officiels allemands me l’ont dit, à l’exception de Schacht, von Krosigk et Krupp von Bohlen. Je peux donc certifier qu’en Allemagne, toute personne un peu au courant des événements, savait très bien que Hitler et le Gouvernement nazi tendaient irrévocablement à ce but; le seul doute qu’exprimaient parfois les conversations et les déclarations tenait aux moyens et à la date de cette réalisation.


  —«Au début du régime nazi, en 1933, l’Allemagne était naturellement beaucoup trop faible pour pouvoir menacer ouvertement aucun pays, contrairement à ce que firent les nazis en 1938. Au lieu de cela, la politique avouée, et reconnue du Gouvernement nazi était d’arriver aux résultats obtenus plus tard par la force en se servant de méthodes qui avaient été expérimentées avec succès en Allemagne: prendre pied dans le Cabinet, et surtout dans le ministère de l’Intérieur qui contrôlait la police et éliminer ensuite rapidement les éléments d’opposition. Pendant mon séjour en Autriche, le Chancelier Dollfuss, le Chancelier Schuschnigg, le Président Miklas et d’autres hauts fonctionnaires du Gouvernement autrichien me dirent à plusieurs reprises que le Gouvernement allemand exerçait une pression constante sur le Gouvernement autrichien afin que soient placés à la tête des ministères des hommes de tendance nazie. Les représentants de l’Angleterre et de la France à Vienne, avec lesquels j’étais en rapport constant et étroit, me l’ont confirmé au cours de nos conversations, à la suite de leurs entretiens avec de hauts fonctionnaires autrichiens.»


  —Je lirai d’autres paragraphes de cet affidavit au cours de mon exposé. Quant à cette pression sur l’Autriche qui n’excluait ni la terreur, ni l’intimidation, et qui aboutit au putsch manqué du 26juillet 1934, les nazis l’exercèrent de différentes façons pour arriver à leurs fins. Ils usèrent d’abord de mesures économiques. Une loi allemande du 24mars 1933 imposa un droit prohibitif de 1000 Reichsmark sur les voyages en Autriche, ce qui fut un coup très dur pour ce pays vivant presque exclusivement de son commerce touristique. Les nazis utilisèrent la propagande et employèrent des moyens terroristes, notamment les bombes. L’attestation de M.Messersmith donne les détails concernant ces procédés.


  —«Ces actes de terrorisme se produisaient constamment, mais il y eut trois périodes distinctes où ils atteignirent un point culminant. Au cours des deux premières périodes, au milieu de l’année 1933, et au début de 1934, j’étais encore à Berlin. À cette époque, de hauts fonctionnaires m’ont dit que ces vagues de terreur étaient dirigées par eux. Je n’ai constaté aucune dissimulation dans leurs propos; ils reconnaissaient qu’ils étaient responsables des activités nazies en Autriche. Ils admettaient, d’accord avec la thèse nazie, que la terreur est nécessaire et doit être utilisée pour imposer la volonté du Parti, non seulement en Allemagne, mais dans les autres pays. Je me souviens notamment que le général Milch était un de ceux qui parlaient très ouvertement, disant que ces actes de terrorisme en Autriche étaient ordonnés par le parti nazi; il prétendait qu’il n’était pas d’accord avec cette politique du Parti.


  —«Au cours de la vague de terrorisme de mai et juin 1934, j’étais déjà ministre des États-Unis à Vienne. Au cours de cette période, des attentats eurent lieu sur les voies ferrées, les centres de tourisme, les églises catholiques. L’Église catholique était, aux yeux des nazis, l’une des plus fortes organisations qui leur fût opposée. Je me souviens que ces attentats ont diminué pendant quelques jours au moment de la rencontre de Hitler et de Mussolini, à Venise, à la mi-juin 1934. À ce moment, Mussolini soutenait puissamment le Gouvernement autrichien et s’intéressait profondément au maintien de l’indépendance de l’Autriche et de sa souveraineté; il désirait donc réduire l’influence de l’activité nazie en Autriche. À cette époque, Hitler ne pouvait se permettre de rompre ouvertement avec lui et sans doute était-il d’accord, sur l’insistance de Mussolini, pour suspendre momentanément ces attentats, car il désirait créer une atmosphère aussi favorable que possible à sa rencontre avec Mussolini. La cessation de ces attentats à la bombe pendant les conversations de Hitler et de Mussolini fut considérée par moi, par les autorités autrichiennes et par tous les observateurs de l’époque, comme l’aveu dénué d’artifices de la part de Hitler et du Gouvernement allemand que les attentats étaient organisés et contrôlés systématiquement par l’Allemagne…


  —«En plus de ces attentats, les nazis firent pression sur l’Autriche en se servant de la Légion autrichienne. Cette organisation paramilitaire composée de plusieurs milliers d’hommes était cantonnée en Allemagne près de la frontière autrichienne et constituait une menace constante et directe d’action violente contre l’Autriche. Elle était certainement autorisée par le Gouvernement nazi en Allemagne, sans quoi elle n’aurait pu exister; elle était d’ailleurs armée par les Allemands. Elle se composait de nazis autrichiens qui avaient fui l’Autriche après avoir commis différents crimes dans ce pays, et aussi d’Autrichiens d’Allemagne qui étaient attirés par la vie facile et recevaient de l’argent des autorités allemandes.»


  —Ces activités terroristes nazies ont continué en Autriche jusqu’au 25juillet 1934; c’est un fait historique bien connu auquel je demande au Tribunal d’attacher une valeur probatoire, que ce jour-là, des membres de la NSDAP, du parti nazi, ont tenté un putsch révolutionnaire en Autriche et ont assassiné le Chancelier Dollfuss.


  —Le 25juillet 1934, vers midi, cent hommes portant l’uniforme de l’Armée autrichienne s’emparèrent de la Chancellerie fédérale; le Chancelier Dollfuss fut blessé en essayant de s’échapper, ayant été atteint à deux reprises à bout portant. L’immeuble du poste de radio situé au centre de la ville fut occupé et on obligea le speaker à diffuser la nouvelle que Dollfuss avait démissionné, et que le DrRintelen le remplaçait en qualité de Chancelier. Bien que le putsch n’ait pas réussi, les insurgés gardèrent le contrôle des bâtiments de la Chancellerie et ne l’abandonnèrent que lorsqu’ils eurent obtenu un sauf-conduit pour atteindre la frontière allemande. Les insurgés étaient restés en relation par téléphone avec le ministre d’Allemagne, le DrRieth, et ils eurent ultérieurement avec lui des conversations à la Chancellerie, qu’ils quittèrent vers 7heures du soir; mais le Chancelier Dollfuss avait rendu le dernier soupir à 6heures, sans avoir reçu les soins d’un médecin.


  —C’est un fait historique bien connu, que le Gouvernement allemand a nié avoir eu la moindre participation au putsch et à l’assassinat; Hitler révoqua le DrRieth de son poste de ministre, en insistant sur le fait qu’il avait donné des sauf-conduits aux rebelles sans avoir demandé l’autorisation au Gouvernement allemand, et avait laissé croire que le Reich allemand s’était occupé d’une affaire intérieure de l’Autriche. Cette déclaration figure dans la lettre que Hitler envoya à l’accusé von Papen, le 26juillet 1934.


  —Bien que le Gouvernement allemand ait nié avoir eu connaissance de quoi que ce soit ou avoir pris part à ce putsch, nous croyons pouvoir conclure que les nazis allemands en étaient responsables. Il n’est pas dans mes intentions, en ce qui concerne ces considérations d’ordre assez secondaire, de passer en revue le volumineux dossier du nazi autrichien Planetta et d’autres, convaincus d’avoir assassiné Dollfuss. Je ne veux pas non plus présenter au Tribunal le Livre Brun autrichien paru après le 25juillet, ce qui ne l’empêchera pas, j’en suis sûr, de lui accorder une valeur probatoire. J’aimerais cependant mentionner brièvement certains faits qui suffiront à éclairer mon propos. Je cite à nouveau le témoignage de Messersmith:


  —«Il n’y a aucun doute que ce putsch a été dirigé et organisé en Allemagne par les fonctionnaires nazis, par l’intermédiaire de leurs organisations d’Autriche, composées de nazis allemands et autrichiens. Le DrRieth, ministre d’Allemagne à Vienne, savait parfaitement bien tout ce qui allait arriver et tout ce qui était projeté. La légation allemande se trouvait en face de la légation britannique, de l’autre côté de la rue, et la police secrète autrichienne surveillait de très près toutes les personnes qui entraient à la légation allemande. Les Anglais avaient leurs propres services de renseignements à Vienne, à cette époque, et ils surveillaient discrètement les personnes qui entraient à la légation allemande. Les personnages officiels britanniques et autrichiens m’ont dit que de nombreux individus, dont les tribunaux autrichiens ont reconnu la culpabilité en raison de leur participation au putsch, avaient fréquenté la légation allemande. De plus, j’ai suivi de très près, personnellement, les activités du DrRieth et je n’ai jamais douté d’après mes informations, que le DrRieth n’ait été en contact étroit et constant avec les agents nazis d’Autriche, d’origine autrichienne ou allemande. Le DrRieth ne pouvait pas ignorer le putsch dans tous ses détails. Je me souviens que de hauts fonctionnaires du Gouvernement autrichien m’ont dit, après le putsch, que le DrRieth avait été en relation avec von Rintelen et que les nazis avaient formé des plans pour que celui-ci succédât au chancelier Dollfuss si le putsch était très important et devait, en définitive, renverser le Gouvernement autrichien et comme il eut pour résultat le meurtre du Chancelier d’Autriche, je saisis alors l’occasion pour vérifier par moi-même, en même temps, différents autres points démontrant que le putsch n’avait pas seulement été réalisé avec la connivence du Gouvernement allemand, mais qu’il avait été mis sur pied par ce dernier, j’ai trouvé et vérifié qu’environ un mois avant le putsch, Gœbbels avait dit à M.Cerruti, ambassadeur d’Italie à Berlin, qu’il y aurait, avant un mois, un Gouvernement nazi à Vienne.»


  —J’aimerais présenter comme preuve le journal de l’ambassadeur Dodd, de 1933 à 1938, publié en 1941 et, surtout, les notes qui figurent à la date du 26juillet 1934. M.Dodd était à cette époque ambassadeur à Berlin, où il a fait les observations suivantes: en février 1934, Ernst Hanfstaengl avisa M.Dodd que ce qu’il apportait était virtuellement un ordre de Mussolini à Hitler, de laisser l’Autriche en paix et de renvoyer et réduire au silence Théodor Habicht, agent allemand à Munich, qui avait créé une agitation en faveur de l’annexion de l’Autriche. Le 18juin, à Venise, Hitler aurait promis à Mussolini de laisser l’Autriche tranquille. M.Dodd remarque aussi, et je cite ce qu’il a écrit le 26juillet 1934:


  —«Le lundi 23juillet, après des attentats à la bombe répétés, exécutés en Autriche par des nazis, la police suisse a saisi sur le lac de Constance, un bateau chargé d’explosifs, qui était envoyé en Autriche, et des grenades provenant d’Allemagne. Ce genre d’événements était tellement fréquent que je ne l’ai pas signalé à Washington.


  —«Aujourd’hui, j’ai reçu la preuve que, la nuit dernière, aux environs de 11heures, le Gouvernement a fait des déclarations à la presse, s’estimant satisfait de la chute de Dollfuss et disant que la Grande Allemagne devait naître de cet événement. Le ministre d’Allemagne à Vienne a réellement aidé à former le nouveau Cabinet. Il avait, nous le savons maintenant, extorqué la promesse que les assassins autrichiens et nazis pourraient rentrer en Allemagne sans être inquiétés, mais on se rendit compte à minuit environ que, malgré la mort de Dollfuss, les Autrichiens loyalistes avaient entouré le Palais du Gouvernement et empêché l’organisation d’un nouveau régime nazi. Ils avaient d’abord arrêté les meurtriers. Le ministre allemand de la Propagande interdit la publication des nouvelles envoyées une heure auparavant, et essaya de rentrer en possession de tous les journaux déjà diffusés. J’ai reçu un exemplaire aujourd’hui par un ami.


  —«Tous les journaux allemands ce matin-là, regrettaient cet assassinat cruel et déclaraient qu’il était l’œuvre d’Autrichiens mécontents et non de nazis. Des nouvelles provenant de Bavière montraient que des milliers de nazis autrichiens, habitant depuis un an la Bavière, grâce aux Allemands, étaient en pleine action depuis dix jours, que quelques-uns avaient traversé la frontière, contrairement à la loi, et que tous s’entraînaient et se préparaient en vue de leur rentrée en Autriche. Le propagandiste allemand Habicht continuait à parler à la radio de la nécessité d’annexer au IIIe Reich les anciennes possessions des Habsbourg, ceci malgré toutes les promesses de Hitler selon lesquelles il ne parlerait plus. Mais maintenant que le putsch a échoué et que les assassins sont retenus prisonniers à Vienne, le Gouvernement allemand prétend n’avoir fourni aucun appui venant de Berlin.


  —«Je crois qu’on s’apercevra, un jour, que des millions de dollars et beaucoup d’armes ont été introduits en Autriche depuis le printemps de 1933. Une fois de plus, le monde entier condamne le régime hitlérien. Aucun peuple, au cours de l’Histoire moderne, n’a connu autant d’impopularité que l’Allemagne nazie. Cet assassinat complète le tableau. Je m’attends à lire une série de protestations indignées dans les journaux américains, quand ils arriveront ici, dans dix jours environ.»


  —Comme je l’ai déjà dit, le Gouvernement allemand nia toute participation au putsch et à l’assassinat de Dollfuss. En ce qui concerne ce dernier fait, j’aimerais attirer votre attention sur une lettre que Hitler écrivit à l’accusé von Papen, le 26juillet 1934, et qui a paru dans un ouvrage allemand Dokumente der Deutschen Politik. J’aimerais lire cette lettre. Cela peut nous ouvrir certaines perspectives historiques, et peut rafraîchir notre mémoire sur les méthodes de travail des conspirateurs nazis. Nous devons nous rappeler, pour éclairer certains aspects de la question, les récits répandus à cette époque, et je ne rapporte qu’un «on dit», selon lequel l’accusé von Papen faillit être éliminé, le 30juin 1934, avec le nazi Ernst Röhm et d’autres.


  —«Cher Monsieur von Papen. Après les événements de Vienne, je me vois obligé de suggérer au Reichspräsident de rappeler de son poste le DrRieth, ministre d’Allemagne à Vienne, qui, cédant aux suggestions des ministres fédéraux autrichiens et des rebelles autrichiens, a consenti à un accord entré les deux partis, relatif aux sauf-conduits à donner aux rebelles pour qu’ils rentrent en Allemagne, sans provoquer d’enquête de la part du Gouvernement du Reich allemand. Ce ministre a donc mêlé l’Allemagne à une affaire intérieure autrichienne, et cela, sans aucune raison.


  —«Nous avons déploré et flétri l’assassinat du Chancelier fédéral autrichien, qui a rendu beaucoup plus tendue en Europe une situation déjà délicate, sans la moindre faute de notre part. C’est pourquoi je désire, si possible, faciliter et améliorer la situation générale surtout en ce qui concerne les relations avec l’État autrichien allemand, qui sont restées très tendues depuis longtemps. Je désire qu’elles redeviennent normales et amicales.


  —«Pour cette raison, je vous demande, cher Monsieur von Papen, de vous occuper de cette tâche importante parce que vous avez et continuez d’avoir ma confiance complète et illimitée depuis que nous avons travaillé ensemble au Cabinet. J’ai donc suggéré au Reichspräsident que, après avoir quitté le Cabinet du Reich et avoir laissé votre poste de commissaire pour la Sarre, vous soyez envoyé comme ministre d’Allemagne à Vienne pour une durée illimitée. Vous serez ainsi directement sous mes ordres.


  —«En vous remerciant une fois de plus d’avoir tout fait pour la coordination du Gouvernement de la Révolution nationale, et d’être, depuis lors, avec nous pour l’Allemagne, je reste sincèrement votre Adolf Hitler.»


  


  Von Papen est-il le meilleur choix? Gageons que les explications qu’il nous fournira seront partiellement satisfaisantes.


  DrKUBUSCHOK. – Quand Hitler vous a-t-il demandé de partir comme ambassadeur extraordinaire à Vienne?


  ACCUSÉ VON PAPEN. – Le jour de l’assassinat de Dollfuss, le 25juillet 1934. Pendant la nuit, je reçus un coup de téléphone de Hitler, me demandant de me rendre immédiatement à Vienne comme son ambassadeur. Je lui dis: «Comment cette étrange idée vous est-elle venue?» Il m’informa de l’assassinat de Dollfuss, que j’ignorais encore à ce moment-là, et me dit: «Il est absolument nécessaire que quelqu’un prenne immédiatement les affaires là-bas, quelqu’un qui soit au courant de l’état des choses.» Je lui répondis qu’il m’était absolument impossible de prendre au téléphone une décision sur un sujet aussi important, et il me pria de me rendre aussitôt à Bayreuth pour en discuter avec lui.


  DrKUBUSCHOK. – Comment se déroulèrent les pourparlers à Bayreuth? Avez-vous posé des conditions pour accepter ce poste?


  ACCUSÉ VON PAPEN. – Les pourparlers à Bayreuth se déroulèrent de la façon suivante: Hitler me représenta que j’étais la seule personne qu’il eût sous la main et qui fût capable de rétablir la situation en Autriche, car Hitler connaissait ma position vis-à-vis de ce problème, en raison des nombreuses protestations que j’avais formulées au cabinet contre le traitement infligé à l’Autriche. Il savait aussi que j’avais été un ami du DrDollfuss qui venait d’être assassiné, et que je connaissais M.von Schuschnigg. Je posai mes conditions et ces conditions étaient les suivantes: rappel immédiat du Gauleiter du Parti qui, sur l’ordre de Hitler, se trouvait en Autriche, M.Habicht. Hitler pensait que s’il faisait cela, ce serait un aveu de sa culpabilité.


  LE PRÉSIDENT. – Le Gauleiter d’où?


  ACCUSÉ VON PAPEN. – Gauleiter est peut-être une expression erronée. Il avait été envoyé par Hitler en Autriche pour lui servir d’agent de liaison et y diriger les affaires des nationaux-socialistes autrichiens.


  DrKUBUSCHOK. – Témoin, peut-être pourriez-vous dire que son titre était «Landesleiter», ce qui peut correspondre au titre de Gauleiter en Allemagne.


  ACCUSÉ VON PAPEN. – Il était Landesleiter. C’était le titre des gens qui, à l’étranger, dirigeaient les organisations du Parti.


  —Hitler répondit que s’il retirait cet homme, cela aurait l’air d’un aveu de sa responsabilité dans l’assassinat de Dollfuss. Je lui répondis que la responsabilité du Parti ou de ses services était une chose dont le monde entier était convaincu, et qu’il ne s’agissait plus pour moi que de faire cesser ces rapports. Je demandai en outre à Hitler une assurance écrite suivant laquelle la politique austro-allemande – ce qu’on a appelé vulgairement la politique de l’Anschluss – serait menée à l’avenir par voie d’évolution, et qu’il soit renoncé à toute mesure de violence et à toute agression. Hitler ordonna le rappel immédiat de ce Habicht et, pour la deuxième question, il me donna une assurance écrite. Je me déclarai alors prêt à entreprendre une action d’apaisement en Autriche, mais seulement jusqu’au moment où seraient rétablis des rapports normaux et amicaux. De là le titre que je portais plus tard en Autriche: «Ambassadeur en mission spéciale».


  


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Vous avez accepté la tâche de représenter – je ne veux pas dire une bande d’assassins – mais ce gouvernement qui se servait du meurtre comme instrument de politique, en qualité de plénipotentiaire en Autriche; onze jours après votre dernière lettre!


  —Voyons si le motif du meurtre n’avait rien à faire là-dedans. Pensiez-vous que Hitler n’était pas derrière le putsch du 11juillet en Autriche, putsch duquel résulta le meurtre du Chancelier Dollfuss?


  ACCUSÉ VON PAPEN. – Je savais que M.Habicht, qui avait été désigné par lui pour diriger le parti autrichien, était au moins en rapport avec cette affaire, mais je ne savais pas que Hitler eût donné son approbation personnelle.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Pensez-vous que le ministère des Affaires étrangères allemand ait eu quelque chose à faire dans le putsch de juillet?


  ACCUSÉ VON PAPEN. – À mon avis, le ministère des Affaires étrangères allemand n’a rien eu à faire avec le putsch de juillet.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Pensiez-vous que le DrRieth, l’ambassadeur allemand à Vienne, ait participé au putsch?


  ACCUSÉ VON PAPEN. – Non, je sais seulement que le DrRieth négociait avec le Gouvernement autrichien.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Vous ne saviez donc pas que Hitler agissait dans la coulisse. Vous contestez que l’ambassadeur d’Allemagne y ait participé, ainsi que le DrRieth. Regardez le rapport fait par vous l’année suivante. Je m’en sers en dehors de l’ordre chronologique, parce que vous y récapitulez les faits dans une seule phrase. Regardez le dernier alinéa, Monsieur le Président. Je cite:


  «L’espoir que la conversation personnelle entre le Führer et Chancelier du Reich et le chef de l’État italien, à Stresa, amènerait un règlement des différends germano-italiens a été entièrement anéanti par l’attitude menaçante adoptée par Mussolini à la suite de l’exécution de son ami Dollfuss et de la mobilisation de quelques corps italiens sur le Brenner. Il est devenu évident que la tentative faite à la suite de mon envoi à Vienne en vue de «rétablir des relations normales et amicales» n’était pas une tâche facile après ce qui venait de se passer. La méfiance devant les méthodes de violence du parti nazi autrichien» – veuillez bien regarder les mots suivants – «qui était influencé, comme il apparut de plus en plus dans les divers procès, par des personnalités dirigeantes du Reich, était trop forte, l’impression causée par les méthodes terroristes et la mort du chancelier était trop vive encore dans tous les milieux.»


  —Accusé, dites au Tribunal qui étaient ces personnalités dirigeantes du Reich allemand qui avaient soutenu le putsch de juillet et l’assassinat de Dollfuss. Qui étaient ces personnes?


  ACCUSÉ VON PAPEN. – Certainement pas l’ancien ambassadeur allemand à Vienne, M.Rieth, mais exclusivement M.Habicht et les personnes qui se trouvaient sous ses ordres et qui, sur l’ordre de Hitler, avaient dirigé la politique nazie en Autriche. Mais je tiens à attirer votre attention sur le fait que cette phrase dit: «La méfiance devant les méthodes de violence du parti nazi autrichien… comme il apparut de plus en plus dans les divers procès…». C’est là une chose que nous n’avons reconnue qu’un an après, mais non pas lorsque j’étais chargé de mission.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Ce que je vous ai demandé, c’est qui étaient ces personnalités allemandes en vue? Voulez-vous peut-être dire au Tribunal que Habicht, qui était l’agent de liaison de la NSDAP en Autriche, était une personnalité en vue? Qui étaient ces personnes? Vous ne voulez tout de même pas dire que les nazis autrichiens étaient des personnalités allemandes en vue? Qui étaient ces personnalités dont vous parlez?


  ACCUSÉ VON PAPEN. – La personnalité dirigeante étant sans aucun doute M.Habicht. Mais cette lettre a été écrite à Hitler pour lui dire: «Regardez, voyez ce que vous avez fait».


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Pensez-vous sérieusement que le Tribunal croit que vous êtes sincère lorsque vous dites que par des personnalités en vue vous voulez désigner d’abord M.Habicht et que vous ne pensiez à personne d’autre malgré l’emploi de ce pluriel? Est-ce cela que vous voulez que le Tribunal comprenne? Je ne sais pas si vous vous en souvenez, accusé, mais réfléchissez avant de répondre. Le général Glaise-Horstenau ne pouvait même pas se souvenir du nom de Habicht au cours de son témoignage. Vous ne pouvez pas prétendre sérieusement que vous vouliez parler d’un agent de liaison avec la NSDAP autrichienne quand vous faisiez état de personnalités allemandes en vue? Vous pouvez certes donner une meilleure réponse. Réfléchissez encore et dites au tribunal quelles étaient les personnalités dont vous parliez.


  ACCUSÉ VON PAPEN. – Monsieur le procureur, M.Habicht n’était pas un agent, mais avait été désigné par Hitler comme chef du parti nazi en Autriche. Je peux donc le désigner avec raison comme une personnalité dirigeante. Si Hitler lui-même avait à l’époque connaissance de ces affaires, il devait, en lisant ma lettre, savoir de quoi il s’agissait.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – SI même je vous accordais M.Habicht, ce que je ne ferai pas, il n’est que l’un des hommes dont vous parlez. Qui sont les autres? Vous avez parlé de personnalités allemandes en vue. Qui sont les autres personnes qui étaient derrière le putsch et cet assassinat?


  ACCUSÉ VON PAPEN. – Je dois vous dire ouvertement qu’après douze ou treize ans qui se sont écoulés depuis, je ne me souviens plus exactement de qui je voulais parler, au moment où j’ai écrit cette lettre. De toute façon, elle avait pour but, je pense que vous vous en rendez compte, de dire à Hitler que les méthodes qui étaient appliquées là-bas étaient beaucoup plus nuisibles que nous ne nous en doutions à ce moment-là.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Bon. Admettons. Nous considérerons donc que vous saviez que des personnalités allemandes indéterminées étaient responsables du meurtre de Dollfuss.


  


  DrKUBUSCHOK. – Je voudrais que vous me disiez maintenant les raisons qui vous ont incité à accepter ce poste en Autriche, malgré les événements que vous venez de mentionner?


  ACCUSÉ VON PAPEN. – Cette décision de me rendre en Autriche, le Ministère Public en a fait un grief particulièrement grave. Si l’on veut comprendre les motifs de ma décision, il est nécessaire de connaître l’histoire de l’Allemagne, et il convient de savoir que la question autrichienne est le problème central de la politique allemande. Le DrSeyss-Inquart a parlé de façon très détaillée de cette question [6]: je pourrai donc être extrêmement bref et je ne ferai qu’ajouter que, du côté allemand aussi, l’unité allemande pour laquelle nous combattions depuis trois cents ans constituait le but essentiel de notre politique nationale.


  —Avec le 30juin, la coalition que j’avais créée le 30janvier s’était effondrée. C’est un fait historique qu’en matière de politique intérieure mes intentions et mes vues avaient échoué. L’assassinat de Dollfuss faisait apparaître le danger de voir l’Allemagne subir un autre échec sur cette grande question de politique étrangère, la recherche de notre unité.


  —Tout cela était présent à mon esprit lorsque je pesais l’importante décision d’accéder à la demande de Hitler. S’il avait envoyé là-bas un homme du Parti, il était bien évident que tout espoir se trouverait perdu. S’il avait nommé un diplomate des Affaires étrangères, on pouvait admettre que ce fonctionnaire ne pourrait pas exercer une influence personnelle sur Hitler. Si l’on voulait donc sauver la situation, il fallait que ce fût quelqu’un qui, en tout état de cause, fût en mesure d’influencer Hitler, et quelqu’un qui fût, comme moi, indépendant, et qui suive sa ligne politique propre. Aujourd’hui comme alors, je vois clairement que beaucoup de mes amis n’ont pas compris ma décision et qu’ils l’ont considérée comme un manque de caractère. Je crois au contraire que cette décision est de celles dont chacun doit prendre la responsabilité vis-à-vis de sa propre conscience, sans égard à l’approbation ou à l’incompréhension des autres, et ma conscience me disait que je devais tout faire pour rétablir l’ordre, du moins sur ce point.


  DrKUBUSCHOK. – Le 26juillet, Hitler vous a adressé une lettre qui confirmait votre nomination d’ambassadeur extraordinaire à Vienne. Comment expliquez-vous la teneur de cette lettre?


  ACCUSÉ VON PAPEN. – Si je devais avoir une chance de rétablir des relations normales et amicales, si je voulais avoir une chance de me créer une position vis-à-vis du Gouvernement autrichien, il était nécessaire qu’après les événements du 30juillet, une déclaration officielle de confiance eût lieu. Hitler devait déclarer dans cette lettre que ma tâche était une œuvre d’apaisement et qu’il avait l’intention de renoncer à ses méthodes terroristes. Voilà ce qui est dit dans cette lettre, et si le Ministère Public estime que cette lettre a été un chef-d’œuvre d’ambiguïté, je considère cela comme absolument incompréhensible.


  DrKUBUSCHOK. – M.Messersmith prétend dans son affidavit, que de Vienne vous auriez mené une politique d’agression contre les États du sud-est de l’Europe, et cite les déclarations que vous auriez faites à l’occasion d’une visite qu’il vous a rendue.


  «L’Europe du Sud-Est jusqu’à la Turquie constitue l’Hinterland de l’Allemagne, et j’ai été chargé de réaliser son incorporation. L’Autriche est le premier pays de ce programme.»


  —Avez-vous jamais fait une déclaration de ce genre?


  ACCUSÉ VON PAPEN. – En automne 1934, je suis entré en fonction à Vienne, et un des premiers collègues que je rencontrai fut M.Messersmith. Jamais je n’ai eu mission de mener une politique telle que M.Messersmith la définit dans son affidavit et jamais je n’ai dit une chose pareille à M.Messersmith.


  DrKUBUSCHOK. – Cette même question, c’est-à-dire la visite de M.Messersmith à Papen, est évoquée dans un autre affidavit de Messersmith. Je prie le Tribunal de remarquer que le texte concernant l’influence de l’Allemagne sur les États du sud-est de l’Europe est très différent dans les deux affidavits Messersmith. MrMessersmith dit, dans le premier document, que Papen aurait dit qu’il était chargé d’incorporer le sud-est de l’Europe au Reich. Par contre, l’observation du second est toute différente; là, M.Messersmith déclare en effet que Papen aurait dit à cette occasion qu’il avait pour mission de faire en sorte que l’Europe du Sud-Est tout entière, jusqu’à la frontière turque, fût considérée comme l’Hinterland naturel de l’Allemagne et qu’il devait, par son activité, faciliter le contrôle économique de l’Allemagne sur tout l’ensemble de ce domaine. Par conséquent, dans un affidavit, l’incorporation; dans l’autre, l’acquisition d’un contrôle économique. Je m’en tiendrai à cette dernière version, et je demanderai au témoin s’il a fait à l’époque la remarque suivante, à savoir que l’Europe du Sud-Est jusqu’à la frontière turque constituait l’Hinterland naturel de l’Allemagne et qu’il avait été chargé de faciliter le contrôle économique de l’Allemagne sur toute cette région.


  ACCUSÉ VON PAPEN. – Ce que j’ai réellement dit à MrMessersmith n’est peut-être pas si éloigné de la deuxième citation faite par mon avocat que semblerait l’indiquer la différence entre les deux déclarations de M.Messersmith. Il est parfaitement possible que nous ayons parlé de la question du sud-est de l’Europe et il est également vraisemblable que j’aie pu attirer l’attention de mon interlocuteur sur le fait que les questions économiques et politiques de ces territoires avaient pour la politique allemande comme pour l’Autriche une importance particulière; l’expansion de notre commerce vers les Balkans était, en effet, un but absolument légitime. Je tenais Berlin au courant de tout ce que je pouvais apprendre à Vienne sur la politique des pays de l’Europe du Sud-Est, car cela appartenait évidemment à l’ensemble des tâches qu’avait à assumer l’ambassadeur à Vienne, mais pendant toute la période de mon activité à Vienne, je n’ai rien fait de plus qui puisse correspondre d’une façon quelconque à ce que M.Messersmith prétend ici. Au reste, je puis dire qu’il eût été extrêmement sot et contraire aux règles les plus élémentaires de la diplomatie qu’au cours d’un premier entretien avec un ambassadeur étranger, je lui fisse une déclaration de ce genre. Cela aurait fait sensation et j’aurais pu être assuré que le lendemain même le Gouvernement autrichien et le monde entier auraient été au courant.


  DrKUBUSCHOK. – Au cours de votre activité à Vienne, avez-vous jamais été en pourparlers avec la Hongrie et la Pologne pour un partage de la Tchécoslovaquie? M.Messersmith a fait une déclaration dans ce sens.


  ACCUSÉ VON PAPEN. – Non, je n’ai jamais fait cela. En ce qui concerne la politique du Reich en Tchécoslovaquie, seule était compétente notre représentation diplomatique à Prague.


  DrKUBUSCHOK. – M.Messersmith prétend encore que vous auriez déclaré au cours de cet entretien que vous étiez en Autriche pour saper et affaiblir le Gouvernement autrichien. Lui avez-vous fait une pareille déclaration?


  ACCUSÉ VON PAPEN. – À propos de cet affidavit, je voudrais soulever un point de principe. Si je peux employer des termes de diplomatie, je dirai que c’est là un document extrêmement surprenant. M.Messersmith a dit lui-même dans cet affidavit qu’au cours de ma première visite officielle il m’avait reçu avec une froideur glaciale. Ceci est absolument exact. Je savais parfaitement que M.Messersmith était l’adversaire le plus résolu du système nazi. À plus forte raison peut-on s’étonner de lire ici qu’à ma seconde visite j’aurais en quelque sorte ouvert mon cœur à M.Messersmith. De même, la formule citée ici suivant laquelle je serais venu pour saper et affaiblir le Gouvernement autrichien n’est, bien entendu, pas exacte, car une déclaration de ce genre aurait été vraisemblablement communiquée sans délai par M.Messersmith au Gouvernement autrichien, et cela aurait rendu impossible à priori toute ma politique d’apaisement et toute mon action diplomatique en Autriche.


  DrKUBUSCHOK. – M.Messersmith déclare en outre qu’au cours de votre entretien, vous lui auriez déclaré avoir l’intention d’exploiter votre réputation de bon catholique auprès de certains Autrichiens, et notamment du cardinal Innitzer. Dans un autre passage, il déclare aussi que, sans le moindre remords et sans scrupules, vous auriez utilisé dans ce but la réputation de catholique ardente et dévouée de votre femme.


  ACCUSÉ VON PAPEN. – De toutes les accusations portées contre moi, c’est celle-ci qui me paraît la plus blessante. Je comprends qu’on critique la politique d’un diplomate ou qu’on la comprenne mal. Je ne comprends pas qu’on puisse reprocher à quelqu’un d’avoir utilisé ses propres convictions religieuses pour de bas marchandages politiques. Je comprends encore moins et je considère comme un manque de goût qu’on ait prétendu que j’aurais utilisé la foi religieuse de ma femme pour de telles affaires. Je me permets de laisser cela à l’appréciation du Tribunal.


  DrKUBUSCHOK. – Dans sa déclaration sous serment, M.Messersmith parle d’un document dont il ne nomme pas l’auteur; c’est un document qui lui aurait été montré par le ministre des Affaires étrangères, Berger-Waldenegg, en janvier 1935, et dans lequel il serait question de votre conversation avec Hitler, Schacht et Neurath à l’occasion de votre visite à Berlin. Il aurait été décidé là qu’on éviterait une immixtion dans les affaires intérieures de l’Autriche pendant les deux années suivantes, et enfin le DrSchacht aurait accordé une somme de 200000 Mark par mois pour soutenir la politique des nationaux-socialistes en Autriche.


  ACCUSÉ VON PAPEN. – Il s’agit vraisemblablement, d’après les déclarations de M.Messersmith, du rapport d’un agent de renseignements que le ministre des Affaires étrangères d’Autriche aurait reçu au sujet de ma visite à Berlin. La teneur de ce rapport est fausse dans son ensemble. Mais ce rapport contient une part de vérité: il y avait à cette époque en Autriche ce que l’on a appelé un fonds de secours, qui était administré par un M.Langot. Cette œuvre de soutien matériel, destinée aux femmes et aux enfants des nationaux-socialistes autrichiens émigrés en Allemagne, existait avec l’accord de la Police et du Gouvernement autrichiens. Mais, personnellement, je n’ai ni prié M.Schacht de mettre des deniers publics au service de ce fonds de soutien, ni donné moi-même de tels fonds. Ces fonds étaient vraisemblablement donnés en Allemagne par le Parti.


  DrKUBUSCHOK. – Je me réfère à ce propos à la déposition du témoin Glaise-Horstenau qui a déclaré ici que le Gouvernement autrichien avait connaissance du fonds de soutien Langot. M.Messersmith croit, d’après une information reçue du ministre des Affaires étrangères autrichien Berger-Waldenegg, pouvoir reproduire une déclaration que vous auriez faite au début de 1935. Vous auriez dit: «Oui, vous avez maintenant vos amis français et anglais, et vous pourrez conserver un peu plus longtemps votre indépendance.» Avez-vous prononcé une telle déclaration?


  ACCUSÉ VON PAPEN. – Une telle déclaration n’aurait pas été seulement absurde sur le plan diplomatique, mais elle aurait été impossible, car elle aurait signifié la fin normale de toute activité diplomatique. En aucun cas cette collaboration ou cette activité dont M.Messersmith a dit qu’elle avait été couronnée de succès pendant de longues années, n’était compatible politiquement avec un aveu aussi public de mon intention de ne laisser son indépendance à l’Autriche que peu de temps encore.


  DrKUBUSCHOK. – M.Messersmith dit encore que vous auriez donné publiquement l’assurance que vous désiriez vous débarrasser de certains membres du Gouvernement autrichien et, entre autres, du Chancelier Schuschnigg.


  ACCUSÉ VON PAPEN. – C’est le contraire qui est exact. Je n’ai jamais aspiré à écarter le Chancelier Schuschnigg du pouvoir; bien au contraire, je me suis efforcé de lui donner confiance dans ma politique qui était une politique de réconciliation. Je considérais M.von Schuschnigg comme un patriote autrichien sincère, mais aussi comme un homme qui ne reniait en aucune façon son appartenance à l’Allemagne et, en dépit de bien des divergences d’objectifs, ce germanisme qui était le sien a toujours constitué une base extrêmement favorable à notre coopération. Au reste, je puis ajouter simplement que quand un diplomate souhaite qu’un changement se produise dans le Gouvernement auprès duquel il est accrédité, il ne le proclame pas sur la place publique.


  DrKUBUSCHOK. – Le Ministère Public considère votre rapport à Hitler du 12mai 1935 comme une preuve de votre intention d’inciter Schuschnigg à faire entrer les nationaux-socialistes dans le Gouvernement.


  ACCUSÉ VON PAPEN. – Ce rapport a été écrit huit mois après le meurtre de Dollfuss, c’est-à-dire à une époque dont le Ministère Public lui-même reconnaît qu’au cours des deux premières années, j’avais eu l’ordre de rester absolument passif. Lorsque ce rapport fut écrit, nous avions des renseignements selon lesquels Starhemberg, qui était le chef de la Heimwehr, avait l’intention de s’allier à Mussolini en vue d’une politique qui combattrait à l’avenir toutes les tendances pro-allemandes en Autriche. Pour nous opposer à ces manœuvres du prince Starhemberg, je suggérai à Hitler de proposer à Schuschnigg qu’au lieu de faire une coalition, avec la Heimwehr il s’allie aux éléments chrétiens-sociaux qui n’étaient pas hostiles à une réconciliation de l’Allemagne et de l’Autriche. Afin d’inciter Schuschnigg à accepter une telle coalition, Hitler lui aurait proposé un règlement définitif des intérêts de l’Allemagne et de l’Autriche. En d’autres termes, Hitler devait lui dire: «L’Allemagne reconnaît l’indépendance nationale de l’Autriche et s’engage en outre à ne pas s’immiscer à l’avenir dans les affaires intérieures de l’Autriche.» Je dis en outre à Hitler que si nous arrivions à réaliser cet apaisement, c’est-à-dire à avoir avec l’Autriche des relations d’amitié, il nous serait même possible alors d’adhérer au Pacte danubien. C’était donc la combinaison des Français, des Italiens, des Tchécoslovaques, qui avaient toujours préconisé un pacte des Puissances danubiennes incluant l’Autriche. Nous étions, en Allemagne, opposés à la politique de ces Puissances parce que nous craignions que si l’Autriche adhérait à un pacte danubien, elle se détacherait définitivement de l’Allemagne. Mais si nos rapports s’amélioraient avec l’Autriche, si nous devenions bons amis, nous pouvions – disais-je à Hitler – adhérer à ce pacte danubien et, par là, réaliser quelque chose d’essentiellement constructif en faveur d’un apaisement européen.


  DrKUBUSCHOK. – Vous venez de déclarer que vous vous efforciez de faire une politique honnête d’équilibre d’intérêts. Est-il exact que vous ayez incité Hitler à faire dans son discours au Reichstag du 21mai 1936 une déclaration en faveur de l’indépendance de l’Autriche?


  ACCUSÉ VON PAPEN. – Oui, c’est absolument exact, car cette déclaration était la condition nécessaire du retour à des relations normales et de l’établissement, par voie d’évolution, d’un équilibre d’intérêts. En effet, notre politique commune ne pouvait être entreprise que par l’Autriche. Il était interdit à l’Autriche, par le Traité de paix de Saint-Germain et les Protocoles de Genève, de se rapprocher de l’Allemagne. Si donc l’Autriche voulait prendre une initiative pour améliorer ses rapports avec l’Allemagne, il était nécessaire que nous reconnaissions au préalable sa souveraineté.


  


  ACCUSATION – LIEUTENANT ALDERMAN. – Il est utile maintenant de déposer comme preuve un document émanant de l’accusé von Papen et de voir comment, d’après lui, les doctrines du national-socialisme pouvaient être utilisées en faveur des buts de l’Anschluss. Je dépose une lettre de von Papen à Hitler, datée du 27juillet 1935. Elle consiste en un rapport intitulé: «Examen de la situation et aperçu général, un an après la mort du Chancelier Dollfuss.» Après avoir passé en revue le succès remporté par le Gouvernement autrichien qui avait fait de Dollfuss un martyr, et, de ses principes, les principes patriotiques de l’Autriche, von Papen déclarait, et je cite le dernier paragraphe de la lettre:


  «Le national-socialisme doit vaincre et vaincra la nouvelle idéologie autrichienne. Si l’on prétend, aujourd’hui, en Autriche, que la NSDAP n’est qu’un parti centralisé du Reich allemand, et qu’elle est, par conséquent, incapable d’insuffler l’idéologie du national-socialisme à des groupes nationaux de formation politique différente, on doit répondre à juste titre, que la révolution nationale en Allemagne n’aurait pu être réalisée de façon différente. Mais une fois que la création de la communauté nationale dans le Reich sera complétée, le national-socialisme pourra, dans un sens infiniment plus large qu’il n’est rendu possible par l’organisation actuelle du Parti – au moins en apparence – devenir à coup sûr, le point de ralliement de toutes les unités raciales allemandes par delà les frontières. Ce n’est pas avec une tendance centralisatrice qu’un progrès spirituel peut être réalisé en face de l’Autriche. Si cette proposition était clairement et explicitement formulée par le Reich, il deviendrait possible d’effectuer une brèche dans le fond de la nouvelle Autriche. Une journée du Parti à Nuremberg, appelée le «Jour allemand» comme au temps jadis, et la proclamation d’un front des peuples nationaux-socialistes seraient des événements émouvants pour tous par-delà les frontières du Reich. De telles attaques gagneraient également à notre cause les cercles particularistes autrichiens, dont le porte-parole, le comte légitimiste Dubsky, a écrit dans sa brochure sur l’Anschluss: «Le troisième Reich se fera avec l’Autriche ou ne se fera pas du tout. Le national-socialisme doit la gagner ou périr, s’il se montre incapable de résoudre ce problème.»


  —Nous avons d’autres rapports de von Papen à Hitler, montrant qu’il a conservé des contacts secrets avec les groupes nationaux-socialistes d’Autriche. Il est certainement intéressant de voir que, dès le début de sa mission, l’accusé von Papen cherchait la meilleure manière d’appliquer vis-à-vis des Allemands résidant en dehors des frontières, les principes du national-socialisme. Papen travaillait pour l’Anschluss, bien qu’il comptât plus volontiers sur les principes du national-socialisme que sur l’organisation du Parti, comme l’instrument indispensable à la diffusion de ces principes dans le Reich allemand.


  —Nous en arrivons ensuite à diverses assurances données à l’Autriche, et à leur ratification. Le Gouvernement allemand se contenta de paraître rester fidèle au principe de non-intervention dans la vie des groupes autrichiens. Il employa la ruse psychologique, consistant à assurer qu’il n’avait aucun but contraire à l’indépendance autrichienne. Si l’Autriche voulait avoir confiance dans la réalisation de ces assurances, la voie lui était ouverte pour obtenir des concessions et des allègements de la pression exercée au point de vue intérieur et économique.


  —Je dépose comme preuve une lettre de von Papen adressée à Hitler et datée de Berlin, du 17mai 1935. La lettre de von Papen indiquait à Hitler qu’une déclaration directe et digne de confiance, faite par l’Allemagne pour rassurer l’Autriche, serait très utile pour les buts diplomatiques allemands et pour l’amélioration des relations entre l’Autriche et les groupes allemands en Autriche. Il avait un plan pour lancer Schuschnigg et les forces du mouvement social chrétien contre Starhemberg, Vice-Chancelier d’Autriche, soutenu par Mussolini. Von Papen espérait persuader Schuschnigg d’accepter pour alliée la NSDAP, afin de sortir victorieux de la lutte contre Starhemberg. Von Papen indique que cette idée lui fut suggérée par le capitaine Léopold, chef des nationaux-socialistes clandestins en Autriche. Je cite un extrait de la deuxième page.


  —«Je suggère que nous prenions une part active dans cette lutte. L’idée fondamentale serait de lancer Schuschnigg et ses forces sociales chrétiennes, qui sont hostiles à une dictature d’un front national, contre Starhemberg. La possibilité de faire échec aux mesures décidées de concert par Mussolini et Starhemberg, doit lui être offerte de façon qu’il propose au Gouvernement une alliance définitive des intérêts germano-autrichiens. D’après l’opinion du capitaine Léopold, chef de la NSDAP en Autriche, le principe totalitaire de la NSDAP en Autriche doit être remplacé au début par une alliance avec la partie des éléments chrétiens sociaux qui est favorable à la Grande Allemagne et au Parti. Si l’Allemagne reconnaît l’indépendance nationale de l’Autriche, si elle garantit pleine liberté à l’opposition nationale autrichienne, il résultera d’un tel compromis que le Gouvernement autrichien sera constitué, au commencement, par une coalition de ces forces… Une conséquence ultérieure de cette attitude résidera dans la possibilité pour l’Allemagne de participer au pacte du Danube, ce qui diminuera la tension entre l’Allemagne et l’Autriche. De telles mesures auront des conséquences profitables sur la situation européenne et principalement sur nos relations avec l’Angleterre. On pourrait objecter que Schuschnigg ne tiendra guère à adopter un projet de ce genre et que, suivant toute probabilité, il communiquera immédiatement notre offre à nos adversaires. Naturellement, on doit tout d’abord examiner la possibilité de dresser Schuschnigg contre Starhemberg, par l’utilisation d’intermédiaires. Cette possibilité existe. Si Schuschnigg refuse finalement, et fait connaître nos offres à Rome, la situation n’en sera pas aggravée pour autant; au contraire, les efforts du Gouvernement du Reich pour un règlement pacifique avec l’Autriche seront révélés, sans préjudice d’autres intérêts. Donc, même en cas de refus, cette dernière tentative serait un atout de plus. Je considère qu’il est tout à fait possible qu’étant donné le mécontentement général produit dans les pays alpins par l’attitude pro-italienne et les crises très fortes à l’intérieur du Gouvernement fédéral – ou Bundesregierung – Schuschnigg saisira cette dernière occasion, toujours à condition que l’offre ne soit pas considérée comme un piège par les adversaires, mais qu’elle revête l’aspect d’un véritable et honnête compromis avec l’Autriche.


  —«En supposant acquis le succès de cette mesure, nous pourrions à nouveau intervenir activement dans la politique de l’Europe centrale, ce qui représenterait à rencontre des manœuvres des Français, des Tchèques et des Russes un énorme succès tant moral que pratique.


  —«Puisqu’il nous reste quinze jours pour accomplir un travail énorme, sous forme de contacts préliminaires et de conférences, une décision immédiate est nécessaire. Le ministre du Reich partage l’opinion exposée ci-dessus et le ministre des Affaires étrangères du Reich désire en discuter avec vous, mon Führer.


  «Signé: Papen».


  


  —En d’autres termes, von Papen voulait une assurance expresse et digne de foi du respect de l’indépendance autrichienne. Comme il l’expliquait, l’Allemagne n’avait rien à perdre en faisant ce pas, qu’on pourrait toujours qualifier de simple effort pour garantir la paix, et elle pourrait peut-être se trouver en état de convaincre Schuschnigg d’établir un gouvernement de coalition autrichienne, avec la participation de la NSDAP. De cette façon, elle renforcerait singulièrement sa position en Europe. Finalement, von Papen conseillait de se dépêcher.


  —Exactement quatre jours plus tard, dans une allocution adressée au Reichstag, Hitler répondit à la suggestion de von Papen et affirma:


  «L’Allemagne n’a ni l’intention ni le désir d’intervenir dans les affaires intérieures de l’Autriche, d’annexer l’Autriche ou de décider un Anschluss.»


  —Il est bon de prendre note de l’assurance donnée sur ce point, car pour diverses raisons, la suggestion de Papen et la déclaration de Hitler définissaient une politique tout à fait différente de leurs intentions réelles qui avaient été, et étaient toujours, d’intervenir dans les affaires intérieures de l’Autriche et de proclamer un Anschluss.


  —Ils poursuivirent ainsi, un certain temps, leur politique de pression modérée.


  —Le 1ermai 1936, Hitler dénonça dans un discours public, comme des mensonges toutes les déclarations suivant lesquelles le lendemain, ou le surlendemain, l’Allemagne attaquerait l’Autriche. Si Hitler pensait ce qu’il disait, ce n’était qu’au sens le plus littéral et le plus fallacieux: c’est-à-dire qu’il n’avait pas l’intention d’attaquer l’Autriche «le lendemain ou le surlendemain». Les conspirateurs savaient fort bien que l’heureuse réalisation de leur dessein exigeait, pendant un certain temps encore, le maintien de la politique de modération qu’ils poursuivaient en Autriche.


  —Je dépose maintenant comme preuve le mémorandum d’une conversation qui eut lieu le 18mai entre l’ambassadeur Bullitt et l’accusé von Neurath. Dans le premier paragraphe, je ne lirai qu’une phrase: «J’ai rendu visite, le 18mai, à von Neurath, ministre des Affaires étrangères. J’ai eu avec lui une longue conversation sur la situation générale en Europe.


  —«Von Neurath me dit que la politique du Gouvernement allemand consistait à ne rien entreprendre, en matière d’affaires étrangère», tant que la Rhénanie ne serait pas «digérée». Il expliqua qu’il voulait dire par là que, jusqu’à ce que les fortifications allemandes fussent édifiées sur les frontières française et belge, le Gouvernement allemand ferait tout son possible pour empêcher plutôt qu’encourager une intervention violente des nazis en Autriche et qu’il poursuivrait une politique conciliante à l’égard de la Tchécoslovaquie. Je cite: «Aussitôt que les fortifications seront achevées et que les pays de l’Europe centrale se rendront compte que la France ne peut plus pénétrer en territoire allemand, tous ces pays modifieront leur politique étrangère et un nouveau regroupement des forces se formera.»


  —Je saute maintenant deux paragraphes et je continue:


  —«Von Neurath déclara ensuite qu’aucun accord n’avait été conclu entre l’Allemagne et l’Italie et reconnut que les démonstrations d’amitié entre ces deux pays n’étaient que de simples manifestations extérieures, sans fondement réel. Il continua en disant que, pour le moment, il ne voyait aucun moyen de concilier les conflits d’intérêts entre l’Allemagne et l’Italie en Autriche et qu’il y avait trois raisons pour que le Gouvernement allemand invitât les nazis autrichiens à se tenir tranquilles pour le moment. La première était que Mussolini avait mobilisé sur la frontière autrichienne la plus grande partie de son armée, qu’il tenait prête à faire entrer en action dès qu’un bon prétexte se présenterait. La seconde raison, qui incitait les nazis autrichiens à se tenir tranquilles pour l’instant, était que leur mouvement devenait de jour en jour plus fort. La jeunesse autrichienne se tournait de plus en plus vers les nazis, et la prédominance du parti nazi en Autriche était inévitable. Ce n’était qu’une question de temps. La troisième raison était que jusqu’à ce que les fortifications allemandes fussent construites sur la frontière française, la possibilité d’une guerre entre l’Allemagne et l’Italie risquait d’entraîner une attaque française contre l’Allemagne.»


  —Mais si l’Allemagne n’était pas encore prête à déclencher un conflit ouvert en Autriche, sa position diplomatique s’était notablement améliorée par rapport à ce qu’elle était en 1934. L’Autriche fut ainsi influencée et amenée à faire des concessions à l’Allemagne et à lui céder.


  —Je cite à nouveau le témoignage de Messersmith:


  —«L’évolution de la situation à la fin de 1935 et au printemps de 1936 donna à l’Allemagne l’occasion de faire des pas décisifs dans la voie de la conversion de l’Autriche au national-socialisme. L’Italie, qui avait garanti à l’Autriche, de la façon la plus formelle, son concours contre toute agression extérieure de la part de l’Allemagne et qui avait incontestablement arrêté, une fois déjà, en mobilisant ses troupes, une action offensive allemande projetée contre l’Autriche, se lançait dans l’aventure éthiopienne. Ce fait, et la réoccupation de la Rhénanie en 1936, changèrent complètement l’équilibre des forces en Europe. Il était très clair qu’après que l’Italie se fut précipitée dans son aventure éthiopienne, elle n’était plus en mesure de s’opposer à l’agression déclenchée par l’Allemagne contre l’Autriche.»


  —Cet affaiblissement de l’Autriche ouvrit la voie à l’accord du 11juillet 1936, qui fut conclu entre les Gouvernements allemand et autrichien.


  —Du seul point de vue de cette lutte, l’accord semble être un grand succès pour l’Autriche. Il contient une clause assez confuse aux termes de laquelle l’Autriche, dans sa politique, et surtout à l’égard de l’Allemagne, se considéra comme un État allemand. Mais les deux autres clauses expriment clairement que l’Allemagne reconnaît l’entière souveraineté de l’Autriche et qu’elle n’exercera aucune action directe ou indirecte sur l’ordre politique intérieur autrichien, y compris la question du national-socialisme autrichien qui reste un problème intérieur de l’Autriche. Mais cet accord contient beaucoup plus d’éléments susceptibles d’éclairer les événements contemporains qu’on ne pourrait le croire. Je fais allusion au rapport de M.Messersmith:


  —«Un accord officieux, bien plus important que les stipulations du pacte publié dans le communiqué officiel, fut conclu au même moment. Aux termes de ses clauses les plus importantes:


  —«1° L’Autriche nommerait à des postes, dans le Cabinet, un certain nombre de personnes jouissant de la confiance du Chancelier mais animées d’intentions amicales à l’égard de l’Allemagne;


  —«2° Elle trouverait les moyens convenables pour donner à l’opposition nationaliste un rôle dans la politique du pays, dans le cadre du Front patriotique;


  —«3° Elle décréterait une amnistie pour tous les nazis incarcérés à l’exception de ceux convaincus des crimes les plus graves.»


  —Cette amnistie fut dûment proclamée par le Gouvernement autrichien et des milliers de nazis furent remis en liberté.


  L’affaire d’Autriche «mal engagée» avec l’assassinat de Dollfuss et l’échec du putsch (le Reichsführer S.S. Heinrich Himmler entre en disgrâce pour avoir compromis la crédibilité et l’autorité internationale de son führer) Von Papen est chargé de rassurer. Est-il conscient que le rôle qu’il joue fait partie d’une pièce aux actes multiples? Les débats de Nuremberg tenteront de répondre à cette question.


  Témoignage Docteur Guido Schmidt:


  DrSTEINBAUER. – Témoin, quels postes avez-vous occupés dans la République autrichienne?


  TÉMOIN SCHMIDT. – J’étais diplomate de carrière. Alors que le DrSeipel était chancelier, j’appartins au ministère des Affaires étrangères autrichien et fis partie pendant six années de la légation autrichienne à Paris. En 1936, je fus rappelé et chargé de négociations pour le corps diplomatique et le ministère des Affaires étrangères. En 1936, dans le cabinet du DrSchuschnigg, je fus secrétaire d’État, puis ministre des Affaires étrangères. J’appartins au Gouvernement Schuschnigg jusqu’à sa démission forcée. Depuis, je n’ai plus eu d’activité politique.


  DrSTEINBAUER. – Quelles furent les raisons politiques et économiques qui entraînèrent le fameux accord du 11juillet 1936?


  TÉMOIN SCHMIDT. – Au début de 1936, la situation de la politique étrangère autrichienne était défavorable. Après les événements de juillet 1934, la Grande-Bretagne, la France et l’Italie publièrent à Stresa la déclaration des Trois Puissances relative au maintien de l’indépendance autrichienne. Renforçant les conventions internationales en vigueur à cette époque, les Trois Puissances donnèrent une nouvelle garantie pour le maintien de l’indépendance de l’Autriche; ce «Front de Stresa», durant toute l’année 1935, protégea l’Autriche. La rupture du «Front de Stresa», consécutive à la campagne de Mussolini en Éthiopie, signifia pour l’Autriche la perte de la seule garantie internationale qui existât pratiquement et plaça le chancelier Schuschnigg devant une situation entièrement nouvelle. D’après la politique étrangère qu’il avait conçue, l’indépendance de l’Autriche ne devait pas reposer seulement sur l’appui de l’Italie mais, si possible, sur l’appui d’autres Puissances, c’est-à-dire la France et la Grande-Bretagne.


  —Il y eut ensuite les difficultés qui résultèrent de l’évolution de la situation européenne à partir du 7mars 1936, date à laquelle Adolf Hitler commença sa politique de surprises en occupant la Rhénanie sans rencontrer une résistance sérieuse du côté des Puissances occidentales. Cela suscita de la part du Gouvernement autrichien une grande inquiétude et la crainte de voir un jour la question autrichienne réglée par la surprise ou, ainsi que nous le vîmes effectivement plus tard, par la violence. Telles sont les raisons que nous devons donner si l’on nous demande les considérations en vertu desquelles l’accord fut signé. Il y eut également le «rapprochement» entre Rome et Berlin qui s’établit alors, par suite de la politique des sanctions de la Société des Nations. L’Autriche, placée entre l’Italie et l’Allemagne, dut s’attendre à voir un jour l’amitié austro-italienne, qui existait depuis l’époque de Dollfuss, succomber en raison des relations plus étroites nouées entre Rome et Berlin.


  —Pour cette raison, et en vertu d’autres considérations, le DrSchuschnigg chercha à améliorer ou plutôt à rétablir les relations entre l’Autriche et l’Allemagne. Il serait sans doute bon à ce sujet d’indiquer les lignes générales de la politique étrangère de l’Autriche. L’idée essentielle était le maintien de l’indépendance du pays. La politique étrangère autrichienne était en outre basée sur la connaissance de la situation géographique extrêmement difficile et délicate du pays, enserré entre deux États totalitaires au point de croisement des idéologies européennes. Aussi, la politique étrangère autrichienne devait-elle s’efforcer d’arriver un jour à plus de compréhension de son puissant voisin, l’Allemagne. Cette politique étrangère devait en outre être fermement décidée à éviter tout ce qui pourrait entraîner un conflit avec le Reich allemand, à éviter tout ce qui pourrait l’irriter, afin de prévenir un acte de violence que l’on pouvait redouter depuis le 7mars.


  —Telles étaient les raisons déterminantes d’une politique réaliste décidée à rétablir des relations avec l’Allemagne, dont nous parlions la langue, relations qui avaient été rompues de façon anormale. En dehors de ces raisons de politique étrangère il y avait également des considérations d’ordre économique. La crise économique mondiale avait gravement touché l’Autriche dont la constitution au point de vue économique lui permettait de vivre, mais était extrêmement faible. Pour comprendre cela, il est nécessaire de jeter un regard en arrière sur les débuts de ce jeune État. Dès le commencement, les voisins de l’Autriche avaient tous suivi une politique économique égoïste et chauvine et il n’avait jamais été possible d’arriver à une coopération vraiment étroite entre tous les États danubiens. Il est vrai que l’on avait pu arriver à quelques accords séparés, tels que les protocoles de Rome, mais une méfiance réciproque, que tous ces États avaient conservé de leur ancienne et commune appartenance à la monarchie autrichienne, persistait et interdisait toute saine amélioration.


  —Depuis 1931, début de la crise économique mondiale, il y avait bien eu des tentatives pour y remédier. Je les citerai les unes après les autres. Cela commença par la tentative du Gouvernement de créer une union douanière; elle échoua par suite de la résistance de la Société de Nations. En 1932, la France essaya de faire entrer l’Autriche et la Hongrie dans la Petite Entente et de réaliser une coopération économique dans ce cadre. L’Allemagne et l’Italie s’y opposèrent. La Grande-Bretagne y fut également opposée. En 1933, la crise économique se trouva aggravée par suite de la lutte intérieure contre le national-socialisme. Elle eut en effet des répercussions sur la vie économique autrichienne, car la lutte économique fut employée pour agir dans cette lutte intérieure.


  LE PRÉSIDENT. – Tout cela est sans aucun doute très intéressant, mais ne se rapporte que de fort loin aux questions sur lesquelles le Tribunal a à se prononcer. Je ne sais pas, Docteur Steinbauer, si le témoin dépose dans le sens que vous attendiez de lui.


  DrSTEINBAUER. – Monsieur le Président, par cette présentation des faits, je tenais à montrer que la situation au point de vue de l’économie et de la politique étrangère était telle que le rôle de l’accusé fut déterminé par cet arrière-plan; mais nous pouvons continuer.


  —Témoin, voulez-vous être plus bref.


  TÉMOIN SCHMIDT. – Tout cela nous conduit à la rupture des relations économiques avec le Reich; à partir de cet instant, la lutte décisive de l’Autriche pour son existence économique entre dans une phase très grave. En vertu de ces considérations ainsi que pour des raisons économiques, le chancelier fédéral Schuschnigg s’efforça d’arriver à un accord avec le Reich allemand, de reprendre les relations économiques qui avaient été complètement interrompues, de faire cesser le blocage des billets de 1.000 mark, de rétablir le trafic touristique, la circulation des marchandises, pour faire cesser les plaintes qui s’élevaient dans les campagnes au sujet du manque de débouchés pour les produits agricoles, le bois, les céréales, le bétail, etc. Telles étaient en gros les principales considérations.


  


  DrKUBUSCHOK. – D’après une déclaration de l’ambassadeur américain qui se trouvait alors à Vienne, M.Messersmith, M.von Papen aurait dit, dans les débuts de son séjour à Vienne, que sa véritable tâche à Vienne était d’incorporer au Reich le sud-est de l’Europe, économiquement et politiquement, et que le sud-est de l’Europe était l’Hinterland naturel de l’Allemagne. Témoin, avez-vous entendu l’accusé faire une pareille déclaration?


  TÉMOIN SCHMIDT. – Non. Étant donné mes relations étroites avec M.Messersmith avant ma nomination dans le Gouvernement autrichien et surtout après, j’en aurais certainement entendu parler. Je suppose néanmoins que cette question n’avait aucune signification particulière à cette époque, étant donné qu’au cours des premières visites de courtoisie des diplomates, l’usage est de faire «un tour d’horizon», et de s’entretenir des questions qui intéressent les deux pays, c’est-à-dire des questions de politique générale. Et je n’ai pas constaté par la suite que l’ambassade d’Allemagne s’occupât d’une politique du sud-est de l’Europe.


  DrKUBUSCHOK. – Eh bien, les déclarations de M.Messersmith prétendent que M.von Papen aurait alors déclaré qu’il travaillait à affaiblir et à saper le Gouvernement autrichien. Le témoin Messersmith vous a-t-il rapporté une déclaration semblable de M.von Papen?


  TÉMOIN SCHMIDT. – Non.


  DrKUBUSCHOK. – Le Gouvernement autrichien considérait-il comme souhaitable et nécessaire d’arriver à des relations normales avec le Reich grâce à un accord, en juillet 1936?


  TÉMOIN SCHMIDT. – Oui. J’ai déjà expliqué les motifs d’une politique réaliste sur le plan économique, ayant des fondements en politique étrangère.


  DrKUBUSCHOK. – Au cours de ces négociations et des suivantes, la situation politique intérieure, en particulier le règlement de la question des partis, fut-elle envisagée?


  TÉMOIN SCHMIDT. – Évidemment, c’était le devoir du Gouvernement de faire baisser la tension politique qui existait à l’intérieur du pays. Il incombait au chancelier fédéral de trouver une issue à la situation difficile qu’il avait héritée de Dollfuss, en supprimant les fronts politiques qui se heurtaient à l’intérieur.


  DrKUBUSCHOK. – Croyez-vous que M.von Papen ait conclu l’accord de juillet 1936 avec des intentions perfides?


  TÉMOIN SCHMIDT. – Non. Qu’il considérât cet accord comme une tentative sérieuse en vue d’un modus vivendi entre l’Autriche et l’Allemagne, je n’ai pas de raisons d’en douter. Le fait qu’il en résultât un modus maie vivendi ne change rien à ma conviction.


  DrKUBUSCHOK. – Les Allemands ne se sont-ils pas plaints que cet accord du 11juillet 1936 n’ait amené aucun changement important dans la politique intérieure du Gouvernement autrichien?


  TÉMOIN SCHMIDT. – Oui, il y eut bien des reproches de leur part à ce sujet. Nous en arrivons à la dernière, à la véritable cause du conflit avec l’Allemagne. La lutte à l’intérieur du pays contre le national-socialisme afin de maintenir l’indépendance, et d’autre part la collaboration qui, conformément à l’accord du 11juillet, devait être assurée avec l’Allemagne dont les chefs étaient nationaux-socialistes: telles étaient les deux exigences impératives qui, à la longue, s’avérèrent incompatibles pour le Gouvernement autrichien. Ceci explique également les difficultés que rencontrèrent tous ceux qui étaient chargés de faire appliquer cet accord à Vienne, y compris l’ambassadeur d’Allemagne.


  DrKUBUSCHOK. – Par suite de ces conditions, notamment celles résultant de l’accord de juillet, les discussions entre le chancelier et M.von Papen n’eurent-elles pas pour objet les questions de politique intérieure, telles que la politique et les personnalités de la soi-disant opposition nationale?


  TÉMOIN SCHMIDT. – L’exposé de la situation que je viens de faire montre bien que de telles discussions étaient inévitables. Le chancelier eut aussi bien avec l’ambassadeur d’Italie qu’avec celui d’Allemagne, des entretiens sur la situation politique intérieure, ce qui, d’une façon générale, est parfaitement normal. Je ne connais pas de comptes rendus diplomatiques qui ne fissent pas mention de semblables entretiens. Le chancelier n’aurait jamais toléré d’ingérence d’aucune sorte. Sur les questions de personnes, Schuschnigg était particulièrement méfiant, car, si je puis m’exprimer ainsi, il craignait les «chevaux de Troie».


  DrKUBUSCHOK. – M.von Papen s’est-il montré l’adversaire des méthodes du parti illégal?


  TÉMOIN SCHMIDT. – Oui. D’après les renseignements obtenus par le Gouvernement, Papen s’opposa aux chefs du parti illégal, en particulier à Leopold. Cela provient sans doute des différences profondes, différences d’idées politiques, différences de méthodes politiques, qui séparaient von Papen et les chefs du parti illégal.


  DrKUBUSCHOK. – M.von Papen, faisant état de l’accord de juillet adopta-t-il une attitude agressive dans les questions de politique étrangère autrichienne?


  TÉMOIN SCHMIDT. – Entre l’Autriche et l’Allemagne, il y avait non seulement quant aux relations culturelles et de politique intérieure, mais aussi sur le plan de la politique extérieure, des divergences de vues irréductibles. Je me contenterai de faire allusion à l’exigence de l’Allemagne, demandant à l’Autriche de quitter la Société des Nations. Nous la rejetâmes en insistant sur le fait que l’Autriche, en raison de sa situation géographique et de son histoire, avait une mission continentale à remplir et que, d’autre part, la Société des Nations nous avait consenti des emprunts.


  —Un second point était l’attitude de l’Autriche…


  LE PRÉSIDENT. – Le témoin répond-il aux questions que vous lui avez posées?


  DrKUBUSCHOK. – Il en est à l’introduction de sa réponse.


  LE PRÉSIDENT. – Tâchez d’obtenir sa réponse, voulez-vous? Que le témoin donne une réponse plutôt qu’une introduction.


  DrKUBUSCHOK. – Je voudrais savoir si M.von Papen a profité des circonstances dans les cas particuliers que vous venez de signaler, pour une ingérence agressive dans la politique étrangère autrichienne.


  TÉMOIN SCHMIDT. – Je voulais dire que, en dépit des profondes divergences fondamentales, cela ne s’est pas produit. Un autre ambassadeur, en prenant une position plus radicale, aurait pu profiter de ces circonstances pour adopter une attitude plus rigoureuse à l’égard de l’Autriche. Il n’y eut pas un seul point sur lequel nous ayons réussi à nous mettre d’accord avec l’Allemagne pour une politique étrangère commune. Von Papen n’a pas cessé de nous le rappeler, mais il s’est borné à ces rappels. Quant à une agression ou, pour mieux dire, à une activité agressive, je n’ai absolument rien à signaler dans ce domaine.


  DrKUBUSCHOK. – M.von Papen n’a-t-il pas, au contraire, à l’occasion, servi de médiateur? Je voudrais vous rappeler l’affaire de Pinkafeld.


  TÉMOIN SCHMIDT. – L’incident du drapeau de Pinkafeld est un exemple de l’activité médiatrice de von Papen. L’incident en lui-même était sans grande importance, mais il entraîna une menace d’invasion. Von Papen fut appelé à Berlin et il eut toutes les peines du monde à calmer la colère de Hitler qui menaçait de pénétrer en Autriche.


  


  ACCUSÉ VON PAPEN. – Le 1ermai 1937, dans une petite localité du nom de Pinkafeld, un fonctionnaire autrichien descendit un drapeau du Reich allemand. Grande émotion dans la presse. J’essayai aussitôt de régler cet incident amicalement avec le ministre des Affaires étrangères d’Autriche. Ensuite, je reçus un télégramme me demandant de me rendre immédiatement à Berlin. J’arrivai à Berlin. Je me fis annoncer chez Hitler. Celui-ci ne me reçut pas. J’attendis trois jours, puis je lui écrivis une lettre dans laquelle je lui disais: «J’ai l’impression que vous voulez utiliser l’incident du drapeau de Pinkafeld pour mener une politique agressive envers l’Autriche. En ce cas, je n’ai plus rien à faire et je vous prie de me permettre de démissionner.» Un quart d’heure après, il me fit appeler à la Chancellerie du Reich. Il me tint un discours d’une demi-heure, furieux des humiliations que le Reich allemand ne pouvait plus tolérer. Sa colère une fois apaisée, je lui dis que notre accord du 26juin prévoyait que la politique avec l’Autriche devait être menée de façon progressive. Le traité du 11juillet le confirmait. «Si vous désirez mener une autre politique, renvoyez-moi», lui dis-je.


  —Après cet entretien très sérieux, il me dit: «Non, non; retournez et réglez tout cela. Nous ne voulons pas modifier notre politique pacifique.»


  —Je suis rentré à Vienne et l’incident a été pacifiquement réglé dans les 24heures avec le ministre des Affaires étrangères d’Autriche.


  DrKUBUSCHOK. – Vous êtes-vous entretenu avec les représentants d’autres Puissances au sujet de la politique que vous poursuiviez en Autriche?


  ACCUSÉ VON PAPEN. – Oui. À diverses reprises je me suis entretenu avec les représentants d’autres Puissances au sujet de cette politique. C’est ainsi, par exemple, qu’en juin 1937 je m’en suis entretenu avec Sir Nevile Henderson, l’ambassadeur britannique à Berlin. En octobre 1937, je me suis rendu à Paris incognito et j’y ai eu des entretiens avec beaucoup de dirigeants politiques, entre autres avec le président du Conseil, M.Daladier, et avec M.Léon Blum. Je leur ai donné l’assurance que nous ne rechercherions une solution du problème autrichien qu’en nous en tenant à l’évolution des faits, et que l’union tant souhaitée de ces deux États ne constituerait jamais une menace pour les intérêts français mais qu’au contraire, nous ne rechercherions cette solution que dans un cadre européen, c’est-à-dire avec l’assentiment de la France. J’avais à cette époque l’impression que, tant en France qu’en Angleterre, on comprenait de plus en plus la nécessité d’une solution générale.


  DrKUBUSCHOK. – Veuillez vous prononcer sur le traité du 11juillet 1936.


  ACCUSÉ VON PAPEN – Le traité du 11juillet a été représenté par Sir David comme une manœuvre de tromperie, comme une tentative sournoise en vue de placer le Gouvernement autrichien devant de nouvelles difficultés, de le miner en y introduisant des germanophiles tels que Glaise-Horstenau ou le ministre des Affaires étrangères Schmidt. Cette interprétation du traité est fausse et ne peut être, à mon avis, soutenue du point de vue historique. Je crois d’ailleurs que cela ressort des dépositions qui ont été faites ici et des déclarations du ministre des Affaires étrangères d’Autriche.


  —Cet accord a été le résultat des efforts que j’ai poursuivis pendant deux ans pour rétablir des relations normales entre les deux États frères. Il était souhaité par les deux Gouvernements et non pas seulement par le Gouvernement allemand; le Chancelier Schuschnigg l’a reconnu lui-même et cela ressort de l’un de mes rapports du 1erseptembre 1936 qui traite d’un discours fait par Schuschnigg aux ouvriers autrichiens. Pourquoi le Gouvernement autrichien aurait-il conclu un tel pacte? Il n’y était pas contraint s’il n’avait pas désiré lui-même rendre normales et amicales ses relations avec le Reich. C’est précisément pour cela que j’avais demandé à Hitler de déclarer dans son discours au Reichstag qu’il reconnaissait la souveraineté de l’Autriche. Cet accord ne devait en aucune façon signifier une renonciation à une union ultérieure à laquelle nous aspirions tous, mais il reconnaissait la liberté d’action totale de l’Autriche. Mais le but de la réunion des deux États devait maintenant être poursuivi par la voie normale de l’évolution.


  —Cela correspondait d’ailleurs à l’arrangement que j’avais passé le 26juillet avec Hitler. Ce traité comportait une deuxième partie qui n’a pas été publiée; elle contenait tous les éléments nécessaires à un apaisement, une amnistie, un règlement de nos rapports de presse et la suppression de ce que l’on avait appelé la «barrière des mille Mark». C’était la barrière établie par Hitler pour les voyages en Autriche: tout Allemand qui désirait se rendre en Autriche devait payer 1000 Mark. Cette barrière fut levée. D’autre part, M.Schuschnigg promettait, dans cette partie du traité qui n’était pas publiée, de faire appel à la collaboration d’hommes en qui il avait confiance, mais qui appartenaient à l’opposition nationale. Il nous semblait que cette incorporation de l’opposition autrichienne dans le jeu parlementaire en Autriche était la condition nécessaire de toute solution pacifique. En d’autres termes, le Parti devait peu à peu sortir de son illégalité et devenir un facteur légal.


  —M.Messersmith – si je puis encore l’ajouter – a déclaré de façon erronée que la deuxième partie de ce traité contenait une clause d’après laquelle plusieurs personnalités qui avaient la confiance du chancelier seraient appelées au sein du cabinet. C’est évidemment une erreur dans la pensée de M.Messersmith car il ne s’agissait pas de personnalités possédant la confiance de Hitler, mais de personnalités possédant la confiance de Schuschnigg. Cet accord avait été passé par Schuschnigg. En outre, M.Messersmith déclare à propos de ce traité que la première pénétration des Allemands nationaux dans le Gouvernement autrichien fut obtenue par la nomination du DrGuido Schmidt comme secrétaire d’État aux Affaires étrangères. C’est absolument inexact. Le DrSchmidt était un Autrichien, il défendait les intérêts de l’Autriche et il était tout à fait normal qu’il en fût ainsi. Jamais, du côté allemand, il n’a été fait la moindre démarche pour faire nommer le DrSchmidt ministre des Affaires étrangères.


  —Dans l’ensemble, l’opinion publique mondiale a considéré à cette époque cet accord comme un instrument de paix et comme un progrès considérable. Il a été réservé au Ministère Public de le représenter comme une manœuvre de tromperie.


  DrKUBUSCHOK. – Après la conclusion de l’accord de juillet, avez-vous considéré que votre mission en Autriche était terminée?


  ACCUSÉ VON PAPEN. – Oui, j’ai considéré que ma tâche était terminée et ma demande de démission le prouve, demande que j’ai adressée à Hitler le 16juillet 1936.


  DrKUBUSCHOK. – Je lis ce passage:


  —«Le 26juillet 1934, vous avez proposé au défunt Feldmarschall de m’envoyer à Vienne en mission temporaire en vue de rétablir des relations normales et amicales. L’accord signé le 11juillet marque un progrès décisif dans ce sens.»


  —Dans la suite du document, l’accusé demande son rappel.


  —«Bien que la “question allemande” exige encore à l’avenir, et particulièrement en raison des difficultés inouïes que nous avons rencontrées jusqu’à ce jour, d’être examinée avec beaucoup de soin et d’attention, je voudrais aujourd’hui, au terme de la mission dont vous aviez fixé l’échéance, remettre ma charge entre vos mains.»


  —Le Ministère Public a déposé le rapport adressé à Hitler le 1erseptembre 1936, et vous reproche d’avoir pris contact avec les chefs illégaux du mouvement national-socialiste autrichien et d’avoir ainsi essayé d’introduire cette opposition dans le front patriotique, ainsi que d’avoir voulu transformer le régime Schuschnigg.


  ACCUSÉ VON PAPEN. – J’ai écrit dans le rapport en question:


  —«Les progrès de l’amélioration des rapports avec l’Allemagne se heurtent actuellement à l’inertie du ministère de la Sécurité où se trouvent les vieux fonctionnaires opposés au national-socialisme. Des changements de personnel seraient urgents.»


  —Si donc j’ai employé dans ce rapport l’expression «changement du régime», cela veut dire «changement de personnel». D’ailleurs, dans la phrase suivante, je fais allusion aux pourparlers économiques qui vont avoir lieu prochainement. Il en ressort clairement qu’il ne s’agit pas là d’écarter Schuschnigg. Au reste, ce rapport parle de la gravité de la situation dans le bassin danubien et fait des propositions en vue d’une solution pacifique.


  —Si le Ministère Public me reproche d’avoir eu des rapports avec l’opposition nationale-socialiste bien que le traité de juillet exclût une immixtion dans les affaires intérieures de l’Autriche, je répondrai que j’étais habilité à prendre ce contact du fait que je devais constater si, et dans quelle mesure, M.von Schuschnigg tenait sa promesse de faire appel à des membres de l’opposition nationaliste en qui il avait confiance. Dans quelle mesure l’opposition nationale-socialiste s’est-elle soumise au traité du 11juillet, cela est prouvé par la déclaration de Leopold de janvier 1937 que M.Messersmith mentionne dans son propre affidavit.


  


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Voyons maintenant ce que vous dites de M.Messersmith. Si je comprends bien, vous niez et, si je puis dire, avec vigueur, ce qu’il a dit à votre sujet? Voyons donc ce qu’il dit et dans quelle mesure vous pouvez sérieusement le contester.


  —«Lorsque je rendis visite à von Papen à la légation allemande, il me salua en disant: «Maintenant, vous êtes dans ma légation et je peux diriger la conversation». De la façon la plus cynique et la plus crue, il s’est ensuite mis à me dire que toute l’Europe du Sud-Ouest, jusqu’aux frontières de la Turquie, était l’arrière-pays naturel de l’Allemagne et qu’il avait été chargé de faciliter le contrôle économique et politique de l’Allemagne sur toute cette région au profit de l’Allemagne. Il me dit franchement et sans ambages que le premier pas serait de s’assurer le contrôle de l’Autriche. Il me déclara clairement qu’il était en Autriche pour miner et pour affaiblir le Gouvernement autrichien et pour, depuis Vienne, travailler à affaiblir les Gouvernements des autres pays du Sud et du Sud-Est. Il me dit qu’il avait l’intention d’user de sa réputation de bon catholique pour acquérir dans ce but de l’influence auprès de certains Autrichiens, tels que le cardinal Innitzer. Il me dit qu’il me disait cela parce que le Gouvernement allemand était décidé à s’assurer le contrôle de l’Europe du Sud-Ouest, que rien ne pouvait l’arrêter et que notre politique, ainsi que celle de la France et de l’Angleterre, manquait de réalisme.»


  —Puis M.Messersmith déclare vous avoir dit qu’il était surpris de cette déclaration, à quoi vous avez répondu par un sourire et en faisant remarquer que, bien entendu, cette conversation devait rester entre vous et lui, et que vous ne parleriez pas de cette façon à quelqu’un d’autre. Puis il dit:


  —«J’ai indiqué les détails de cette conversation parce qu’elle est typique de la franchise et de l’absence de détours avec lesquelles les hauts dignitaires nazis exposent leurs objectifs.»


  —Vous avez dit au Tribunal que vous n’avez rien déclaré de tel à M.Messersmith. En dehors de la question de savoir si vous l’avez dit ou non, niez-vous que tels aient été vos buts et vos intentions?


  ACCUSÉ VON PAPEN. – Je conteste absolument que mes buts et mes intentions aient été ceux que M.Messersmith me prête.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Voudriez-vous revenir sur votre opinion de 1935; je cite:


  —«Le grand discours historique du Führer, le 21mai de cette année, et plus tard l’accord naval, ont créé une détente considérable vis-à-vis de l’Angleterre. Mais la définition claire et définitive de l’attitude nationale-socialiste vis-à-vis de la doctrine de la Russie soviétique a donné lieu à un redoublement des efforts français et russes afin d’affaiblir notre position à l’Est et au Sud-Est, sans apporter en contre-partie une renonciation clairement exprimée à l’annexion ou à l’Anschluss de l’Autriche.


  —«Tout essai d’offensive économique, et plus encore politique, de la part du nouveau Troisième Reich, en direction du Sud-Est de l’Europe, devra nécessairement se heurter à un front commun de l’Europe.»


  —Qui vous a donné l’idée d’une offensive économique ou politique vers le Sud-Est de l’Europe? En aviez-vous parlé à l’accusé von Neurath?


  ACCUSÉ VON PAPEN. – Non, absolument pas.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Pensez-vous que vous parliez en votre propre nom?


  ACCUSÉ VON PAPEN. – Bien entendu. Je fais une constatation négative. Je constate, Sir David, qu’une avance vers le Sud-Est européen devait nécessairement se heurter à un front commun de l’Europe. Je donne un avertissement.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Vous comprendrez, Monsieur von Papen, que je ne peux pas faire de commentaires actuellement. J’attire simplement votre attention sur certains faits. Je vous demande si cette idée émanait, par exemple, du ministre des Affaires étrangères, ou si elle vous était propre. Vous dites qu’elle vient de vous?


  ACCUSÉ VON PAPEN. – Oui.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Je poursuis:


  —«Ces vues réalistes sur la politique de la constellation européenne montrent immédiatement que le problème germano-autrichien ne peut pas, tout au moins dans l’avenir immédiat, être réglé avec succès par les moyens de la politique étrangère. Pour le moment, nous devons nous contenter de ne pas laisser s’aggraver le statut international de l’Autriche, en prévision d’une solution future. À cet égard, le danger d’un pacte de non-intervention comportant des traités bilatéraux d’assurance semble être heureusement évité. L’aboutissement de la solution est et reste soumis uniquement à l’état des relations germano-autrichiennes.»


  —Pourquoi craigniez-vous un pacte de non-intervention si vous pensiez que le problème autrichien devait être réglé par voie d’évolution, sur la base des désirs de l’Autriche? Pourquoi craigniez-vous un pacte de non-intervention qui eût obligé le Reich à ne pas intervenir dans les affaires autrichiennes?


  ACCUSÉ VON PAPEN. – Pour une raison extrêmement simple. Toutes les combinaisons politiques élaborées par le parti adverse n’avaient qu’un seul but: faire entrer l’Autriche dans une combinaison, soit un pacte danubien, soit un pacte avec l’Italie et la France, situation qui aurait rendu impossible toute évolution de l’idée de l’Anschluss. Notre but politique devait donc tout naturellement être et demeurer celui-ci: ne pas laisser empirer le statut international de l’Autriche.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – C’est bien la réponse que j’attendais de vous.


  —«La nation allemande a dû, pendant des siècles, parcourir un véritable sentier de souffrances pour acquérir son unité. Avec l’avènement du national-socialisme et la constitution du Troisième Reich, il sembla que l’abolition définitive de tous les particularismes d’État fût une occasion unique, et qui ne devait pas se renouveler, d’achever l’œuvre de Bismarck et de rapprocher la solution du problème des relations germano-autrichiennes, résultat dynamique des événements intérieurs de l’Allemagne.»


  —Je voudrais tenter d’exposer brièvement ce que vous entendez par l’achèvement de l’œuvre de cet homme, car je pense que nous serons d’accord sur l’Histoire ancienne, quelle que puisse être notre opinion sur la moderne. Si je comprends bien, vous pensez que la fondation par Bismarck de l’Empire allemand en 1871 était simplement une tentative de solution qui avait laissé l’empire des Habsbourg séparé de l’Allemagne, et que l’achèvement de son œuvre devait consister à réunir les anciens dominions des Habsbourg aux États qui avaient appartenu au Saint-Empire germanique?


  ACCUSÉ VON PAPEN. – Exactement; mais non pas tous les pays des Habsbourg, seulement l’Autriche qui en était la partie allemande.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Les pays appartenant aux Habsbourg à l’origine?


  ACCUSÉ VON PAPEN. – Oui.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Très bien. J’espère que mon exposé a été suffisamment objectif.


  ACCUSÉ VON PAPEN. – Certainement.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – À ce propos, que vouliez-vous dire en disant que la solution du problème des relations entre l’Allemagne et l’Autriche devrait être «le résultat dynamique des événements antérieurs de l’Allemagne»? Que vouliez-vous dire par là?


  ACCUSÉ VON PAPEN. – Je voulais dire ceci: jamais, dans l’Histoire allemande, il n’était arrivé qu’un grand parti qui avait fait de l’unité de l’Allemagne un de ses objectifs, existât dans ces deux pays. C’était historiquement une apparition toute nouvelle et je voulais exprimer par là que le dynamisme de ce mouvement dans les deux pays, ayant pour but la réunion, offrait la possibilité d’une solution.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Je voudrais, accusé, que vous expliquiez comment vous pouviez concilier l’approbation d’une Allemagne centralisée avec un Gouvernement nazi dont vous connaissiez, depuis les événements du 30juin 1934, le programme dénué de scrupules, comment, dis-je, pouviez-vous concilier cette Allemagne centralisée et sans scrupules avec une solution évolutive du problème autrichien?


  —Voilà ce qu’exprime ce paragraphe. Mais peut-être signifie-t-il quelque chose de bien plus simple que ce que vous nous avez dit. Peut-être signifie-t-il que vous aviez pour but une annexion de l’Autriche par le Reich national-socialiste à la première occasion.


  ACCUSÉ VON PAPEN. – Bien entendu, il me fallait compter avec les circonstances du moment, et j’en ai tenu compte, comme l’eût fait tout politicien réaliste. Je voulais donc essayer d’obtenir une solution avec l’aide des facteurs que constituaient les partis nationaux-socialistes des deux pays, mais je n’y vis aucune contradiction, Sir David. Vous me demandez comment je pouvais atteindre mon but par la centralisation? Si vous voulez bien vous reporter à la fin de ce rapport, vous y verrez que j’y propose à Hitler une décentralisation.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Oui, mais ce que je voudrais que vous m’expliquiez, c’est ce que vous entendiez par le résultat dynamique des événements intérieurs de l’Allemagne. En bref, j’aimerais que vous vous rendiez compte, accusé, que le premier point mentionné par M.Messersmith est cette action en Europe du Sud-Est; sa deuxième assertion est que l’Autriche était pour vous la première question dont il fallait s’occuper. Voudriez-vous vous référer au rapport établi par vous-même le 18octobre 1935? Je voudrais que vous traitiez de la troisième accusation portée contre vous par M.Messersmith, accusation que vous contestez, à savoir que votre mission en Autriche consistait à affaiblir le régime.


  —Je vais vous en lire la première phrase afin que vous puissiez bien vous souvenir de quoi il s’agit. Vous parlez du remaniement ministériel en Autriche:


  —«Le remaniement ministériel d’hier semble être un putsch fait sans effusion de sang par le prince Starhemberg et la Heimwehr. Il s’avère que le ministre Fey avait entendu parler de bonne heure de son renvoi imminent et avait, dès hier après-midi, fait occuper les bâtiments publics de Vienne par la Heimwehr viennoise qui lui était dévouée. Le Gouvernement a fait échec à cette mesure en renforçant simultanément cette occupation par des forces de police.»


  —Vous continuez à parler de cette affaire:


  —«Malgré la victoire évidente du vice-chancelier et les efforts diligents de la presse autrichienne en vue de faire paraître plausible, par des raisons d’affermissement interne, le remaniement ministériel, le sentiment que l’on s’achemine vers des événements incertains est très vif dans l’opinion publique autrichienne, y compris les milieux de la Heimwehr. De notre point de vue, cette modification ne peut être que la bienvenue. Chaque nouvel affaiblissement du système est un avantage, même si ses effets paraissent au début être dirigés contre nous. Les fronts commenceront à s’agiter: il sera de notre tâche de les maintenir en mouvement.»


  —Ne ressort-il pas de ceci, accusé, que vous pensiez qu’aussi longtemps que l’État autrichien serait en butte à l’incertitude et aux troubles politiques, il importait peu que ces mouvements fussent dirigés contre l’Allemagne, pourvu que la lutte prît de l’ampleur et que la méfiance s’étendît? C’était tout à l’avantage de l’Allemagne et c’était cela que vous vouliez. N’est-ce pas cela que signifient ces lignes?


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Pas tout à fait?


  ACCUSÉ VON PAPEN. – Puis-je ajouter ceci à vos déclarations, Sir David: il s’agit ici, dans ce rapport, d’un remaniement du Gouvernement autrichien avec le prince Starhemberg et la Heimwehr. Vous savez certainement que Starhemberg et la Heimwehr s’étaient alliés avec Mussolini contre le Reich. Une dissolution de ce front politique qui était dirigé contre les intérêts d’une union ne pouvait avoir que des avantages dans le sens de ma politique.


  SIRDAVIDMAXWELL-FYFE. –Mais ce que je ne comprends pas, c’est ceci: vous avez dit: «Malgré la victoire évidente du vice-chancelier et les efforts diligents de la presse autrichienne…» et vous continuez: «… chaque nouvel affaiblissement du système est un avantage». Le prince Starhemberg et le parti italien avaient donc gagné, selon vous, puisque vous dites: «Malgré cette victoire évidente…» Puis vous dites: «Chaque nouvel affaiblissement du système». Ceci ne pouvait pas désigner l’alliance Starhemberg, puisqu’elle avait réussi. Par «le système», vous vouliez désigner le Gouvernement autrichien, n’est-ce pas? Cela ne pouvait désigner rien d’autre.


  —Monsieur le Président, peut-être ne devrais-je pas continuer cette discussion, mais c’est un sujet très complexe.


  ACCUSÉ VON PAPEN. – Oui, en effet.


  LE PRÉSIDENT. – Vous pourriez peut-être attirer l’attention du témoin sur les phrases suivantes.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Oui, Monsieur le Président, je vais continuer à lire:


  —«La poursuite des négociations en vue d’un accord, auxquelles j’avais renoncé depuis la déclaration de Genève, semble être, à l’heure actuelle, absolument inutile. Il serait souhaitable d’agiter, en faisant habilement et avec tact, usage de la presse, l’opinion publique de plus en plus irritée contre la politique italophile, sans toutefois donner au Gouvernement de raison valable de recourir à la mesure désespérée d’une nouvelle campagne d’excitation contre nous. Je serais très heureux si le ministre de la Propagande pouvait affecter à cette tâche plusieurs journalistes éprouvés. Pour le reste, nous pouvons tranquillement attendre la suite des événements qui auront lieu dans le plus proche avenir. Je suis convaincu que le déplacement des forces sur l’échiquier européen nous permettra dans un avenir assez proche de reprendre activement le problème de notre influence dans les régions du Sud-Est.»


  —Il est extraordinaire, si je puis dire, de voir à quel point M.Messersmith a pu pénétrer votre pensée, si vraiment vous n’aviez jamais eu cette conversation avec lui?


  


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Vous vous souvenez du Gauleiter Rainer, avec qui vous avez eu, par hasard, une conversation très intéressante, je crois, à la veille de l’Anschluss [7]. Je voudrais que vous considériez le point de vue du DrRainer sur la situation en Autriche au moment où vous êtes entré en fonction et que vous disiez au Tribunal si vous êtes d’accord avec lui.


  —«Ainsi commença la première phase du combat qui se termina par le soulèvement de juillet 1934. La décision qui entraîna le soulèvement de juillet était justifiée, mais de nombreuses fautes furent commises dans l’exécution. Le résultat en fut la destruction complète de l’organisation, la perte de groupes entiers de combattants qui furent faits prisonniers ou qui durent se réfugier en Allemagne, et sur le plan des relations politiques entre l’Allemagne et l’Autriche, la reconnaissance formelle par le Gouvernement du Reich de l’existence de l’État autrichien. Avec le télégramme adressé à Papen, recommandant de rétablir des relations normales entre les deux États, le Führer avait liquidé la première phase de la bataille et instituait une nouvelle méthode de pénétration politique.»


  —Admettez-vous avec lui que ceci constitue une description exacte de votre activité, une «nouvelle méthode de pénétration politique»?


  ACCUSÉ VON PAPEN. – Non, Sir David. Cette description de mon activité est très inexacte.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Si vous n’êtes pas d’accord avec le DrRainer, peut-être pourrez-vous me dire si vous connaissez le témoin Paul Schmidt? Je crois que vous le connaissez très bien. Le connaissez-vous?


  ACCUSÉ VON PAPEN. – Oui.


  Sir DAVID MAXWELL-FYFE. – Très bien. Il me semble que vous serez d’accord avec moi pour dire qu’il est une des personnalités contre lesquelles personne n’a rien dit pendant ce Procès. Je n’ai jamais entendu critiquer Paul Schmidt. Êtes-vous d’accord avec moi?


  ACCUSÉ VON PAPEN. – Parlez-vous du témoin, de l’interprète ou du ministre des Affaires étrangères Schmidt?


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – De l’interprète Paul Schmidt.


  ACCUSÉ VON PAPEN. – De l’interprète Paul Schmidt. Je vais tout de suite donner mon opinion.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Êtes-vous d’accord sur le fait que c’est un personnage en qui on peut avoir entière confiance? Ou prétendez-vous qu’on ne puisse pas avoir confiance en lui?


  ACCUSÉ VON PAPEN. – Je n’ai aucune objection à faire aux qualités humaines de M.Schmidt, mais je m’élève vivement contre le fait que M.Schmidt se soit permis de porter un jugement sur mon activité politique en Autriche.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Avant de donner des explications, j’aimerais que vous regardiez l’affidavit du DrPaul Schmidt.


  —«Des plans d’annexion de l’Autriche faisaient, dès l’origine, partie intégrante du programme nazi; après le meurtre de Dollfuss, l’opposition italienne obligea pendant quelque temps à traiter ce problème avec plus de prudence, mais l’application par la Société des Nations des sanctions contre l’Italie et l’augmentation rapide du potentiel militaire allemand nous permirent de reprendre en toute sécurité le programme autrichien. Au cours de sa visite à Rome, au début de 1937, Gœring déclara que la réunion de l’Autriche à l’Allemagne était inévitable et devait se produire tôt ou tard. Quand Mussolini entendit ces paroles prononcées en allemand, il resta silencieux et quand je les lui traduisis en français, il ne protesta que très modérément. L’Anschluss était essentiellement une affaire du Parti, dans laquelle Papen avait pour rôle de maintenir de bonnes relations diplomatiques à l’extérieur, tandis que le Parti utilisait des méthodes plus détournées pour préparer les conditions de la mesure attendue.» Est-ce là une explication exacte de votre programme, de votre mission en Autriche?


  ACCUSÉ VON PAPEN. – Bien au contraire, Sir David, c’est tout à fait le contraire. J’ai clairement expliqué au Tribunal quelle était ma mission en Autriche.


  SIR DAVID MAXWELL FYFE. – Oui.


  ACCUSÉ VON PAPEN. – C’était une mission de pacification et de normalisation, et j’avais en outre à continuer la politique d’interpénétration des deux États par voie d’évolution. Permettez-moi de dire encore un mot au sujet de cet affidavit de M.Schmidt. Nous avons pu constater, alors que le témoin déposait ici que cet affidavit lui avait été présenté lorsqu’il se trouvait à la clinique après une maladie très grave; il était couché, et on lui a fait signer cette déclaration…


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Le Tribunal appréciera. Nous en avons déjà entendu parler; le DrSchmidt a été contre-interrogé et le Tribunal est, je pense, très au courant des circonstances dans lesquelles a été établi cet affidavit. Si vous désirez ajouter quoi que ce soit au contenu de ce document, je suis certain que le Tribunal vous y autorisera, mais il est inutile que vous parliez des circonstances. Le Tribunal est au courant.


  ACCUSÉ VON PAPEN. – Je commenterai donc le contenu. Je déclarerai que le ministre Schmidt, qui plus tard a joué un rôle extrêmement important auprès de M.von Ribbentrop, n’occupait au cours des années qui nous intéressent ici qu’un poste tout à fait subalterne au ministère des Affaires étrangères, poste qui ne lui permettait pas d’avoir des vues précises sur la situation en Autriche, ni sur ma politique ou sur mes rapports.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – S’il en est ainsi…


  ACCUSÉ VON PAPEN. – Demain ou après-demain, M.von Neurath pourra également vous le confirmer.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Nous n’en discuterons pas plus souvent. Le Tribunal dispose de tout le curriculum vitae et de l’affidavit du DrSchmidt. Vous avez exposé au Tribunal quelle était votre conception de votre mission en Autriche. Si elle était telle que vous le dites, pourquoi vous était-il nécessaire de connaître l’emplacement des charges explosives sur les routes stratégiques d’Autriche? N’était-ce pas plutôt un retour vers l’idée du chapeau haut-de-forme contre laquelle vous avez élevé des objections? Si vous-ne vous en souvenez pas, je me permets de vous le rappeler. Il s’agit de l’inauguration de la route du Grossglockner qui, comme vous le savez, est une route stratégique qui conduit de Salzbourg en Carinthie. Vous vous souvenez qu’après votre description des gens chantant à Salzbourg toutes sortes de chansons, excepté le Horst Wessel Lied, et de la compétition des coureurs allemands, vous dites au troisième paragraphe:


  —«Cette route est un ouvrage d’art de première importance, à la construction de laquelle des entreprises de construction allemandes ont pris une part très importante. L’ingénieur en chef de la firme allemande qui avait construit le tunnel au point culminant de cette route s’offrit à m’indiquer l’emplacement des charges explosives disposées dans ce tunnel; je lui dis d’en parler à l’attaché militaire.»


  —C’est ainsi que vous combiniez la civilisation et la renommée des constructions routières allemandes avec la recherche des charges explosives du tunnel au point stratégique le plus important de la route. Pourquoi avez-vous considéré cela comme si important que vous en avez adressé le rapport à Hitler avec trois exemplaires pour le ministère des Affaires étrangères?


  ACCUSÉ VON PAPEN. – Sir David, je peux vous faire un rapport exact des événements qui se sont passés à l’inauguration de cette route.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Ce n’est pas ce que je veux. Le Tribunal peut se le procurer. Je vous demande pourquoi vous avez envoyé à Hitler un rapport disant que l’ingénieur en chef allemand vous avait révélé l’emplacement des charges explosives disposées à l’endroit où cette route pouvait être bloquée? Pourquoi avez-vous fait ce rapport à Hitler? C’est cela que j’aimerais vous entendre dire au Tribunal.


  ACCUSÉ VON PAPEN. – Parce qu’il me paraissait intéressant que cet homme, sans que je lui demande rien, soit venu me voir et m’ait dit: «C’est à tel et tel endroit qu’on peut faire sauter ce tunnel». Vous savez pourtant que nos rapports étaient alors très tendus avec l’Italie; l’Italie avait mobilisé des troupes à la frontière du Brenner et c’est pourquoi il me paraissait intéressant que cette nouvelle voie de communication entre l’Italie et l’Allemagne puisse, à un moment donné, être coupée. Du reste, j’ai dirigé l’affaire vers mon attaché militaire, car elle ne m’intéressait pas personnellement.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Non, n’étiez-vous déjà plus à ce moment de ceux qui font eux-mêmes ce genre de choses? Vous étiez chef de mission et c’est une question, qui intéressait l’attaché militaire. Mais était-ce là votre plan, accusé, lorsque vous vantiez la culture allemande et la construction des routes par les Allemands, de vous procurer en même temps tous les renseignements stratégiques qui pouvaient intéresser votre Gouvernement, sapant par là les plans du Gouvernement autrichien pour l’utilisation de la route?


  LE PRÉSIDENT. – L’accusé a dit, je crois, que c’est une route qui va d’Allemagne en Autriche?


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Oui, Votre Honneur. C’est une route qui va de Salzbourg à peu près à la frontière allemande, jusqu’en Carinthie dans le sud de l’Autriche. C’était une nouvelle grande route destinée au trafic du nord au sud de l’Autriche.


  LE PRÉSIDENT. – Reliait-elle l’Allemagne à l’Italie ou l’Autriche à l’Italie?


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – L’Autriche. (Au témoin). Passons à un autre point, qui vous intéressait également. Vous signaliez également les emplacements où devaient être entreposés les stocks de munitions autrichiens et où devaient être fabriquées des munitions?


  ACCUSÉ VON PAPEN. – Je ne me souviens pas.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Très bien. Si vous ne vous en souvenez pas, regardez le document en allemand. Il est daté du 26novembre 1935. Vous parlez de l’influence de Mandel, dont vous avez signalé l’origine juive, après quoi vous passez au prince de Starhemberg:


  —«Quand, à la suite de protestations italiennes, la fabrication de munitions pour l’Italie à Hirtenberg dut être arrêtée, Mandel fit charger l’usine entière sur des wagons de chemin de fer afin de lui permettre de continuer à travailler en Italie.»


  —Je vous prie de remarquer la phrase suivante, mise entre parenthèses:


  —«Voici une situation intéressante pour le ravitaillement de l’Autriche en munitions.»


  —Ceci faisait-il partie de votre conception du rétablissement des relations normales de donner des renseignements sur le ravitaillement, les activités des fabriques de munitions autrichiennes?


  ACCUSÉ VON PAPEN. – Non, cela n’était en fait pas dans mes attributions, mais il ressort de ce rapport, Sir David, que j’ai eu un entretien avec l’ambassadeur de Pologne Gavronski qui m’a raconté que cette unique fabrique de munitions qui existât en Autriche serait transférée en Italie; et j’ai écrit que c’était une situation bizarre pour un pays que de devoir se procurer ses munitions à l’étranger. Vous reconnaîtrez que c’était là un fait assez bizarre, digne d’être mentionné dans un rapport.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Si c’est là l’explication que vous en donnez, ne nous y arrêtons pas. Je voudrais parler rapidement de vos expériences personnelles en Autriche. Vous vous souvenez que vous vous êtes rendu au festival de Salzbourg en 1935, alors que vous étiez en Autriche depuis environ un an. Vous en souvenez-vous? Je n’en suis pas certain, puisque vous vous y rendiez peut-être tous les ans. Vous souvenez-vous d’avoir été accueilli en musique par 500 nationaux-socialistes qui firent une telle manifestation que d’autres personnes habitant l’hôtel voulaient téléphoner ou télégraphier à la Chancellerie fédérale pour dire que l’ambassadeur d’Allemagne avait provoqué une grande manifestation nazie. Vous en souvenez-vous?


  ACCUSÉ VON PAPEN. – Oui.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Je voudrais maintenant citer un autre exemple. Vous souvenez-vous de la réunion d’anciens combattants de la Première Guerre mondiale à Wels?


  ACCUSÉ VON PAPEN. – Oui.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Si je me souviens bien, c’était en 1937?


  ACCUSÉ VON PAPEN. – Parfaitement.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Et tous les préparatifs avaient été faits en vue d’une réunion non politique d’une rencontre d’anciens régiments autrichiens et de leurs camarades des régiments allemands, et après cette réunion il devait y avoir un dîner commun et la soirée devait finir par des chansons et des réjouissances. C’était bien le programme, n’est-ce pas?


  ACCUSÉ VON PAPEN. – Oui.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Et à cette réunion, le général Glaise-Horstenau et vous-même, vous aviez prononcé des allocutions?


  ACCUSÉ VON PAPEN. – Oui.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Le général Glaise-Horstenau – sans vouloir l’offenser, et je crois que vous serez d’accord avec moi – fit un discours assez terne. C’était bien votre impression, n’est-ce pas, un discours sans grande portée, intéressant, mais pas très dynamique. Vous avez prononcé un discours qui ne dura que peu de temps; vous souvenez-vous?


  ACCUSÉ VON PAPEN. – Oui.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Après votre discours dans les rues de Wels, il y eut dans les rues de Wels des rixes, des coups de feu tirés, bref, une bagarre.


  ACCUSÉ VON PAPEN. – Puis-je vous en faire une relation plus précise?


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Oui. Si vous le pouvez; je voulais établir les faits. Vous avez toute latitude maintenant pour donner des explications.


  LE PRÉSIDENT. – Y a-t-il un document à ce sujet?


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Il n’y a pas de document, Monsieur le Président.


  ACCUSÉ VON PAPEN. – Il avait été organisé une réunion à Wels, une rencontre entre les organisations d’anciens combattants allemands de la Première Guerre mondiale, le «Kriegsverein», et les organisations d’anciens combattants autrichiens. Il était absolument légitime, et parfaitement dans le sens de notre politique commune, que les événements que nous avions vécus ensemble lors de la Première Guerre mondiale fussent évoqués en commun par ces organisations. Lorsqu’eut lieu cette réunion, qui, suivant mon désir et celui du Gouvernement autrichien, devait avoir un caractère absolument apolitique, il se passa ceci: la place où devait avoir lieu cette réunion des associations d’anciens combattants était, lorsque j’y arrivai, entourée de 5.000 à 10.000 personnes.


  —Le Gouvernement autrichien, pour recevoir ses hôtes allemands, avait fait venir une compagnie d’honneur de l’Armée, et lorsque à mon arrivée, la musique autrichienne se mit à jouer l’hymne autrichien, ces quelque 10.000 hommes qui entouraient la place se mirent à chanter l’hymne allemand, car, comme on le sait, la mélodie en est la même. Lorsqu’au cours de la cérémonie je prononçai ma brève allocution, je fus constamment interrompu par ces quelques milliers de personnes qui cherchaient à manifester. Bien entendu, je compris immédiatement que les nationaux-socialistes autrichiens avaient organisé une grande manifestation politique; c’est pourquoi j’écourtai mon discours et, peu après, quittai la place et Wels.


  —Il est exact, comme l’a dit Sir David, que lorsque la cérémonie fut terminée et que la police autrichienne voulut intervenir contre les milliers de manifestants, il arriva des incidents regrettables.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Si c’est là votre explication de l’incident, j’en ai exposé les faits. Je voudrais maintenant passer à un autre point, car je ne peux donner que des exemples de votre activité en Autriche. Avant d’avoir entendu le témoignage de l’accusé Seyss-Inquart, vous souvenez-vous d’avoir entendu utiliser l’expression «technique du cheval de Troie» à propos de l’Autriche?


  ACCUSÉ VON PAPEN. – Oui. Seyss-Inquart ne voulait pas conduire le cheval de Troie.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Oui, mais avant cela, vous aviez parlé de la technique du cheval de Troie. C’est votre rapport du 21août 1936 dans lequel vous citez des instructions du service de renseignements de Prague adressées à son service de Vienne qui dit:


  —«On doit malheureusement constater que les excès sauvages des nationaux-socialistes qui ont eu lieu le 29juillet de cette année n’ont pas eu les résultats auxquels nous nous attendions. Le rapprochement entre l’Autriche et le Troisième Reich dans le domaine de la politique étrangère, ainsi que la collaboration culturelle de ces deux nations sœurs, font de nouveaux progrès.


  —«On peut également déduire de vos rapports les plus récents que le cheval de Troie national-socialiste cause une confusion de plus en plus grande dans les rangs du Front de la Patrie et surtout dans les rangs du Heimatschutz. Néanmoins, l’opposition qui se manifeste contre un retour à des relations normales entre l’Allemagne et l’Autriche, relations qui seraient très dangereuses pour l’indépendance de l’Autriche, semble être relativement très importante et ne manque évidemment, en apparence, que d’une bonne organisation…»


  —Ce compte rendu tchèque décrit-il fidèlement ce qui se passait: rendre apparemment normales les relations et introduire à l’intérieur du pays un cheval de Troie?


  ACCUSÉ VON PAPEN. – Sir David, c’est le point de vue du service secret tchèque et peut-être du Gouvernement tchèque.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Puis-je vous rappeler, accusé, que c’est une opinion dont vous faites état dans votre rapport au Führer, et que vous ne la contredites pas. Il n’y a pas un seul mot dans votre rapport indiquant que cela ne soit pas exact; tout au contraire: vous dites que vous le transmettez «pour illustrer la situation présente en Autriche». Vous le présentez au Führer comme correspondant à la vérité, et vous ne pouvez donc, à mon avis, dire maintenant que ce n’est qu’un compte rendu tchèque.


  ACCUSÉ VON PAPEN. – Si, si. Je vous ferai remarquer que ce rapport date du 21août 1936, donc un mois après la conclusion de notre accord de juillet que vous prétendez être une manœuvre trompeuse et dont nous avons pu constater, avec le ministre des Affaires étrangères autrichien, que c’était un accord extrêmement sérieux. Nous nous trouvions donc sur un terrain tout à fait différent en ce qui concerne l’Autriche, et c’est pourquoi j’ai transmis ce curieux rapport tchèque en le présentant comme un document intéressant et qui révélait comment, malgré tous nos efforts pour rétablir une situation normale, on considérait en Tchécoslovaquie la situation de l’Autriche.


  LE PRÉSIDENT. – Passez-vous de ce document à une autre question?


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – J’allais le faire.


  LE PRÉSIDENT. – Et le dernier alinéa?


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Si Votre Honneur le permet, j’en parlerai maintenant:


  —«D’autre part, il semble qu’il soit sans espoir et impraticable pour nous d’essayer d’influencer le mouvement légitimiste autrichien ou le mouvement de la Heimwehr. D’un autre côté, il existe au sein du catholicisme autrichien des éléments suffisamment forts qui, sous quelques réserves, pourraient être qualifiés de démocratiques. Ces éléments qui se groupent peu à peu autour du Freiheitsbund et sont enclins en principe à travailler dans le sens d’une entente avec les sociaux-démocrates, constituent à notre avis un groupement qui, dans certaines circonstances, pourrait avoir tendance à amener un bouleversement politique en Autriche.» Ce que vous écriviez là représentait-il aussi votre point de vue?


  ACCUSÉ VON PAPEN. – Sir David, j’ai déjà fait hier au Tribunal une description très précise des buts et du caractère du Freiheitsbund et le Tribunal sait, d’après ces rapports, que le Gouvernement tchèque s’efforçait d’exercer une influence politique sur ce Freiheitsbund. Ceci ressort très clairement de toute l’affaire. Tout cela constitue le rapport tchèque.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Mais vous présentiez comme étant votre opinion le fait que la gauche catholique pourrait être utilisée par vous-même comme moyen d’approche. Voilà ce que vous dites en fait?


  ACCUSÉ VON PAPEN. – Mais, Sir David, vous ne pouvez tout de même pas prétendre que j’aurais présenté à Hitler un rapport tchèque, en voulant m’identifier avec ce rapport?


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Oui, c’est précisément ce dont je vous accuse. Si vous écrivez au Chef de l’État:


  «Afin d’illustrer la situation actuelle en Autriche, j’ajoute un extrait d’un rapport du service secret de Prague», je prétends que cela signifie: «Ce rapport illustre la situation telle que je la vois». C’est de cela que je vous accuse.


  ACCUSÉ VON PAPEN. – Non, car il ressort d’un autre rapport que vous avez présenté précédemment au Tribunal que j’ai demandé à Hitler de contrecarrer ces aspirations du Gouvernement tchèque visant à exercer une influence sur le Freiheitsbund, en nous l’attachant. Je ne suis pas du tout de votre avis.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Mais vous aviez demandé à Hitler de donner 100000 RM au Freiheitsbund. C’est exactement le but dont vous avez fait mention ici, c’est-à-dire que cette association pouvait vous être utile pour exercer une certaine influence dans un autre secteur de l’opinion autrichienne. Je prétends que ces deux affaires sont compatibles. Vous dites à Hitler que ce serait utile.


  ACCUSÉ VON PAPEN. – Oui.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Et vous leur avez donné 100.000 RM.C’est ce dont je vous accuse.


  ACCUSÉ VON PAPEN. – Oui.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Et de n’avoir cessé de miner une partie de l’opinion publique autrichienne après l’autre; afin de pouvoir, plus tard, mettre la main sur l’Autriche; c’est de cela que je vous accuse. Il n’y a aucun doute là-dessus.


  ACCUSÉ VON PAPEN. – Sir David, si quelque chose ressort clairement de ce rapport, c’est bien le fait qu’en dehors des nationaux-socialistes il y avait aussi en Autriche d’autres groupements tels que les syndicats chrétiens et le Freiheitsbund qui étaient, eux aussi, pour l’accord et la réunion des deux pays sur le plan politique; et vous ne pouvez tout de même pas me reprocher si, en ma qualité de diplomate qui désirais atteindre ce but par voie d’évolution, je soutenais les intérêts de ces groupements.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Ce n’était pourtant pas l’évolution de la politique du cheval de Troie mais c’est peut-être une opinion.


  —Passons à une autre question. Connaissiez-vous le baron Gudenus?


  ACCUSÉ VON PAPEN. – Non, je ne l’ai pas connu.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Vous savez qu’il avait la confiance de l’archiduc Otto? Vous souvenez-vous?


  ACCUSÉ VON PAPEN. – Oui, cela ressort de mes rapports.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Nous allons voir ce que le baron Gudenus avait à dire:


  —«Le baron Gudenus, homme de confiance de l’archiduc Otto, a écrit le 30mars à une de ses connaissances: «J’ai ramené d’Autriche des impressions réjouissantes sur les progrès de notre mouvement; en revanche, je ne peux nier qu’à certains points de vue la politique du Gouvernement me cause de l’anxiété. À quoi sert-il que les meneurs de février et de juillet 1934, dans la mesure où on a pu s’emparer d’eux, aient été condamnés, si le Gouvernement est trop faible, pas assez énergique, ou délibérément trop tolérant et ne peut empêcher que s’exerce dans les cinémas, dans la presse et à la radio, la propagande brune ou rouge soutenue et payée principalement par des fonctionnaires de l’État ou par des organismes du Front de la patrie, au moyen des fonds et des autres moyens de propagande que l’Allemagne envoie à flots. Que fait donc Schuschnigg, ce savant idéaliste? Ne voit-il donc pas que Papen et les autres agents des Chemises brunes ne cessent, dans son propre pays, de cracher dans la main qu’il leur tend avec obstination? Il ne peut pourtant pas imaginer que c’est de cette manière qu’il maintiendra et sauvera l’Autriche, aussi longtemps que Hitler gouvernera une Allemagne peinte en brun à l’intérieur et à l’extérieur. Les méthodes utilisées là-bas sont beaucoup plus intelligentes et plus prudentes, mais n’en sont que plus dangereuses. » Ceci se passait environ sept mois après votre arrivée en Autriche.« Les perpétuels différends entre Schuschnigg et Starhemberg sont également inquiétants», etc.


  —N’est-il pas exact, accusé, que n’importe qui, même un agent monarchiste de passage, savait que ces activités étaient exercées sous votre direction et avec l’aide du parti national-socialiste autrichien qui travaillait de façon clandestine?


  —Avant d’entendre votre réponse, il ne serait que juste de regarder vos commentaires à ce sujet:


  —«Il serait difficile de dépeindre de manière plus évocatrice que dans cette lettre les difficultés de la situation intérieure de l’Autriche.»


  —Pourquoi n’avez-vous pas dit à Hitler, si tels étaient les faits: «Le baron Gudenus dit des bêtises. Je ne fais que remplir une mission parfaitement honnête et raisonnable en vue d’améliorer les relations avec l’Autriche». Pourquoi ne l’avez-vous pas nié, si cela n’était pas vrai?


  ACCUSÉ VON PAPEN. – Il me semble que ce rapport fait tout d’abord ressortir que c’est avec une franchise complète que j’ai transmis à Hitler tous les rapports que j’avais reçus, même ce rapport d’un partisan de la restauration des Habsbourg. Il est absolument évident…


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Je prétends, accusé, que vous les avez transmis parce qu’ils étaient vrais, parce qu’ils décrivaient la situation telle qu’elle était. Voilà ce que je prétends. Voulez-vous dire au Tribunal si ces comptes rendus étaient véridiques ou non. S’ils ne l’étaient pas, pourquoi les transmettiez-vous à Hitler sans le lui dire?


  ACCUSÉ VON PAPEN. – Si vous lisez ce rapport du baron Gudenus, vous constaterez qu’il traite de la situation intérieure de l’Autriche et qu’il déplore les différends entre Schuschnigg et Starhemberg et entre leurs gardes et la permanence d’un républicanisme inavoué…


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Oui, dans trois lignes sur vingt. Mais on y dit bien autre chose avant ce passage et c’est précisément sur les dix-sept autres lignes que je vous interroge.


  ACCUSÉ VON PAPEN. – Sir David, les points que je viens de mentionner prouvent la faiblesse interne du Gouvernement autrichien sur lequel je faisais mon rapport. Si vous voulez dire que j’aurais dû déclarer à M.Hitler que je n’étais pas un agent «brun», il me semble que le 26juillet nous avions expliqué très clairement dans quelles conditions je pouvais faire mon travail en Autriche; je le lui ai simplement adressé pour son information.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Si c’est là votre explication, regardez le paragraphe suivant de votre lettre; il montre un autre aspect de votre œuvre.


  —«Le film Le jeune et le vieux roi» – peut-être que le Tribunal ne s’en souvient pas, mais vous pourrez rectifier. – C’est un film qui, si je m’en souviens bien, traite des relations entre Frédéric-Guillaume 1er et Frédéric le Grand. C’est bien cela?


  ACCUSÉ VON PAPEN. – Oui.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – «Le film Le jeune et le vieux roi a été présenté ici pour la première fois il y a quelques jours en présence de M.Jannings.» Il s’agit d’Emil Jannings, l’acteur. «Ce film a provoqué des manifestations enthousiastes, et en particulier la scène où le roi déclare que les livres latins et le fatras français sont sans importance pour la Prusse, a suscité de vifs applaudissements. La Police voulait interdire ce film. Avec M.Jannings, nous lui avons expliqué que si ce film était interdit, aucun film autrichien ne passerait plus en Allemagne. Cela fit l’effet désiré. Le film, à l’exception de la scène citée plus haut, passe maintenant et sera présenté par les cinémas de Klagenfurt et de Graz dans les prochains jours. Hier, j’ai reçu chez moi Jannings avec quelques autres acteurs du Burgtheater. Il s’est montré très satisfait de son succès et nous avons longuement parlé d’un film sur Bismarck pour la réalisation duquel je lui ai proposé que Beumelburg écrivît le scénario.»


  —Vous avez donc contraint l’Autriche à montrer un film qui contenait de la propagande prussienne, en menaçant d’exclure du marché allemand Mademoiselle Wessely et Mascarade et d’autres films autrichiens de cette époque. Vous avez appuyé votre propagande sur la menace d’empêcher les films autrichiens de passer en Allemagne. Est-ce exact?


  ACCUSÉ VON PAPEN. – Oui, et je vais vous dire pourquoi. Je dois un peu étendre vos connaissances historiques de ces faits, Sir David. Frédéric le Grand a, comme vous le savez, joué un rôle très important dans les relations entre l’Allemagne et l’Autriche et nous nous efforcions à cette époque de corriger les inexactitudes historiques datant de l’époque de Frédéric le Grand sur les relations entre nos deux pays. C’est dans ce but que l’historien autrichien bien connu, le professeur Srbik, avait écrit une œuvre importante. Le film dont nous parlons avait pour but de montrer que nous avions en commun une grande histoire allemande qui intéressait nos deux pays. C’est pour cela, dans un but de rapprochement culturel de nos deux pays, que j’ai tenu à ce qu’il soit montré. Et c’est ce qui s’est passé.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Je n’ai aucun doute sur les raisons pour lesquelles vous teniez à ce que ce film soit montré, mais ce que je vous demande, c’est pourquoi vous avez menacé les autorités autrichiennes de ne pas passer les films autrichiens en Allemagne. Pourquoi les avez-vous menacées de cette façon?


  ACCUSÉ VON PAPEN. – Il arrivait fréquemment que la Police autrichienne craignît que certains films ne servissent de prétextes à des manifestations; mais, après que nous nous fûmes entretenus avec elle pour procéder à certaines coupures, elle autorisa la présentation de ce film. Naturellement, je lui ai dit en cette circonstance que si nous ne tombions pas d’accord, l’Allemagne n’enverrait plus de films à l’Autriche.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Encore une fois, les faits parlent d’eux-mêmes, vous souvenez-vous d’avoir dit au Tribunal que vous n’étiez pas en relations constantes avec la NSDAP en Autriche? Est-ce exact?


  ACCUSÉ VON PAPEN. – Non, ce n’est pas exact.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Vous étiez en relations avec elle?


  ACCUSÉ VON PAPEN. – Oui.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – En relations étroites?


  ACCUSÉ VON PAPEN. – Non.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Bon. Dans ce cas, voulez-vous regarder une page en arrière de votre rapport. Vous commenciez ce rapport en disant:


  —«Je dois d’abord rendre compte de l’évolution de la NSDAP autrichienne. Le 23mars, un accord complet a été conclu à Krems entre le capitaine en retraite Leopold et le directeur général Neubacher. D’après cet accord, Neubacher est sous les ordres de Leopold et le reconnaît comme Führer pour l’Autriche. Dès que Schattenfroh sera libéré de son camp de concentration, il doit devenir adjoint de Leopold, tandis que Neubacher, homme de confiance de Leopold, sera consulté sur toutes les questions importantes.


  —«De plus Leopold a nommé…» quelqu’un d’autre «… comme son adjoint.»


  —Je vais maintenant lire la dernière phrase:


  —«Le Generalmajor Klupp, officier en retraite, sera consulté de façon confidentielle.»


  —«De plus, Leopold a exprimé le désir de voir cesser les intrigues menées contre lui par les émigrés se trouvant dans le Reich, du genre de Frauenfeld et de ses amis.»


  —Voilà, n’est-ce pas une image assez complète de la situation du parti en Autriche?


  ACCUSÉ VON PAPEN. – Oui, Sir David. Je me permets d’attirer votre attention sur le fait que ce rapport est daté du 4avril 1935, c’est-à-dire d’une époque antérieure au traité de juillet, époque à laquelle l’intérêt que je portais aux affaires des partis s’explique facilement.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Bien; si vous attachez de l’importance aux dates, voyons le rapport du 1erseptembre 1936.


  —«En ce qui concerne les méthodes à employer, je recommande, du point de vue tactique, que l’on fasse preuve de patience et de psychologie, en augmentant lentement la pression dans le sens d’un changement de régime.»


  —Vous avez dit au Tribunal que vous vouliez faire changer les fonctionnaires du ministère de l’Intérieur. Je ne discuterai pas plus longuement de cette assertion, et je continue à lire:


  —«La conférence économique prévue pour la fin d’octobre sera un instrument très utile pour la réalisation de certains de nos projets. Au cours de discussions avec des membres du Gouvernement ainsi qu’avec les chefs du parti illégal (Leopold et Schattenfroh), qui se conforment à l’accord du 11juillet, j’essaie de diriger l’évolution future de façon à obtenir une représentation corporative du mouvement au sein du Front de la patrie.»


  —Il apparaît clairement, n’est-ce pas, que le 1erseptembre 1936, après l’accord, vous vous êtes entretenu avec les chefs du parti illégal, c’est-à-dire Leopold et Schattenfroh. Nous devons donc admettre, et je ne m’étendrai pas sur ce point, que lorsque vous étiez en Autriche vous étiez en relations étroites et constantes avec les chefs du parti national-socialiste en Autriche?


  ACCUSÉ VON PAPEN. – Non, Sir David, la conversation à laquelle vous venez de vous référer se rapporte à l’accord de juillet qui la justifie. Je l’ai déjà expliqué hier au Tribunal. Dans l’accord de juillet, le Chancelier fédéral, Schuschnigg, a consenti à ce que des membres de l’opposition nationale-socialiste collaborent avec lui. En conséquence, il était bien évident qu’il était de mon devoir de m’intéresser à la question de savoir dans quelle mesure la collaboration de telles forces serait exigée par Schuschnigg. C’est ce dont on parle dans cette conversation avec les chefs et je tiens à spécifier que mon contact avec le parti autrichien après l’accord de juillet s’est toujours assuré dans cette voie.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Je comprends. Je ne veux pas approfondir davantage cette question. J’ai attiré l’attention du Tribunal sur deux documents et il y a d’autres passages dont je ne veux pas parler. Je veux en venir à novembre 1937. Pourriez-vous, le plus exactement possible, nous donner la date de votre rencontre avec l’accusé Seyss-Inquart à Garmisch?


  ACCUSÉ VON PAPEN. – Oui. C’est par hasard, sans rien avoir convenu d’avance, que nous nous sommes rencontrés à Garmisch, aux Jeux Olympiques, en janvier 1938.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – En janvier 1938? Je voudrais éclaircir un peu cette question de date. Vous étiez très lié avec le ministre des Affaires étrangères Guido Schmidt qui a témoigné ici, n’est-ce pas?


  ACCUSÉ VON PAPEN. – J’étais en effet en relations amicales avec Guido Schmidt.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Bien que vous soyez de vingt ans plus âgé que lui, vous l’avez tutoyé. Depuis longtemps vous le tutoyiez. Vous étiez en rapports très intimes avec lui? Est-ce exact?


  ACCUSÉ VON PAPEN. – C’est vrai, mais je trouve que vingt ans de différence n’ont rien à voir avec une amitié. Je l’estimais beaucoup et le tenais pour un homme droit.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Je crois que vous serez d’accord avec moi pour reconnaître qu’il n’est pas normal qu’un ambassadeur entretienne des relations de grande amitié avec un ministre des Affaires étrangères surtout quand il y a entre eux une différence d’âge de vingt ans et qu’il le tutoie. Êtes-vous d’accord avec moi pour admettre que c’est une sorte de familiarité tout à fait étrange entre un ambassadeur et un ministre des Affaire étrangères?


  ACCUSÉ VON PAPEN. – Sir David, si dans votre vie vous étiez allé en Autriche vous sauriez qu’en Autriche, presque tous les gens se tutoient. Pour éclaircir cette question, je me permets d’ajouter ceci: j’estimais beaucoup le ministre des Affaires étrangères Schmidt; lorsque j’ai quitté l’Autriche, je lui ai dit: «Cher ami, nous avons tellement travaillé ensemble que nous pouvons maintenant nous tutoyer.»


  


  *


  **


  


  Le Reich attendra d’avoir réussi l’Anschluss pour revendiquer sa participation à l’assassinat de Dollfuss. Lorsque le ministère public présentera ses preuves, Von Papen, dans le box des accusés, se contentera de fermer les yeux.


  Accusation. – Le 25juillet 1938, après l’Anschluss de l’Autriche, les fonctionnaires allemands n’exprimaient plus aucun regret sur la mort du Chancelier Dollfuss. Ils avouaient volontiers ce que tout le monde savait: c’était eux qui avaient été les promoteurs et les responsables de l’assassinat de l’ancien Chancelier.


  —Je présente comme preuve la dépêche envoyée par le consul général d’Amérique à Vienne au secrétaire d’État, en date du 26juillet 1938.


  —«Les deux moments principaux de la cérémonie» – car c’était une cérémonie – «furent l’assemblée commémorative, tenue le 24, à Klagenfurt, capitale de la province de Carinthie, où, en 1934, les révoltes nazies de Vienne avaient trouvé leur plus grand retentissement, et la marche du 25, sur l’ancienne chancellerie fédérale de Vienne, des membres survivants de la S.S. Standarte 89, qui avaient attaqué la chancellerie en 1934.» C’était, si l’on peut dire, une reconstitution du crime. «Les milliers de personnes réunies à Klagenfurt furent haranguées par l’envoyé du Führer, Rudolf Hess, en présence des familles des treize nationaux-socialistes qui avaient été pendus pour avoir participé au putsch de juillet. La cérémonie commémorative de Klagenfurt fut aussi marquée par le serment solennel de sept Gauleiter de l’Ostmark récemment nommés. Du point de vue de l’étranger, la harangue du ministre allemand Hess fut surtout remarquée par le fait qu’après avoir, dans la première partie de son discours, célébré le sacrifice des hommes, des femmes et de la jeunesse d’Autriche combattant pour la Grande Allemagne, il se lança dans une défense de l’occupation de l’Autriche, et dans une attaque contre les mensonges de la presse étrangère, et de ceux qui propageaient les bruits d’une nouvelle guerre. Le monde pouvait être heureux, déclara Hess, que le chef de l’Allemagne fût un homme qui ne permit pas qu’on le provoquât. «Le Führer fait ce qui est nécessaire pour son peuple, dans un calme souverain, et travaille durement pour la paix de l’Europe», bien que des provocateurs, «qui veulent complètement ignorer la menace délibérée que font peser sur la paix certains petits États, s’exclament faussement qu’il est une menace pour la paix de l’Europe.» La marche sur l’ancienne chancellerie fédérale qui est maintenant la Reichsstatthalterei, suivit exactement la même voie et le même horaire que l’attaque véritable. Les manifestants furent reçus à la chancellerie par le Reichsstatthalter Seyss-Inquart, qui les harangua et dévoila une plaque commémorative. De la Reichsstatthalterei, les membres de la «Standarte» (c’est-à-dire l’organisation des S.S. qui procéda à la première attaque et qui défila, à cette occasion, quatre ans plus tard), se rendirent à l’ancienne station de radio RAVAG, d’où avaient été émises les fausses nouvelles de la démission de Dollfuss, et y inaugurèrent une seconde plaque commémorative. Steinhaeusel, l’actuel Préfet de Police de Vienne, est membre de la S.S. Standarte 89.»


  —Cette plaque commémorative est aujourd’hui détruite, comme tant d’autres choses à Nuremberg, mais nous en avons trouvé une photographie à la Bibliothèque Nationale à Vienne. J’aimerais présenter comme preuve au Tribunal cette photographie prise quatre ans plus tard, représentant une plaque couronnée de fleurs avec la croix gammée. Je ne connais pas de document plus intéressant et plus cynique. Nous pouvons qualifier d’assassinat moral cette commémoration d’un meurtre commis quatre ans auparavant, «meurtre par ratification». On peut lire sur cette plaque, qui fut apposée pour célébrer cette action sinistre: «Cent cinquante-quatre Allemands appartenant à la S.S. Standarte 89 ont défendu ici l’Allemagne, le 25juillet 1934; sept d’entre eux ont péri par la main du bourreau.» Le Tribunal peut remarquer que le nombre 154, en haut de la plaque, est caché sur la photographie qui en fut prise, et qui a été soigneusement enregistrée. Les mots qui y figurent et qui ont été choisis avec soin, montrent que les hommes dont il s’agit n’étaient pas des Autrichiens révolutionnaires mécontents, mais étaient considérés comme des Allemands, faisant partie d’une organisation paramilitaire et défendant la cause allemande en Autriche.


  —En 1934, Hitler désavoua le DrRieth parce qu’il avait immiscé le Reich allemand, sans raison, dans une affaire intérieure de l’Autriche. En 1938, l’Allemagne nazie s’associa ouvertement au meurtre de Dollfuss; elle en assuma la charge et en prit toute la responsabilité. D’autres preuves, dans le sens formel du mot, ne semblent pas nécessaires.


  


  *


  **


  


  Si l’Anschluss est prévisible, et ceux qui connaissent l’attachement d’Hitler pour l’Autriche ne s’y trompent pas, la date de mise à exécution n’est pas encore programmée. Le Führer d’ailleurs n’est pas pressé; il pense que 1935 sera «la bonne année». En attendant, les alliances se nouent dans cette Europe instable, bien souvent irrationnelle et contradictoire. Au mois de décembre 1934, la France et l’Union Soviétique signent un traité d’assistance. De leur côté, les Allemands et les Polonais élaborent un difficile pacte de non agression qui pourrait être calqué sur celui que Paris et Moscou ont ratifié, déjà, en 1932… un puzzle diplomatique et militaire embrouillé par la présence de ces petits États de l’Est (la Petite Entente) qui signent, ou à peu près, tout ce que souhaite le géant soviétique… mais n’en pensent pas moins» (Barthou). Hitler sait que ce ne sont pas ces «chiffons de papier» qui lui barreront les territoires de «l’espace» nécessaire à un grand Reich millénaire. L’Europe, et en particulier la France, n’a pas le cœur à un autre conflit. Même si toutes ces armées transgressent Versailles en accentuant leur potentiel militaire en hommes et en matériel, elles songent à se protéger et non à conquérir. L’Allemagne, avant de bâtir des projets utopiques, doit être capable de les réaliser.


  DrVON LÜDINGHAUSEN. – Durant votre séjour au ministère des Affaires étrangères, au printemps 1935, le réarmement général a été entrepris, le service militaire obligatoire rétabli et l’Armée de l’air créée. Le Ministère Public voit dans ces faits la preuve de votre participation à cette prétendue conspiration contre la Paix. Voulez-vous vous expliquer sur ce point?


  ACCUSÉ VON NEURATH. – Je voudrais commencer par insister sur le fait que cette année-là et au cours des années suivantes, il n’a jamais été question de plan de guerre de la part de l’Allemagne. Je suis absolument convaincu qu’à cette époque ni Hitler ni son entourage immédiat n’ont conçu ni même envisagé des plans d’agression quelconques, ce qui eut été possible en soi, sans que j’en eusse connaissance. En vérité, le réarmement ne constitue pas en soi une menace contre la paix si l’on n’a pas l’intention de se servir des armes nouvellement créées autrement que pour se défendre. Il n’était pas question alors de préparatifs et d’une telle décision. Le même grief d’une préparation méthodique d’une guerre d’agression devrait atteindre, au surplus, tous les États voisins de l’Allemagne, qui armaient également.


  LE PRÉSIDENT. – Un instant, je vous prie. Docteur von Lüdinghausen, c’est de l’argumentation, mais ce ne sont pas des preuves.


  DrVON LÜDINGHAUSEN. – Monsieur le Président, je suis bien forcé d’entendre de la bouche même du témoin la façon dont les choses se sont passées; il ne m’est possible de conclure des résolutions aux faits que si j’expose…


  LE PRÉSIDENT. – Non, nous ne voulons entendre aucune argumentation au cours de l’exposé des preuves. Nous sommes dans ce dernier domaine lorsque l’accusé prétend qu’il n’y avait, à cette époque, pas de plan en vue d’actions offensives. Mais c’est de l’argumentation que de dire que le réarmement n’amène pas irrémédiablement des actions offensives. Nous ne voulons plus entendre parler d’argumentation.


  DrVON LÜDINGHAUSEN. – Oui. (Au témoin). Je vous prie de répondre encore à la question de savoir s’il n’y avait pas à l’époque de plans qui auraient été de nature à faire utiliser les armes nouvelles dues au réarmement pour une guerre d’agression ou un quelconque geste de violence?


  ACCUSÉ VON NEURATH. – Je viens de le dire et je n’ai pas besoin de le répéter.


  DrVON LÜDINGHAUSEN. – Quelles étaient les raisons de considérer que l’Allemagne était particulièrement menacée à cette époque?


  ACCUSÉ VON NEURATH. – L’Allemagne devait avoir à cette époque l’impression d’être encerclée par ses voisins qui étaient particulièrement armés. La Russie et la France avaient conclu un pacte d’assistance qui ne pouvait être considéré que comme une alliance militaire. Un pacte analogue entre la Russie et la Tchécoslovaquie suivit sans délai. La Russie, aux termes de ses propres déclarations, avait augmenté de plus de la moitié l’effectif de son armée sur le pied de paix. Il était impossible d’en connaître le chiffre exact. En France, sous la conduite de Pétain, on aspirait à un renforcement très net de l’Armée. En 1934, la Tchécoslovaquie avait déjà introduit le service de deux ans, et, le 1ermars 1935, la France promulguait de nouvelles lois militaires qui augmentaient également la durée du service. Ce développement général au cours de peu de mois ne pouvait être considéré que comme une menace directe, et l’Allemagne ne pouvait y assister sans armer et sans agir. La décision prise par Hitler, à la suite de ces événements, de rétablir le service militaire obligatoire et de mettre sur pied peu à peu une armée de 36 divisions n’était pas, au regard de ces événements, un acte par lequel les Puissances voisines, liées les unes aux autres par des alliances, pouvaient se sentir sérieusement menacées.


  DrVON LÜDINGHAUSEN. – Est-ce que la décision allemande de réarmer devait être considérée dans le sens que l’Allemagne repousserait à l’avenir toute coopération à des efforts internationaux en vue d’une limitation de l’armement général?


  ACCUSÉ VON NEURATH. – Non, en aucune façon. Le 18mars, deux jours après l’introduction du service militaire obligatoire, on a répondu par l’affirmative à la question du Gouvernement britannique demandant si l’Allemagne se montrerait prête à participer ultérieurement à des pourparlers d’ordre général concernant le désarmement, sur la même échelle et de la même manière que celle qui avait été fixée dans ce qu’on a appelé le communiqué de Londres de février 1932. L’ambassadeur d’Allemagne à Londres reçut l’instruction de reprendre les pourparlers et notamment de suggérer au Gouvernement anglais la conclusion d’un accord en vue de la limitation des effectifs de la Marine. Au mois de mai 1935, Hitler prononça un discours devant le Reichstag, dans lequel il développait un plan de paix concret de l’Allemagne et insistait tout particulièrement sur la volonté pacifique de l’Allemagne qui se déclarait prête, une fois de plus, à adhérer à tout système de pactes de nature à préserver la paix internationale, et même à des accords collectifs. La seule condition que posait Hitler à l’époque, comme il l’avait d’ailleurs toujours fait, était la reconnaissance à l’Allemagne de l’égalité des droits. Hitler se déclarait également prêt à revenir au sein de la Société des Nations. Il voulait prouver ainsi que l’Allemagne, en dépit des alliances militaires qui venaient d’être conclues et qu’elle considérait comme une menace, et en dépit de son propre réarmement, souhaitait invariablement la paix.


  DrVON LÜDINGHAUSEN. – Est-ce que ces efforts allemands et le fait que l’Allemagne était prête à négocier eurent du succès?


  ACCUSÉ VON NEURATH. – Oui, par la conclusion d’un pacte qui a été le seul pacte effectif pour la limitation des armements: sur la base des propositions allemandes fut signé l’accord naval anglo-allemand du juin 1935. Évidemment, j’aurais encore préféré la conclusion d’un pacte en vue de la limitation générale des armements entre tous les États. Nous avons cependant salué la signature de cet accord uniquement bilatéral comme un premier pas dans ce sens. Et en même temps, cela montrait que l’Angleterre, du moins, se séparait de la résolution de la Société des Nations, d’après laquelle l’Allemagne avait violé le Traité de Versailles par son réarmement. La démarche allemande était, par conséquent, considérée comme fondée.


  DrVON LÜDINGHAUSEN. – Est-ce qu’en matière de désarmement l’activité allemande s’est bornée au Traité naval anglo-allemand?


  ACCUSÉ VON NEURATH. – Non. Nous étions prêts à travailler d’une manière positive à la limitation des armements et cette volonté que nous avions souvent exprimée s’est manifestée au cours de nombreux pourparlers sur le désarmement général en matière d’aviation. Dès l’abord, en 1933, Hitler avait déjà exprimé l’importance de ce point pour le maintien de la paix. L’Allemagne était prête à toute limitation et même à la suppression totale de l’armement aérien à condition que la réciproque fût vraie. Les suggestions dans ce sens n’ont eu d’écho pour commencer qu’en Angleterre seulement. La difficulté consistait à amener la France également à participer à ces pourparlers: cela ne réussit qu’au bout de trois mois et grâce aux efforts de la Grande-Bretagne. Mais la France posa des conditions qui rendaient pratiquement impossible le succès de ces négociations. Ensuite, abstraction faite d’un accord général auquel tous les États auraient participé, il s’agissait également de conclure des accords particuliers bilatéraux. En outre, nous avions également l’intention de poursuivre des pourparlers concernant l’armement aérien dans le cadre du Pacte oriental. L’Allemagne ne pouvait pas adhérer à ce Pacte oriental, car elle aurait dû consentir à des accords d’ordre militaire dont il était impossible d’envisager à ce moment-là les conséquences. À cause de cela et par suite de la guerre italo-abyssine qui venait d’éclater et qui mettait à jour les divergences entre les Puissances occidentales, les pourparlers en restèrent là.


  


  Avec l’introduction en mars 1935 du service militaire obligatoire, le Reich accomplissait le pas décisif vers le réarmement. À Nuremberg, cette décision sera considérée comme l’élément central du complot contre la paix du monde.


  LE GRAND COMPLOT


  Économie et réarmement sont liés. Comme le dira Gustav Krupp: «Au cours des années de travail secret, on a créé les conditions scientifiques et matérielles qui ont permis, au moment venu et sans expériences inutiles, de restaurer à nouveau l’armée allemande.»


  L’économie du Reich, de type capitaliste, est contrôlée par l’État qui, dans la plupart des cas, impose les objectifs. En quelque sorte, un dirigisme limité, accepté par les industriels qui estiment cette «concertation» nécessaire à la relance, chacun y trouvant son profit. L’homme de cette réorganisation de l’économie sera, jusqu’en 1937, Schacht, Ministre de l’Économie et président de la Reichsbank. Cette dernière responsabilité lui permettant de «détourner» au profit des industries de guerre des sommes de plus en plus importantes. Pour débloquer la production, il interdit le transfert des capitaux à l’étranger et met en place un système favorisant les échanges privilégiés: «J’achète seulement là où on achète chez moi». Il émet surtout des bons à court terme par le truchement d’organismes garantis par l’État. Le «nouveau plan» débute en 1934.


  ACCUSÉ SCHACHT. – Le «Nouveau Plan» est une conséquence tout à fait logique des événements économiques qui ont suivi le Traité de Versailles. Par suite de la saisie des biens privés allemands à l’étranger, toute l’organisation du commerce extérieur de l’Allemagne disparut, et ainsi de grandes difficultés surgirent pour l’exportation allemande. Sans cette exportation, toutefois, on ne pouvait songer à obtenir aucun paiement au titre des réparations ou autre. Tous les grands pays, notamment ceux qui étaient en concurrence avec l’Allemagne sur le marché mondial n’en continuèrent pas moins à élever leurs droits de douane, afin d’exclure les marchandises allemandes de leurs marchés ou de rendre les débouchés allemands encore plus difficiles, de telle sorte que les possibilités d’augmenter les exportations allemandes devenaient de plus en plus rares. Lorsque l’Allemagne essaya, en dépit de ces difficultés, par des prix très bas liés à des salaires bas, de maintenir, voire même d’accroître ses exportations, les autres puissances se servirent d’autres moyens afin de concurrencer l’Allemagne.


  —Je rappelle à ce propos les différentes dévaluations qui frappèrent les monnaies étrangères et qui diminuèrent la possibilité de concurrence des marchandises allemandes. Lorsque ce procédé se révéla insuffisant on eut recours au système du contingentement, c’est-à-dire que les marchandises allemandes introduites dans un pays ne pouvaient pas dépasser une certaine quantité, une certaine somme; c’était interdit. La Hollande, la France, d’autres pays, ont établi des contingentements de cet ordre à l’égard des marchandises allemandes, d’où de nouvelles difficultés pour l’exportation allemande. Toutes ces mesures aboutirent finalement à ce que l’Allemagne ne put même plus s’acquitter de ses dettes privées à l’étranger.


  —Comme vous l’avez entendu dire ici, depuis de nombreuses années, j’avais attiré l’attention sur ces dettes, mais on ne m’avait pas écouté. Il n’est peut-être pas sans intérêt de mentionner brièvement ici que l’Allemagne, contrairement à mes conseils, a contracté en cinq ans, autant de dettes que les États-Unis d’Amérique pendant les quarante années qui ont précédé la Première Guerre mondiale. L’Allemagne était un pays industriel très développé n’ayant pas besoin de monnaies étrangères, alors que l’Amérique se trouvait encore au stade colonial de son développement et pouvait se servir utilement de capitaux étrangers.


  —Mais ce fut bientôt la fin. Lorsque nous ne fûmes plus capables de payer nos intérêts à l’étranger, quelques pays utilisèrent la méthode de confiscation des gains provenant des exportations allemandes. Ils ne payèrent plus les sommes dues aux exportateurs allemands, mais les confisquèrent, et, grâce à ces saisies, payèrent les intérêts de nos dettes à l’étranger, c’est-à-dire les mirent en compte. C’était le soi-disant système du «clearing». Les créances privées furent saisies afin de satisfaire les demandes des créanciers étrangers.


  —J’ai cherché à cette évolution une solution qui permît l’exportation allemande, et j’ai appliqué un principe très simple qui était à peu près le suivant: «J’achète seulement là où l’on achète chez moi»; et c’est ainsi que je me suis tourné vers les pays prêts à couvrir leurs besoins en Allemagne et auxquels j’étais disposé à acheter mes marchandises. Tel fut le «Nouveau Plan».


  


  En 1936, un autre plan remplace celui de Schacht, c’est le plan de quatre ans institué par Gœring:


  DrSTAHMER. – Quels étaient les buts du Plan de quatre ans?


  TÉMOIN KÖRNER [8]. – Il s’agissait de mettre l’économie allemande à même de surmonter les crises. Le point principal consistait à augmenter les exportations allemandes dans toute la mesure du possible et à combler les déficits, en augmentant la production, particulièrement dans le domaine agricole.


  DrSTAHMER. – Le Plan de quatre ans favorisa-t-il également le réarmement?


  TÉMOIN KÖRNER. – Naturellement, le Plan de quatre ans a également servi, indirectement, à la reconstruction de la Wehrmacht.


  Il faut en fait remonter à 1933 pour suivre le vrai cheminement de la politique de réarmement allemande. Dès le mois de février, Hitler rencontre les industriels en compagnie de Schacht et Gœring. Funk, témoin de cette conférence, raconte:


  —«J’ai assisté à cette conférence et on y demanda de l’argent; non pas Gœring, mais Schacht. Hitler quitta la pièce, et Schacht prononça un discours dans lequel il demandait de l’argent pour entreprendre la campagne électorale. J’étais présent, en tant que témoin impartial, car j’étais en termes très amicaux avec les industriels.»


  Au mois d’avril, Gustav Krupp, en tant que président de l’association de l’industrie allemande, propose ses services aux nationaux-socialistes dans une lettre qu’il adresse à Hitler et dont voici un extrait:


  —«L’évolution des événements politiques correspond aux désirs que moi-même et le Conseil d’administration nourrissons depuis longtemps… Au cours de la réorganisation de l’Association des industriels allemands, je serai guidé par l’idée de faire cadrer cette nouvelle organisation avec les buts politiques du Gouvernement du Reich.»


  Pour Krupp, il faut introduire le principe du chef dans l’organisation de l’entreprise et passer ainsi aisément à une économie de guerre. En janvier 1944, au cours d’une conférence à l’université de Berlin, il déclare:


  —«Le matériel de guerre sauvegarde la vie du peuple, et quiconque travaille pour le matériel de guerre peut en être fier. L’entreprise considérée comme une entité, trouve ici la plus haute justification de son existence, et, si je puis ouvrir cette parenthèse, cette justification s’est imposée surtout dans la période de 1919 à 1933, au moment où l’Allemagne gisait désarmée…»


  —Et plus loin:


  —«C’est l’un des plus grands mérites de l’économie de guerre allemande, que de n’être pas restée inactive au cours de ces années difficiles, bien que, pour des raisons évidentes, son activité n’ait pu se développer au grand jour. Au cours des années de travail secret, on a créé les conditions scientifiques et matérielles qui ont permis, au moment voulu et sans expériences inutiles, de restaurer à nouveau l’Armée allemande.»


  Dans ce même discours:


  —«Seules l’activité clandestine des entreprises allemandes et l’expérience acquise entre temps par la production, organisée conformément à une économie de paix, ont permis, après 1933, d’affronter les tâches nouvelles qui se présentaient, c’est-à-dire de restaurer la puissance militaire allemande. Ce n’est que grâce à cet effort que purent être résolus les divers problèmes entièrement nouveaux, soulevés par le Plan de quatre ans du Führer. Il était nécessaire de se procurer de nouvelles matières premières, d’explorer et de faire des recherches, d’investir des capitaux, pour rendre l’économie allemande indépendante et forte, bref, de lui donner la puissance d’une économie de guerre.»


  —«Je crois pouvoir dire ici que les industriels allemands ont suivi les voies nouvelles de façon enthousiaste, qu’ils ont adopté les grands projets du Führer avec une louable émulation et une gratitude consciente, et qu’ils l’ont suivi fidèlement. De quelle autre façon aurait-on accompli les tâches qui se présentaient entre 1933 et 1939, et surtout après 1939?»


  


  La première phase significative du programme secret de réarmement institué au mépris des clauses du Traité de Versailles fut, le 4avril 1933, la création du Conseil de défense du Reich dont la tâche était la préparation de la guerre:


  DrNELTE. – Occupons-nous maintenant du groupement appelé Conseil de Défense du Reich. Le représentant du Ministère Public a déposé les documents destinés à prouver le réarmement, la participation active de la Wehrmacht aux préparatifs de guerre d’agression.


  —Le premier relate une séance du Conseil de Défense du Reich du 22mai 1933. Le compte rendu déclare qu’il s’agit d’une séance du comité de travail. Je vous fais remarquer, pour votre information personnelle, que le Conseil de Défense du Reich était un organisme ministériel et qu’il existait à côté un comité de travail. Le deuxième document relate une séance de ce même organisme, du 7mars 1934; le troisième document contient la loi de défense du Reich de 1935 et la nomination, à la même époque, du DrSchacht au poste de plénipotentiaire à l’Économie.


  —Il est incontestable que vous vous êtes occupé des questions intéressant la défense du Reich. Ces documents seront utilisés contre vous et je vous demande de nous dire si ces réunions auxquelles vous avez assisté et que vous avez dirigées ont été consacrées aux préparatifs de guerre et à l’armement.


  ACCUSÉ KEITEL. – Dès le début, je me suis occupé personnellement de toutes ces questions et puis me considérer comme l’instigateur de ce comité des rapporteurs qui est à l’origine de beaucoup d’autres choses et qui était destiné à collaborer avec le ministère de la Défense nationale. En tant que chef de la section d’organisation de l’Armée de terre, j’ai formé personnellement ce comité de rapporteurs au cours de l’hiver 1929-1930, c’est-à-dire trois ans avant le Gouvernement de Hitler, après que le Chancelier du Reich, c’était à l’époque Brüning, et le ministre de l’Intérieur du Reich et de Prusse, Severing, eurent donné leur assentiment. Je voudrais faire remarquer qu’un représentant du ministre Severing était constamment présent et devait veiller à ce que rien ne se passât qui fût contraire aux stipulations du Traité de Versailles. Ce travail était méticuleux, car aucun ministre du Reich ni aucun chef de direction n’était tenu de par ses fonctions à réaliser les désirs du ministère de la Défense nationale et de l’Armée, mais tout avait été édifié par bonne volonté. Les travaux avancèrent donc lentement et péniblement. Au sein de ce comité de rapporteurs, nous nous sommes occupés surtout, si je m’en souviens bien, de savoir quelle assistance pouvaient nous prêter les administrations civiles pour rendre cette «armée de 100000 hommes» disponible pour des missions purement militaires. Tout ceci naturellement dans le cadre de la protection de nos frontières que nous avait garanties le Traité de Versailles. En faisant appel à mes souvenirs, je pourrais répéter ce qu’on y déclara car, à l’exception de la période comprise entre 1933 et 1934, j’ai présidé moi-même chacune de ces séances ou bien j’ai simplement dirigé la discussion. Cependant, je puis me référer au livre de mobilisation destiné aux autorités civiles, qui sera d’ailleurs peut-être déposé, et qui a été publié en conclusion de ce travail. J’y reviendrai bientôt. Nous n’avons traité que les questions de défense des frontières et je donnerai quelques précisions pour éviter tout malentendu: la Wehrmacht devait être capable d’assurer la défense des chemins de fer, des postes, des transformateurs électriques et des stations de radio; elle devait occuper des positions de sécurité aux frontières avec l’aide des douaniers. D’autre part, les transmissions avec la Prusse orientale ainsi que les transmissions par câbles et par mer devaient être améliorées.


  —Je ne voudrais pas vous importuner avec ces énumérations; il s’agissait uniquement de mesures défensives destinées à rendre les quelques soldats dont nous disposions, aptes à remplir des tâches purement militaires. En effet, je n’ai pas besoin de préciser ni de prouver davantage ce qu’il a été effectivement possible de réaliser avec une armée de 100000 hommes. Toutes les questions étrangères à ce domaine n’ont jamais été traitées par ce comité. Les choses se passaient ainsi: je demandais au rapporteur de présenter aux chefs de service ou aux secrétaires d’État leurs désirs et de faire en sorte, par leur éloquence, que les chefs de service nous déchargent de ces travaux afin que l’on puisse dire: ce sont les autres qui les font; nous n’avons plus à nous en occuper. Les questions d’opérations, les questions stratégiques, d’armements, d’approvisionnements en matériel de guerre n’ont jamais été abordées dans ce comité. Il ne s’agissait que des questions d’organisation; il s’agissait de faire endosser à des services civils, des responsabilités qui incombent en général aux militaires.


  —Je vais aborder maintenant la séance du 22mai 1933. Dans la copie du compte rendu que nous avons ici: la compétence est passée du ministre de la Défense nationale au Conseil de Défense du Reich. Je l’ai déjà dit: il ne s’agissait plus du ministre de la Défense du Reich, grâce à l’adhésion volontaire au comité des autres ministres, mais d’une action obligatoire des chefs de départements, des ministres, agissant sous le vocable «Conseil de Défense». Je vais m’expliquer plus clairement pour éviter tout malentendu. Chaque membre du comité représentait un ministère. Le ministre dont dépendait ce comité des rapporteurs formait avec les autres ministres ce «Conseil de Défense du Reich», qui était le «conseil», tandis que nous, nous formions le «comité». On pouvait donc dire, à ce moment, que les autres ministres étaient habilités à agir ainsi.


  —Le paragraphe 3 parle particulièrement de «plans de travail». Il s’agit pratiquement des travaux préparatoires au livre de mobilisation qui est l’aboutissement des travaux faits au cours de l’année 1933. Puis c’est la conclusion de la séance du 22mai 1933 sur laquelle l’Accusation a insisté et selon laquelle j’ai demandé qu’il ne demeurât aucune trace écrite de cette réunion susceptible de susciter des difficultés à la Conférence du désarmement de Genève. C’est en effet exact, et je l’ai dit, pour les raisons suivantes: les rapporteurs m’ont signalé qu’à part un petit secrétaire ou un tiroir qui ne fermait pas, ils n’avaient rien qui fût susceptible de contenir des documents. D’autre part, l’ancien ministre de la Guerre, von Blomberg, qui est resté presque deux ans à Genève à la Conférence du désarmement, m’avait donné avant cette séance l’ordre exprès de prendre ces dispositions car Genève était plein d’agents dont l’unique tâche était de prouver d’une manière quelconque que l’on se servait de la Conférence du désarmement pour attenter au Traité de Versailles. Voilà ce que je voulais dire à propos de ce document.


  


  Le 23novembre 1945, le ministère public américain avait déjà évoqué les faits rapportés par Keitel:


  M.DODD. – La tâche de ce Conseil était de mobiliser secrètement, en vue de la guerre. À la deuxième réunion du 22mai 1933 de la Commission de travail des conseillers de la Défense du Reich, qui fut l’ancêtre du conseil de Défense du Reich, c’était l’accusé Keitel, alors colonel, qui présidait. Il déclara que le Conseil de Défense du Reich devait se préparer à l’éventualité d’une guerre. Il souligna que le Conseil était prêt à passer outre à tous les obstacles. Pleinement conscient du fait que cette activité était une violation flagrante du Traité de Versailles, l’accusé Keitel souligna l’importance extrême du secret. «Aucun document ne doit être perdu, car il pourrait tomber entre les mains du service de renseignement ennemi. On ne peut pas prouver des ordres oraux, et ils peuvent être niés par nous à Genève.»


  —Les conspirateurs nazis ont dirigé l’économie allemande vers un seul but: forger une machine de guerre; c’est ce qui ressort mieux encore du procès-verbal secret de la sixième réunion du comité de travail du soi-disant Conseil de Défense du Reich, qui eut lieu le 7février 1934. C’est le document portant la mention: «Affaire secrète de commandement». À cette séance, le général Beck a dit: «Le sujet de cette réunion est l’état actuel des préparatifs.»


  —Entre parenthèses, j’ajoute qu’il est mentionné à la première page de ce document qu’outre le général Beck, l’accusé Jodl était présent: il était à l’époque lieutenant-colonel. Il est également question d’un capitaine Schmundt et d’un colonel Guderian, d’un général von Reichenau, d’un commandant Warlimont.


  —Des mesures détaillées de financement d’une guerre future furent discutées, et on souligna que les aspects financiers de l’économie de guerre seraient réglés par le ministère des Finances du Reich et par la Reichsbank, à la tête de laquelle se trouvait l’accusé Schacht.


  —L’accusé Schacht fut secrètement nommé, le 21mai 1935, plénipotentiaire général à l’Économie de guerre; ses fonctions consistaient à placer toutes les forces économiques de la nation au service de la machine de guerre nazie. La loi secrète de Défense du 21mai 1935 (nommant secrètement Schacht à ce poste), lui confia toute la responsabilité de l’économie de guerre.


  


  À son tour, Hermann Gœring est interrogé sur le Conseil de Défense du Reich.


  DrSTAHMER. – Quels étaient les buts poursuivis par Hitler en créant le Conseil de Défense du Reich et en promulguant la loi de défense du Reich?


  ACCUSÉ GŒRING. – Le Conseil de Défense du Reich a joué ici un rôle important pendant ces derniers mois. J’espère ne pas être mal compris; je crois qu’on a parlé du Conseil de Défense à cette époque plus qu’on en a parlé lors de sa création. En premier lieu, il s’appelle Conseil de Défense et non Conseil d’attaque du Reich; son existence est un fait évident; il existe dans tous les autres pays sous une forme quelconque, même s’il porte un autre nom. Il y avait déjà un Comité de Défense du Reich avant notre accession au pouvoir. Il y avait dans ce comité des experts officiels venant de tous les ministères et chargés d’assurer les préparatifs de mobilisation, ou pour mieux dire, les mesures de mobilisation qui interviennent automatiquement dans certaines circonstances… la guerre, la possibilité d’une guerre, une guerre se déroulant aux frontières et nous obligeant à défendre notre neutralité; ce sont les mesures habituelles: fixer le nombre de chevaux à réquisitionner en cas de mobilisation, des usines à transformer, décider ou non le rationnement du pain et des matières grasses, réglementer la circulation, etc. Toutes ces questions sont tellement évidentes qu’il est inutile d’entrer dans les détails.


  —Ces entretiens avaient lieu au sein du Comité de Défense du Reich; ils réunissaient les experts officiels présidés par Keitel, qui était à l’époque chef du Service ministériel du ministère de la Guerre du Reich. Le Conseil de Défense du Reich fut maintenu comme mesure de précaution quand la Wehrmacht fut rétablie, mais il subsista sur le papier. J’en étais, je crois, vice-président ou président. C’est en tout cas ce qu’on m’a dit ici. J’affirme sous la foi du serment qu’à aucun moment je n’ai participé à une séance du Conseil de Défense du Reich en tant que tel.


  —Ces entretiens, nécessaires à la défense du Reich, étaient très différents suivant les circonstances. Il y avait naturellement des débats sur la sécurité du Reich, mais sans rapport avec le Conseil de Défense du Reich. Le Conseil existait sur le papier mais ne s’est jamais réuni. Il aurait été du reste tout à fait logique qu’il se réunisse puisqu’il s’agissait de défense et non d’attaque.


  —La loi de défense du Reich, ou plutôt le Conseil des ministres pour la défense du Reich, dont vous voulez probablement parler, fut créé la veille du déclenchement de la guerre car, en fait, le Conseil de Défense du Reich n’existait pas. Ce Conseil ministériel pour la défense du Reich ne doit pas être assimilé à ce qu’on appelait le Cabinet de Guerre par exemple, qui fut formé en Angleterre quand la guerre éclata, et peut-être aussi dans d’autres États. Le Conseil des ministres pour la défense du Reich ne devait au contraire promulguer, selon une procédure sommaire, que certaines dispositions législatives indispensables, des lois ayant trait aux questions du jour, ce qui avait pour but d’alléger le travail du Führer dans une grande mesure car il s’était réservé la direction des opérations militaires. Le Conseil ministériel a également promulgué toutes ces lois qui accompagnent dans chaque pays le début d’une guerre. Le Conseil ne s’est réuni que trois ou quatre fois au début et ne s’est plus réuni depuis. Moi non plus je n’ai pas eu le temps de m’en occuper. Pour abréger la procédure, ces lois furent appliquées puis promulguées par la suite. À peu près un an et demi après, je ne me souviens pas exactement, le Führer se réserva à nouveau personnellement la promulgation directe des lois. En ma qualité de président du Conseil des ministres, j’ai signé plusieurs de ces lois. Mais dans les dernières années, cette pratique tomba en désuétude. Je crois qu’après 1940 le Conseil des ministres pour la défense ne s’est plus réuni.


  DrSTAHMER. – Le Ministère Public a présenté un document faisant état de la loi de défense du Reich du 21mai 1935, qui a été mise en application sur l’ordre du Führer.


  ACCUSÉ GŒRING. – Je le connais. Après l’institution du Conseil de Défense du Reich, en 1935, on promulgua une loi de défense du Reich qui devait intervenir en cas de mobilisation. La décision en fut prise au cabinet du Reich et cette loi devait entrer en vigueur en cas de mobilisation. En fait, elle fut abolie au moment des mesures de mobilisation par l’entrée en vigueur de la loi déjà mentionnée sur le Conseil des ministres pour la défense du Reich. Cette loi, qui existait déjà en 1935, avant le Plan de quatre ans, créait un poste de plénipotentiaire général à l’administration, c’est-à-dire que, en cas de guerre, tous les services administratifs seraient concentrés entre les mains d’un seul ministre comme dans le domaine de l’Économie et de l’Armement. Le plénipotentiaire à l’administration n’entrait pas en fonction avant la mobilisation. Le plénipotentiaire à l’Économie, au contraire – ce titre ne devait pas être connu du public – commençait immédiatement l’exécution des tâches qui lui incombaient. C’était également nécessaire. Ce fait explique que la création du Plan de quatre ans amena un conflit entre le plénipotentiaire à l’Économie et le commissaire au Plan de quatre ans, ces deux personnalités ayant en effet plus ou moins les mêmes tâches. C’est pour cela que lorsqu’en 1936 je fus chargé de l’exécution du Plan de quatre ans, les activités du plénipotentiaire à l’Économie cessèrent pratiquement.


  


  La loi secrète de défense du Reich qu’Hitler décide de tenir confidentielle est-elle un élément du «complot contre la paix» – thèse que développe largement l’accusation – ou plus simplement un ensemble de mesures de protection, une force de dissuasion? Hitler souhaite-t-il aller plus loin que l’annexion de l’Autriche et la «libération» des Sudètes? Si l’on en croit le général Thomas, qui assure la direction du haut commandement des services de l’économie de guerre et de l’armement, son application immédiate en fait la «pierre angulaire de la préparation de la guerre». L’homme qui a permis ce «sursaut et cette résurrection» c’est Hjalmar Schacht, que présente ainsi le jugement de Nuremberg:


  —Schacht est inculpé des crimes visés par les premier et second chefs de l’Acte d’accusation. De 1923 à 1930, il fut Commissaire aux questions monétaires et président de la Reichsbank; il fut de nouveau nommé à ce dernier poste le 17mars 1933; il devint ministre de l’Économie en août 1934 et plénipotentiaire général pour l’Économie de guerre en mai 1935. Il se démit de ces deux fonctions en novembre 1937, et fut nommé ministre sans portefeuille. Le 16mars 1937, il redevint président de la Reichsbank pour une durée d’un an et le 9mars 1938 pour une durée de quatre ans, mais il fut relevé de ce poste le 20janvier 1939, de même que de celui du ministre sans portefeuille, le 22janvier 1943.


  


  Crimes contre la Paix.


  


  —Schacht fut un partisan actif du national-socialisme avant l’accession du Parti au pouvoir le 30janvier 1933 et favorisa la nomination de Hitler au poste de Chancelier. Après cette date, il joua un rôle important dans l’exécution du programme de réarmement intensif qui fut adopté par l’Allemagne en mettant au maximum les possibilités de la Reichsbank au service de cet effort. La Reichsbank, qui a de tout temps été l’agent financier du Gouvernement allemand, émit des emprunts d’État à long terme dont le montant fut employé au réarmement. L’accusé imagina un système selon lequel des billets de banque à échéance de cinq ans, connus sous le nom de billets Mefo furent utilisés pour obtenir de fortes sommes provenant du marché des devises à court terme pour le réarmement. Le remboursement de ces billets était garanti, mais en fait cette garantie ne provenait que du fait que la Reichsbank était banque d’émission.


  —En sa qualité de ministre de l’Économie et de plénipotentiaire général pour l’Économie de guerre, Schacht s’occupa d’organiser l’économie allemande en vue de la guerre. Il fit des plans détaillés pour une mobilisation industrielle et la coordination de l’Armée avec l’industrie en cas de guerre.


  —Plus particulièrement, et pour pallier la pénurie de matières premières, il entreprit de réaliser un plan de stockage et un système de contrôle des changes. Il espérait ainsi éviter que la faible position de l’Allemagne vis-à-vis de la monnaie étrangère pût gêner l’acquisition à l’étranger de matières premières nécessaires au réarmement. Le 3mai 1935, il déclarait dans un mémoire adressé à Hitler: «… La réalisation rapide d’un vaste programme d’armement est le problème essentiel de la politique allemande; tout doit en conséquence être subordonné à ce but.»


  —En avril 1936, Schacht commença à voir sa position centrale perdre son influence dans l’effort de réarmement allemand lorsque Gœring fut chargé de la coordination des questions de matières premières et de devises étrangères. Gœring se fit l’avocat d’un programme étendu de production de matières premières synthétiques, malgré l’opposition de Schacht qui estimait que l’effort financier qu’il faudrait fournir pourrait conduire à l’inflation. L’influence de Schacht diminua encore davantage quand, le 16octobre 1936, Gœring fut nommé plénipotentiaire pour le Plan de quatre ans, ce qui le chargeait de mettre «toute l’économie en état d’alerte en vue de la guerre» dans un délai de quatre ans. Schacht s’était opposé à la publication de ce plan et à la nomination de Gœring à sa tête; la décision de Hitler montrait qu’il trouvait la politique économique de Schacht trop conservatrice pour la politique de réarmement intensif qu’il voulait appliquer.


  —Schacht et Gœring, après la nomination de ce dernier, commencèrent immédiatement à se quereller. En plus de raisons personnelles qui dominaient leurs disputes, certains principes politiques les divisaient. Schacht, pour des raisons financières, préconisait une réduction du programme d’économie, une augmentation aussi considérable des moyens de production, et en particulier celle des produits synthétiques, et demandait une réduction sévère des crédits accordés au Gouvernement et une prudence plus vigilante dans le maniement des réserves en devises étrangères de l’Allemagne. À la suite de ces disputes et d’une discussion particulièrement acerbe au cours de laquelle Hitler accusa Schacht de bouleverser ses plans par des méthodes financières, l’accusé quitta le ministère de l’Économie le 5septembre 1937 pour partir en congé et il donna sa démission de ministre de l’Économie et de plénipotentiaire général pour l’Économie de guerre le 16novembre 1937.


  —En sa qualité de président de la Reichsbank, Schacht devait encore prendre part à des discussions. Pendant toute l’année 1938, la Reichsbank continua à fonctionner comme banquier du Gouvernement allemand en émettant des emprunts à long terme pour financer les armements. Mais le 31mars 1938, Schacht cessa d’émettre des billets à court terme garantis par la Reichsbank pour subvenir aux dépenses engagées pour l’armement. À la fin de l’année 1938, Schacht voulut essayer de reprendre, par l’intermédiaire de la Reichsbank, le contrôle de la politique financière et refusa, dans cet espoir, d’ouvrir, sur la demande instante du ministre des Finances du Reich, un crédit spécial permettant de payer les salaires des fonctionnaires, crédit qui n’était pas couvert par les fonds existants. Le 2janvier 1939, Schacht tint une conférence avec Hitler au cours de laquelle il lui demanda instamment de réduire les dépenses d’armement. Le 7janvier 1939, Schacht présenta à Hitler un rapport signé des directeurs de la Reichsbank demandant avec insistance que les dépenses d’armement soient énergiquement réduites et que le budget soit enfin équilibré. C’était, disait ce rapport, la seule méthode susceptible d’éviter l’inflation. Le 19janvier, Hitler destitua Schacht de ses fonctions de président de la Reichsbank et le 22janvier 1943, de celles de ministre sans portefeuille en raison de «son attitude générale durant la lutte décisive de la nation allemande». Le 23juillet 1944, Schacht fut arrêté par la Gestapo qui l’envoya dans un camp de concentration jusqu’à la fin de la guerre.


  —Il est évident que Schacht occupa une situation importante dans le programme de réarmement de l’Allemagne, et que les mesures qu’il prit, en particulier dans les premiers jours du régime nazi, ont causé l’ascension rapide de l’Allemagne nazie en tant que puissance militaire. Mais le réarmement, en lui-même, ne constitue pas un crime aux termes du Statut. Pour en faire un crime contre la Paix, aux termes de l’article 6 du Statut, il faudrait prouver que Schacht réalisa ce réarmement parce que cela faisait partie des plans faits par les nazis en vue d’une guerre d’agression.


  —Schacht a argué qu’il avait pris part au programme de réarmement seulement parce qu’il voulait construire une Allemagne forte et indépendante qui imposerait par sa politique étrangère autant de respect que les autres pays européens. Il a soutenu qu’il découvrit que les nazis réarmaient dans un but d’agression, et qu’à ce moment il essaya de ralentir la cadence du réarmement; après la révocation de von Fritsch et de von Blomberg, il aurait pris part à l’élaboration de plans visant à se débarrasser de Hitler, d’abord en le renversant, puis en l’assassinant.


  —Pour des raisons financières, Schacht commença, dès 1936, à se déclarer en faveur d’une limitation du programme de réarmement. Si l’Allemagne avait adopté la politique que préconisait Schacht, elle n’aurait pas été en mesure de prendre part à une guerre européenne généralisée. L’insistance dont il faisait preuve pour défendre les méthodes qu’il préconisait amena sa révocation définitive de tous les postes économiques importants qu’il occupait en Allemagne. D’autre part, Schacht, grâce à sa connaissance approfondie des finances allemandes, était particulièrement à même de comprendre le sens véritable du réarmement frénétique entrepris par Hitler et de réaliser que la politique économique qui avait été adoptée n’avait qu’un seul but: la guerre. Schacht continua d’ailleurs à prendre part à la vie économique allemande et même, d’une façon accessoire, à certaines des premières agressions nazies. Avant l’occupation de l’Autriche, il établit le taux d’échange entre le mark et le schilling. Après cette occupation, il prit des dispositions pour incorporer la Banque nationale autrichienne à la Reichsbank, et prononça un discours faisant preuve de sentiments extrêmement nazis, dans lequel il déclarait que la Reichsbank resterait nationale-socialiste aussi longtemps qu’il en ferait partie; il y louait Hitler, défendait l’occupation de l’Autriche, tournait en dérision les critiques adressées à la manière dont elle avait été réalisée, et terminait par ces paroles: «Un triple Sieg Heil pour notre Führer». Il n’a pas prétendu que ce discours n’exprimât pas son état d’esprit à cette époque. Après l’occupation du territoire des Sudètes, il prit des mesures en vue d’un changement de la monnaie et en vue d’incorporer à la Reichsbank les différentes banques tchèques d’émission. Le 29novembre 1938, il prononça un discours dans lequel il souligna avec fierté sa politique économique, qui avait fait de l’armement allemand ce qu’il était, et ajouta que cet armement avait permis de réaliser la politique étrangère de l’Allemagne.


  M.JUSTICE JACKSON. – Dès 1933, vous avez établi un programme sérieux de réarmement de l’Allemagne, sans tenir compte des limitations imposées par les traités en général, n’est-ce pas?


  ACCUSÉ GŒRING. – Ce n’est pas exact.


  M.JUSTICE JACKSON. – Très bien; dites-nous, alors, quand vous avez commencé.


  ACCUSÉ GŒRING. – Après le refus de toutes les propositions de désarmement qu’il avait faites, c’est-à-dire peu de temps après notre retrait de la Conférence du Désarmement, le Führer lança plusieurs propositions de restrictions; mais puisqu’elles ne furent pas prises au sérieux ou même discutées, il ordonna un réarmement intégral. À la fin de l’année 1933, j’entrepris quelques légers préparatifs dans le domaine des questions aéronautiques et j’entrepris aussi de militariser la police en uniforme; je l’ai fait personnellement et j’en suis le seul responsable.


  M.JUSTICE JACKSON. – La militarisation de la police auxiliaire n’était pas une affaire d’État. C’était votre affaire personnelle. Que voulez-vous dire par là?


  ACCUSÉ GŒRING. – Non pas la police auxiliaire, mais la police de protection ou la police municipale; c’est-à-dire qu’il y avait d’un côté une police en uniforme, qui effectuait le service purement policier dans les rues; et une deuxième police qui était groupée en formations et mise à notre disposition pour des opérations plus importantes. Ce n’est pas nous qui l’avons créée, bien entendu, elle existait au moment de la prise du pouvoir. Cette police municipale était formée d’unités portant l’uniforme, elle était armée et en caserne; je la transformai très rapidement en un instrument militaire en isolant ces membres du service policier et en les instruisant de façon militaire, en leur fournissant des fusils-mitrailleurs en plus du faible armement dont ils disposaient. Cela, je l’ai accompli sous ma propre responsabilité. Ces mêmes formations, lors du rétablissement du service militaire, furent transformées en unités de la Wehrmacht.


  M.JUSTICE JACKSON. – Je voudrais vous poser des questions se rapportant à votre interrogatoire du 17octobre 1945. Je vais d’abord vous lire les questions et les réponses, telles qu’elles sont rapportées dans l’interrogatoire, et je vous demanderai ensuite si vous avez donné ces réponses. Vous pourrez alors fournir des explications si vous le désirez, et je suppose que vous le ferez.


  —L’interrogatoire est ainsi conçu:


  —«Question. – Je voudrais vous interroger aujourd’hui sur l’histoire économique de cette période; quand le programme d’armement a-t-il été discuté pour la première fois, c’est-à-dire en quelle année?


  —«Réponse. – Immédiatement, en 1933.


  —«Question. – Autrement dit, Schacht avait déjà accepté la tâche, à ce moment-là, de trouver les fonds nécessaires pour le programme de réarmement?


  —«Réponse. – Oui, mais naturellement en coopération avec le ministre des Finances.


  —«Question. – Au cours des années 1933 à 1935, avant que le service militaire obligatoire ne fût établi, le réarmement se faisait naturellement en secret, n’est-ce pas?


  —«Réponse. – Oui.


  —«Question. – Si bien que l’argent utilisé en dehors du budget devait être trouvé par des moyens secrets qui devaient rester inconnus des puissances étrangères?


  —«Réponse. – Oui, à moins qu’il n’ait été prélevé sur les fonds normaux de l’Armée.


  —«Question. – C’est-à-dire que vous aviez un petit budget officiel pour votre Armée de 100000 hommes et que le reste du réarmement devait provenir de ressources secrètes?


  —«Réponse. – Oui.


  —Vous a-t-on posé ces questions et avez-vous donné ces réponses?


  ACCUSÉ GŒRING. – Dans l’ensemble, c’est à peu près exact; mais j‘ai les remarques suivantes à faire. D’abord on me demanda quand on décida ce réarmement, et non quand il commença. Il est évident que, dès 1933, on parla de réarmement, car il fut tout de suite clair que notre Gouvernement devait agir dans ce domaine, c’est-à-dire exiger que les autres désarment, et réarmer nous-mêmes s’ils refusaient de désarmer. Tous ces points devaient être discutés. La conclusion de cette discussion et la transmission d’ordres précis et nets n’eut lieu qu’après l’échec de nos tentatives en vue d’un désarmement général par les autres pays. Dès que nous eûmes, ou plutôt dès que le Führer reconnut que ses propositions ne seraient en aucune circonstance acceptées, un réarmement progressif commença. Il n’y avait pas de raisons d’informer le monde de ce que nous faisions pour notre réarmement; nous n’avions aucune obligation de le faire, et cela ne répondait à aucun but.


  —Au début de 1933, M.Schacht ne pouvait même pas trouver les fonds nécessaires, car à ce moment-là il ne remplissait aucune fonction; il ne fut capable de le faire que plus tard. Il était évident que les fonds devaient être préparés par les soins du ministre des Finances et du président de la Reichsbank, selon les ordres et les désirs du Führer, d’autant plus que nous n’avions pas laissé de doute sur nos intentions de réarmer si les autres ne désarmaient pas. Le programme du Parti déjà le spécifiait ouvertement depuis 1921.


  M.JUSTICE JACKSON. – N’est-ce pas un fait que, le 21mai 1935, par un décret secret, Schacht fut nommé plénipotentiaire général à l’Économie de guerre?


  ACCUSÉ GŒRING. – À quelle date? Je vous prie de vouloir bien me montrer le décret afin que je puisse vous le dire exactement. Je n’ai pas présentes à la mémoire les dates des décrets et des lois, surtout lorsqu’ils ne me concernent pas personnellement; mais on peut s’en rendre compte par le décret.


  M.JUSTICE JACKSON. – De toute façon, peu de temps après sa nomination, il vous a proposé comme commissaire aux matières premières et aux devises étrangères, n’est-ce pas?


  ACCUSÉ GŒRING. – Si M.Schacht l’a proposé peu de temps après sa nomination, celle-ci n’a pu survenir qu’en 1936, car ce n’est qu’en été 1936 que M.Schacht, en commun avec le ministre de la Guerre von Blomberg, a proposé que je devienne commissaire aux matières premières et aux devises étrangères.


  M.JUSTICE JACKSON. – Je voudrais vous demander si le 10octobre 1945 vous n’avez pas donné, en parlant de Schacht, la réponse suivante au magistrat instructeur américain: «Il a suggéré que je devienne commissaire aux matières premières et aux devises étrangères. Il pensait que, dans cette position, je pourrais être un soutien appréciable pour le ministre de l’Économie et le président de la Reichsbank.»


  —Avez-vous fait cette réponse? Ces renseignements sont-ils exacts?


  ACCUSÉ GŒRING. – C’est tout à fait exact.


  M.JUSTICE JACKSON. – «De plus, il déclara très nettement dans les suggestions qu’il fit à Blomberg, que je devais prendre la direction du Plan de quatre ans. Néanmoins, aux dires de Schacht, je ne connaissais pas grand-chose à l’économie; il pourrait aisément se mettre à l’abri derrière moi.»


  ACCUSÉ GŒRING. – C’est bien ce que j’ai déclaré très clairement l’autre jour.


  M.JUSTICE JACKSON. – À partir de ce moment, Schacht et vous avez collaboré pendant quelque temps pour la préparation d’un programme de réarmement, n’est-ce pas?


  ACCUSÉ GŒRING. – À partir de ce moment-là, j’ai collaboré avec M.Schacht sur le plan économique, au développement de toute l’économie allemande y compris le programme de l’armement, condition essentielle du rétablissement des droits militaires de l’Allemagne.


  M.JUSTICE JACKSON. – Et vous avez eu tous deux des conflits de compétence et vous avez fini par conclure un accord qui règle la question de vos pouvoirs respectifs, n’est-ce pas?


  ACCUSÉ GŒRING. – Oui.


  M.JUSTICE JACKSON. – Et cela se passait bien en 1937, le 7juillet?


  ACCUSÉ GŒRING. – Ce jour-là, on fit, en vue d’un accord, certaines propositions qui n’amenèrent rien de décisif. La nature de nos deux fonctions et nos personnalités étaient à la base de ces divergences. Tous deux, moi en qualité de plénipotentiaire au Plan de quatre ans, et M.Schacht en qualité de ministre de l’Économie de guerre et président de la Reichsbank, étions capables d’exercer une très grande influence sur l’économie allemande. Comme M.Schacht avait une forte personnalité dont il était vivement conscient et que je n’étais pas disposé non plus à dissimuler ma lumière sous un boisseau, peu importait notre amitié; nous ne pouvions faire autrement que de nous heurter mutuellement en raison de cette question d’autorité, et l’un devait finir par céder la place à l’autre.


  M.JUSTICE JACKSON. – Et le moment vint où il quitta le ministère et la Reichsbank?


  ACCUSE GŒRING. – Il démissionna d’abord du ministère de l’Économie du Reich, en novembre 1937 et, autant que je sache, de la présidence de la Reichsbank, à la fin de 1938. Mais je ne voudrais pas être trop affirmatif sur cette date.


  M.JUSTICE JACKSON. – Il n’y avait aucun désaccord entre vous sur la nécessité de poursuivre le programme du réarmement, n’est-ce pas? Vous étiez simplement en désaccord sur les méthodes employées à cette fin?


  ACCUSÉ GŒRING. – Je suppose que M.Schacht en bon Allemand également, était tout naturellement prêt à consacrer toute son énergie au réarmement de l’Allemagne, afin que son pays fût fort; nous n’avons donc pu avoir de divergences de vue que sur les méthodes à employer, car ni M.Schacht ni moi-même ne réarmions en vue d’une guerre d’agression.


  M.JUSTICE JACKSON. – Et après avoir quitté son poste au réarmement, il est resté ministre sans portefeuille et siégea au Reichstag pendant quelque temps encore, n’est-ce pas?


  ACCUSÉ GŒRING. – Oui, c’est exact. Le Führer le désirait ainsi, car il voulait, je crois, exprimer sa reconnaissance à M.Schacht.


  


  Après cette introduction au réarmement établie par Gœring, Schacht prend la parole:


  ACCUSÉ SCHACHT. – Les familles de mes parents étaient établies depuis des siècles au Schleswig-Holstein, qui appartint au Danemark jusqu’en 1864. Mes parents eurent encore, à leur naissance, la nationalité danoise. Quand ce pays fut rattaché à l’Allemagne, mon père émigra en Amérique, où déjà trois de ses frères, plus âgés que lui, l’avaient précédé. Mon père devint citoyen américain; mes deux frères aînés sont nés là-bas; il dut revenir en Allemagne en raison de la santé de ma mère.


  —J’ai été élevé à Hambourg et j’ai fait mes études dans les universités allemandes et à Paris. Après avoir obtenu mon doctorat, j’ai travaillé pendant deux ans dans des organismes économiques. Puis j’entrai dans la carrière des banques; je suis resté treize ans à la Dresdner Bank, l’une des grandes banques dites banques «D». Je pris ensuite à mon compte la direction d’une banque, qui fusionna plus tard avec l’une des banques «D». En 1923, j’abandonnai cette carrière privée et entrai au service de l’État comme Commissaire à la monnaie (Reichswährungskommissar). Peu de temps après, je devins président de la Reichsbank et le restai jusqu’en 1930, où je donnai ma démission.


  DrDIX. – Pourquoi avez-vous, à cette époque, résigné vos fonctions de président de la Reichsbank?


  ACCUSÉ SCHACHT. – J’avais, avec le Gouvernement, des divergences de vue sur deux points essentiels. L’un était la politique financière intérieure du Gouvernement. Après la terrible catastrophe de la guerre perdue et du Diktat de Versailles, il était, à mon avis, nécessaire que l’Allemagne usât, dans sa politique, de méthodes modestes tendant aux économies. Les gouvernements démocrates et socialistes de cette époque ne pouvaient pas s’y résoudre et pratiquaient une politique financière peu réfléchie qui les conduisit à contracter, vis-à-vis de l’étranger notamment, des dettes très importantes. Il était clair que l’Allemagne, lourdement chargée du poids des réparations, n’était absolument pas capable de se procurer des devises nécessaires au paiement de ces dettes. Notre propre économie elle-même ne nous permettait pas de nous acquitter de ces réparations. C’est pourquoi je protestais contre ces obligations que les gouvernements d’alors étaient enclins à contracter et auxquelles ils incitaient également l’industrie et les sociétés privées. Je protestai donc contre cette politique financière et ne cessai d’avertir mon pays aussi bien que l’étranger des dangers d’une telle politique de dettes. Les banquiers étrangers ne m’entendirent pas, non plus que le Gouvernement allemand. C’était l’époque où, quand on passait à Berlin devant l’hôtel Adlon, Unter den Linden, on n’était pas sûr de ne pas en voir sortir un agent financier qui vous demandât si on ne voulait pas contracter un emprunt.


  —Ces mêmes gens m’ont plus tard violemment combattu lorsque l’Allemagne dut cesser le paiement de ses dettes, mais j’insiste sur le fait que de tous temps je n’ai cessé de protester avec la dernière énergie contre cette politique. C’était là une des raisons. La deuxième se plaçait sur le plan de la politique étrangère. Je n’avais pas seulement participé à l’élaboration du plan Young mais également à la formation du comité du plan Young. Ce plan comportait pour l’Allemagne une série d’améliorations que le Gouvernement allemand abandonna une à une au cours des négociations de La Haye; c’est ainsi que s’aggrava à nouveau la situation financière et économique du pays. Je m’élevai donc contre cet état de choses et, pour ces deux raisons, je donnai en 1930 ma démission du poste de président de la Reichsbank, à titre de protestation.


  DrDIX. – Qu’avez-vous fait alors?


  ACCUSÉ SCHACHT. – Je suis retourné dans la petite propriété que je possède à la campagne et j’y ai vécu comme un simple citoyen. Puis je fis un voyage en Amérique, en 1930, c’est-à-dire que peu après les élections au Reichstag ou immédiatement après les élections de septembre 1930, je partis pour Londres et de là pour New York. Pendant deux mois environ, j’y fis des conférences sur des sujets qui m’avaient été proposés par des amis américains.


  DrDIX. – À quel moment eut lieu votre premier contact avec l’idéologie nationale-socialiste, avec le Parti et avec Hitler lui-même? En particulier, quand avez-vous lu le programme du Parti et le livre de Hitler, Mein Kampf?


  ACCUSÉ SCHACHT. – À l’exception d’une seule fois dans ma vie, je ne m’étais jamais occupé de politique de parti; dès ma vingt-sixième année, on m’avait offert, pour le Reichstag, une circonscription électorale sûre, et je ne l’avais pas acceptée; car je ne portais aucun intérêt à la politique de parti et je me tournai vers les questions économiques et de politique financière. Mais, bien entendu, je m’intéressais toujours d’une manière générale à la chose publique, mu par le sentiment de participer au destin de mon pays et de mon peuple. C’est ainsi qu’en 1919 je participai à la fondation du parti démocrate.


  DrDIX. – Ne quittons pas le Parti. L’Acte d’accusation déclare que vous étiez membre du Parti; Gœring a déjà déclaré que Hitler ne considérait l’attribution de l’insigne en or du Parti que comme une décoration. Avez-vous quelque chose à ajouter à cette déclaration de Gœring?


  ACCUSÉ SCHACHT. – Je ne sais pas si l’on a déjà dit ici que l’insigne en or du Parti avait été remis en 1937 à tous les ministres, ainsi qu’à tous les militaires du Cabinet. Or, les militaires ne pouvaient pas être membres du Parti; cette attribution ne supposait donc pas le fait d’être membre du Parti. Peut-être pourrais-je ajouter que, si j’avais été membre du Parti, le tribunal du Parti serait certainement intervenu au moment où l’on me retira mon poste de ministre sans portefeuille en 1943, car c’eût été un cas d’insubordination envers Hitler. Je n’ai jamais été cité devant ce tribunal du Parti et, lors de ma mise en disponibilité, quand on me retira l’insigne en or du parti, on ne me dit pas: «Vous êtes exclu du Parti», car je n’en avais jamais été membre. On m’a simplement dit: «Rendez au Parti l’insigne en or qui vous a été conféré», ce que j’ai fait immédiatement.


  DrDIX. – L’Acte d’accusation est donc faux sur ce point?


  ACCUSÉ SCHACHT. – Complètement faux sur ce point.


  DrDIX. – Pourquoi n’êtes-vous pas devenu membre du Parti?


  ACCUSÉ SCHACHT. – Je vous demande pardon, mais je me trouvais en contradiction avec de très nombreux points de l’idéologie nationale-socialiste. Je ne crois pas qu’il aurait été compatible avec mes opinions démocratiques d’adopter le programme du Parti, programme dont, non pas la lettre, mais l’application par le Parti au cours des années, ne m’attirait guère.


  DrDIX. – C’est donc pour des considérations de principe que vous n’avez pas adhéré au Parti?


  ACCUSÉ SCHACHT. – Oui, pour des raisons de principe.


  DrDIX. – En 1937, il a paru une biographie de vous-même, due à un certain DrReuther. Il y est dit également que vous n’étiez pas membre du Parti. Mais cette biographie explique le fait que vous n’ayez pas adhéré au Parti pour d’autres raisons, d’ordre tactique: vous auriez ainsi eu la possibilité d’agir plus efficacement. Il serait peut-être bon qu’au cours des débats, vous expliquiez votre position.


  ACCUSÉ SCHACHT. – Je crois que Hitler eut à cette époque l’impression que je pouvais lui être utile en dehors du Parti, et que peut-être le DrReuther en eut le soupçon. D’ailleurs, je désirerais n’être pas rendu responsable des déclarations du DrReuther. Je voudrais en particulier protester contre le fait que le représentant du Ministère Public, qui a requis contre moi, a présenté ce livre du DrReuther comme une publication officielle. Ce livre est manifestement le travail personnel d’un journaliste que j’estime particulièrement, mais qui a ses opinions et ses conceptions propres.


  DrDIX. – Avez-vous, Docteur Schacht, travaillé officiellement pour Hitler avant les élections de juillet 1932?


  ACCUSÉ SCHACHT. – Avant les élections de juillet 1932, qui furent pour Hitler le grand succès que l’on sait, je n’ai travaillé pour lui ni de façon privée, ni officiellement. Une ou deux fois, peut-être une seule fois, je me souviens, Hitler m’envoya un membre du Parti qui avait des plans de politique économique financière, des plans de politique monétaire; Hitler avait dû lui dire de me demander à l’occasion si ces projets étaient réalisables. Je peux dire cela très rapidement: cet homme était le Gauleiter Röver d’Oldenburg. Les nazis avaient occupé le Gouvernement d’Oldenburg dès avant 1932. Il y était président du Conseil des ministres et désirait que l’État d’Oldenburg eût sa propre monnaie, ce qui aurait eu pour résultat l’introduction d’une autre monnaie en Saxe, ainsi que dans le Wurtemberg, le pays de Bade, etc. Je m’amusai beaucoup de cette affaire et envoyai un télégramme à Hitler dans lequel je lui disais que ce n’était pas par de tels miracles qu’on arriverait à guérir l’économie allemande. À l’exception de cette affaire qui pourrait en effet avoir le caractère de relations personnelles, je ne me suis jamais, ni verbalement, ni par écrit, occupé de Hitler ou de son Parti, et je ne suis jamais intervenu en sa faveur.


  DrDIX. – En juillet 1932, avez-vous voté pour le national-socialisme?


  ACCUSÉ SCHACHT. – Non, je n’y pensais même pas.


  


  C’est le 17mars que Schacht est nommé à la tête de la Reichsbank. Wilhelm Vocke, ancien membre du directoire depuis 1919, a travaillé sous les ordres de Schacht pendant 10 ans. Il témoigne:


  DrDIX. – Nous en venons maintenant à la première présidence de Schacht en 1923. Quelle fut la position du directoire de la Reichsbank à l’égard de la candidature de Schacht à la présidence?


  TÉMOIN VOCKE. – Une attitude négative.


  DrDIX. – Et pourquoi?


  TÉMOIN VOCKE. – Nous tenions à Helfferich comme candidat au poste futur de président parce qu’il était en collaboration étroite avec la Reichsbank. Il avait créé le Rentenmark et avait stabilisé la monnaie. Dans le but d’écarter Schacht, nous avions tiré de ses papiers un incident de son activité remontant à 1915, quand il était sous les ordres de M.von Jung. Schacht, qui venait de la Dresdner Bank, avait prêté une aide financière à cet établissement, ce que M.von Jung n’avait pas jugé très correct et c’est pourquoi Schacht avait été remercié à cette époque. Le Gouvernement du Reich, cependant, ne tint pas compte de cette critique que nous avions formulée contre la personne de Schacht mais le ministre Severing, comme il me le disait encore tout récemment, s’en tint au proverbe: «Ce ne sont pas les plus mauvais fruits qui sont mangés par les guêpes.» C’est ainsi que Schacht fut nommé président.


  DrDIX. – Schacht arriva donc chez vous comme président. Il savait probablement que le directoire ne le désirait pas ou plutôt désirait quelqu’un d’autre. C’est ainsi que se justifie la question des rapports entre le directoire de la Reichsbank et son nouveau président.


  TÉMOIN VOCKE. – Schacht a débuté dans ses fonctions en janvier 1924. Il nous a appelés en réunion pour nous faire ouvertement un exposé de la situation en nous disant en substance: «Eh bien, vous m’avez tous refusé comme président, car j’ai volé des cuillères en argent, mais maintenant je suis votre président et j’espère que nous travaillerons bien ensemble et que nous arriverons à bon port.» Telle fut l’expression qu’il employa. «Cependant, si l’un ou l’autre estime qu’il ne peut pas collaborer avec moi, qu’il en tire dès maintenant les conséquences et je l’aiderai volontiers à trouver une autre situation.»


  —Nos rapports avec Schacht et notre collaboration avec lui se sont avérés très rapidement comme très favorables. C’était très agréable de travailler avec Schacht. Nous avons reconnu qu’il était un maître inégalé dans sa spécialité et dans la nôtre et sa direction était sans reproches sous tous les rapports. Il était correct et intègre et il n’y avait pas de favoritisme sous son règne. Il n’a fait entrer aucun favori. C’était un homme qui admettait toujours les opinions contraires et la contradiction; il l’exigeait même; il n’attachait aucun prix aux collaborateurs qui étaient toujours du même avis que lui.


  


  LE PRÉSIDENT. – Ces faits ne constituent ni une charge, ni un sujet de discussion.


  DrDIX. – C’est exact, Monsieur le Président, mais je pensais qu’il serait cependant opportun d’effleurer cette période antérieure. Nous en avons terminé, et en venons maintenant à la présidence de la Reichsbank à partir de 1933. (Au témoin.) Après une courte absence, bien connue et riche en succès, Schacht revint présider la Reichsbank, en 1933. À cette époque, avez-vous eu des entretiens avec lui au sujet de ses rapports avec Hitler et avec le Parti en général?


  TÉMOIN VOCKE. – Oui.


  DrDIX. – Voulez-vous décrire au Tribunal dans quel sens Schacht s’est exprimé à leur encontre?


  TÉMOIN VOCKE. – Je voudrais d’abord citer deux entretiens dont je me souviens encore presque textuellement. Pendant que Schacht était en congé, pendant ces trois années, je ne l’ai presque jamais rencontré; je l’ai peut-être vu à trois ou quatre reprises à Wilhelmstift. Il ne m’a jamais rendu visite, et je ne lui ai pas rendu visite non plus, sauf une fois où il vint à la banque, probablement pour affaires, et me rendit visite dans mon bureau. Aussitôt…


  DrDIX. – Quand était-ce?


  TÉMOIN VOCKE. – Je crois que c’était en 1932, peu de temps avant la prise du pouvoir. Nous nous sommes mis aussitôt à parler de questions politiques, de Hitler et de ses rapports avec lui. J’ai saisi cette occasion pour mettre Schacht sérieusement en garde contre Hitler et les nazis. Schacht me dit: «M.Vocke, il faut donner une chance à cet homme ou à ces gens. S’ils ne font pas du bien, ils disparaîtront, ils seront mis de côté comme leurs prédécesseurs.» J’ai répondu à Schacht: «Oui, mais il est possible que le dommage causé entre temps au peuple allemand soit si important que l’on ne puisse jamais le réparer.» Schacht ne prit pas cela très au sérieux et, avec une remarque badine – je crois qu’il dit: «Vous êtes un vieux pessimiste» –, prit congé.


  —Le deuxième entretien que je voudrais relater, eut lieu peu de temps après la reprise des fonctions de Schacht à la banque, probablement en mars 1933 ou au début d’avril. Schacht montrait une telle admiration ostentatoire et un tel enthousiasme à la parade quand je lui parlais de ses relations avec le Parti, que je finis par me persuader qu’il en était membre. Je lui dis que je n’avais nullement l’intention d’en devenir membre moi-même. Schacht me répliqua alors: «Mais vous n’avez pas besoin de le devenir. À quoi pensez-vous? Moi-même je n’y songe pas. Vous croyez que je me plierais au joug du Parti, à sa discipline, que j’accepterais le programme du Parti? Mais songez donc que si je parle à Hitler, je devrai claquer les talons et dire: «Mon Führer» et lui écrire «Mon Führer» si je prends ma plume cela n’entre nullement en ligne de compte pour moi. Je suis et je reste un homme libre.»


  —Cet entretien eut lieu à une époque où il était arrivé au point culminant de ses relations étroites avec Hitler et plusieurs fois encore j’ai réfléchi et me suis demandé s’il était vrai et restait vrai que Schacht était un homme libre.


  —Il arriva qu’après un certain nombre d’années, Schacht dut convenir avec amertume qu’il avait perdu une bonne partie de sa liberté, que le financement de l’armement qu’il avait commencé ne pouvait s’arrêter à l’instant où il le désirait et que c’était une chaîne entre les mains de Hitler, chaîne qu’il dut limer et secouer des années durant avant de la briser. Mais tout de même ses paroles étaient exactes, pour autant qu’elles reflétaient l’attitude intérieure de Schacht vis-à-vis de Hitler. Schacht ne fut jamais un admirateur aveugle. C’eût été une attitude incompatible avec sa nature; on ne pouvait pas supposer qu’il s’engagerait à la légère par une signature; qu’il se vendrait ou qu’il suivrait qui que ce fût avec une confiance illimitée.


  —Si l’on essayait peut-être de caractériser les rapports de Schacht avec Hitler, en lui prêtant les paroles suivantes: «J’ai mon Führer; Führer, ordonne; je te suis»; le Führer ordonne de financer l’armement et il répond: «Moi, Schacht, je finance l’armement et le Führer décide quel usage faire de ces fonds, que ce soit pour la guerre ou pour la paix», cette attitude serait incompatible avec sa conduite et avec son caractère. Ce n’était pas un homme qui pensait en subalterne ou qui voulait aliéner sa liberté, et c’est ainsi qu’il se distingua radicalement de beaucoup de hautes personnalités politiques et militaires influentes en Allemagne. Je pourrais ainsi définir l’attitude de Schacht, telle que je l’ai connue par son caractère et ses paroles: Schacht admirait le dynamisme sans bornes de cet homme, orienté dans l’intérêt de la nation et il le considéra comme pouvant devenir l’instrument de ses propres desseins: la renaissance pacifique, économique et politique de l’Allemagne et son renforcement. Je le déduis des déclarations de Schacht; c’est ce qu’il pensait et croyait.


  


  En 1934, Schacht est nommé ministre de l’économie:


  DrDIX. – Au moment de votre nomination au sein du gouvernement, vous étiez déjà au courant des événements du 30juin 1934 [9] et de leur légitimation par le Cabinet. N’aviez-vous pas de scrupules à faire partie de ce Cabinet, ou bien quelles furent les réflexions qui vous poussèrent à rejeter ces scrupules?


  ACCUSÉ SCHACHT. – S’il ne s’était agi que de ma quiétude et de ma commodité personnelles, il eût été très simple de ne pas accepter ces fonctions et de démissionner. Je me suis demandé ce que la politique allemande aurait à y gagner. Nous nous trouvions déjà à une époque où toute opposition publique et ouverte et toute critique vis-à-vis du Gouvernement hitlérien étaient devenues impossibles. On ne pouvait plus organiser de réunions publiques, ni fonder de sociétés; la liberté de la presse n’existait plus, l’opposition politique, indispensable à tout gouvernement, était contrecarrée par la politique de terreur de Hitler. Il n’y avait qu’un moyen de critiquer ou même de faire de l’opposition et de prévenir des mesures graves et erronées du Gouvernement. Cette opposition ne pouvait exister qu’au sein même du Gouvernement.


  —Pénétré de cette vérité, je suis entré dans le Gouvernement et j’avais espéré qu’au cours des années, je trouverais un certain soutien parmi le peuple allemand. Il y avait encore une grande masse d’intellectuels: professeurs, savants, maîtres d’école dont je n’attendais pas qu’ils se soumissent simplement à un régime de coercition. Il y avait aussi beaucoup d’industriels, de chefs d’industrie, dont je ne pouvais pas supposer qu’ils s’inclinassent devant une politique de coercition incompatible avec une économie libre. J’avais espéré trouver un certain appui dans tous ces milieux, appui qui m’aurait permis d’avoir une influence de modération et de contrôle à l’intérieur même du Gouvernement.


  —Je suis entré dans le cabinet de Hitler, non pas en y adhérant avec ferveur, mais parce qu’il était nécessaire de continuer à travailler pour le peuple allemand et d’exercer une influence calmante à l’intérieur du Gouvernement.


  DrDIX. – Au cours des années, ne s’est-il pas développé une opposition à l’intérieur du Parti?


  ACCUSÉ SCHACHT. – J’aimerais, en répondant à cette question, déclarer qu’à l’intérieur du Parti, les éléments convenables étaient naturellement en grande majorité; une grande partie de la population avait adhéré au Parti par bonne volonté, par un élan sain, inspiré par la situation dans laquelle se trouvait le peuple allemand. Dans le cas des SS par exemple, je voudrais dire qu’au début de ce mouvement, une masse d’hommes convenables avaient adhéré, car Himmler avait donné à cette organisation l’apparence de combattre pour une vie d’idéals. Je voudrais appeler votre attention sur le titre significatif d’un livre écrit par un S.S.: Créons des types convenables (Schaff anstündige Kerle). Mais, au cours des années, Hitler a su à l’intérieur du Parti et de ses organisations s’entourer de tous les mauvais éléments. Il a compris comment les unir à lui et cela sciemment, du fait qu’il exploitait chacune de leurs fautes petites ou graves, il utilisait tout ce que des hommes avaient à se faire pardonner afin de les attacher une fois pour toutes à sa personne.


  —J’ai parlé de beuveries comme faisant partie de l’idéologie nazie [10]. Je ne l’ai pas fait pour diminuer qui que ce soit personnellement, mais pour une autre raison bien définie. Au cours d’événements ultérieurs, j’ai remarqué que même beaucoup de membres du Parti, pris dans les rets de Hitler et qui se trouvaient dans des positions-clés s’inquiétaient peu à peu des suites éventuelles de l’injustice et des actes criminels que le régime les entraînait à commettre. J’avais la conviction que ces hommes, justement de ce fait, avaient recours à l’alcool et à divers stupéfiants afin de fuir devant leur conscience et que ce n’était que cette fuite qui leur permettait d’agir comme ils l’ont fait. Autrement, on ne pourrait pas s’expliquer le grand nombre de suicides qui se sont produits à la fin du régime.


  DrDIX. – Vous savez que vous êtes accusé d’avoir participé à une conspiration dont le but était de violer la paix. Avez-vous, à n’importe quel moment, eu des conversations secrètes, ou avez-vous eu connaissance de directives ou d’ordres secrets dirigés vers un tel but?


  ACCUSÉ SCHACHT. – En ce qui concerne ma personne, je puis dire que jamais je n’ai reçu d’ordres ou exécuté des instructions comportant une injustice. Jamais Hitler ne m’a demandé quelque chose dont il sut que je n’allais pas l’exécuter pour sa contradiction avec mes convictions morales; mais jamais je n’ai observé ou remarqué qu’un des ministres, mes collègues ou qu’un des hommes en vue, n’appartenant pas au cercle étroit de Hitler – car ceux-là, il ne m’était pas possible de les contrôler – ou un de ceux que j’ai rencontrés, ait en aucune façon laissé transparaître une intention quelconque de commettre un crime de guerre. Au contraire, nous étions tous très contents lorsque Hitler faisait à nouveau un de ses grands discours dans lequel il ne déclarait pas seulement au monde, mais avant tout au peuple allemand qu’il ne désirait rien d’autre que la paix et le travail pacifique. Que là encore, Hitler ait trompé le monde, le peuple allemand et beaucoup de ses collaborateurs, ce sont de ces choses que j’ai déjà mentionnées.


  DrDIX. – Avez-vous à un moment donné – naturellement à l’exception de celui normalement attaché à vos fonctions – prêté un autre serment, ou vous êtes-vous autrement lié au Parti ou à un autre organisme national-socialiste?


  ACCUSÉ SCHACHT. – Je n’ai prêté aucun serment, à l’exception de mon serment de fonctionnaire au Chef de l’État en tant que tel.


  DrDIX. – Entreteniez-vous des rapports privés intimes avec des nationaux-socialistes importants, Hitler ou Gœring?


  ACCUSÉ SCHACHT. – Vous entendez par «intimes» des relations privées, amicales ou mondaines?


  DrDIX. – Oui.


  ACCUSÉ SCHACHT. – Je n’ai jamais eu de relations de ce genre avec Hitler. À de nombreuses reprises dans les premières années, il m’avait instamment prié de venir déjeuner avec lui à la Chancellerie où il réunissait ses amis intimes. J’ai essayé de le faire deux fois. Je m’y suis rendu deux fois et je dois dire que non seulement le niveau des conversations et la courtisanerie abjecte vis-à-vis de Hitler m’ont repoussé, mais que toute cette société me répugnait et je n’y suis plus jamais revenu. Jamais je n’ai rendu visite à Hitler à titre privé. J’ai assisté certes aux grandes réceptions où les ministres, le corps diplomatique, les hauts fonctionnaires, etc., paraissaient, mais des relations intimes ou mondaines, ou d’autres relations étroites de quelque autre nature n’ont jamais existé entre nous. Ceci s’applique aussi bien aux autres.


  —Naturellement, dans les premiers temps de nos rapports, nous nous rendions visite à l’occasion, mais toutes les prétendues réunions mondaines qui eurent lieu alors portaient un cachet plus ou moins officiel. De relations privées étroites, il ne peut nullement être question.


  DrDIX. – Cette réponse peut-elle s’appliquer à tous les autres nationaux-socialistes importants?


  ACCUSÉ SCHACHT. – À tous.


  DrDIX. – Quand, par exemple, avez-vous parlé pour la dernière fois aux personnes suivantes: à Bormann, d’abord?


  ACCUSÉ SCHACHT. – Je déduis du mot «d’abord» que vous voulez en citer d’autres?


  DrDIX. – Oui, Himmler, Hess, Ley, Ribbentrop.


  ACCUSÉ SCHACHT. – Je voudrais alors faire tout d’abord une remarque préliminaire: lorsque Hitler revint de Paris après la campagne de France, et il revient victorieusement en triomphateur, nous reçûmes tous, ministres, Reichsleiter et autres personnalités du Parti, secrétaires d’État et autres, l’ordre, de la Chancellerie du Reich, de nous trouver à la réception de Hitler à la gare d’Anhalt, afin de lui souhaiter la bienvenue. Comme je me trouvais à Berlin à cette époque, je ne pouvais me dérober à cet ordre sous aucun prétexte. Le conflit entre Hitler et moi-même existait déjà depuis longtemps, mais en 1940, c’eût été véritablement un affront de rester à la maison. C’est pour cela que je m’y suis rendu et que j’ai rencontré un grand nombre de chefs du Parti et de personnes dont je ne me souviens plus maintenant.


  DrDIX. – Excusez-moi de vous interrompre. J’ai une mauvaise mémoire pour les films et notamment pour les actualités, mais je crois me souvenir que cette réception a été projetée aux actualités et que vous étiez à peu près le seul civil?


  ACCUSÉ SCHACHT. – Je n’ai pas vu ce film, mais mes amis m’en ont parlé justement en tenant compte du fait que je me trouvais là comme seul civil parmi tous ces uniformes chamarrés. Mais par ce film on pourrait constater qui était présent. De mon côté, j’ai cité cette réception parce qu’il est possible que j’aie salué bon nombre de personnes et que je me sois informé de leur santé, etc. Je me souviens également de m’y être rendu en compagnie de Rosenberg en voiture, car nous étions toujours deux par deux. Il y eut ensuite une réception à la Chancellerie, à laquelle je n’ai pas assisté. Rosenberg s’y est rendu mais j’ai déclaré: «Non, cela ne me convient pas, je rentre à la maison.»


  DrDIX. – Je puis donc conclure que vous avez probablement vu des personnalités dirigeantes: Rosenberg, Frick, Frank, Schirach, Speer, Sauckel, Seyss-Inquart pour la dernière fois ce jour-là?


  ACCUSÉ SCHACHT. – Il est possible que tous y aient été. Je n’ai eu aucune conversation particulière sauf avec Hitler.


  DrDIX. – Vous avez parlé à Hitler à cette occasion?


  ACCUSÉ SCHACHT. – Oui, Hitler a commencé à me parler. Ce fut une des scènes les plus curieuses de ma vie. Nous étions tous en rang et Hitler, très rapidement passa devant chacun. En me voyant il vint avec un sourire triomphant, me tendit la main d’un geste amical que je n’avais pas observé chez lui depuis longtemps et me dit: «Eh bien, M.Schacht, qu’avez-vous à dire maintenant?» Il s’attendait naturellement à ce que je lui exprime des félicitations ou de l’admiration et que j’admette m’être trompé dans mes pronostics au sujet de la guerre et du malheur de la guerre. Il connaissait d’ailleurs mes opinions à ce sujet. Il m’était difficile d’éviter une telle réponse et je cherchai un moyen pour ne pas l’exprimer. Je lui ai alors répliqué: «Je ne puis vous dire qu’une seule chose: que Dieu vous protège.» C’est là ma seule conversation importante de ce jour. Je crois que je ne pouvais pas mieux garder les distances qu’en faisant une remarque comme celle-là sans importance et tout à fait neutre.


  —Mais peut-être désirez-vous que je passe aux autres, et avec cette seule exception, je vais vous dire quand je les ai rencontrés pour la dernière fois.


  DrDIX. – Himmler?


  ACCUSÉ SCHACHT. – Himmler, je crois que je lui ai parlé pour la dernière fois en 1936.


  DrDIX. – Hess?


  ACCUSÉ SCHACHT. – Quant à Hess – évidemment j’exclus la prison – je dois remonter à des années avant le début de la guerre.


  DrDIX. – Ley?


  ACCUSÉ SCHACHT. – Ley, pas depuis le début de la guerre.


  DrDIX. – Ribbentrop?


  ACCUSÉ SCHACHT. – J’ai rencontré Ribbentrop pour la dernière fois après mon renvoi de la Reichsbank, car je devais lui parler de mon projet de voyage aux Indes. Je crois que cela se passait en février 1939. Je ne l’ai pas rencontré depuis.


  DrDIX. – Rosenberg?


  ACCUSÉ SCHACHT. – Peut-être – en dehors de cette réception de Hitler – pas depuis 1936.


  DrDIX. – Frick?


  ACCUSÉ SCHACHT. – J’ai vu Frick peut-être pour la dernière fois en 1938.


  DrDIX. – Schirach?


  ACCUSÉ SCHACHT. – Schirach, je ne le connaissais même pas.


  DrDIX. – Speer?


  ACCUSÉ SCHACHT. – Je lui ai parlé pour la dernière fois – je puis même le dire avec précision – lorsque je me suis rendu à l’Exposition universelle de Paris en 1937.


  DrDIX. – Sauckel?


  ACCUSÉ SCHACHT. – Je ne l’ai plus vu depuis le début de la guerre.


  DrDIX. – Seyss-Inquart?


  ACCUSÉ SCHACHT. – Je crois lui avoir parlé pour la dernière fois en 1936, au cours d’une visite que je faisais alors en Autriche à mon collègue de la Banque Nationale.


  DrDIX. – Kaltenbrunner?


  ACCUSÉ SCHACHT. – J’ai vu Kaltenbrunner ici, pour la première fois; en prison.


  DrDIX. – Hitler, nous en reparlerons plus tard. Et Frank?


  ACCUSÉ SCHACHT. – Je l’ai peut-être rencontré en 1937 ou 1938.


  DrDIX. – Probablement lors du discours auquel vous avez fait allusion hier?


  ACCUSÉ SCHACHT. – Oui, probablement, peut-être même à une réception officielle, mais non pas depuis 1938.


  DrDIX. – Et les hommes influents de la Wehrmacht? Keitel par exemple?


  ACCUSÉ SCHACHT. – Je n’avais aucun contact avec Keitel. Je l’ai peut-être vu à une réception mondaine, mais pas depuis 1938.


  DrDIX. – Jodl?


  ACCUSÉ SCHACHT. – Je n’ai fait sa connaissance qu’ici en prison.


  DrDIX. – Dönitz?


  ACCUSÉ SCHACHT. – Je n’ai également fait sa connaissance qu’ici.


  DrDIX. – Raeder?


  ACCUSÉ SCHACHT. – Je connaissais M.Raeder depuis un certain temps. Au début, je crois, nous avons échangé des visites de famille ayant un caractère semi-officiel, mais toujours très amicales. Je crois que depuis 1938 je ne lui ai plus parlé et que je ne l’ai plus rencontré.


  DrDIX. – J’en viens maintenant à un point cité à plusieurs reprises par le Ministère Public, à savoir l’effet publicitaire de votre participation aux journées du Parti. Puis-je vous rappeler ce que M.Justice Jackson a déjà dit dans son exposé introductif.


  —«Est-ce que quelqu’un s’imagine que Hjalmar Schacht se trouvant au premier rang de la cérémonie à la journée du parti nazi en 1935, portant l’insigne du Parti, figurait dans ce film de propagande, uniquement dans le but de produire un effet artistique? Ce grand penseur, prêtant son nom à ce piteux événement, lui a donné une allure respectable aux yeux de chaque Allemand hésitant.»


  —Voulez-vous me faire connaître votre position sur ce point?


  ACCUSÉ SCHACHT. – Tout d’abord, je voudrais apporter quelques petites rectifications. En 1935, je n’avais pas d’insigne du Parti. En second lieu, les Allemands hésitants n’avaient plus d’importance en 1935, car le régime de Hitler était complètement affermi à cette époque. Il ne pouvait plus s’agir que d’Allemands abandonnant Hitler, et non plus d’Allemands venant vers lui. En outre, je crois que c’est un compliment de me citer comme éminent, représentatif et comme penseur, mais je crois que les raisons pour lesquelles j’ai fait partie du cabinet de Hitler ont été par moi clairement expliquées ici, si bien qu’il est inutile d’en reparler.


  —Pendant les premières années surtout, il m’était difficile de ne pas me rendre aux journées du Parti, car ces journées étaient la plus grande manifestation publicitaire du système de Hitler pour l’étranger, et non seulement ses ministres y participaient mais d’innombrables hôtes de marque.


  —Puis-je ajouter encore une phrase?


  —Je me suis abstenu d’assister aux autres journées du Parti. Ainsi je n’ai même pas participé à cette journée citée par le Ministère public, en 1935. C’était justement celle où les lois de Nuremberg sur les Juifs furent décrétées. Je n’étais même pas à Nuremberg à cette époque. J’ai participé aux journées de 1933, de 1934, 1937, de 1936 je crois. J’ai été certainement absent des dernières. Quant à la dernière visite que j’ai mentionnée, je ne me suis rendu qu’à la journée réservée à la Wehrmacht.


  


  Les «droits militaires de l’Allemagne» – l’expression est de Gœring – impliquent que toute l’économie soit placée en état d’alerte en vue de la guerre et Schacht, que le directoire de la Reichsbank repousse («car j’ai volé des cuillères en argent»), est bien obligé une fois en place de «donner une chance à cet homme (Hitler) ou à ses gens».


  DrDIX. – Docteur Schacht, vous avez soutenu le réarmement par l’aide financière de la Reichsbank. Pourquoi l’avez-vous fait?


  ACCUSÉ SCHACHT. – Je trouvais que l’obtention de l’égalité politique de l’Allemagne avec les autres nations était une nécessité absolue et je suis toujours du même avis. Il importait pour cela, ou bien que le désarmement général promis par les Alliés eût lieu, ou bien, si l’on voulait obtenir l’égalité, que l’Allemagne réarmât de façon correspondante.


  DrDIX. – Est-ce que cette aide financière de la Reichsbank fut décidée par vous, ou par le Directoire de la Reichsbank?


  ACCUSÉ SCHACHT. – À la Reichsbank nous n’avons jamais appliqué la théorie du chef (Führerprinzip). J’ai refusé de l’introduire dans la direction de la Reichsbank; la Reichsbank était dirigée par un collège où tous les membres avaient le même droit de vote; en cas de ballotage, la voix du Président était prépondérante. Le Président n’avait pas d’autres droits dans ce collège.


  DrDIX. – Vous connaissez l’affidavit de l’ancien directeur de la Reichsbank, Puhl, et je vous pose cette question en tenant compte du contenu de cet affidavit qui est connu également du Tribunal. Est-ce que Puhl a contribué de la même façon, en fournissant l’aide financière de la Reichsbank pour le réarmement?


  ACCUSÉ SCHACHT. – M.Puhl a participé à toutes les décisions du directoire de la Reichsbank à ce sujet et ne s’y est pas une seule fois opposé.


  DrDIX. – Vous savez que la méthode employée pour cette aide financière de la Reichsbank consistait en l’escompte de traites dites Mefo. L’affidavit de Puhl, tout comme dans l’exposé du Ministère public, affirme que cette méthode aurait permis de tenir secrète l’ampleur du réarmement. Est-ce exact?


  ACCUSÉ SCHACHT. – Il ne peut être question de tenir le réarmement secret. Je vous signale certains extraits de documents que le Ministère public a présentés comme preuves. Je cite d’abord l’affidavit de George Messersmith, du 30août 1945: «Dès leur prise de pouvoir, les nazis commencèrent un programme de réarmement énorme.» Et «L’énorme programme de réarmement qui ne fut jamais un secret…» Donc, M.George Messersmith, qui se trouvait à Berlin à cette époque, connaissait parfaitement les questions; il a dû certainement en informer aussi ses collègues.


  —Je poursuis par la citation du journal de l’ambassadeur Dodd; on lit à la date du 19 septembre 1934: «Lorsque Schacht déclara que les Allemands ne réarmaient pas de façon tellement intensive, je dis en janvier et en février dernier que l’Allemagne avait acheté pour un million de dollars d’avions militaires de grande valeur à des fabricants américains et en avait effectué le règlement en or.»


  


  Il est vrai que le secret du réarmement n’était guère protégé. Les rapports des attachés militaires des nations représentées à Berlin avaient même tendance à gonfler les résultats de leurs observations. Quant aux notes des différents services d’espionnage, elles étaient – paraît-il (elles ne furent bien évidemment pas produites à Nuremberg) – plus proches de la réalité mais incapables d’expliquer le «miracle des caisses pleines». D’où venait l’argent?


  Le «génie» de Schacht pourrait se limiter au mot Mefo. Les «Mefo» étaient des traites garanties par la Reichsbank qui était en même temps organisme d’émission. Ces billets de banque à échéance de cinq ans étaient utilisés pour obtenir de fortes sommes provenant du marché des devises.


  DrDIX. – Comment, d’après votre opinion de juriste, ce financement de l’armement au moyen des traites Mefo peut se concilier avec les lois bancaires?


  TÉMOIN VOCKE. – Les traites Mefo, l’élaboration de cette société et cette société elle-même, furent naturellement examinées tout d’abord sous l’angle juridique; la question de droit nous a été posée et, juridiquement, on a affirmé que cette affaire ressortissait du droit bancaire. Mais le point qui soulevait le plus de difficultés était celui de savoir si ces traites correspondaient aux réglementations relatives aux réserves habituelles du portefeuille d’une banque d’émission et cette question doit naturellement recevoir une réponse négative. Si l’on se demande pourquoi la banque n’a pas acheté de bonnes traites commerciales au lieu de traites Mefo, on peut répondre qu’à cette époque et depuis des années, il n’y avait plus du tout de bons effets de commerce depuis l’écroulement économique qui avait suivi la crise. Du temps de Brüning, déjà, une organisation de secours avait été érigée sur un plan analogue, afin de renflouer l’économie et le crédit, c’est-à-dire qu’elle était autorisée, jusqu’à un certain point, à disposer de crédits normaux d’une manière semi-officielle. Car la banque se trouvait placée dans l’alternative d’observer passivement avec des moyens réduits ce qui arriverait à l’économie du pays ou d’assister le Gouvernement du mieux qu’elle pouvait dans ses efforts pour restaurer et soutenir cette dernière. Toutes les banques d’émission du monde se trouvaient en présence des mêmes problèmes et se sont comportées de la même manière. C’est ainsi que les traites d’armement, qui n’étaient autres du point de vue économique que les traites antérieures de chômage, serviraient le même but. C’est ainsi que, du point de vue de la politique monétaire, l’ancien portefeuille des réserves de la banque immobilisé par la crise se trouva alors dégelé. Toutes les dispositions prises selon le droit bancaire, les règlements concernant le trafic bancaire et celui des traites, ne poursuivaient qu’un seul but, celui d’éviter les pertes.


  MINISTÈRE PUBLIC. – La question du financement du programme d’armement se révélait un problème très difficile à résoudre pour les conspirateurs. En 1934 et 1935, l’économie allemande n’aurait pu, par aucun moyen, trouver l’argent nécessaire à la réalisation d’un programme d’armement avec les seuls impôts et emprunts publics. Dès l’origine, le programme d’armement supposait «l’engagement des dernières réserves». En dehors du problème consistant à trouver des sommes considérables nécessaires au financement de ce programme, les conspirateurs nazis étaient extraordinairement soucieux, au début, de dissimuler l’extension de leurs fébriles préparatifs d’armement. Après avoir considéré les diverses techniques de financement du programme d’armement, l’accusé Schacht proposa la création de traites «Mefo». L’un des avantages de ce système, résidait dans le fait que les chiffres qui devaient indiquer l’extension du réarmement seraient devenus publics si l’on avait utilisé une autre méthode, mais on put les tenir secrets en utilisant le système des traites «Mefo», car ces traites étaient exclusivement employées pour le financement de l’armement. Les transactions par traites «Mefo» s’opéraient de la façon suivante»:


  —Ces traites «Mefo» étaient émises par les entrepreneurs d’armement et acceptées par une compagnie à responsabilité limitée, la Metallurgische Forschungsgesellschaft m.b.H. dont les initiales forment le mot «Mefo». Cette compagnie avait un capital nominal de 1000000 de Reichsmark et était une société camouflée. Les traites étaient reçues par toutes les banques allemandes pour réescompte possible auprès de la Reichsbank et elles étaient garanties par le Reich. Le secret était assuré par le fait qu’elles ne figuraient ni dans les bilans publiés par la Reichsbank, ni dans les postes du budget.


  —Le système des traites «Mefo» a fonctionné jusqu’au 1eravril 1938; à cette date, 12000000000 de Reichsmark de traites «Mefo» avaient été mis en circulation pour financer le réarmement. Comme on ne jugeait plus nécessaire – c’était au mois d’avril 1938 – de camoufler les grands progrès faits par le réarmement allemand, on cessa d’utiliser ce système de financement «Mefo».


  —Une autre source de fonds utilisé par l’accusé Schacht pour financer le programme d’armement secret était constituée par les fonds des adversaires politiques du régime nazi et par les marks des étrangers en dépôt à la Reichsbank. Je cite Schacht: «Nos armements sont aussi financés, en partie, avec l’argent de nos adversaires politiques.»


  —Ces traites «Mefo» étaient une menace perpétuelle pour la stabilité de la monnaie, puisqu’on pouvait les faire réescompter par la Reichsbank, auquel cas la circulation monétaire s’en serait trouvée automatiquement augmentée. Il subsistait donc toujours une menace d’inflation. Mais l’accusé Schacht poursuivit cette politique parce que, disait-il, «il suivait le Führer avec un loyalisme inébranlable, il adhérait pleinement aux idées fondamentales du national-socialisme et, en définitive, les ennuis provoqués ne pouvaient être comparés à la grandeur des tâches à accomplir.»


  —Des officiers supérieurs rendirent hommage aux efforts entrepris par l’accusé Schacht pour développer la machine de guerre allemande. Dans un article paru dans la Gazette militaire hebdomadaire en janvier 1937, il est dit:


  —«La Wehrmacht salue aujourd’hui le DrSchacht comme l’un des hommes qui ont accompli une œuvre impérissable pour l’Armée et son développement, conformément aux directives du Führer et Chancelier du Reich. La Wehrmacht doit à l’adresse et à la grande capacité de Schacht d’avoir pu, conformément au plan établi et en dépit de toutes les difficultés monétaires, atteindre l’effectif actuel en partant d’une armée de 100000 hommes.»


  


  Quatre jours plus tard à Nuremberg, le Ministère Public présente un mémorandum de Schacht datant de 1935 sur le financement de l’armement. Il aborde ensuite le problème du secret de ce programme.


  M.ALDERMAN. – Je suis en possession d’un mémorandum, non signé, de l’accusé Schacht, daté du 3mai 1935, qui est intitulé: «Financement du programme d’armement» (Finanzierung der Rüstung). Comme je l’ai dit, il n’est pas signé par l’accusé Schacht, mais il a été reconnu par lui, le 16octobre 1945, au cours d’un interrogatoire. Je pense qu’il admettrait encore en être l’auteur. À mon avis, il est tout à fait significatif et, avec la permission du Tribunal je vais le lire in extenso.


  —«Mémorandum de Schacht à Hitler»,


  —«Financement de l’armement – Les explications suivantes sont basées sur l’idée que la réalisation du programme d’armement, au point de vue rapidité et quantité, est le grand problème de la politique allemande; que, par conséquent, tout le reste doit y être subordonné tant que le but principal n’est pas atteint, en laissant de côté toutes les autres questions. Même après le 16mars 1935, une difficulté demeure: personne ne peut faire de propagande pour l’armement en Allemagne sans mettre en danger notre position internationale et sans préjudice pour notre commerce extérieur. Le financement déjà quasi impossible de notre programme d’armement est devenu, par suite, exceptionnellement difficile.


  —«Il faut aussi souligner un autre point de vue: la presse à billets ne peut être utilisée pour le financement de l’armement que dans la mesure où la valeur de la monnaie est maintenue. Toute inflation augmente le prix des matières premières étrangères et les prix à l’intérieur; on peut la comparer à un serpent se mordant la queue. La nécessité de camoufler entièrement notre armement jusqu’au 16mars 1935 et, même après cette date, de continuer à le faire sur une large échelle, nous a obligés à utiliser la planche à billets dès le début de notre programme d’armement, alors qu’il aurait été naturel de ne commencer à l’employer qu’à la fin du financement. Nous trouvons dans le portefeuille de la Reichsbank des valeurs s’élevant à 3775000000 de Reichsmark et 866000000 de Reichsmark, en tout 4641000000 de Reichsmark pour lesquels les seuls bons d’armement s’élevaient à 2374000000 de Reichsmark, à la date du 30avril 1935. La Reichsbank avait investi en bons d’armement la plus grande partie des marks dont elle disposait, qui appartenaient à des étrangers. Notre armement a donc été financé, en partie, par les crédits de nos adversaires politiques. En outre, 500000000 de Reichsmark, provenant de l’emprunt du Reich et placés dans les caisses d’épargne en 1935, furent employés au financement de l’armement. Dans le budget régulier, on avait prévu les sommes suivantes pour les Forces armées: pour le budget 1934-1935: 1100000000 de Reichsmark; pour le budget 1935-1936: 2500000000 de Reichsmark.


  —«Entre le budget de 1928 et celui de 1934-1935, le total des déficits avait augmenté de 5000000000 à 6000000000 de Reichsmark. Ce déficit est déjà comblé à l’heure actuelle par les crédits du marché à court terme de la Bourse. Ceci réduit d’avance les possibilités d’utilisation du marché public pour l’armement. Le ministre des Finances du Reich souligne dans la défense du budget: «Étant donné qu’il est impossible de conserver un déficit annuel permanent, étant donné que nous ne pouvons compter avec certitude sur une augmentation des impôts pour équilibrer le déficit et les autres dettes antérieures, étant donné que, d’un autre côté, un budget équilibré est la seule base sûre pour la grande tâche qui nous incombe en politique militaire», – j’ajoute que, de toute évidence, l’accusé Schacht était au courant de cette grande tâche militaire à laquelle l’Allemagne devait faire face – «pour toutes ces raisons, nous devons entreprendre une politique budgétaire solide et consciente qui résoudra le problème du financement de l’armement par une réduction organisée et systématique des autres dépenses, non seulement du point de vue des recettes, mais aussi du point de vue des dépenses, c’est-à-dire par l’épargne.


  —«Ce qui suit démontre l’urgence de cette question: L’État et le Parti» – ce n’est pas seulement l’État, c’est l’État et le Parti – «se sont attaqués à de nombreuses tâches qui ne furent pas toutes financées par le budget, mais par les crédits et contributions qui, en plus des impôts normaux, étaient fournis par l’industrie. L’existence de plusieurs budgets parallèles, tous affectés plus ou moins à des services publics, est le plus grand obstacle qui s’oppose à une claire vue d’ensemble des possibilités de financement en matière d’armement. Beaucoup de ministères et de nombreuses ramifications du Parti ont leur budget propre, en plus de la fraction du budget national qui leur est assignée, et, pour cette raison, ont la possibilité d’avoir des revenus et des dépenses, quoique fondés sur la souveraineté financière de l’État; mais ils échappent au contrôle du ministre des Finances et du Cabinet. Une délégation trop étendue de pouvoirs législatifs à des individus, amène en matière politique, la création d’États dans l’État. Dans les mêmes conditions, l’existence de différentes branches de l’État et du Parti travaillant côte à côte et l’une contre l’autre a un effet désastreux sur les possibilités du financement. Si, sur ce terrain, la concentration et le contrôle unifié ne sont pas introduits à temps, la solution, déjà difficile en elle-même, pour ne pas dire impossible, du financement de l’armement est mise en péril.


  —«Nous avons à accomplir les tâches suivantes:


  —«1. Un délégué est chargé de rechercher toutes les sources financières et tous les revenus constitués par les contributions du Gouvernement fédéral, de l’État et du Parti, et par les profits des entreprises de l’État et du Parti.


  —«2. En outre, des experts nommés par le Führer examineront l’emploi de ces sommes et celles d’entre elles qui pourront être à l’avenir affectées à d’autre services que ceux auxquels elles l’étaient précédemment.


  —«3. Les mêmes experts examineront les investissements de toutes les organisations publiques et de celles du Parti, afin de voir dans quelles conditions ils peuvent être employés pour le financement de l’armement.


  —«4. Le ministre des Finances est habilité à examiner les possibilités d’accroissement des revenus par la création de nouveaux impôts ou l’augmentation des impôts existants.


  —«L’ancien procédé de financement de l’armement par le canal de la Reichsbank, dans les conditions politiques existantes, était une nécessité, et la réussite politique a montré que ce processus était bon. Les autres possibilités de financement de l’armement doivent être exploitées immédiatement, quelles que soient les circonstances. Pour cela, toutes les dépenses prévues à d’autres fins, et qui ne sont pas absolument essentielles, doivent être arrêtées, et tout l’effort financier allemand, bien que limité, doit être dirigé vers un seul but: financer l’armement. Nous verrons plus tard si le problème du financement, tel qu’il a été décrit dans ce programme, arrive à une solution; mais sans cette concentration, ce sera une faillite certaine.» – N’ayant moi-même aucune compétence en matière financière, je ne puis m’empêcher de ressentir quelque sympathie pour l’accusé Schacht se débattant au milieu de tels problèmes.


  LE PRÉSIDENT. – Peut-être serait-il temps de suspendre l’audience dix minutes?


  M.ALDERMAN. – Oui.


  (L’audience est suspendue).


  


  M.ALDERMAN. – Le 21mai 1935 fut une date très importante dans le calendrier nazi. C’est à cette date que fut promulguée la loi secrète de Défense du Reich. Le caractère secret des opérations d’armement avait déjà atteint un degré au-delà duquel il devenait impossible de maintenir un camouflage efficace et, le programme exigeant une extension encore plus grande, les nazis dénoncèrent d’une façon unilatérale, en cette même journée du 21mai 1935, les clauses d’armement du Traité de Versailles.


  —«1. Le Gouvernement du Reich refuse d’adhérer à la résolution adoptée à Genève le 17mars…


  —«Le Traité de Versailles n’a pas été violé par l’Allemagne d’une façon unilatérale, mais les paragraphes bien connus du Diktat de Versailles furent violés et, par conséquent, rendus caducs par ces mêmes puissances qui ne pouvaient se décider à faire suivre de leur propre désarmement le désarmement de l’Allemagne, comme le stipulait le Traité.


  —«2. Étant donné que les autres puissances n’ont pas rempli les obligations qui leur incombaient d’après le programme de désarmement, le Gouvernement du Reich allemand ne se considère plus comme lié par ces articles qui ne sont rien de plus qu’une discrimination de la nation allemande» – je suppose «dirigée contre la nation allemande» – «pour un temps illimité, puisque ces articles constituent un frein qui joue contre l’Allemagne d’une manière unilatérale, contrairement à l’esprit de l’accord.»


  —Il va sans dire que, lorsque je cite Adolf Hitler, je ne garantis pas la véracité absolue de tout ce qu’il avance. C’est un discours officiel adressé au monde et il appartient au Tribunal d’apprécier quand il renferme un prétexte et quand il exprime la vérité.


  —En rapport avec d’autres phases des plans de préparation de la guerre, avaient été établis divers programmes d’entraînement direct et indirect, de nature militaire. Ils comprenaient non seulement la formation de personnel militaire, mais aussi la création et l’entraînement d’organisations paramilitaires, telles que les forces de police, qui pouvaient être absorbées par l’Armée et le furent effectivement.


  —Cela ressortira de diverses parties de l’accusation soutenue par le Ministère Public. Cependant, l’étendue de ce programme de préparation militaire est indiquée dans les vantardises de Hitler, prétendant avoir dépensé 90000000000 de Reichsmark pendant la période de 1933 à 1939, pour mettre sur pied les Forces armées.


  —Le discours prononcé par Adolf Hitler le 1erseptembre 1939, date de l’attaque contre la Pologne:


  —«Depuis plus de six ans, je me consacre à la création des Forces armées allemandes. Pendant cette période, plus de 90000000000 de Reichsmark ont été dépensés pour mettre la Wehrmacht sur pied. Aujourd’hui, nos Forces armées sont les mieux équipées du monde et elles sont supérieures à celles de 1914: ma confiance en elles est inébranlable.»


  


  ACCUSÉ SCHACHT. – Il n’y avait pas de lien entre les traites Mefo et le secret du réarmement, car en somme, il y avait une quantité de fournisseurs, grands et petits dans tout le pays et les traites Mefo allaient à tous ces fournisseurs pour les payer. Par conséquent, ceux-ci pouvaient être parfaitement au courant de ce qui se passait. D’autre part, ces traites circulaient dans le public au moins trois mois avant qu’elles ne fussent amenées à la Reichsbank. Les fournisseurs utilisaient ces traites Mefo et les escomptaient dans les banques; ainsi toutes les banques étaient initiées au système. Je voudrais ajouter que toutes celles que la Reichsbank a accueillies figuraient sur le compte permanent de la Reichsbank.


  —De plus, je voudrais dire que le secret des dépenses de l’État – et les frais d’armement sont une dépense de l’État – étaient du ressort, non pas du Directeur de la Reichsbank, mais du ministre des Finances du Reich. Si le ministre des Finances ne révélait pas les garanties qu’il avait acceptées pour les traites Mefo, c’était son affaire et non la mienne; je n’en étais pas responsable. Le responsable était le ministre des Finances.


  DrDIX. – Le Ministère Public estime que le financement des traites Mefo était très hasardeux sur le plan d’une politique financière saine; on peut être de cet avis ou de l’avis contraire?…


  ACCUSÉ SCHACHT. – Il va sans dire qu’en temps normal, dans des circonstances normales, des moyens tels que les traites Mefo ne seraient pas adoptés; mais lorsque l’on se trouve dans une situation exceptionnelle, il a toujours été de coutume, et tous les experts recommandent cette politique, que la banque d’émission veille à avoir de l’argent à bon marché et des crédits, afin que l’économie puisse continuer à fonctionner.


  —Il va sans dire que les traites Mefo constituaient une opération tout à fait risquée, mais elle n’était pas absolument risquée si elle était liée à une politique financière normale et pour le prouver, je dis que si M.Hitler, après 1937, avait employé de l’argent bloqué pour rembourser les traites Mefo, la politique Financière se serait poursuivie telle que je l’avais mise en route. Mais M.Hitler a préféré simplement refuser le paiement des traites Mefo, et employer cet argent à un accroissement; c’est là une chose que je ne pouvais pas prévoir: que quelqu’un ne tint pas sa parole dans une affaire purement financière.


  DrDIX. – Mais si le Reich avait remboursé ces traites, on aurait probablement manqué des moyens nécessaires à un armement ultérieur et le paiement de ces traites aurait ainsi arrêté l’armement. Est-ce là une conclusion exacte?


  ACCUSÉ SCHACHT. – C’était justement le but que je me proposais en terminant ainsi l’opération. J’ai dit: «Si les traites Mefo ne sont pas remboursées, ce sera une preuve de mauvais vouloir; on réarmera et cela ne doit pas être.»


  DrDIX. – Vous avez parlé précédemment du secret du réarmement à l’occasion d’autres questions. Avez-vous quelque chose à ajouter sur ce point?


  ACCUSÉ SCHACHT. – Je crois qu’il convient de se rendre compte que, d’une façon générale, les dépenses publiques ne sont pas du domaine du Président de la Reichsbank, que les dépenses et les recettes de l’État se trouvent sous le contrôle du ministre des Finances du Reich et que par conséquent, c’est à lui qu’incombe la responsabilité et la charge de publier des chiffres. La Reichsbank a toujours publié dans son bilan tous les billets qu’elle possédait.


  DrDIX. – Vous avez aussi expliqué incidemment que vous étiez, en principe, pour le réarmement; avez-vous encore quelque chose à dire à ce sujet?


  ACCUSÉ SCHACHT. – Oui. J’ai à faire quelques remarques très importantes à ce sujet; étant donné que cette question contient l’essentiel de l’accusation contre moi, je me permettrai d’y insister encore quelque peu.


  —J’ai toujours considéré qu’une Allemagne non armée au milieu de l’Europe, au milieu d’États fortement armés, constituait un danger pour la paix; je remarquais que, non seulement ces États environnant l’Allemagne étaient armés, mais qu’ils réarmaient de façon continue. Deux États particulièrement qui n’existaient pas naguère, la Tchécoslovaquie et la Pologne, commençaient à armer; l’Angleterre continuait à réarmer par rapport notamment à la situation de son armement naval en 1935.


  —D’autre part – et je voudrais le dire à nouveau très brièvement – j’étais d’avis qu’un pays non armé n’était pas en mesure de se défendre et par conséquent, ne pouvait faire entendre sa voix dans le concert des Nations. Le Premier ministre britannique, Baldwin, a dit un jour en 1935:


  —«Un pays qui ne veut pas prendre des mesures de précaution en vue de sa propre défense n’aura jamais de puissance dans ce monde, ni sur le plan moral, ni sur le plan matériel.»


  —J’estime que l’inégalité de situation entre les puissances environnant l’Allemagne et l’Allemagne elle-même était un constant danger matériel et moral pour ce pays. J’attire l’attention sur le fait que l’Allemagne – et il ne s’agit pas d’une critique mais d’une simple constatation – s’est trouvée après le Traité de Versailles dans une situation de très grand désordre. Les conditions de vie en Europe étaient telles que par exemple, il existait entre la Russie et la Finlande, la Russie et la Pologne, une opposition latente; il en était de même entre la Russie et la Roumanie à cause de la Bessarabie; il y avait également un conflit latent entre la Roumanie et la Bulgarie d’une part au sujet de la Dobroudja, avec la Hongrie d’autre part à propos de Siebenbürgen, un autre entre la Serbie et la Hongrie, entre la Hongrie et presque tous ses voisins, entre la Bulgarie et la Grèce; bref, toute l’Europe orientale se trouvait dans un état permanent de méfiance mutuelle et de conflits d’intérêts. De plus, dans toute une série de pays, régnaient les conflits intérieurs les plus graves. Je rappelle le conflit entre les Tchèques et les Slovaques, la guerre civile espagnole. Tout cela permet de comprendre que je tenais pour absolument nécessaire, dans le cas du déclenchement d’un conflit armé quelconque dans ce creuset bouillonnant, que l’Allemagne puisse préserver du moins son attitude de neutralité. Or, cela était absolument impossible avec une petite armée de 100000 hommes. Il fallait que l’Allemagne possédât une armée d’importance raisonnable.


  —Par le plus grand des hasards, j’ai pu lire ici en prison un numéro du Daily Mail du mois d’avril 1937, où les conditions régnant en Europe sont décrites; je voudrais avoir l’autorisation de citer une seule phrase: «Tous les observateurs sont d’accord pour estimer qu’il existe un péril continuel d’explosion et que les frontières insensées des traités de paix ne sauraient être indéfiniment maintenues. Ici aussi un non-interventionnisme rigoureux devrait être le point essentiel de la politique britannique. Quels intérêts vitaux avons-nous en Autriche, en Tchécoslovaquie, en Roumanie, en Lituanie ou en Pologne?»


  —Cette phrase décrit simplement l’état de confusion de l’Europe à cette époque et fait ressortir la situation de l’Allemagne désarmée dans cette chaudière surchauffée, toujours prête à faire explosion. Je considérais cela comme un grave danger pour mon pays. On me demandera peut-être si je jugeais l’Allemagne menacée en quelque manière. Non, messieurs les Juges, je ne jugeais pas l’Allemagne menacée directement d’une attaque; je n’ai jamais été d’avis que la Russie pût attaquer l’Allemagne; mais nous avions assisté à l’occupation de la Ruhr en 1923 et tout ce passé ainsi que la situation actuelle me faisaient considérer comme une impérieuse obligation d’exiger pour l’Allemagne une égalité de droits et de soutenir une politique tendant à ce but. Je suppose que nous reviendrons encore sur les raisons du développement du réarmement et sur l’attitude de l’étranger à cet égard.


  DrDIX. – Que saviez-vous des tentatives effectuées alors en vue du désarmement des autres puissances? Ceci a-t-il été d’un certain poids dans votre détermination?


  ACCUSÉ SCHACHT. – Je voudrais dire ce qui suit: je n’étais pas, au fond, pour le réarmement; j’étais un partisan de l’égalité des droits pour l’Allemagne; cette égalité pouvait être obtenue soit par le désarmement des autres, soit par notre réarmement. J’aurais préféré – et je souhaitais – le désarmement des autres, désarmement qui nous avait été promis, n’est-il pas vrai, et, par suite, j’ai fait tous mes efforts pendant les années suivantes pour éviter le réarmement avec la pensée d’obtenir en même temps le désarmement d’autres pays. Mais ce désarmement ne se produisit pas, bien que la Commission de désarmement de la S.D.N. eût constaté, à plusieurs reprises, que l’Allemagne avait rempli ses engagements quant à son propre désarmement. Pour nous tous qui étions alors membres du Gouvernement dit national, et pour tous les Allemands qui prenaient part à la vie politique, ce fut un grand apaisement de voir que, pendant les premières années, Hitler insistait pour le désarmement et avait offert le désarmement. Après coup, naturellement, il est aisé de dire que cela aussi n’a été qu’un prétexte et un mensonge pour Hitler, mais ce prétexte et ce mensonge se seraient découverts très rapidement si l’étranger avait fait le moins du monde mine d’accepter ces offres.


  —Je me rappelle très bien les propos qui ont été tenus au ministre des Affaires étrangères de Grande-Bretagne, M.Eden, quand il se rendit en Allemagne au début de 1934, car j’étais présent à la réunion mondaine qui fut donnée à cette occasion. Au cours des entretiens, des propositions extrêmement concrètes sur des engagements de l’Allemagne en matière de désarmement, dans le cas où le désarmement des autres nations pourrait être réalisé, lui furent présentées. On promit à Eden que toutes les organisations paramilitaires, telles que les S.A., les S.S., la Jeunesse hitlérienne, etc., seraient dépouillées de tout leur caractère militaire si seulement on parvenait à accélérer par ce moyen le désarmement général.


  —Je pourrais produire ici toute une série de citations sur ces offres de désarmement, mais conformément au désir de M.le Président de ne pas retarder le cours des débats, je suis prêt à y renoncer. Il s’agit de toutes les déclarations très connues d’hommes d’État, de ministres, d’ambassadeurs, etc. Toutes ont le même but. Il s’agit là de personnalités étrangères et tous disent qu’il convient de tenir les promesses faites par les Alliés, c’est-à-dire de réaliser le désarmement. Hitler formula de nouvelles offres; l’étranger n’a pas relevé une seule de ces propositions et par suite, il ne nous restait que l’autre solution: le réarmement. Ce réarmement préconisé par Hitler, je l’ai financé; je prends la responsabilité de tout ce que j’ai pu faire à cet égard.


  DrDIX. – Est-ce que je vous comprends bien? Peut-on déduire de votre déclaration qu’il y avait d’autres raisons en ce qui concerne votre aide au réarmement: que pour des raisons de tactique vous pensiez qu’en remettant en discussion le réarmement de l’Allemagne, le débat sur le désarmement des autres nations serait repris, alors qu’il paraissait pour ainsi dire en veilleuse?


  ACCUSÉ SCHACHT. – Si je le puis, je vais illustrer ce que j’ai dit par un exemple; si deux parties ont conclu un contrat, que l’une d’elles ne s’en tienne pas aux termes du contrat, et que l’autre n’ait pas la possibilité de la contraindre à s’en tenir aux termes du contrat, il ne reste à cette dernière d’autre moyen que de ne pas respecter le contrat non plus. Voilà ce que l’Allemagne a fait, voilà ce que j’ai soutenu et je dois dire qu’à ce propos, j’avais attendu la réaction prévisible dans un cas semblable, lorsque l’autre participant au contrat dit: «Du moment que tu ne t’en tiens pas, toi non plus, aux termes du contrat, il faudra tout remettre en discussion.»


  —Je dois dire que j’ai été très déçu – oui, c’est bien là le terme – de constater qu’il n’y eut pas de réaction de la part des Alliés au réarmement de l’Allemagne, que rien ne s’ensuivit.


  —On a accueilli avec calme la nouvelle de cette infraction par l’Allemagne aux termes du Traité de Versailles, on s’est contenté d’une note de protestation mais on n’a pas fait le moindre geste pour reprendre la question du désarmement d’où, selon moi, dépendait l’autre. Au lieu de cela, on a laissé l’Allemagne réarmer en toute tranquillité, bien plus, l’accord naval avec la Grande-Bretagne a donné en fait à l’Allemagne, contrairement au Traité de Versailles, le droit de réarmer. On a envoyé des missions militaires en Allemagne pour voir ce réarmement; on a assisté aux manœuvres militaires allemandes. Tout fut fait, mais on n’a rien tenté pour empêcher le réarmement de l’Allemagne.


  DrDIX. – Jusqu’à quel point vouliez-vous donc réarmer?


  ACCUSÉ SCHACHT. – Jusqu’à ce que nous soyons sur un pied d’égalité avec chacun des pays voisins.


  DrDIX. – Est-ce que Hitler vous a fait part de projets de réarmement plus importants? Ou en avez-vous entendu parler?


  ACCUSÉ SCHACHT. – Il ne m’en a jamais parlé. Je n’ai pas davantage entendu dire par d’autres personnes qu’il ait fait des remarques sur ses intentions futures.


  DrDIX. – Est-ce que vous aviez des idées sur le rythme et sur l’ampleur de ce réarmement?


  ACCUSÉ SCHACHT. – Non, je n’ai jamais rien appris à ce sujet.


  DrDIX. – Est-ce que vous vous étiez imposé des limites quant à l’aide financière que vous accordiez ou bien étiez-vous prêt à financer le réarmement dans des proportions illimitées?


  ACCUSÉ SCHACHT. – Non, je n’étais pas prêt à fournir de l’argent d’une façon illimitée car il ne s’agissait pas d’une aide mais d’un crédit à rembourser. Les limites de ces crédits étaient de deux sortes: d’une part, la Reichsbank conservait vis-à-vis de l’administration des finances de l’État une indépendance totale. Elle était l’autorité suprême de l’État pour autant que l’octroi de crédits était en jeu. Le directoire de la Reichsbank était libre d’accorder des crédits ou de les refuser s’il estimait que c’était juste, et comme j’étais absolument certain de sa politique, car tous ces messieurs étaient absolument d’accord avec moi en matière de politique financière et bancaire, j’ai vu là la première possibilité de freiner en cas de nécessité. La seconde limitation résidait dans un accord que le ministre des Finances, le Gouvernement et, bien entendu, Hitler avaient conclu, en vue de rembourser les traites Mefo, lorsqu’elles seraient venues à expiration. Au bout de cinq années, elles étaient remboursables. J’ai déjà dit que si ce remboursement avait eu lieu, les moyens financiers du réarmement auraient été certainement diminués. C’est là que se trouvait la seconde possibilité de limiter le réarmement.


  DrDIX. – Je vous demanderai de donner au Tribunal des chiffres. Avec quels chiffres opériez-vous à ce moment-là?


  ACCUSÉ SCHACHT. – Nous avions jusqu’au…


  M.JUSTICE JACKSON. – Nous ne désirons pas entrer en controverses à propos des chiffres du réarmement. Il semble que les détails concernant les dollars, les cents, les Reichsmark ne nous importent pas. Tout ceci est très compliqué et nous ne nous occupons pas de la question de savoir si cela coûtait beaucoup ou non; ce qui nous intéresse, c’est le but de ce réarmement, et je ne vois pas que les statistiques que vous donnez aient rien à voir avec tout cela.


  LE PRÉSIDENT. – Docteur Dix, nous voudrions savoir de quels chiffres vous parlez.


  DrDIX. – Je voulais savoir quelles sommes Schacht, en sa qualité de Président de la Reichsbank, était prêt à mettre à la disposition du réarmement. Cette question est certainement pertinente, car si ces sommes ne s’élèvent pas au-dessus des chiffres correspondant à un réarmement défensif éventuel, l’étendue de cette aide financière sera une preuve évidente des intentions que Schacht poursuivait.


  —C’est justement ce que M.Justice Jackson considère comme important, c’est-à-dire le point de savoir s’il a préparé une guerre d’agression, s’il n’a financé que la possibilité d’une guerre défensive et s’il ne mettait à la disposition du réarmement que des sommes qui n’auraient pu mettre l’Allemagne en mesure de mener une guerre offensive. Ce serait dans cette hypothèse la réfutation de l’accusation portée contre mon client. Je crois que l’on ne saurait douter de la pertinence de la question que j’ai posée.


  LE PRÉSIDENT. – Est-ce que vous donnez à entendre que si l’accusé Schacht avait mis à la disposition du Reich, disons 100 millions ou un chiffre quelconque, ce serait dans un but défensif et que, s’il avait donné 150 millions, ce ne serait plus pour de tels buts? Est-ce qu’il s’agit simplement d’une somme?


  DrDIX. – Non, ce n’est pas de cela qu’il s’agit. Je veux dire que si l’on arrive à prouver ici qu’il n’a mis à la disposition du Gouvernement et du réarmement que 9 millions, et ensuite à contre-cœur 12 millions, nous pourrions prouver qu’il n’a jamais voulu, avec ces sommes-là, préparer une guerre offensive.


  LE PRÉSIDENT. – Il s’agit seulement de la somme?


  DrDIX. – Simplement de l’importance de la somme.


  LE PRÉSIDENT. – Cela peut être déclaré très brièvement, mais quant aux détails financiers…


  DrDIX. – En ce qui concerne les détails financiers, je suis absolument de cet avis, nous en parlons depuis trop longtemps. Je voulais demander simplement: quelle est la somme que vous vouliez donner… C’est à ce moment-là que le Ministère Public a formulé ses réserves, d’où discussion. Puis-je poser la question?


  LE PRÉSIDENT. – Oui.


  DrDIX. – (À l’accusé) Quelle somme vouliez-vous accorder?


  ACCUSÉ SCHACHT. – Je voulais accorder aussi peu que possible, cependant ma contribution était décisive. Je ne citerai qu’un seul chiffre: jusqu’au 31mars 1938, j’ai accordé des crédits d’un montant total de 12 milliards de Reichsmark. Je rappelle avoir précisé cela au cours de mes interrogatoires par le Ministère Public anglais. Il s’agit d’un tiers de la somme qui a été employée pour le réarmement. Après cette date, et sans que la Reichsbank ait à intervenir, à partir du 1eravril 1938, les frais de réarmement, tels qu’ils figurent au budget de l’année, ont comporté 11 milliards et l’année suivante, 20 milliards et demi, mais là, pas un pfennig ne vint de la Reichsbank.


  DrDIX. – C’était après votre démission, n’est-ce pas? ‘


  ACCUSÉ SCHACHT. – C’était après que j’eus refusé les crédits. Maintenant, pour le procès-verbal, j’ai dû commettre un lapsus tout à l’heure, j’ai dit millions au lieu de milliards, mais il est évident que j’ai dû faire erreur. Il s’agit de milliards.


  DrDIX. – DrSchacht, le Ministère Public déclare que le 19février 1935, le ministère des Finances reçut le pouvoir d’emprunter des sommes illimitées qui auraient été demandées par Hitler.


  ACCUSÉ SCHACHT. – Une fois de plus, le Ministère Public n’a pas dit les choses exactement. Le Président de la Reichsbank n’était pas responsable de la conduite du ministre des Finances. Je crois que le Président de la Fédéral Reserve Bank de New-York ne saurait être rendu responsable de ce que ferait le Secrétaire du Trésor à Washington.


  DrDIX. – On déclare d’autre part que les dettes du Reich se seraient élevées du triple pendant que vous étiez Président de la Reichsbank.


  ACCUSÉ SCHACHT. – On aurait pu aussi bien me reprocher que pendant que j’étais en service, le taux des naissances s’est également élevé, cela n’a rien à voir avec mon activité. Je n’ai aucune responsabilité pour ce genre de choses.


  DrDIX. – Vous n’en étiez pas responsable pour la même raison?


  ACCUSÉ SCHACHT. – Non, bien entendu, je n’en suis pas responsable.


  DrDIX. – Je pense que la même chose vaut pour l’assertion du Ministère public disant qu’au mois de mars 1938, vous aviez vous-même élaboré un nouveau programme financier?


  ACCUSÉ SCHACHT. – Bien au contraire, je me suis refusé à m’occuper en quoi que ce soit du financement de l’armement. Le programme financier a été préparé par un secrétaire d’État au ministère des Finances et cela se voyait.


  DrDIX. – Vous avez déjà dit que vous vous étiez efforcé d’annuler le traité de Versailles par des négociations pacifiques ou, en tout cas, de le modifier. Est-ce qu’il existait encore à cette époque, d’après vos souvenirs, des moyens pacifiques de régler cette question du Traité de Versailles?


  ACCUSÉ SCHACHT. – À mon avis, il n’y avait que des moyens pacifiques. C’était un crime que de vouloir modifier le Traité de Versailles par une nouvelle guerre.


  DrDIX. – Croyez-vous que cette attitude, à votre connaissance, c’est-à-dire cette attitude de pacifiste, de quelqu’un qui est opposé à l’extension d’un espace vital quelconque en Europe, était connue à l’étranger?


  ACCUSÉ SCHACHT. – Tant que j’ai été Président de la Reichsbank, c’est-à-dire à partir du mois de mars 1933 (je parle uniquement de l’époque hitlérienne bien entendu), mes amis à l’étranger, mes relations ont été parfaitement au courant de ma façon de penser. J’avais beaucoup d’amis et de relations à l’étranger, non seulement par profession, mais aussi autrement. Chaque mois, à Bâle, nous nous réunissions au siège de la Banque Internationale. Tous les Présidents des banques d’émission des grandes nations et de quelques pays neutres étaient présents, et au cours de toutes ces réunions, je m’employais à expliquer à ces messieurs, de la façon la plus claire, la situation qui régnait en Allemagne.


  DrDIX. – À ce propos et sur le thème «efforts pacifiques», vous pourriez peut-être dire au Tribunal en quoi consistaient vos efforts pacifiques en vue d’atténuer ou même d’annuler les stipulations du Traité de Versailles relatives aux réparations?


  ACCUSÉ SCHACHT. – Dès le début de l’établissement du montant des réparations vers 1921, j’ai lutté contre cette exigence insensée, en soutenant que l’exécution de ces réparations entraînerait le monde entier dans un chaos économique. Il n’est pas possible qu’au cours d’une génération, on paye 120 milliards de Reichsmark ou à peu près 2 milliards annuellement; comme à cette époque…


  DrDIX. – Soyons brefs, ne parlez pas d’économie nationale mais seulement de vos efforts pacifiques.


  ACCUSÉ SCHACHT. – C’est entendu. Je ne parlerai pas d’économie nationale. J’ai lutté contre le principe des réparations, j’ai réussi à convaincre l’opinion officielle de presque tous les pays de l’absurdité de ce projet, et je crois que cela a permis au chancelier Papen, en juillet 1932 si je ne me trompe, de mettre sa signature au bas du Traité de Lausanne, grâce auquel les réparations étaient réduites de jure à une somme flottante de 3 milliards, et de facto complètement annulées.


  DrDIX. – Est-ce que vos tentatives pacifiques ont été également portées dans d’autres domaines? Vous avez déjà mentionné les négociations de Paris concernant la question coloniale. Avez-vous quelque chose à ajouter à ce sujet?


  ACCUSÉ SCHACHT. – Je ne me rappelle pas ce que j’ai dit, mais je crois que j’ai parlé de ces négociations suffisamment en détail pour n’avoir pas à répéter mon récit.


  DrDIX. – Le Consul général des États-Unis à Berlin, dont il a déjà été question, George Messersmith, a déclaré que le régime national-socialiste n’aurait pas été en mesure de se maintenir au pouvoir et de forger sa machine de guerre si votre activité ne l’y avait pas aidé. À la fin de son exposé, le Ministère public a fait sienne cette déclaration de Messersmith. Je voudrais par conséquent que vous preniez position à son égard.


  ACCUSÉ SCHACHT. – Je ne sais pas si cette opinion personnelle de M.Messersmith, dénuée de tout fondement, a une valeur probatoire quelconque.


  —Je voudrais néanmoins y opposer quelques chiffres. Tout à l’heure, j’ai mentionné que jusqu’au 31mars 1938, la Reichsbank avait accordé 12000000000, soit, pour la première année fiscale environ 2250000000 et pour les trois années suivantes 3250000000 par an. Vous avez interrogé mon co-accusé Keitel au cours de sa déposition sur le montant des dépenses d’armement pour ces années. Il a donné les chiffres suivants:


  Budget 1935-1936: 5000000000


  Budget 1936-1937: 7000000000


  Budget 1938-1939: 9000000000


  —À cette date a cessé tout financement de la part de la Reichsbank. Malgré tout, l’année suivante, sans aide quelconque de la part de la Reichsbank, le budget du réarmement s’est élevé à 11000000000, l’année suivante à 20500000000.


  —Il semble, par conséquent, que même sans le génie financier de M.Schacht, il a été possible de réunir l’argent nécessaire; de quelle façon? C’est une autre question.


  DrDIX. – J’ai présenté ces chiffres à l’accusé Keitel. Il va sans dire que Keitel ne pouvait parler que de la première rubrique, c’est-à-dire de l’ensemble des dépenses, mais il y a également une seconde et une troisième rubrique dans ce compte. Ce sont les calculs effectués par Schacht au sujet des dépenses qui ont été faites avec l’aide de la Reichsbank d’une part et sans son aide d’autre part.


  —Je n’ai pas l’intention d’entrer dans les détails. Je souhaite simplement que vous m’autorisiez à demander à Schacht si les chiffres qui se trouvent dans la colonne 2 et dans la colonne 3 et qui ont été établis par lui sont exacts.


  ACCUSÉ SCHACHT. – Ces chiffres sont absolument exacts. Je les ai devant moi. Ils permettent de constater que dans la première année, après que la Reichsbank eut interrompu ses paiements, 11000000000 en tout, ont été dépensés, dont 5125000000 sans l’aide de la Reichsbank.


  DrDIX. – Vous avez déclaré au Tribunal jusqu’à maintenant que vous aviez lutté activement contre un dangereux réarmement en serrant les cordons de la bourse. Est-ce que vous vous êtes également opposé à ce réarmement excessif, par d’autres moyens, par exemple, par des conférences?


  ACCUSÉ SCHACHT. – À de nombreuses reprises, j’ai pris la parole non seulement devant des économistes et des professeurs, mais aussi à la demande du ministre de la Guerre devant des officiers supérieurs. Dans toutes mes conférences, constamment, j’ai fait allusion aux limitations financières et économiques qui s’opposaient à un réarmement de l’Allemagne et j’ai mis en garde contre un réarmement excessif.


  DrDIX. – Quand avez-vous eu l’impression que l’ampleur du réarmement allemand était exagérée?


  ACCUSÉ SCHACHT. – Il est difficile de préciser une date. À partir de l’année 1935, je me suis continuellement efforcé de ralentir le rythme de l’armement. Hitler avait dit un jour que jusqu’au printemps 1936, ce rythme serait le même, devait être maintenu. J’ai ici cette déclaration. Je m’y suis tenu, dans la mesure du possible, cela va sans dire, bien qu’à partir de la seconde moitié de 1933, j’aie freiné constamment. Mais après 1935, je me suis dit que puisque le Führer lui-même avait dit «jusqu’au printemps 1936», ce rythme ne serait plus nécessaire par la suite.


  —Par la suite, j’ai constamment demandé au ministre de la Guerre d’agir pour ralentir la cadence du réarmement, ne fut-ce que dans l’intérêt général de l’économie, parce que je voulais que l’économie pût fonctionner en vue de l’exportation. Une preuve de mon insistance auprès du ministre de la Guerre est contenue dans la lettre que je lui écrivis le 24décembre 1935 quand je vis s’achever la période visée par Hitler et alors que je m’efforçais déjà de freiner. Je cite:


  —«Je déduis de votre lettre du 29novembre que la Wehrmacht semble avoir besoin de plomb et de cuivre et cela dans des proportions doubles de la consommation actuelle. Il s’agit là de besoins courants; les chiffres ne comprennent pas les besoins futurs. Vous attendez de moi que je vous fournisse les devises étrangères nécessaires à ces achats et je dois vous répondre respectueusement que je n’ai pas la possibilité de le faire dans les circonstances actuelles.»


  —En d’autres termes, Blomberg me demande de mettre à sa disposition des matières premières, au moyen de devises étrangères, et je lui dis carrément que c’est absolument impossible.


  —On dit plus loin, et voici qui s’applique à la limitation du 1eravril:


  —«Au cours de toutes les conversations avec le Führer et Chancelier du Reich, de même qu’avec les départements militaires dirigeants, j’ai exprimé ma conviction qu’il serait possible de fournir jusqu’au 1eravril 1936, les devises et les matières premières nécessaires pour un réarmement de l’importance actuelle.


  —«Bien que par notre politique culturelle autant que par notre politique agricole, répudiées par le monde entier, nos relations soient devenues très difficiles avec l’étranger et le demeurent, j’espère tout de même arriver à faire valoir mon programme primitif.»


  —Cela signifiait que j’espérais pouvoir m’en tenir à mon programme jusqu’au 1eravril mais pas après.


  


  DrDIX. – Que pensait Schacht d’une guerre? Vous a-t-il parlé de cette question?


  TÉMOIN VOCKE. – Oui, naturellement, assez souvent. Schacht a toujours déclaré que la guerre détruisait et ruinait les vainqueurs et les vaincus. Il montrait dans son domaine, qui était aussi le nôtre, l’exemple des nations victorieuses dont l’économie et la monnaie avaient été avilies et en partie même disloquées. L’Angleterre était obligée de dévaluer. En France, le système financier était complètement ébranlé, sans parler d’autres Puissances comme la Belgique, la Pologne, la Roumanie et la Tchécoslovaquie.


  DrDIX. – Ce sont là les déclarations de Schacht?


  TÉMOIN VOCKE. – Oui. Schacht s’est très fréquemment exprimé ainsi. D’abord, il a exposé en détail et avec précision la situation des pays neutres. Il a toujours répété qu’il y aurait encore des conflits et des guerres mais que, pour l’Allemagne, il n’y avait qu’une seule politique: la neutralité absolue, et il indiqua l’exemple de la Suisse, de la Suède, etc., qui, par leur attitude neutre, étaient devenues plus riches, plus puissantes, et qui étaient maintenant des pays créditeurs. Schacht l’a souligné à maintes reprises.


  DrDIX. – Vous allez, à ce propos, comprendre ma question: comment expliquez-vous, ou plutôt comment Schacht vous a-t-il expliqué le fait qu’il ait pu financer un armement quelconque?


  TÉMOIN VOCKE. – Schacht était convaincu qu’un certain armement, existant dans chaque pays, pour chaque nation du monde, était également nécessaire à l’Allemagne pour des raisons politiques…


  DrDIX. – Puis-je vous interrompre? Je vous prie de ne mentionner que les faits dont Schacht vous a parlé, et de ne pas donner d’opinion personnelle sur ce que Schacht pouvait penser; je vous demande de vous en tenir à ce qu’il vous a déclaré.


  TÉMOIN VOCKE. – Schacht disait: «Une politique étrangère sans armement est impossible au bout d’un certain temps.» Il prétendait également que la neutralité qu’il réclamait pour l’Allemagne, en cas d’un conflit entre les grandes Puissances, devait être une neutralité armée. Il croyait que l’armement était nécessaire, si l’Allemagne ne voulait pas rester toujours une nation faible parmi des nations armées. Il ne pensait pas à une agression en particulier, mais il disait que, dans les pays, il y avait un parti qui poussait à la guerre, susceptible aujourd’hui ou demain de venir au pouvoir, et qu’une Allemagne sans aucune défense, en face de voisins armés, était inconcevable; à la longue, elle aurait constitué un danger pour la paix, voire même une provocation à une attaque éventuelle. Finalement et avant tout, Schacht a vu dans l’armement le seul moyen de faire revivre et de remettre en marche l’économie allemande dans son ensemble; il fallait bâtir des casernes, faire prospérer l’industrie du bâtiment, clé de toute l’économie, et c’est ainsi qu’il espérait venir à bout du chômage.


  DrDIX. – Quand Schacht a-t-il fait le premier essai de limitation du financement des armements, donc des armements eux-mêmes? S’il l’a tenté et si vous pouvez l’affirmer, quelles étaient ses raisons pour le faire?


  TÉMOIN VOCKE. – Les premiers essais d’une limitation des armements furent entrepris par Schacht vers 1936, je pense, lorsque l’économie était en plein rendement et que le réarmement prenait l’aspect d’une spirale sans fin. La Reichsbank était bloquée, et je crois qu’en 1936 Schacht fit de sérieux efforts pour limiter et pour mettre de lui-même un terme à l’armement.


  DrDIX. – Savez-vous, de par votre expérience personnelle, en quoi consistaient en fait ces tentatives?


  TÉMOIN VOCKE. – Ces tentatives continuèrent les années suivantes. D’abord, Schacht avait essayé d’influencer Hitler. En vain. Son influence diminua alors, dès qu’il entreprit ces efforts. Il essaya de trouver des alliés chez les ministres civils et également auprès des généraux. Il tenta également de gagner Gœring et crut l’avoir fait, mais cela ne réussit pas. Schacht lutta alors et obtint finalement l’arrêt des crédits de la Reichsbank pour les armements. Cela se passait au début de mars 1938, mais il n’abandonna pas ses efforts pour arrêter l’armement lui-même; au contraire, il continua la lutte par tous les moyens, même par le sabotage. En 1938, il émit un emprunt à une époque où il savait pertinemment que l’ancien emprunt n’était pas encore couvert, que les banques en étaient encore saturées. Son montant fut fixé si haut que nous devions aller à un échec. Nous attendions avec impatience pour voir si nos calculs étaient exacts. Ce fut une joie pour nous de constater que l’échec était évident; Schacht en fit part à Hitler. Il existait une autre manière de saboter l’armement, qui consistait à refuser les emprunts demandés par les usines d’armement qui désiraient s’agrandir; ce refus les empêchait de se développer. L’arrêt des crédits de la Reichsbank ne signifiait pas seulement que la Reichsbank ne pouvait plus financer l’armement, mais il portait un coup sérieux à l’armement lui-même. On s’en aperçut en 1938; le crédit devint chose critique dans tous les domaines et, à la démission de Schacht, il fallut aussitôt en revenir aux avances directes de la banque d’émission, seul moyen possible pour maintenir le crédit élastique, pour ainsi dire perpétuel, dont Hitler avait besoin et qu’il n’aurait jamais reçu de Schacht. Je connais ces détails par mes souvenirs personnels car je me suis opposé à cette loi qui m’a été présentée et a été promulguée par Hitler après le départ de Schacht. J’ai déclaré au vice-président que je ne collaborerais pas; c’est à la suite de cela qu’intervint ma révocation, dix jours après celle de Schacht.


  


  En 1936, un autre plan est introduit dans la vie économique allemande. Hermann Gœring institue le plan de 4 ans qui intervient peu de temps après la remilitarisation de la Rhénanie, c’est-à-dire au mois de septembre.


  ACCUSÉ GŒRING. – Le Plan de quatre ans avait deux buts: premièrement, dans la mesure du possible, et particulièrement dans le domaine agricole, mettre l’économie allemande à l’abri des crises; deuxièmement, en cas de guerre, permettre à l’Allemagne de faire face à un blocus. Il était donc nécessaire: premièrement, de développer l’agriculture au maximum, la contrôler et la diriger sérieusement, de contrôler la consommation et de constituer des réserves par des négociations avec les pays étrangers; et il fallait, deuxièmement, déceler les matières premières jusqu’alors importées qui pouvaient être trouvées en Allemagne et déterminer celles qui, d’importation difficile, pouvaient être remplacées par d’autres, d’obtention plus facile. En peu de mots, dans le domaine agricole: utiliser tout espace disponible, adopter les emblavures aux besoins, intensifier l’élevage, créer des stocks pour les périodes de disette et les années de mauvaises récoltes. Dans le domaine industriel, créer des industries destinées à nous procurer les matières premières. Il y avait assez de charbon, mais il fallait néanmoins augmenter considérablement sa production, car il est la matière première fondamentale de laquelle dépendent beaucoup d’autres choses, dont le fer. Notre industrie du fer dépendait tellement des pays étrangers, qu’en cas de crise il pouvait en résulter une situation des plus désastreuses. Je sais très bien qu’au point de vue purement financier et commercial c’était parfait, mais néanmoins il fallait bien favoriser l’utilisation du minerai de fer allemand puisqu’il y en avait, malgré sa qualité inférieure à celle du minerai suédois; il fallut obliger l’industrie d’abord à les mélanger jusqu’à se contenter du minerai allemand.


  —J’ai donné à l’industrie un délai d’un an, ce qui était hasardeux, et comme au terme de ce délai elle ne s’était pas encore transformée, j’ai fondé les «Reichswerke» auxquels on a donné mon nom et qui étaient des entreprises chargées de transformer le minerai de fer allemand. Il fallut créer des raffineries, des industries d’aluminium et différentes autres entreprises, puis favoriser le développement de l’industrie de produits dits synthétiques, pour remplacer les matières premières nécessaires qui ne pouvaient être obtenues que de l’étranger avec beaucoup de difficultés. C’était impliquer dans le domaine des textiles la conversion de l’industrie du textile et de l’I.G. Farben.


  —Voilà ce qu’était dans ses lignes générales la tâche du Plan de quatre ans.


  —Il y avait naturellement une troisième question qui était importante, la question de la main-d’œuvre. Là aussi la coordination était nécessaire. Les industries les plus importantes reçurent des ouvriers, les industries les moins importantes durent en rendre. Le contrôle de l’emploi de la main-d’œuvre qui, avant la guerre, ne fonctionnait qu’à l’intérieur de l’Allemagne, était encore une autre tâche du Plan de quatre ans et de son service de l’emploi de la main-d’œuvre.


  —Le Plan de quatre ans, en tant que tel, prit très rapidement les proportions d’un organisme d’État. Après le départ de Schacht, je dirigeai pendant deux mois le ministère de l’Économie et j’y incorporai le Plan de quatre ans avec un très petit nombre de collaborateurs; j’ai mené cette tâche à bien, assisté par les ministères compétents qui existaient à ce moment.


  


  DrSTAHMER. – Quelles fonctions remplissiez-vous dans le cadre du Plan de quatre ans?


  TÉMOIN KÖRNER [11]. – J’étais le chef de l’Office commercial du Plan de quatre ans.


  DrSTAHMER. – En quoi consistait votre travail?


  TÉMOIN KÖRNER. – J’étais chargé de superviser cet office.


  DrSTAHMER. – Comment le Plan de quatre ans a-t-il été conçu? Quand et comment est-il entré en application?


  TÉMOIN KÖRNER. – C’est en octobre 1936 que le Plan de quatre ans fut annoncé officiellement, mais son origine remonte à la crise alimentaire de 1935. À l’automne de l’année 1935, le Reichsmarschall reçut du Führer l’ordre d’assurer l’alimentation du peuple allemand; la situation alimentaire était en effet devenue critique en raison des mauvaises récoltes des années 1934 et 1935. Il nous manquait alors 2000000 de tonnes de céréales panifiables et plusieurs centaines de milliers de tonnes de matières grasses, produits que nous devions nous procurer d’une manière ou d’une autre.


  —Le Reichsmarschall donna une solution satisfaisante à ce problème, ce qui amena le Führer à lui demander des conseils sur la façon dont l’économie allemande pourrait se débarrasser des crises.


  —Ces suggestions furent examinées pendant le premier semestre de l’année 1936 et, au milieu de l’été, elles furent soumises au Führer. Elles firent germer dans le cerveau du Führer l’idée d’un Plan de quatre ans qu’il rendit public le jour de la fête du Parti en 1936. Le 18octobre 1936, le Führer promulgua un décret qui nommait le Reichsmarschall administrateur du Plan de quatre ans.


  


  DrSTAHMER. – La réalisation de ces plans avait-elle pour but la préparation d’une guerre d’agression?


  ACCUSÉ GŒRING. – Non, le but de ces plans était, comme je l’ai dit, de préserver l’Allemagne des crises économiques, d’assurer sa sécurité contre le blocus en cas de guerre et, naturellement, dans le cadre du Plan de quatre ans, d’assurer les conditions nécessaires au réarmement. C’était l’une de ses tâches importantes.


  DrSTAHMER. – Comment en est-on venu à l’occupation de la Rhénanie?


  ACCUSÉ GŒRING. – L’occupation de la Rhénanie ne fut pas, comme on l’a prétendu ici, préparée de longue date. Les discussions préalables n’avaient pas trait à une occupation de la Rhénanie mais, en cas d’attaque contre l’Allemagne, à la question des mesures de mobilisation en Rhénanie.


  —L’occupation de la Rhénanie eut lieu pour deux raisons:


  —L’équilibre créé par le Pacte de Locarno avait été rompu en Europe occidentale par l’apparition d’un facteur nouveau dans le système d’alliance de la France, la Russie qui, déjà à cette époque, disposait d’une armée extraordinairement développée. De plus, il y avait le Pacte d’assistance russo-tchèque. C’est pour ces raisons qu’à notre avis les conditions sur lesquelles le Pacte de Locarno avait été fondé n’existaient plus. Cette situation créait une telle menace pour l’Allemagne, ou du moins la possibilité d’une telle menace, que c’eût été, de la part du Gouvernement, perdre tout sens de l’honneur et du devoir que de ne pas tout faire pour assurer, là aussi, sa sécurité. En tant qu’État souverain, le Reich fit usage de son droit de sauvegarder sa souveraineté et se libéra de l’obligation déshonorante de laisser une partie du Reich en dehors de sa protection; il la mit à l’abri de solides fortifications.


  —La construction d’une fortification d’une telle envergure et d’une telle ampleur n’est justifiée que si cette frontière est considérée comme finale et définitive. Si j’avais eu l’intention dans un proche avenir de reçuler cette frontière, une entreprise comme la construction du mur de l’Ouest, si coûteuse pour toute la nation, n’aurait pas été possible. Cette construction a été faite, et je veux, dès le début, le souligner particulièrement, dans un esprit défensif, et ce fut effectivement une mesure défensive.


  —La frontière occidentale du Reich était ainsi protégée devant la menace que faisaient peser sur nous la récente combinaison d’alliances et le nouveau regroupement de forces que représentait le Pacte d’assistance mutuelle franco-russe. La décision d’occuper la Rhénanie et l’occupation de fait intervinrent immédiatement. Les troupes qui entrèrent en Rhénanie étaient si peu nombreuses, c’est un fait historique, qu’elles ne pouvaient exécuter qu’une occupation purement théorique. L’Aviation ne put même pas y prendre part, car il n’y avait, sur la rive gauche du Rhin, aucun terrain d’atterrissage convenable. Elle s’installa dans le territoire qualifié de démilitarisé, sur la rive droite du Rhin, à Dusseldorf et dans d’autres villes. En d’autres termes, ce n’était pas comme si la Rhénanie eût été soudainement occupée par un déferlement de troupes, mais, comme je l’ai déjà dit, il n’y eut que quelques bataillons d’infanterie et quelques batteries d’artillerie qui y pénétrèrent, symbolisant ainsi le nouvel état de fait: la Rhénanie était, dès maintenant, réintégrée dans le Reich souverain et serait dans l’avenir défendue en conséquence.


  


  Des traites Mefo non remboursées à la cavalerie des emprunts, il y a un pas décisif que Schacht refuse de franchir. Peut-être est-ce là qu’il faut marquer la fameuse frontière, perdue à Nuremberg dans un embrouillamini de chiffres, qui sépare un réarmement défensif d’un réarmement offensif. Mais puisque les États européens laissent faire! Vous vous souvenez de la phrase surprenante de Schacht: «J’ai été déçu que les alliés n’aient pas de réaction…»


  Schacht est trop bon économiste et financier pour se laisser entraîner dans cette fuite en avant qui ne peut qu’aboutir à un gouffre monétaire. Ses coups de frein irritent. Hitler trouvera en Gœring un nouveau guide ayant la réputation d’avancer toujours «le pied à fond sur l’accélérateur» pour forcer les obstacles.


  M.JUSTICE JACKSON. – Maintenant, si nous voulons en revenir au Plan de quatre ans qui commença en 1936, vous vous êtes opposé, autant que je sache, à la nomination de Gœring comme commissaire à ce Plan et cela pour deux raisons: d’abord, parce que vous avez pensé que ce nouveau plan pourrait entrer en conflit avec vos propres fonctions et aussi parce que, s’il devait y avoir un Plan de quatre ans, vous ne pensiez pas que Gœring serait capable d’en assurer la direction.


  ACCUSÉ SCHACHT. – Je ne sais pas ce que vous voulez dire, par «opposé à». Je n’étais pas du tout d’accord là-dessus et je considérais que le choix de Gœring n’était pas judicieux pour un poste de commande dans le domaine de la politique économique.


  M.JUSTICE JACKSON. – En fait, vous avez fait de Gœring un être extravagant en matière d’économie, n’est-ce pas?


  ACCUSÉ SCHACHT. – Oui; comme il arrive au cours d’une discussion assez animée.


  M.JUSTICE JACKSON. – Ou au cours d’un interrogatoire?


  ACCUSÉ SCHACHT. – Des interrogatoires peuvent être animés aussi.


  M.JUSTICE JACKSON. – Gœring, par la suite, commença effectivement à s’immiscer dans vos fonctions, n’est-ce pas?


  ACCUSÉ SCHACHT. – Il l’a essayé constamment, je crois.


  M.JUSTICE JACKSON. – Oui, et il y est parvenu?


  ACCUSÉ SCHACHT. – Je ne comprends pas ce que vous voulez dire par «he got away with it».


  M.JUSTICE JACKSON. – C’est une expression américaine qui est difficile à comprendre; elle signifie que Gœring réussit.


  ACCUSÉ SCHACHT. – En juillet 1937, il m’avait complètement relégué au second plan.


  M.JUSTICE JACKSON. – Oui, cela commença avec une proposition ou une mesure qu’il prit à propos de l’exploitation des mines?


  ACCUSÉ SCHACHT. – Oui.


  M.JUSTICE JACKSON. – Il a aussi fait un discours à quelques industriels, n’est-ce pas?


  ACCUSÉ SCHACHT. – Je suppose qu’il a fait plusieurs discours devant des industriels. Je ne sais pas auquel vous faites allusion, mais je suppose que vous voulez dire le discours du mois de décembre 1936.


  M.JUSTICE JACKSON. – Je mentionne l’entretien au cours duquel, comme vous nous l’avez dit au cours d’un interrogatoire, Gœring avait réuni les industriels et fait sur l’économie des déclarations ridicules que vous avez dû réfuter.


  ACCUSÉ SCHACHT. – Oui, c’était la réunion du 17décembre 1936.


  M.JUSTICE JACKSON. – Et vous avez écrit à Gœring en vous plaignant de ses mesures sur les mines:


  —«Cependant, j’ai sans cesse insisté sur la nécessité d’accroître les exportations et j’ai travaillé dans ce but. La nécessité d’amener aussi rapidement que possible notre armement à un certain niveau devait provoquer au premier chef l’idée d’un afflux maximum de devises étrangères et, avec lui, la certitude d’un meilleur approvisionnement en matières premières, par le moyen de l’exportation.» Est-ce exact?


  ACCUSÉ SCHACHT. – Je le suppose.


  M.JUSTICE JACKSON. – Et vous avez également déclaré, je crois: «J’ai affirmé cette opinion sur la situation économique, telle que je l’ai expliquée ci-dessus, dès le début de ma collaboration.» C’est aussi exact, n’est-ce pas?


  ACCUSÉ SCHACHT. – Oui, certainement.


  M.JUSTICE JACKSON. – Ces deux déclarations étaient vraies, n’est-ce pas?


  ACCUSÉ SCHACHT. – Oui.


  M.JUSTICE JACKSON. – Et vous avez conclu en vous adressant à Gœring:


  —«Je vous demande de croire, mon cher Premier ministre, qu’il n’est pas dans mon intention de faire d’une façon quelconque obstacle à votre politique. Je n’émets pas de jugement non plus sur la question de savoir si mon point de vue, qui est différent du vôtre, est exact ou non. Je suis plein de compréhension pour votre activité; je crois, cependant, que dans un état totalitaire, il est absolument impossible de conduire une politique économique divisée contre elle-même.» C’est exact, n’est-ce pas?


  ACCUSÉ SCHACHT. – Oui.


  M.JUSTICE JACKSON. – Et telle était la base sur laquelle Gœring et vous n’étiez pas d’accord quant à la politique à suivre.


  ACCUSÉ SCHACHT. – Je ne comprends pas ce que vous voulez dire par politique. Qu’entendez-vous par là? La manière dont on conduisait les affaires?


  M.JUSTICE JACKSON. – Oui.


  ACCUSÉ SCHACHT. – Toute abstraction faite d’autres divergences que nous avions.


  M.JUSTICE JACKSON. – Les autres divergences de vue étaient personnelles; Gœring et vous ne vous entendiez pas.


  ACCUSÉ SCHACHT. – Au contraire, jusqu’alors nous étions en très bons termes l’un avec l’autre.


  M.JUSTICE JACKSON. – Vraiment?


  ACCUSÉ SCHACHT. – Oui.


  M.JUSTICE JACKSON. – Le début de vos différends avec Gœring fut donc la lutte pour savoir qui de vous dirigerait les préparatifs de guerre?


  ACCUSÉ SCHACHT. – Non.


  M.JUSTICE JACKSON. – Alors…


  ACCUSÉ SCHACHT. – Je dois vous contredire d’une façon absolue. Les divergences…


  M.JUSTICE JACKSON. – Voulez-vous ajouter quelque chose là-dessus?


  ACCUSÉ SCHACHT. – Les divergences qui ont amené ma démission venaient de ce que Gœring désirait dominer toute la politique économique, dont je devais endosser la responsabilité. J’étais d’avis que celui qui prend la responsabilité devait également commander, car il est normal que quiconque commande assume également la responsabilité. Voilà la raison formelle pour laquelle j’ai demandé à reprendre ma liberté.


  M.JUSTICE JACKSON. – Bien; maintenant, je reprends votre interrogatoire du 16octobre 1945. Je cite:


  —«Après que Gœring eut pris en mains le Plan de quatre ans – je dois dire qu’il assumait déjà le contrôle des devises depuis avril 1936 – il essaya toujours, plus encore après le Plan de quatre ans en septembre 1936, d’obtenir le contrôle de la direction de toute l’économie; l’un des objectifs de notre lutte était de savoir lequel deviendrait commissaire à l’économie en cas de guerre; il essaya de me prendre le poste, étant par trop soucieux d’avoir tout le monde sous son autorité. Tant que j’ai occupé le poste de ministre de l’Économie, je m’y suis toujours opposé…»


  —Vous avez bien fait ces déclarations, n’est-ce pas?


  ACCUSÉ SCHACHT. – Je pense que c’est exact.


  M.JUSTICE JACKSON. – Puis vous avez décrit votre dernière visite chez lui, après que Luther, pendant deux mois, eut essayé de vous réunir tous deux.


  ACCUSÉ SCHACHT. – Il y a une erreur; il s’agit de Hitler et non pas de Luther.


  M.JUSTICE JACKSON. – Très bien. Vous l’avez décrit de la manière suivante:


  —«J’ai eu une dernière conversation avec Gœring à la fin de laquelle il me dit: “Mais, je dois avoir le droit de vous donner «des ordres»; je lui répondis: «Non, pas à moi, mais à mon «successeur».” Je n’ai jamais reçu d’ordres de Gœring et je n’en aurais jamais accepté parce que c’était un sot en matière d’économie tandis que j’étais, en tout cas, au courant de la question.»


  —«Question. – Bien, je comprends que c’était une affaire personnelle qui a progressivement atteint un point culminant entre Gœring et vous. C’est bien clair?


  —«Réponse. – Oui.»


  —Est-ce exact?


  ACCUSÉ SCHACHT. – Certainement.


  M.JUSTICE JACKSON. – Puis le magistrat instructeur continue ainsi: «Question. – Examinons un instant les devoirs de la charge et voyons ce qu’il essayait de vous enlever. Si j’ai tort, veuillez rectifier. La première était la préparation d’une mobilisation, l’autre la prise en charge effective de cette mobilisation. Cette fonction n’avait pas d’autre sens. Si bien que, si vous avez résisté, c’est parce que vous ne vouliez pas qu’on vous retirât le droit de diriger les mesures de mobilisation et, en second lieu, le droit de contrôle en cas de guerre.


  —«Réponse. – C’est exact.»


  —C’est bien ce que vous avez déclaré?


  ACCUSÉ SCHACHT. – Monsieur Justice Jackson, vous confondez les événements et les époques. Les divergences avec Gœring sur le poste de plénipotentiaire à l’Économie de guerre correspondent à l’hiver 1936-1937 et ce soi-disant dernier entretien avec Gœring, que vous venez de citer, a eu lieu en novembre 1937. En janvier 1937, je crois, je me suis déclaré immédiatement prêt à transmettre le poste de plénipotentiaire à l’Économie de guerre à Gœring. C’est ce qui ressort d’une note du journal de Jodl.


  —À cette époque, le ministère de la Guerre, notamment Blomberg, a demandé que je reste dans mes fonctions de plénipotentiaire à l’Économie de guerre, attendu que j’étais ministre de l’Économie et que je détenais ces fonctions depuis longtemps.


  M.JUSTICE JACKSON. – Quand a eu lieu votre dernière conversation avec Gœring, au cours de laquelle vous lui avez dit de donner des ordres à votre successeur, mais pas à vous-même?


  ACCUSÉ SCHACHT. – En novembre 1937.


  M.JUSTICE JACKSON. – La question des devoirs de la fonction n’a rien à voir avec l’époque, n’est-ce pas? C’est-à-dire que la question du poste de plénipotentiaire à l’Économie de guerre était la raison du désaccord entre Gœring et vous. Je vais, pour qu’il n’y ait aucun malentendu, vous relire cette question et votre réponse; je ne me préoccupe pas de la chronologie des événements, mais seulement de la manière dont vous décrivez la fonction. Je relis:


  —«Question. – Examinons un instant les devoirs de la charge et voyons ce qu’il essayait de vous enlever. Il n’y a que deux possibilités, comme on me l’a expliqué. Si j’ai tort, veuillez rectifier. La première était la préparation d’une mobilisation, l’autre la prise en charge effective de cette mobilisation. Cette fonction n’avait pas d’autre sens. Si bien que, si vous avez résisté, c’est parce que vous ne vouliez pas qu’on vous retirât le droit de diriger les mesures de mobilisation, et, en second lieu, le droit de contrôle en cas de guerre.»


  —Et vous avez répondu: «C’est exact»; n’est-ce pas?


  ACCUSÉ SCHACHT. – Cette différence…


  M.JUSTICE JACKSON. – Voulez-vous me dire d’abord si vous avez donné en fait cette réponse à cette question?


  ACCUSÉ SCHACHT. – Le procès-verbal est exact. Et maintenant, je voudrais dire…


  M.JUSTICE JACKSON. – Bien.


  ACCUSÉ SCHACHT. – Je vous demande maintenant de me laisser m’exprimer.


  M.JUSTICE JACKSON. – Bien, continuez vos explications.


  ACCUSÉ SCHACHT. – Maintenant, je désire spécifier que cette divergence de vues entre Gœring et moi n’a absolument rien à voir avec la conversation du mois de novembre et qu’il n’y avait pas même une divergence d’opinions entre Gœring et moi. Cette divergence dont vous venez de relire le compte rendu date environ du mois de janvier 1937, et ce n’était pas du tout une divergence d’opinions entre Gœring et moi, car j’ai dit immédiatement: «Prenez le poste de plénipotentiaire à l’Économie de guerre et donnez-le à Gœring.» Le ministre de la Guerre, M.von Blomberg, a protesté là-contre, mais pas moi, car j’étais très heureux de me défaire de ces fonctions au profit de Gœring.


  M.JUSTICE JACKSON. – Y a-t-il quelque écrit, à ce propos, Docteur Schacht?


  ACCUSÉ SCHACHT. – Vos propres documents, que vous avez produits ici. Je voudrais que mon avocat les recherchât et qu’il les produisît ici lorsqu’il m’interrogera à nouveau. C’est le Ministère Public qui les a déposés.


  M.JUSTICE JACKSON. – N’est-ce pas un fait que votre controverse avec Gœring avait le caractère d’une lutte personnelle entre vous et lui, sur la question du contrôle, mais n’était pas basée sur la question de l’armement? Vous vouliez, tous deux, réarmer aussi rapidement que possible?


  ACCUSÉ SCHACHT. – Je ne désire pas jouer sur les mots, Monsieur Justice Jackson, pour savoir si mon différend avec Gœring était personnel ou non. J’ai eu des divergences de vues avec Gœring et, si vous me demandez si c’était à cause de l’armement, de sa rapidité ou de sa portée, je dirai que sur ces points nous avons eu de sérieuses différences d’opinions. Je n’ai jamais nié que je désirais réarmer pour obtenir l’égalité de l’Allemagne. Je ne désirais pas dépasser ce stade; Gœring, lui, désirait le dépasser; c’est là une divergence que rien ne peut changer.


  M.JUSTICE JACKSON. – Je ne désire pas jouer sur les mots. Si vous dites que, lorsque je parle de conflit personnel, je joue avec les mots, vous m’obligez à entrer dans les détails de ce que vous nous avez dit sur Gœring.


  —N’est-il pas exact que vous avez fait au commandant Tilley la déclaration suivante:


  —«J’ai décrit Hitler comme un caractère amoral, mais je ne puis envisager Gœring que comme un être immoral et criminel; doué au départ d’une certaine bonhomie qu’il savait bien utiliser pour sa popularité, c’est l’être le plus égocentrique qu’on puisse se représenter. Le pouvoir politique n’était pour lui que le moyen de s’enrichir personnellement et d’avoir une vie personnelle agréable. Le succès des autres le remplissait d’envie. Sa cupidité ne connaissait pas de limites; sa prédilection pour les pierres précieuses, l’or et les bijoux était inimaginable. Il ne connaissait pas de camaraderie; ce n’est que dans la mesure où quelqu’un pouvait lui être utile qu’il se montrait un ami pour lui, mais seulement superficiellement.


  —«Les connaissances de Gœring dans tous les domaines nécessaires à un homme de Gouvernement étaient nulles et particulièrement en matière d’économie. Il n’avait pas la moindre notion de toutes les questions économiques dont Hitler l’avait chargé, en automne 1936, quoiqu’il érigeât un appareil administratif monstrueux et abusât de ses pouvoirs de dictateur de l’économie suivant les règles de l’art.


  —«Dans son comportement personnel, il était si théâtral qu’on ne pouvait le comparer qu’à Néron. Une personne qui prit le thé avec sa seconde femme rapporta qu’il apparut vêtu d’une sorte de toge romaine avec des sandales garnies de joyaux, les doigts couverts d’innombrables bagues et de pierres. Son visage était maquillé et il avait du rouge aux lèvres.»


  —Avez-vous fait cette déclaration au commandant Tilley?


  ACCUSÉ SCHACHT. – Oui.


  M.JUSTICE JACKSON. – Oui, et vous dites que vous n’aviez pas de différends personnels avec Gœring?


  ACCUSÉ SCHACHT. – Monsieur Justice Jackson, je vous prie encore une fois de ne pas confondre les époques. Je n’ai appris toutes ces choses que plus tard et non pas au moment dont vous parlez, c’est-à-dire en 1936.


  M.JUSTICE JACKSON. – Contestez-vous le témoignage de Gisevius attestant qu’en 1935, il vous a parlé de la complicité de Gœring dans l’ensemble de l’organisation de la Gestapo?


  ACCUSÉ SCHACHT. – Mais j’ai affirmé ici que je connaissais les camps de la Gestapo que Gœring avait instaurés et j’ai déclaré que Je m’y étais opposé. Je ne conteste nullement cela.


  M.JUSTICE JACKSON. – Mais votre amitié pour lui a continué en dépit de cette divergence?


  ACCUSÉ SCHACHT. – Je n’ai jamais eu de liens d’amitié avec Gœring.


  M.JUSTICE JACKSON. – Bien…


  ACCUSÉ SCHACHT. – Je ne pouvais tout de même pas refuser de collaborer avec lui, surtout aussi longtemps que j’ai ignoré l’homme qu’il était réellement.


  


  Le «dictateur de l’économie», Gœring, va peu à peu doubler Schacht qui a perdu la confiance d’Hitler.


  DrDIX. – Quand Hitler reconnut-il, d’après vous, que vous constituiez un obstacle à un armement rapide et important? Reconnut-il la valeur de vos arguments économiques? Se déclara-t-il ou non content de votre politique?


  ACCUSÉ SCHACHT. – À cette époque, en 1936, lorsque le Plan de quatre ans fut introduit en septembre, il ne m’a pas été possible de reconnaître quelle était la pensée intime de Hitler vis-à-vis de moi dans ces questions de politique économique.


  —Je remarque que sa méfiance générale à mon égard était un fait certain depuis mon discours de Kœnigsberg au mois d’août 1935, mais quant à son attitude vis-à-vis de ma politique économique, je ne pouvais pas encore la voir exactement en 1936.


  —Le fait que je n’aie pas eu la moindre part aux travaux préparatoires du Plan de quatre ans, mais qu’il ait été pour moi une surprise lorsque j’en ai appris l’existence au Congrès du Parti et celui qu’à ma vive surprise Hermann Gœring ait été nommé chef de ce Plan et non pas le ministre de l’Économie – ce que j’ai également appris au Congrès en septembre 1936 – m’ont permis de conclure qu’en ce qui concernait le domaine de la politique économique et ses relations avec toute la question de l’armement, Hitler n’avait pas pour moi le degré d’entière confiance qu’il jugeait devoir éprouver pour le détenteur de ce poste. Mais par la suite, ici en prison, mon co-accusé Speer m’a montré un mémorandum datant du mois d’août 1936, qu’il avait reçu de Hitler au moment de la prise de possession de son poste de ministre, et qui traite en détail, chose étrange, du Plan de quatre ans et de mon activité. Au mois d’août 1936 par conséquent, Hitler a dicté personnellement ce mémorandum:


  —«Il n’appartient pas aux institutions économiques d’État de se casser la tête sur les méthodes de production. Cela n’a rien à voir avec le ministère de l’Économie.»


  —Le ministère de l’Économie était placé sous ma direction; il s’agit donc d’une remarque contre moi. Autre citation:


  —«Il est nécessaire d’augmenter la production du fer allemand et cela d’une façon substantielle. Le prétexte que nous ne sommes pas en mesure de tirer du minerai allemand qui ne contient du fer qu’à 26% le même fer bon marché que nous obtenons du minerai suédois qui en possède 45% est sans importance, et l’idée que tous les hauts-fourneaux allemands devraient être transformés est une futilité. En tout cas, ceci ne concerne en aucune façon le ministère de l’Économie.»


  —J’avais expliqué, comme il ressort de ce mémorandum, qu’avec du minerai à 26% on supporte des dépenses trois fois plus élevées que pour tirer du fer d’un minerai à 45%, que les installations devaient être absolument différentes et beaucoup plus coûteuses que pour l’obtention du minerai à 45%. Mais Hitler déclara que cela ne concernait en aucune façon le ministère de l’Économie, ce qui veut dire: M.Schacht.


  —Voici une dernière citation, très brève: «Je voudrais insister à ce propos sur le fait qu’en cette tâche, seule est possible une mobilisation économique et non un étranglement des usines de guerre.»


  —Cette citation est également dirigée contre ma politique.


  DrDIX. – Nous en arrivons maintenant à l’époque des divergences avec Hermann Gœring et de la tension avec Hitler à propos de votre activité de ministre de l’Économie. Qu’en était-il à cette époque de votre idée d’abandonner le ministère que vous occupiez? Quelles possibilités aviez-vous de démissionner?


  ACCUSÉ SCHACHT. – J’ai essayé d’abord de poursuivre ma politique économique, bien que Gœring eût naturellement essayé, avec le Plan de quatre ans, de résoudre personnellement le problème économique; mais j’ai profité de l’immixtion de Gœring dans le domaine de ma compétence au ministère de l’Économie, pour obtenir ma libération de ce département; ceci se passait au début d’août 1937.


  —J’ai exposé très brièvement mes intentions à Hitler en disant que, si je devais avoir la responsabilité de la politique économique, je voulais également en avoir le commandement, mais que si je n’avais pas ce commandement, je ne désirais ni supporter une responsabilité ni en accepter aucune. La lutte pour ma démission, que j’ai conduite parfois avec des moyens très brutaux, a duré environ deux mois et demi, jusqu’au jour où j’ai pu décider Hitler à me l’accorder s’il ne voulait provoquer un conflit, plus violent et pénible qu’il n’était déjà.


  


  Qu’importe le prix! Seul compte l’objectif. Cette phrase pourrait être la devise des dirigeants du Reich. Hitler, Gœring et en particulier Himmler en feront leur règle de vie. Ce dernier osera même écrire: «Cela m’est égal que des milliers d’hommes et de femmes meurent en creusant un fossé antichar, l’important c’est que le fossé soit creusé et seulement cela…» Pour ne pas avoir compris cet axiome, Schacht sera poussé à «s’effacer». Mais il demeurera pour tous le père de la nouvelle armée allemande et celui qui a favorisé et permis le réarmement. Même Hitler le reconnaîtra. Je crois qu’à la lecture de ces «voix» de Nuremberg, aucun doute ne subsiste. Hitler, et probablement lui seul, souhaite la guerre. Il faut bien reconnaître que Versailles, son engagement politique, l’indifférence de ses voisins et sûrement une part de son délire «mégalomaniaque» ont forgé sa décision. Mais, avant l’affrontement, il faut doser le degré d’incapacité à répondre de ses ennemis. La remilitarisation de la Rhénanie lui apparaît comme le meilleur test. Folie, répliquent les généraux. En moins d’une semaine, l’armée allemande sera détruite par les divisions françaises. Les Français ne bougeront pas, affirme le Führer. Les Français et les autres…


  OPÉRATION SCHULUNG


  Au mois de mars, en violation des traités de Locarno et de Versailles, l’Allemagne occupe la Rhénanie et se prépare à la remilitariser. C’est probablement la brèche la plus importante ouverte dans ce traité de Versailles déjà tant et tant de fois piétiné. Comment va réagir l’Europe? Avant de suivre les détails de l’opération Schulung et d’apprécier les modifications apportées aux différents équilibres européens, il me semble nécessaire de citer les articles extraits des deux traités stipulant clairement les limitations territoriales prévues et par conséquent leur violation:


  —Pacte rhénan de Locarno, 16octobre 1925:


  —«Article premier. – Les Hautes Parties contractantes garantissent individuellement et collectivement, ainsi qu’il est stipulé dans les articles ci-après, le maintien du statu quo territorial résultant des frontières entre l’Allemagne et la Belgique et entre l’Allemagne et la France, et l’inviolabilité desdites frontières telles qu’elles sont fixées par ou en exécution du Traité de paix signé à Versailles le 28juin 1919, ainsi que l’observation des dispositions des articles 42 et 43 dudit traité, concernant la zone démilitarisée.»


  Ceci se réfère évidemment à la zone démilitarisée de la Rhénanie.


  Puis, le Traité de Versailles du 28juin 1919:


  —«Article 42. – Il est interdit à l’Allemagne de maintenir ou de construire des fortifications soit sur la rive gauche du Rhin, soit sur la rive droite, à l’ouest d’une ligne tracée à cinquante kilomètres à l’Est de ce fleuve.


  —«Article 43. – Sont également interdits, dans la zone définie à l’article 42, l’entretien ou le rassemblement de forces armées, soit à titre permanent, soit à titre temporaire, aussi bien que toutes les manœuvres militaires de quelque nature qu’elles soient et le maintien de toutes facilités matérielles de mobilisation.»


  Le 7mars, les colonnes allemandes envahissent la Rhénanie. «Nous n’avons pas de demandes territoriales à présenter en Europe», déclarent les autorités allemandes.


  M.ALDERMAN (Ministère Public américain). – Il est clair que la démilitarisation de la Rhénanie avait toujours été une blessure cruelle pour les nazis après la Première Guerre mondiale. Ce n’était pas seulement un coup porté à leur orgueil croissant, mais aussi un obstacle pour atteindre la position forte dont l’Allemagne avait besoin pour le règlement de ses questions vitales. En cas de sanctions quelconques contre l’Allemagne, sous la forme de mesures coercitives militaires, les Français et d’autres auraient pu sans peine pénétrer profondément en Allemagne, à l’est du Rhin, avant qu’aucune résistance allemande ait pu être organisée. C’est pourquoi tout plan allemand destiné à menacer ou à violer les obligations internationales ou à commettre une agression quelconque exigeait la réoccupation et la fortification préalable de ce territoire ouvert de la Rhénanie. Les plans et les préparatifs pour la réoccupation de la Rhénanie commencèrent de très bonne heure.


  —Nous possédons un document saisi, en langue allemande, qui semble signé de la main de Blomberg. Ce document traite de l’opération «Schulung», ce qui signifie instruction ou entraînement. Il est daté du 2mai 1935 et consacré à des discussions antérieures de l’État-Major sur le sujet en question. Il est adressé au chef du Haut Commandement de l’Armée, qui à ce moment, je crois, était Fritsch, au chef du Haut Commandement de la Marine, Raeder, et au ministre de l’Air du Reich, Gœring. Il ne cite pas le mot de «Rhénanie», il n’en parle pas non plus en termes explicites. À notre point de vue, c’était un plan militaire pour la réoccupation militaire de la Rhénanie, en violation du Traité de Versailles et du Pacte rhénan de Locarno.


  —Je lis dans la première partie du document, qui porte la mention: «Absolument confidentiel»:


  —«Pour désigner l’opération suggérée dans les dernières conversations de l’État-Major des Forces armées, je choisis le mot conventionnel de «Schulung» (entraînement). La direction d’ensemble de l’opération «Schulung» est entre les mains du ministre de la Défense du Reich, puisque cette entreprise implique l’action commune des trois armes. Les préparatifs de l’opération commenceront immédiatement, conformément aux directives suivantes:


  —«1° Instructions générales.


  —«1. L’opération doit, dès l’envoi du mot conventionnel: «Exécuter la Schulung», être menée par un coup de surprise et avec la rapidité de l’éclair. Le secret le plus absolu est nécessaire pour les préparatifs et un nombre aussi restreint que possible d’officiers seront mis au courant et chargés d’établir les rapports, les plans, etc., qu’ils dresseront en personne.


  —«2. On n’a pas le temps de mobiliser les troupes qui prendront part à cette opération. Elles seront utilisées avec leur effectif et leur équipement du temps de paix.


  —«3. La préparation de l’opération sera faite sans tenir compte de l’insuffisance actuelle de nos armements. Toute amélioration de l’état de nos armements permettra d’élargir les préparatifs et de créer ainsi de meilleures chances de succès.»


  —Le reste de cet ordre est consacré à des détails militaires, et je ne crois pas nécessaire de le lire.


  —Il y a certains points de cet ordre qui sont incompatibles avec l’hypothèse qu’il ne s’agissait que d’un ordre de manœuvres ou de mesures de défense. L’opération devait être conduite sous la forme d’une attaque par surprise (Schlagartig als Überfall). L’Aviation devait soutenir l’attaque, et la division de Prusse Orientale envoyer des renforts. D’autre part, ce document porte la date du 2mai 1935, c’est-à-dire environ six semaines après la promulgation de la loi sur la conscription du 16mars 1935; ce plan pouvait ainsi difficilement avoir été conçu comme mesure défensive contre des sanctions attendues en réponse à l’introduction du service militaire obligatoire.


  —En fait, la réoccupation réelle de la Rhénanie n’eut pas lieu avant le 7mars 1936, de sorte que ce plan primitif aurait dû être complètement remanié pour s’adapter aux conditions existantes et aux objectifs particuliers. Comme je l’ai dit, bien que le plan ne mentionne pas le mot «Rhénanie», il a tous les caractères d’un plan d’opérations en Rhénanie. Que les détails de ce plan particulier n’aient pas été finalement ceux de la réoccupation de la Rhénanie, ne supprime en rien le fait essentiel que, dès le 2mai 1935, les Allemands avaient déjà projeté cette opération, non pas seulement comme un plan d’État-Major, mais comme une opération déterminée. Évidemment, il n’était pas dans leur dessein de l’exécuter si tôt, si elle pouvait être évitée. Mais ils étaient prêts à le faire, en cas de besoin, pour s’opposer aux sanctions françaises contre la loi sur la conscription. Il est significatif de constater que la date de ce document est la même que celle de la signature du pacte franco-russe, que les nazis invoquèrent plus tard comme excuse à la réoccupation de la Rhénanie.


  —Les ordres militaires d’après lesquels la réoccupation de la Rhénanie s’effectua réellement, le 7mars 1936, furent donnés, le 2mars 1936, par von Blomberg, ministre de la Guerre, Commandant en chef des Forces armées, et adressées au Commandant en chef de l’Armée, Fritsch, au Commandant en chef de la Marine, Raeder, et au ministre de l’Air et Commandant en chef de l’Aviation, Gœring. Nous avons cet ordre signé par Blomberg; et il porte la mention habituelle «Affaire secrète de commandement». L’exemplaire porte les initiales de l’accusé Raeder au crayon vert, avec une note au crayon rouge: «À soumettre au Commandant en chef de la Marine».


  —La première partie de cet ordre est la suivante:


  —«Au Commandement suprême de la Marine:


  —«1. Le Führer et Chancelier du Reich a pris la décision suivante:


  «En raison du pacte franco-russe d’assistance mutuelle, les obligations contractées par l’Allemagne dans le Traité de Locarno, dans la mesure où elles se rapportent aux articles 42 et 43 du Traité de Versailles ayant trait à la zone démilitarisée, doivent être considérées comme caduques.


  —«2. Des éléments de l’Armée et de l’Aviation seront en conséquence transportés simultanément et par surprise dans des garnisons de la zone démilitarisée. À ce propos, j’ordonne…»


  —Viennent ensuite des ordres détaillés concernant les opérations militaires.


  —Nous avons également les ordres concernant la coopération de la Marine. Le document original allemand fut publié le 6mars 1936 sous forme d’un ordre de Blomberg, ministre de la Guerre du Reich et signé par Keitel, adressé à Raeder, Commandant en chef de la Flotte et aux amiraux commandant dans la Baltique et dans la mer du Nord.


  —La courte lettre jointe à cet ordre est la suivante;


  —«Au Commandant en chef de la Marine.


  —«Après la réunion, le Ministre a décidé ce qui suit:


  —«1. L’idée d’une reconnaissance aérienne discrète dans la baie allemande, pas plus loin que la ligne Texel-Doggerbank, à partir de midi, le jour «Z», est approuvée. Le Commandant en chef de l’Aviation donnera l’ordre au commandement aérien VI de tenir prêts à partir de midi, le 7mars, des appareils de reconnaissance isolés qui seront mis à la disposition du Commandant en chef de la Flotte.


  —«2. Jusqu’au soir du 7mars, le Ministre réserve sa décision pour fixer une ligne de reconnaissance sous-marine. Un transfert immédiat de sous-marins de Kiel à Wilhelmshafen a été approuvé.


  —«3. Les mesures préalablement proposées dépassent généralement le degré d’urgence A et, en conséquence, ne doivent pas être envisagées comme les premières contre-mesures à prendre à l’égard de préparatifs militaires d’États voisins. Il s’agira plutôt d’examiner les mesures tombant sous le degré d’urgence A pour voir si l’une ou l’autre des mesures particulièrement visibles ne pourrait être abandonnée.»


  —Ce texte est signé: «Keitel».


  —Le reste du document contient des ordres détaillés concernant la Marine, des instructions concernant les opérations, et, à mon avis, je n’ai pas besoin d’en lire davantage.


  —Pour bien souligner l’importance historique de cette affaire, Hitler fit un important discours, le 7mars 1936.


  —«Membres du Reichstag allemand! La France a répondu aux offres amicales répétées et aux assurances pacifiques de l’Allemagne en violant le Pacte rhénan par une alliance militaire avec l’Union Soviétique, dirigée exclusivement contre l’Allemagne. Le Pacte rhénan de Locarno a ainsi perdu son sens profond et a cessé pratiquement d’exister. Par conséquent, l’Allemagne se considère, pour sa part, comme n’étant plus liée par ce traité caduc. Le Gouvernement allemand est maintenant contraint de faire face à la nouvelle situation créée par cette alliance, situation qui est rendue plus difficile par le fait que le traité franco-soviétique a été renforcé par un traité d’alliance de forme similaire entre la Tchécoslovaquie et l’Union Soviétique. Conformément aux droits fondamentaux d’une nation d’assurer la sécurité de ses frontières et de pourvoir à ses possibilités de défenses, le Gouvernement allemand a rétabli aujourd’hui la souveraineté pleine et illimitée de l’Allemagne dans la zone démilitarisée de la Rhénanie.»


  —La réoccupation par l’Allemagne de la zone démilitarisée de la Rhénanie a eu de graves répercussions internationales. Les protestations adressées à la Société des Nations déterminèrent le Conseil à faire une enquête: elle en proclama les résultats dont je demande au Tribunal de prendre acte. Ils figurent au procès-verbal mensuel de la Société des Nations, mars 1936.


  —Ces conclusions sont les suivantes:


  —«Le Gouvernement allemand a violé l’article 43 du Traité de Versailles, en faisant pénétrer et s’établir, le 7mars 1936, des forces militaires dans la zone démilitarisée visée par les articles 42 et suivants de ce Traité et par le Traité de Locarno.»


  —En même temps, le 7mars 1936, lorsque les Allemands réoccupèrent la Rhénanie, en violation flagrante des Traités de Versailles et de Locarno, ils essayèrent, à nouveau, de dissiper les craintes des autres puissances européennes et de les bercer dans une fausse sécurité, en annonçant au monde: «Nous n’avons aucune prétention territoriale à formuler en Europe.» Cette parole revient dans le même discours de Hitler: «Nous n’avons aucune prétention territoriale à formuler en Europe: nous savons parfaitement que toutes les tensions résultant soit de fausses répartitions territoriales, soit de la disproportion entre le nombre des habitants et leur espace vital, ne peuvent pas, en Europe, être supprimées au moyen de la guerre.»


  —La plupart des faits que j’ai invoqués et qui figurent dans l’Acte d’accusation n’exigent pas d’être corroborés par des preuves puisqu’ils constituent des données historiques. Nous avons été à même de vous apporter un certain nombre de documents intéressants qui font la lumière sur ce point. L’existence de plans et de préparatifs antérieurs est indiscutable de par la nature même des choses. La méthode et la cohérence de ces plans, ainsi que leur perfection, montrent clairement le développement et le caractère de plus en plus agressif des objectifs nazis, en dépit des obligations internationales et des considérations humanitaires.


  —Nos collègues britanniques vous présenteront en détail les violations des traités et du Droit international, lorsqu’ils exposeront le deuxième chef de l’Acte d’accusation.


  —Il ressort clairement de cet ensemble que les conspirateurs nazis étaient déterminés à employer n’importe quel moyen pour supprimer ou rejeter les prescriptions du Traité de Versailles et les restrictions qu’elles apportaient à l’armement et à l’activité militaire de l’Allemagne. C’est pour cela qu’ils conspirèrent et entreprirent en secret le réarmement et l’entraînement des troupes, la production de matériel de guerre et l’organisation d’une Aviation. Ils se retirèrent de la Conférence Internationale du Désarmement et de la Société des Nations le 14octobre 1933. Ils instituèrent le service militaire obligatoire le 16mars 1935. Le 21mai 1935, ils annoncèrent hypocritement qu’ils respecteraient les clauses» territoriales de Versailles et Locarno. Le 7mars 1936, ils réoccupèrent et fortifièrent la Rhénanie et, en même temps, annoncèrent mensongèrement qu’ils n’avaient aucune prétention territoriale en Europe.


  —Les conspirateurs avaient visé haut et loin, et, pour atteindre leurs buts, il leur fallait de longs et importants préparatifs. L’exécution impliquait que les engagements internationaux et les traités fussent tournés, bafoués et violés. Rien ne les arrêta. La réalisation de tout ce programme, y compris la mise à l’écart du Traité de Versailles, ouvrait la porte aux diverses agressions qui suivirent.


  


  Secret de la préparation, surprise d’une mise à exécution qui doit se dérouler avec la rapidité de l’éclair, affirmation au reste du monde que le Reich n’a aucune prétention territoriale en Europe, le scénario qui sera utilisé pour d’autres violations a été préparé de main de maître au cours de réunions qui n’ont été suivies d’aucun compte-rendu écrit. L’occupation de la Rhénanie par des détachements équipés d’un armement «d’entraînement en temps de paix» est, pour l’accusation, la preuve qu’après le réarmement secret de la Reichswehr et le service militaire obligatoire, le plan d’agression est entré dans sa phase active. D’ailleurs tout cela n’était-il pas prévu par la politique d’espace vital synonyme de complot contre la paix? Pas du tout, répliquent les accusés impliqués dans l’opération Schulung: «Nous avons décidé de réoccuper militairement la Rhénanie pour nous protéger d’une invasion.»


  M.JUSTICE JACKSON. – J’attire votre attention sur le procès-verbal de la dixième réunion du comité de travail du Conseil de Défense du Reich:


  —«La rédaction des directives de mobilisation n’est autorisée que si c’est absolument nécessaire pour une exécution harmonieuse des mesures prévues pour les zones démilitarisées. Les archives doivent, sans exception, être conservées en sûreté dans les coffres-forts.»


  —«La zone démilitarisée demande un traitement spécial. Dans son discours du 21mai 1935 et au cours d’autres explications, le Führer et Chancelier du Reich a déclaré que les stipulations du Traité de Versailles et du Pacte de Locarno devaient être observées.»


  —Et au paragraphe suivant: «puisque, pour l’instant, les embarras internationaux doivent être évités par tous les moyens, seules les mesures préparatoires absolument nécessaires doivent être poursuivies. L’existence de tels préparatifs et leurs plans doivent être gardés strictement secrets dans la zone elle-même aussi bien qu’à l’intérieur du Reich.»


  —«Ces préparatifs comprennent en particulier, les suivants: a et b sont sans importance sur ce point; c) préparatifs pour la libération du Rhin…


  ACCUSÉ GŒRING. – Oh non! Vous faites une grave erreur. Le mot original en allemand signifie préparation pour la libération du Rhin; c’est une question de préparation technique qui n’a rien à voir avec la libération de la Rhénanie. On parle ici d’abord de la mobilisation des transports et des moyens de transmission puis, c), des préparatifs effectués pour rendre le Rhin libre, c’est-à-dire que le Rhin ne devait pas transporter trop de bateaux pendant la mobilisation, afin de rester libre pour les mesures militaires. Vous trouverez ensuite d) préparation pour la défense locale, etc. Vous voyez qu’il s’agit de mesures tout à fait générales ordinaires et usuelles de préparation de la mobilisation. Le terme libération n’a pas été bien compris par le Ministère Public…


  M.JUSTICE JACKSON. – Préparatifs de mobilisation? Exactement…


  ACCUSÉ GŒRING. – Si vous vous le rappelez, j’ai spécifié clairement dans ma déclaration que, dans la zone démilitarisée, des préparatifs généraux de mobilisation avaient été faits. J’ai cité par exemple, des achats de chevaux, etc. Il y a une erreur quant au mot «Freimachung» qui ne désigne pas la libération de la Rhénanie, mais simplement le fait de rendre libre le cours du Rhin.


  M.JUSTICE JACKSON. – Ces préparatifs étaient faits en vue de l’occupation armée de la Rhénanie, n’est-ce pas?


  ACCUSÉ GŒRING. – Non, c’est complètement faux. Si l’Allemagne devait être entraînée dans une guerre, que ce soit de n’importe quel côté, même à l’Est, il fallait que les mesures de mobilisation fussent prises et que, dans ce cas, on y procédât même dans la Rhénanie démilitarisée; mais non pas dans le but de libérer la Rhénanie.


  M.JUSTICE JACKSON. – Ces préparatifs n’étaient pas des préparatifs militaires?


  ACCUSÉ GŒRING. – C’étaient des préparatifs généraux de mobilisation, tels que tous les pays en font, mais pas du tout dans le but d’occuper la Rhénanie.


  M.JUSTICE JACKSON. – Mais ils étaient d’une nature telle qu’ils devaient être gardés absolument secrets vis-à-vis des puissances étrangères?


  ACCUSÉ GŒRING. – Je ne crois pas me rappeler avoir lu quelque part l’annonce des préparatifs de mobilisation entrepris par les États-Unis.


  M.JUSTICE JACKSON. – Je fais très respectueusement remarquer au Tribunal que ce témoin n’a cessé de faire preuve de mauvaise volonté au cours de son interrogatoire. Il est parfaitement inutile de perdre notre temps si nous ne pouvons pas obtenir de réponses aux questions. Jusqu’ici nous avons perdu notre temps et ce témoin me semble avoir adopté à la barre des témoins et sur le banc des accusés une attitude méprisante et arrogante envers le Tribunal qui lui accorde un procès tel qu’il n’en a lui-même jamais accordé à âme qui vive.


  


  PROFESSEUR DrEXNER. – Général, quand avez-vous entendu parler pour la première fois de l’intention de réoccuper la Rhénanie?


  ACCUSÉ JODL. – Le 1er ou le 2mars 1936, c’est-à-dire environ six jours avant l’occupation effective. Je n’aurais pu en avoir connaissance plus tôt, car avant cela le Führer lui-même n’avait pas encore pris la décision.


  PROFESSEUR DrEXNER. – Aviez-vous, avec les autres généraux, quelque objection à formuler contre cette occupation, au point de vue militaire?


  ACCUSÉ JODL. – Je dois reconnaître que nous éprouvions une certaine anxiété, pareille au sentiment du joueur qui a misé toute sa fortune sur une couleur.


  PROFESSEUR DrEXNER. – Aviez-vous des objections juridiques?


  ACCUSÉ JODL. – Non, je n’étais ni spécialiste du Droit international, ni politicien. Sur le plan politique, on nous déclarait que le pacte entre la Tchécoslovaquie, la Russie et la France avait enlevé toute efficacité au Pacte de Locarno, ce que j’acceptai alors comme un fait accompli.


  PROFESSEUR DrEXNER. – Quels furent vos effectifs en Rhénanie après la réoccupation?


  ACCUSÉ JODL. – Nous occupâmes la Rhénanie avec une division environ, mais dont trois bataillons seulement se rendirent dans la région à l’ouest du Rhin: un bataillon à Aix-la-Chapelle, un à Trêves et un à Sarrebrück.


  PROFESSEUR DrEXNER. – Trois bataillons? Ce fut, en somme, une occupation purement symbolique, n’est-ce pas?


  ACCUSÉ JODL. – Oui, toute l’opération ne fut que symbolique.


  PROFESSEUR DrEXNER. – Avez-vous pris une mesure afin d’éviter qu’un conflit ne surgisse à la suite de cette occupation?


  ACCUSÉ JODL. – Nous reçûmes des rapports fort alarmants de nos attachés militaires d’alors à Paris et à Londres, qui ne manquèrent pas de m’impressionner. Nous suggérâmes alors au maréchal von Blomberg qu’il serait bon peut-être de parler et d’envisager le retrait de ces trois bataillons de la Rhénanie, à condition toutefois que les Français retirent quatre à cinq fois le même nombre d’hommes qui étaient massés sur leurs frontières.


  PROFESSEUR DrEXNER. – Cette proposition fut-elle jamais faite?


  ACCUSÉ JODL. – Oui, elle fut faite au Führer, mais celui-ci la repoussa. Il rejeta catégoriquement la proposition du général Beck, qui voulait déclarer que nous ne fortifierions pas la rive gauche du Rhin. Ce fut une proposition du général Beck que le Führer repoussa catégoriquement.


  PROFESSEUR DrEXNER. – Avez-vous pensé à ce moment-là qu’une telle opération décelait une intention agressive?


  ACCUSÉ JODL. – Nullement, il ne pouvait être question d’intentions agressives.


  PROFESSEUR DrEXNER. – Pourquoi pas?


  ACCUSÉ JODL. – Je ne puis vous répondre que ceci: dans la situation qui était alors la nôtre, l’armée de couverture française à elle seule aurait pu nous anéantir.


  PROFESSEUR DrEXNER. – Pensez-vous que certaines personnalités responsables avaient alors des intentions agressives?


  ACCUSÉ JODL. – À mon avis, personne n’avait alors d’intentions agressives; il est possible toutefois que, dans le cerveau du Führer, fût née l’idée que c’était là une condition préalable qui lui permettrait d’agir plus tard à l’Est. C’est possible; je ne le sais pas car j’ignorais ce qui se passait dans le cerveau du Führer.


  


  ACCUSATION. – Monsieur le Président, le document dont je voudrais parler maintenant est nouveau. Il montre que Jodl était au courant et était complice du plan de réoccupation de la Rhénanie, en violation du Traité de Versailles. Le Tribunal verra qu’il s’agit du procès-verbal du Comité exécutif du Conseil de la défense du Reich. Il est daté du 26juin 1935.


  —«Au mémorandum du chargé d’affaires français, en date du 17juin 1935, relatif aux services de recrutement dans la zone démilitarisée, le Gouvernement du Reich a répondu que ni les autorités civiles du recrutement, ni d’autres services de la zone démilitarisée n’avaient été chargés d’un travail de mobilisation portant sur la constitution, l’équipement et l’armement de quelque formation que ce soit, dans l’éventualité ou en prévision d’une guerre.


  —«Puisqu’il importe d’éviter pour le moment les complications politiques avec l’étranger» – je souligne «pour le moment» – «il n’y a lieu d’effectuer que les préparatifs les plus indispensables et les plus urgents. L’existence de ces préparatifs ou l’intention de les entreprendre doit être tenue absolument secrète dans la zone elle-même comme dans le reste du Reich.»


  —Il n’est pas nécessaire, Monsieur le Président, que j’en lise davantage. Je crois que cela montre clairement que Jodl était au courant de la violation imminente du Traité de Versailles.


  —La veille de la réoccupation de la Rhénanie, le 7mars 1936, l’accusé Keitel signa l’instruction, qui a déjà été lue ici, ordonnant une reconnaissance aérienne et certains mouvements de sous-marins au cas où une autre nation essaierait d’intervenir dans cette réoccupation.


  


  Von Neurath, ministre des Affaires étrangères d’Hitler, plaide le simple rétablissement de la pleine souveraineté dans toutes les parties du Reich.


  DrVON LÜDINGHAUSEN. – En mars 1936, les troupes allemandes réoccupaient la Rhénanie. Le Ministère Public y voit une infraction au Traité de Locarno et une nouvelle preuve de votre co-responsabilité dans la conspiration contre la paix, qu’il prétend avoir existée.


  ACCUSÉ VON NEURATH. – Cette assertion est absolument inexacte. Une décision ou un plan en vue de la conduite d’une guerre d’agression n’existait pas plus à cette époque que l’année précédente. Le rétablissement de la pleine souveraineté dans toutes les parties du Reich n’avait d’abord aucune signification militaire, mais une signification purement politique. L’occupation de la Rhénanie fut réalisée en tout et pour tout au moyen d’une seule division, et cela seul lui conférait un caractère purement symbolique. Il était évident qu’un peuple grand et laborieux ne pouvait pas supporter pour le reste des temps une restriction à sa souveraineté telle que celle qui lui avait été imposée par le Traité de Versailles. Il s’agissait donc tout simplement d’un développement dynamique auquel la direction de la politique extérieure de l’Allemagne ne pouvait s’opposer.


  DrVON LÜDINGHAUSEN. – Est-ce que cette réoccupation de la Rhénanie faisait partie d’un plan préparé d’avance ou bien cette résolution a-t-elle été prise spontanément?


  ACCUSÉ VON NEURATH. – Il s’agissait, en l’espèce, d’une de ces décisions subites de Hitler, prise et exécutée en l’espace de peu de jours.


  DrVON LÜDINGHAUSEN. – Quels étaient donc les événements qui incitèrent à prendre cette décision immédiate?


  ACCUSÉ VON NEURATH. – Le 16janvier 1936, le ministre des Affaires étrangères français, Laval, annonça qu’il allait soumettre le Pacte franco-soviétique à la ratification de la Chambre à son retour de Genève. Il ne servait à rien non plus à Hitler de tenter, au cours d’une interview qu’il accorda à M.deJouvenel, correspondant d’un grand journal français, Paris-Midi, en insistant sur les dangers de ce Pacte, de tendre une fois de plus la main à la France en vue d’une compréhension nette et pacifique entre les deux peuples. J’avais parlé au préalable de cette interview dans le détail avec Hitler, et j’eus à cette occasion la conviction la plus nette que son vœu d’une réconciliation définitive entre l’Allemagne et la France était absolument sincère. Mais cette tentative aussi s’avéra vaine. Et l’opposition très forte qui se manifestait contre le Pacte, tant de la part de certains milieux du peuple français dirigés par l’Union nationale des combattants, qu’au sein du Parlement lui-même pour en détourner le Gouvernement français, n’empêcha pas la ratification de ce Pacte. Le vote eut lieu le 27février 1936 à la Chambre française.


  DrVON LÜDINGHAUSEN. – Le 7mars 1936, en réponse à cette ratification du Pacte, les unités allemandes pénétraient dans la zone démilitarisée de la Rhénanie. Qu’est-ce qui avait poussé le Gouvernement allemand à cette démarche susceptible de peser lourdement car, en dehors de l’attitude hostile de la politique française, le danger subsistait de voir les Puissances occidentales ne plus se contenter cette fois-ci de notes sur le papier ou de résolutions de la Société des Nations, mais s’opposer par la force des armes à ce qu’elles devaient considérer comme une violation unilatérale des traités…


  LE PRÉSIDENT. – Docteur Lüdinghausen, est-ce une question ou une explication?


  DrVON LÜDINGHAUSEN. – C’est une question. Je voulais savoir quelle fut l’attitude du Gouvernement à cette époque…


  LE PRÉSIDENT. – Vous avez constaté une série de faits. Votre tâche ne consiste pas à constater des faits, vous devez poser des questions à l’accusé.


  DrVON LÜDINGHAUSEN. – Je ne veux pas le faire. Je veux simplement apprendre du témoin les raisons qui ont conduit à cette résolution.


  ACCUSÉ VON NEURATH. – J’ai déjà expliqué pourquoi nous voyions dans la conclusion d’un pacte franco-soviétique et dans l’attitude générale de la politique française la plus grande menace de la France à notre égard. Car il était indiscutable que cette accumulation de puissance entre les mains de la France, grâce à tous ces divers pactes d’assistance, ne pouvait être orientée que contre l’Allemagne. Dans le monde entier, il n’y avait pas d’autre pays qui pût être visé ainsi. En cas de conflit armé dont un Gouvernement conscient de sa responsabilité devait toujours envisager la possibilité au regard de la situation générale, on pouvait considérer que la frontière occidentale de l’Allemagne était absolument sans défense du fait de la démilitarisation de la Rhénanie. Cette stipulation du Traité de Versailles n’était pas seulement une mesure vexatoire: c’était surtout une menace dirigée contre la sécurité de l’Allemagne. Mais elle était devenue caduque du fait de la décision prise le 11décembre 1932 par les cinq Puissances à Genève.


  LE PRÉSIDENT. – Docteur Von Lüdinghausen, le Tribunal estime que tout cela n’est que de l’argumentation. S’il y a des faits quelconques qui montrent que le Gouvernement allemand, après la signature de l’accord franco-russe, et avant l’entrée en Rhénanie, a pris des mesures quelconques, le témoin peut les indiquer. Mais cela n’est que de l’argumentation pure et simple, et le Tribunal est édifié; ces faits n’ont pas à être répétés, surtout pas au cours de l’exposé des preuves.


  DrVON LÜDINGHAUSEN. – Je voulais surtout éviter, Monsieur le Président, qu’au cours de ma plaidoirie on pût éventuellement me reprocher de donner mon avis. Je tiens à montrer qu’à l’époque, ces raisons…


  LE PRÉSIDENT. – C’est une conception erronée. Nous entendons ici un exposé des preuves. Quand nous vous écouterons, nous entendrons des arguments et nous sommes prêts à entendre de vous toute argumentation.


  ACCUSÉ VON NEURATH. – Je pourrais peut-être mentionner encore un détail. Au cours de l’hiver 1936 nous savions, grâce à nos services de renseignements militaires, que l’État-Major français avait d’ores et déjà conçu un plan militaire en vue d’une attaque de l’Allemagne. L’attaque devait se produire à travers la Rhénanie, le long de ce qu’on a appelé la ligne du Main, en direction de la Tchécoslovaquie, pour y prendre la liaison avec l’allié russe.


  —La réoccupation avait un caractère purement défensif et ne devait point en avoir d’autre, car l’occupation avec des forces aussi faibles qu’une division était, à l’évidence, une action symbolique. L’Aviation, par exemple, n’avait pas participé à cette réoccupation et n’avait eu connaissance de ces faits que deux ou trois jours avant l’exécution. Le fait qu’il n’y avait pas non plus de plan d’agression pour l’avenir se dégage du fait que le Gouvernement allemand, à la demande de la Grande-Bretagne, s’engagea immédiatement et spontanément, le 12mars 1936, à ne pas augmenter ses garnisons en Rhénanie jusqu’à ce qu’un accord définitif avec les Puissances occidentales et notamment avec la France intervînt, ainsi qu’à ne pas rapprocher ses troupes plus près de la frontière qu’elles ne l’avaient été jusque-là, à condition, évidemment, que la réciproque fût vraie de la part de la France. La France crut ne pas devoir accepter cette offre. Peu après, le 7mars 1936, l’Allemagne adressa un mémorandum aux Puissances signataires de Locarno, qui a été produit ici par le Ministère Public, et dans lequel elle formulait des propositions d’une entente, non pas seulement avec les Puissances signataires de Locarno telles que la France, la Belgique, etc., et se déclarait prête à conclure un pacte général aérien pour éviter le danger d’une attaque brusquée par la voie de l’air. De plus, l’Allemagne se déclarait prête à revenir au sein de la Société des Nations. Dans un discours au Reichstag du 7mars 1936, Hitler a annoncé à la face du monde entier les raisons qui l’ont incité à réoccuper la Rhénanie. J’avais longuement discuté au préalable ce discours et ce mémorandum dans le détail avec Hitler, et je ne puis que répéter ici que je ne pouvais pas avoir le moindre soupçon sur l’honnêteté de Hitler et me douter qu’il souhaitait dissimuler à la face du monde ses véritables intentions orientées vers la guerre. Aujourd’hui encore, je suis profondément convaincu qu’à l’époque Hitler ne songeait à aucune guerre. Je n’ai pas besoin d’insister sur le fait que moi-même j’étais très loin d’une pareille pensée. Bien au contraire, j’ai considéré que le rétablissement de la souveraineté à l’intérieur des frontières du Reich tout entier était un pas vers la paix et vers l’entente. Au surplus…


  DrVON LÜDINGHAUSEN. – Qu’est-ce que les Puissances occidentales ont fait? Est-ce qu’elles ont entrepris des démarches politiques ou diplomatiques quelconques?


  ACCUSÉ VON NEURATH. – Le ministre des Affaires étrangères Eden a déclaré aux Communes que l’attitude de l’Allemagne ne comportait pas de manifestations hostiles et il a accepté d’examiner loyalement les propositions pacifiques de l’Allemagne.


  DrVON LÜDINGHAUSEN. – Monsieur von Neurath, savez-vous si le ministère des Affaires étrangères allemand a poursuivi ses démarches en vue d’une entente pacifique avec les pays européens, ou si ces démarches ont cessé?


  ACCUSÉ VON NEURATH. – Ces efforts ont été constamment poursuivis. L’occasion suivante se présenta à propos de nos rapports avec l’Autriche: le déroulement de ces événements depuis 1933 a été abondamment développé devant ce Tribunal. Je voudrais néanmoins insister sur le fait tout particulier que mon point de vue sur nos rapports avec l’Autriche est resté immuable, depuis le commencement jusqu’à la fin, en ce sens que je préconisais des rapports économiques étroits, peut-être la création d’une union douanière entre les deux pays, une politique étrangère unifiée sur la base de traités entre les deux pays, et une prise de contact plus étroite entre les deux Gouvernements. Mais je tenais à ce que la pleine indépendance de l’Autriche fût en tout état de cause sauvegardée. Voilà pourquoi je me suis montré un adversaire résolu de toute immixtion dans les conditions de la politique intérieure autrichienne, et c’est pourquoi je m’opposais à tout soutien de la part des nationaux-socialistes allemands du national-socialisme autrichien, au cours de sa lutte contre Dollfuss et Schuschnigg. C’est pourquoi aussi j’ai fait des rapports constants à Hitler dans ce sens.


  —Au point de vue moral autant que politique, j’ai rigoureusement condamné l’assassinat de Dollfuss et le ministère des Affaires étrangères que je dirigeais n’a pas eu la moindre chose à voir dans cet assassinat, contrairement à ce qu’a récemment prétendu le Ministère Public. Je n’ai pas besoin d’en donner une nouvelle assurance. Hitler aussi a été absolument étranger à cet assassinat: il m’est possible de le déduire de plusieurs déclarations qu’il a eu l’occasion de me faire. Cet acte a été commis par des nationaux-socialistes autrichiens qui, en partie, étaient bien plus fanatiques que les nationaux-socialistes allemands.


  —Au reste, cette opinion que je représentais sera encore mieux confirmée par un fait; lorsque, peu après l’assassinat de Dollfuss, le ministre allemand à Vienne, M.Rieth, sollicita, à mon insu, du Gouvernement autrichien, le libre départ pour l’Allemagne d’un certain nombre de personnes qui avait participé à cet assassinat, je le rappelai immédiatement de Vienne et lui donnai son congé du ministère des Affaires étrangères. Comme bien d’autres ministres, j’étais un adversaire de l’interdiction de voyager à destination de l’Autriche, qui avait été formulée par l’Allemagne. Mais j’ai pleinement approuvé les efforts entrepris en 1935 et continués avec succès par M.von Papen en vue d’une entente avec l’Autriche. J’ai constamment influencé Hitler dans ce sens. Quant aux pourparlers que M.von Papen menait à Vienne à cette époque, je n’en ai été que partiellement informé, car M.von Papen ne m’était pas subordonné: il recevait directement ses ordres de Hitler. Je n’ai eu connaissance qu’ici au cours des débats d’une série de lettres que M.von Papen a écrites à Hitler.


  DrVON LÜDINGHAUSEN. – M.von Neurath, vous savez, n’est-ce-pas, que le Ministère Public vous fait grief d’avoir, à la suite de ces efforts de M.von Papen, conclu le 11juillet 1936 ce traité entre l’Allemagne et l’Autriche, avec l’intention trompeuse, comme on l’a souvent exprimé ici, de bercer l’Autriche dans une ambiance de sécurité et de préparer ainsi son incorporation ultérieure dans le Reich. Voudriez-vous nous dire ce que vous savez à ce propos?


  ACCUSÉ VON NEURATH. – Cette assertion du Ministère Public est vraiment un pur mensonge. En vérité, j’ai salué ce traité honnêtement et avec joie, car il correspondait parfaitement à mon point de vue et je n’y voyais également que le meilleur moyen d’arriver à écarter tous les effets de divergences monstrueuses. Voilà pourquoi j’ai mis le meilleur de moi-même à collaborer à la réalisation de ce pacte. Au reste, l’assertion du Ministère Public a été réfutée par les déclarations qu’a faites ici même l’ancien ministre des Affaires étrangères d’Autriche, le DrGuido Schmidt. À ma grande satisfaction, ce traité eut des effets particuliers sur la politique étrangère. Par ce traité, l’indépendance de l’Autriche était reconnue nettement et sans équivoque par l’Allemagne. Les divergences germano-autrichiennes qui mettaient jusque-là la paix européenne en danger se trouvaient écartées.


  DrVON LÜDINGHAUSEN. – Monsieur von Neurath, outre la question de l’Autriche, vous avez également entrepris avant 1937 des négociations avec des États de l’Europe orientale. À ce propos, je voudrais vous faire observer que dans sa déclaration sous serment, M.Messersmith, consul général américain, prétend que ces pourparlers auraient eu pour but d’amener ces États de l’Europe orientale à un accord en vue de la destruction et du partage de la Tchécoslovaquie. Elle prétend même que ces négociations devaient inciter ces États à une participation active et que vous auriez même promis dans ce but, à ces États, au cours de ces pourparlers, qu’ils obtiendraient des parties de la Tchécoslovaquie et même des territoires autrichiens en récompense de leur adhésion.


  ACCUSÉ VON NEURATH. – Ces assertions de M.Messersmith sont, du commencement jusqu’à la fin, des inventions et des chimères. Il n’y a pas un mot de vrai là-dedans. Je ne puis considérer cet affidavit que comme une fantaisie. Il n’est pas vrai, comme le prétend M.Messersmith, qu’il ait entretenu avec moi d’étroites relations amicales. Je l’ai rencontré quelquefois au cours de manifestations officielles et je me suis toujours jalousement efforcé de ne pas entrer en conversation politique avec lui, car je savais qu’il avait coutume de toujours donner un sens, qui n’était en aucune façon conforme à la vérité, aux rapports et aux déclarations qu’il faisait au sujet de conversations qu’il avait eues avec des diplomates. Sa déclaration ne contient d’ailleurs presque aucune description des sources exactes auxquelles il aurait puisé ses propres connaissances.


  —Mes pourparlers avec les États du Sud-Est, aussi bien que mes voyages personnels dans leurs capitales, n’ont eu qu’un seul but en vérité: approfondir les rapports économiques existants, afin de faciliter le développement réciproque du commerce et de l’échange des marchandises. En outre, je tenais à m’informer moi-même des conditions politiques plutôt difficiles à comprendre qui régnaient dans les Balkans.


  DrVON LÜDINGHAUSEN. – Monsieur von Neurath, le Ministère Public essaie, à propos du discours du 29août 1937 que vous avez prononcé à une réunion des Allemands de l’étranger à Stuttgart, de vous faire grief d’avoir exprimé dans une phrase les tendances agressives de votre politique. Le Ministère Public cite textuellement une phrase de ce discours que vous auriez prononcée: «L’unité de l’héroïque volonté nationale que les nationaux-socialistes ont créée avec un élan sans exemple a conditionné une politique étrangère qui a brisé le Traité de Versailles, nous a rendu la liberté militaire et rétabli la souveraineté de l’Allemagne. Nous sommes à nouveau maîtres dans notre propre maison et nous nous sommes donné les moyens de puissance qui nous permettront de le rester pour l’avenir. Par nos actions de politique étrangère, nous n’avons rien pris à quiconque et le monde peut voir par les actions et par les paroles de Hitler qu’il ne s’agit pas de désirs d’agression.»


  ACCUSÉ VON NEURATH. – Il me semble que ce qui est dit dans ce discours démontre le contraire de ce que prétend en déduire le Ministère Public. Il me semble qu’il est difficile de montrer d’une manière plus claire que dans ce discours le caractère pacifique de ma politique.


  DrVON LÜDINGHAUSEN. – Monsieur von Neurath, le Ministère Public a présenté une note de l’ancien ambassadeur des États-Unis à Paris, Bullitt, qui se rapporte à l’entretien qu’il a eu avec vous au mois de mai 1936; le Ministère Public en déduit que vous avez participé en tant que ministre des Affaires étrangères à des plans d’agression contre l’Autriche et la Tchécoslovaquie.


  ACCUSÉ VON NEURATH. – L’occupation de la Rhénanie avait provoqué tout d’abord une certaine inquiétude dans les cabinets et dans les milieux des Puissances signataires de Versailles. Ce fut en particulier le cas de la France et de la Tchécoslovaquie. C’est pourquoi il allait de soi, pour la conduite d’une politique extérieure allemande raisonnable, qu’il fallait laisser cette inquiétude se dissiper pour convaincre le monde que l’Allemagne ne poursuivait pas de plans d’agression, mais qu’elle désirait simplement le rétablissement de sa pleine souveraineté sur le territoire du Reich. La construction de fortifications devait servir uniquement à diminuer la tentation que pouvaient éprouver nos voisins armés jusqu’aux dents de pénétrer sur le territoire allemand qui restait ouvert à toute incursion, étant donné que tous nos efforts et de longues négociations n’avaient pas réussi à les amener à respecter l’obligation de désarmer qu’ils avaient assumée dans le Traité de Versailles. Comme je l’ai dit déjà, la France et la Tchécoslovaquie, au lieu de désarmer, avaient continué à réarmer constamment, et la conclusion de pactes avec l’Union Soviétique avait renforcé leur puissance militaire.


  —C’est ce que j’avais voulu exprimer au cours de l’entretien avec M.Bullitt en disant qu’en attendant nous n’entreprendrions pas d’autres actions diplomatiques, et que j’espérais aussi par là, c’est-à-dire en rendant plus difficiles des attaques militaires éventuelles, amener la France et la Tchécoslovaquie à modifier leur politique hostile à l’Allemagne et provoquer une attitude plus favorable de ces deux pays dans l’intérêt du maintien de la paix. Cette espérance et cette opinion qui étaient miennes résultent nettement du dernier alinéa du rapport de M.Bullitt qui partage mon avis sur ce point.


  —L’Angleterre s’efforçait, à cette époque, étant donnée la tension qu’avait provoquée la question de l’Abyssinie entre l’Italie et la Grande-Bretagne, d’empêcher un rapprochement entre l’Allemagne et l’Italie. Ce rapprochement, le Foreign Office croyait pouvoir l’empêcher en donnant l’assurance qu’il s’opposerait aux efforts entrepris en vue de l’Anschluss entre l’Allemagne et l’Autriche. À ce moment-là, Mussolini partageait lui aussi pleinement cette résistance. Ces intentions de l’Angleterre, qui étaient très claires, ont été l’une des causes de la conclusion de l’accord austro-allemand du 11juillet 1936. La déclaration britannique à laquelle j’avais fait allusion et que j’attendais a eu lieu en novembre 1937 à l’occasion d’une visite de Lord Halifax à Berlin. Elle poursuivait le même but. À ce moment-là, Lord Halifax déclara (et je me souviens textuellement de ce qu’il m’a dit et je le cite en anglais): «People in England would never understand why they should go to war only because two German countries wish to unite.» (Les gens en Angleterre ne comprendraient jamais pourquoi ils devraient faire une guerre pour la seule raison que deux pays allemands désirent s’unir.)


  —En même temps, le ministère des Affaires étrangères britannique, dans une instruction maintenue comme adressée à son ambassadeur à Vienne, donnait au Gouvernement autrichien l’assurance de l’appui total de l’Angleterre en lui demandant de s’opposer de toute son énergie au mouvement de l’Anschluss.


  —D’ailleurs, il ressort également du rapport de Bullitt que j’ai déclaré que le plus grand désir de Hitler était une compréhension véritable avec la France. Par ailleurs, comme il le déclare au début de son rapport, j’ai dit également à M.Bullitt que le Gouvernement allemand ferait tout ce qu’il pourrait pour empêcher un soulèvement des nazis en Autriche.


  


  DrVON LÜDINGHAUSEN. – Monsieur von Neurath, quels étaient vos rapports personnels et vos rapports de service avec Hitler à l’époque où vous étiez ministre des Affaires étrangères?


  ACCUSÉ VON NEURATH. – Je n’avais personnellement pas de rapport avec Hitler et je ne faisais pas partie non plus de son entourage immédiat. Au début, j’avais très fréquemment des entretiens avec lui sur les questions de politique extérieure et, en générai, il se montrait parfaitement accessible à mes arguments; mais cela s’est modifié au cours du temps, dans la mesure où d’autres organisations, et en particulier les organisations du Parti, commençaient à s’occuper de politique extérieure et présentaient leurs projets et leurs informations à Hitler. Il en a été tout particulièrement ainsi dans ce que l’on a appelé le bureau Ribbentrop. Ribbentrop devint de plus en plus le conseiller de Hitler en matière de politique extérieure, et son influence alla croissante auprès de lui. Il était difficile d’arriver à convaincre Hitler de ne pas suivre les idées qu’on lui présentait de ce côté-là. La politique extérieure de l’Allemagne devint en quelque sorte, de cette manière, à double voie. Le ministre des Affaires étrangères, non seulement à Berlin, mais aussi dans ses représentations à l’étranger, a eu à lutter plus tard avec des difficultés constantes, créées par les méthodes de travail et les sources d’information du bureau Ribbentrop, Moi-même, je me suis toujours opposé à une influence des services du Parti sur la politique extérieure et, en particulier, à l’ingérence de Ribbentrop dans le règlement de questions importantes et à son immixtion, dans la mesure où cette participation n’était pas soumise à mon contrôle. C’est la raison pour laquelle j’ai, à plusieurs reprises, donné ma démission. Mais, chaque fois, j’obtenais de Hitler qu’il renonçât pour quelque temps à cette influence de Ribbentrop.


  DrVON LÜDINGHAUSEN. – Monsieur von Neurath, est-ce qu’à côté de votre politique officielle, il n’y a pas eu d’autres services qui ont entrepris des négociations et signé des traités auxquels vous n’avez pas participé?


  ACCUSÉ VON NEURATH. – Oui, c’est ce qui se passait par exemple pour la politique Berlin-Rome-Tokyo. Hitler poursuivait ce plan avec opiniâtreté et Ribbentrop le soutenait. J’avais refusé de suivre une telle politique parce que j’estimais qu’elle était dangereuse, et en partie aussi parce qu’elle me paraissait fantaisiste; j’avais refusé d’en instruire mes collaborateurs. Sur quoi, Ribbentrop a assumé d’une manière indépendante la conduite des négociations en sa qualité d’ambassadeur extraordinaire, et c’est au nom de Hitler qu’il a conclu le prétendu Pacte anti-Komintern. C’est la raison pour laquelle le Pacte porte la signature de Ribbentrop et non pas la mienne, bien que je fusse encore ministre des Affaires étrangères à ce moment-là, ce qui aurait dû entraîner pour moi l’obligation de signer ce Pacte.


  


  Le pacte anti-Komintern est signé à Berlin le 25novembre 1936. Il constitue la première alliance entre l’Allemagne et le Japon. Son objectif: combattre le communisme. L’Italie y adhérera un an plus tard, le 6novembre 1937. Le ministre des Affaires étrangères, Von Neurath, est tenu au courant du bout des lèvres par le cabinet du ministre plénipotentiaire spécial du Führer, Von Ribbentrop, qui mène les négociations et signe les documents. Le témoin Von Weizsäcker s’explique sur ce point précis:


  DrVON LÜDINGHAUSEN. – Savez-vous pourquoi et pour quel motif le Pacte anti-Komintern avec le Japon ne fut pas signé par M.von Neurath, mais par l’ambassadeur qui était alors à Londres, M.von Ribbentrop?


  TÉMOIN VON WEIZSÄCKER. – Parce que Hitler, je le suppose, aimait à confier certains travaux à plusieurs personnes à la fois, et choisissait parmi elles celles qu’il jugeait la plus apte à remplir ces fonctions.


  DrVON LÜDINGHAUSEN. – Est-ce que M.von Neurath était d’accord sur le Pacte anti-Komintern?


  TÉMOIN VON WEIZSÄCKER. – Je n’en sais rien.


  DrVON LÜDINGHAUSEN. – Quelle était la politique administrative de M.von Neurath? Essaya-t-il de maintenir les anciens fonctionnaires, ou introduisit-il des fonctionnaires nationaux-socialistes?


  TÉMOIN VON WEIZSÄCKER. – M.von Neurath attachait une grande importance à ce que les anciens fonctionnaires du ministère des Affaires étrangères qu’il connaissait bien fussent maintenus dans leurs fonctions, aussi bien à Berlin qu’à l’étranger.


  DrVON LÜDINGHAUSEN. – Mais tout fut changé, dès qu’il se retira?


  TÉMOIN VON WEIZSÄCKER. – Pas immédiatement, mais par la suite, de plus en plus.


  


  DrHORN. – Pendant votre activité à l’ambassade, vous avez signé avec le Japon ce qu’on a appelé le Pacte anti-Komintern. Comment se fait-il que ce soit vous, ambassadeur, qui ayez conclu ce Pacte?


  ACCUSÉ VON RIBBENTROP. – À cette époque, Adolf Hitler considérait la divergence d’idéologie qui séparait l’Allemagne nationale-socialiste du communisme, comme un des facteurs décisifs de sa politique. Ainsi se posa le problème de trouver un moyen quelconque pour rallier d’autres pays à l’opposition au communisme. C’était une question de doctrine. Ce fut en 1933, je crois, que Hitler aborda devant moi, pour la première fois, le sujet d’un rapprochement possible avec le Japon, sous une forme ou sous une autre. Je lui répondis que j’avais certaines relations au Japon et que je pourrais les renouer. Je m’aperçus alors que le Japon avait adopté la même attitude anti-Komintern que l’Allemagne. Je crois que c’est au cours de ces entretiens des années 1933, 1934 et 1935 que se fit jour, peu à peu, l’idée que ces efforts communs pourraient faire l’objet d’un pacte. C’est un de mes collaborateurs, je crois, qui émit l’idée de conclure un pacte anti-Komintern. J’exposai ces vues au Führer qui les approuva. Toutefois, comme il s’agissait, en l’occurrence, d’une question idéologique, il ne voulut pas, à ce moment, qu’elle fût traitée par la voie normale de la politique officielle allemande, et il me chargea de préparer ce pacte qui fut conclu, je crois, dans mon bureau, à Berlin, au cours de l’année 1936.


  DrHORN. – Si je vous ai bien compris, ce Pacte fut conclu par vous parce que vous étiez chef du service Ribbentrop, de la Dienstelle Ribbentrop?


  ACCUSÉ VON RIBBENTROP. – C’est exact; le service Ribbentrop se composait de moi-même et de quelques collaborateurs. Mais il est exact que le Führer désirait que ce fût moi qui conclût cet accord, car il ne voulait pas lui donner une allure officielle.


  DrHORN. – Ce Pacte avait-il des buts politiques objectifs, à côté de ses tendances idéologiques?


  ACCUSÉ VON RIBBENTROP. – Il est certain que la base de ce Pacte était idéologique. Il voulait s’opposer à l’activité du Komintern dans divers pays, mais il avait naturellement aussi un côté politique. Ce côté politique était anti-soviétique à l’époque, car Moscou était le centre du Komintern. Par conséquent, il nous sembla, au Führer et à moi-même, que ce Pacte contrebalançait les efforts de la Russie également dans le domaine politique, car la Russie était, évidemment, en opposition avec l’Allemagne, aussi bien sur ce terrain que dans le domaine idéologique.


  


  DrVON LÜDINGHAUSEN. – Nous arrivons maintenant à un tournant de la politique. Monsieur von Neurath, quand avez-vous appris que les plans de Hitler en matière de politique extérieure, et en particulier en ce qui concerne la conquête de l’égalité des droits, allaient plus loin que les moyens pacifiques et prévoyaient la conduite de la guerre et l’utilisation de la violence?


  ACCUSÉ VON NEURATH. – Cela s’est manifesté pour la première fois lors de l’allocution de Hitler aux commandants en chef des diverses armes, le 5novembre 1937, allocution à laquelle j’étais présent. Les notes sur le contenu de cette allocution n’ont été rédigées que cinq jours après que l’allocution eût été prononcée, et je fais allusion ici au rapport Hossbach. Il s’agit d’un extrait, fait de mémoires, d’un discours de deux ou trois heures.


  —S’il est vrai que les plans de Hitler n’avaient pas d’expression concrète dans cette allocution et permettaient différentes interprétations, je pourrais tout de même reconnaître que la tendance de ces plans était de nature agressive. Cette allocution de Hitler m’avait bouleversé à l’extrême, car la politique que j’avais poursuivie jusqu’à ce moment-là d’une façon conséquente et par des moyens pacifiques sur le plan extérieur avait perdu tout fondement. Il était évident que je ne pouvais pas assumer la responsabilité d’une telle politique.


  DrVON LÜDINGHAUSEN. – À ce propos, je me permets de me référer à la déclaration sous la foi du serment qui a été signée par la baronne Ritter. Je cite:


  —«Lorsque M.von Neurath eut compris, pour la première fois, à la suite de l’allocution de Hitler du 5novembre 1937, que celui-ci voulait atteindre ses buts politiques, qui intéressaient les États voisins, par des moyens de violence, il en fut si fortement touché qu’il en eut plusieurs sérieuses attaques cardiaques. Il en parla avec nous d’une façon détaillée, lors de sa visite du nouvel an 1938. Nous l’avons trouvé très épuisé, tant moralement que physiquement. Il était surtout très touché par le fait que Hitler avait, entre-temps, refusé de le recevoir et, dans ces conditions, il ne voyait aucune possibilité de le faire revenir sur ses décisions, qu’il condamnait de la manière la plus absolue. «Il est terrible pour moi de jouer le rôle de Cassandre», disait-il souvent. Il déclarait catégoriquement qu’il ne pouvait s’associer en aucun cas à une telle politique et qu’il en tirerait immédiatement les conséquences. Il ne se départit pas non plus de cette décision lorsque Hitler lui déclara, le 2février 1938, à l’occasion de son soixante-cinquième anniversaire, qu’il ne pouvait se passer de lui comme ministre des Affaires étrangères. Il nous en parla le soir même, lors d’une conversation téléphonique pour lui adresser nos vœux.»


  —Quelles conséquences avez-vous tirées de ce que vous aviez compris de cette allocution?


  ACCUSÉ VON NEURATH. – Deux jours environ après l’allocution, je me suis rendu auprès du général von Fritsch qui y avait assisté, et c’est avec lui et avec le chef de l’État-Major général, le général Beck, que j’ai discuté de ce que nous pourrions entreprendre pour amener Hitler à changer d’avis.


  —Nous nous sommes mis d’accord de la manière suivante: von Fritsch, qui devait présenter un rapport à Hitler au cours des jours à venir, aurait à lui exposer tous les arguments qui, sur le plan militaire, s’opposaient à cette politique. Je devais, quant à moi, lui présenter les raisons politiques. Malheureusement, étant donné qu’immédiatement après, Hitler est parti pour l’Obersalzberg et qu’il ne pouvait ou ne voulait pas me recevoir avant son départ, je n’ai pu le voir que le 14 ou le 15janvier. J’ai essayé alors de lui démontrer que sa politique devait conduire à la guerre mondiale et que je ne voulais pas participer à une telle chose. Je lui ai dit que beaucoup de ses plans pouvaient être réalisés pacifiquement, en tout cas plus lentement. Il m’a déclaré alors qu’il n’avait plus le temps. J’ai attiré son attention sur le risque de la guerre et sur les exhortations très graves des généraux; je lui ai rappelé son discours de 1933 au Reichstag, dans lequel il avait lui-même désigné toute nouvelle guerre comme folie, etc. Mais étant donné qu’il maintenait sa conception, je lui ai déclaré qu’il devait alors chercher un autre ministre des Affaires étrangères, car je ne voulais pas devenir co-responsable d’une telle politique. Hitler refusa tout d’abord d’accepter ma démission, mais je maintins mon point de vue et, le 4février, il m’accorda ma démission sans autre commentaire.


  DrVON LÜDINGHAUSEN. – Monsieur von Neurath, aviez-vous l’impression que ce n’était qu’à contre-cœur que Hitler s’était décidé à vous accorder votre démission, ou bien aviez-vous l’impression que votre demande de démission était conforme à ses propres désirs?


  ACCUSÉ VON NEURATH. – Je crois plutôt que c’est la dernière interprétation qui est vraie. Il est probable que Hitler avait depuis un certain temps déjà le désir de confier la conduite de la politique extérieure…


  LE PRÉSIDENT. – Ce n’est pas une preuve. Vous ne pouvez pas ici déclarer ce qu’à votre avis une autre personne pensait.


  DrVON LÜDINGHAUSEN. – Vous avez été nommé, immédiatement après votre démission des Affaires étrangères, président du Conseil secret de cabinet, qui venait d’être créé. Que signifiait cette nomination?


  ACCUSÉ VON NEURATH. – Comme le témoin Gœring l’a déjà déclaré ici, la création du Conseil secret de cabinet n’a été opérée que dans le but de cacher l’évolution de la conduite de la politique extérieure allemande, et la modification de la situation sur le plan militaire. Les déclarations faites par divers témoins ont établi le fait que ce Conseil secret de cabinet ne s’est jamais réuni. Il s’y ajoute encore qu’il n’y aurait pratiquement pas eu pour moi de possibilité quelconque d’exercer une influence car, après ma démission du 4février, j’étais coupé de toute information touchant la politique extérieure.


  DrVON LÜDINGHAUSEN. – Après votre départ du ministère des Affaires étrangères, vous avez tout de même gardé votre titre de ministre du Reich. Étiez-vous encore membre du cabinet du Reich ou non?


  ACCUSÉ VON NEURATH. – Non. Abstraction faite de ce que, à ma connaissance, le Cabinet du Reich n’exerçait plus aucune fonction, du fait qu’il n’y avait plus de séance du Gouvernement du Reich, le titre de ministre du Reich n’était plus qu’une pure forme derrière laquelle ne se dissimulait aucune compétence de fait, aucune fonction. C’est pourquoi on ne me présentait plus de projets de loi aux fins de signature, contrairement à ce qui se passait pour les autres membres du Gouvernement.


  DrVON LÜDINGHAUSEN. – Le Ministère Public allègue qu’en mars 1938, lors de l’absence de Ribbentrop, vous auriez remplacé ce dernier dans ses fonctions de ministre des Affaires étrangères. Le Ministère Public le déduit d’une mention du journal de Jodl: «Neurath assure l’intérim du ministère des Affaires étrangères.» Voulez-vous, je vous prie, vous expliquer sur ce point?


  ACCUSÉ VON NEURATH. – Après mon départ, le 4février, je m’étais absolument retiré de toute activité et j’avais même suspendu les rapports que j’avais avec mes anciens collègues; je m’étais absolument retiré, mais je me trouvais encore à Berlin. Le 11mars 1938, à la fin de l’après-midi, Hitler m’appela soudain, dans mon appartement, et me pria de venir le voir. Dans l’antichambre, je rencontrai, en plus de M.von Papen, le général von Brauchitsch et un certain nombre d’officiers supérieurs et de hauts fonctionnaires faisant partie de l’entourage immédiat de Hitler. Gœring se trouvait en compagnie de Hitler au moment où je fus introduit.


  —Hitler m’apprit que l’Anschluss de l’Autriche était devenu une réalité et que les troupes allemandes, dans la nuit du 11 au 12, traverseraient la frontière. Sur mon objection – je lui demandai si vraiment c’était bien nécessaire – il m’indiqua les raisons pour lesquelles il ne voulait plus attendre, puis il me demanda ce que le ministère des Affaires étrangères devait faire, étant donné que le ministre était absent et se trouvait à Londres. Je lui déclarai qu’en ce qui concernait le point de vue formel, nous recevrions des protestations auxquelles il faudrait répondre. Par ailleurs, nous aurions à adresser des déclarations aux Puissances, etc., mais sans entamer de pourparlers officiels. Je lui dis, en outre, qu’il devait rappeler immédiatement son ministre des Affaires étrangères de Londres, mais Gœring éleva des objections. Enfin, je fus prié de transmettre au secrétaire d’État du ministère des Affaires étrangères les informations que je venais de recevoir pour que ses services fussent informés. C’est dans la matinée du 12mars que j’ai transmis les informations de Hitler en même temps que son explication sur l’évolution des événements au secrétaire d’État aux Affaires étrangères, qui était le remplaçant officiel de Ribbentrop. Gœring a été chargé de l’intérim de Hitler pour la durée de l’absence de ce dernier. C’est le 12mars que je me suis mis en rapport avec Gœring pour lui indiquer que j’avais reçu une lettre de l’ambassadeur britannique contenant la protestation de la Grande-Bretagne contre l’occupation de l’Autriche; le ministère des Affaires étrangères devait envoyer une note en réponse. Lorsque la rédaction de cette note fut prête, je fis part de son contenu à Gœring par téléphone, qui, en sa qualité de représentant de Hitler, me pria de signer la réponse à sa place, étant donné que la lettre de l’ambassade britannique m’avait été adressée. Et c’est ce qui explique également l’utilisation dans cette lettre de la formule suivante: «Au nom du Gouvernement du Reich».


  —Je priai ensuite Gœring, à plusieurs reprises, de rappeler Ribbentrop de Londres et de le mettre au courant. La conversation téléphonique entre Gœring et Ribbentrop prouve que Gœring l’a fait. Le 11 au soir, au cours d’une réunion, Gœring avait dit à l’ambassadeur de Grande-Bretagne qu’il représentait Hitler pour la durée de son absence et que Hitler m’avait prié de me mettre à la disposition du ministère des Affaires étrangères en cas de besoin et de le conseiller en matière de politique extérieure. La note contenue dans le journal de Jodl est datée du 10mars, ce qui est singulier, puisque à ce moment-là je n’avais rien fait encore. Cette note ne s’explique apparemment que par le fait que quelqu’un m’aura probablement vu le 11mars à la Chancellerie du Reich. En tout cas, je n’ai pas exercé d’autres activités tandis que je remplaçais Ribbentrop.


  DrVON LÜDINGHAUSEN. – Vous n’avez pas utilisé non plus de papier à lettre avec l’en-tête du ministère des Affaires étrangères?


  ACCUSÉ VON NEURATH. – J’ai utilisé du papier à en-tête portant la mention «Conseil de Cabinet secret»; l’utilisation de ce papier à en-tête avec ce titre légendaire qui ne correspondait à aucune réalité montre justement que je n’exerçais pas de fonction véritable au ministère des Affaires étrangères à ce moment-là. Sans quoi, j’eusse employé le papier du ministre des Affaires étrangères.


  DrVON LÜDINGHAUSEN. – Vous aviez répondu à cette note de l’ambassadeur britannique du 12mars, dans cette lettre qui vient d’être mentionnée? Le Ministère Public vous reproche d’avoir donné dans cette lettre une fausse justification et une fausse description des événements qui ont précédé l’entrée en Autriche. Étant donné que je suppose que le Tribunal connaît les passages que le Ministère Public reproche à l’accusé, je crois qu’il n’est pas nécessaire que je les cite. Vous les connaissez également et je vous prie de nous expliquer votre attitude.


  ACCUSÉ VON NEURATH. – Le reproche selon lequel le contenu de cette réponse serait partiellement inexact est justifié, mais la raison en est que je n’avais pas d’autre source d’information que la communication de Hitler. C’est cette communication de Hitler qui est à la base du contenu de cette note. Cette communication de Hitler, je l’avais transmise au ministère des Affaires étrangères qui, lui non plus, n’avait aucune connaissance des choses, et c’est dans ces conditions que fut rédigé le projet de note.


  —Je voudrais ajouter encore que, pendant que j’exerçais la fonction de ministre des Affaires étrangères, il n’a jamais été question de projets relatifs à l’Anschluss de l’Autriche. D’ailleurs, Hitler n’a jamais eu de projet véritable en matière de politique extérieure. Il prenait des décisions soudaines, qui étaient, en peu de temps, mises à exécution, de telle sorte que même ses collaborateurs les plus intimes n’avaient connaissance de ses décisions que quelques jours avant leur réalisation.


  —L’expression d’Anschluss de l’Autriche, qui est utilisée ici, et qui est d’ailleurs utilisée en général, n’est pas identique avec ce qui a eu lieu plus tard, c’est-à-dire avec l’incorporation de l’Autriche, et c’est bien d’une incorporation de l’Autriche qu’il s’agit. Mais cette incorporation n’a été décidée par Hitler qu’au dernier moment, c’est-à-dire au moment même de l’entrée à Linz. Il y a une preuve supplémentaire du fait que le plan d’une entrée en Autriche par la force n’avait pas été conçu au préalable: quelques jours auparavant, Hitler avait envoyé son ministre des Affaires étrangères à Londres pour y régler quelques formalités diplomatiques.


  


  Je crois, au contraire, que l’éloignement de Ribbentrop était une manœuvre destinée à rassurer les Européens. Une preuve de non-préméditation a posteriori. On se souvient qu’au moment du déclenchement de la Nuit des Longs Couteaux, Hitler n’était plus à Berlin depuis quarante-huit heures. Mais nous reparlerons de l’Anschluss le moment venu. C’est-à-dire lorsque les derniers obstacles à la politique expansionniste du Führer auront sauté et que les «Cassandre» qui ont avalé couleuvre sur couleuvre parce qu’il fallait bien qu’un jour ou l’autre on soit enfin «maître chez soi», se seront tues.


  LA FANGE


  Sans le Generalfeldmarschall Werner von Blomberg, ministre de la guerre, et son ami le général en chef Freiherr von Fritsch, commandant les forces armées du Reich, jamais Hitler n’aurait réussi «sa marche vers les sommets». Nous avons vu comment Monsieur le Chancelier du Reich a su ménager les susceptibilités des deux officiers les plus importants de la Reichswehr, céder à leurs exigences en éliminant le prétendant au commandement suprême Ernst Röhm et sa bande de bretteurs – la contrepartie étant leur neutralité bienveillante et même leur aide dans la succession Hindenburg – et s’appuyer sur leur compétence technique, en particulier celle de von Fritsch, pour inventer une armée nouvelle équipée d’une puissance de feu par homme jamais encore atteinte.


  En mai 1936, devant la sixième chambre correctionnelle de Berlin est traduit un personnage déjà condamné pour vol, accusé cette fois de chantage. Otto Schmidt s’est fait une spécialité du flagrant délit d’homosexualité. Pour obtenir ses preuves, tous les moyens sont bons: filatures, déguisements, séducteurs complices, etc. Le préfet de police de Potsdam, Grat von Wedel, le ministre de l’économie Funk, l’avocat Rüdiger von der Golz, fils du commandant du corps-franc de la Baltique, deux acteurs de théâtre et un général, von Fritsch, sont tombés dans les pièges patiemment montés. Mais Otto Schmidt a frappé trop haut. L’un des personnages (l’histoire ne sait pas lequel) préféra s’adresser à la police et faire éclater le scandale plutôt que de continuer à payer les négatifs des photos compromettantes. Une telle affaire ne pouvait échapper à l’œil de la Gestapo. «Ce dossier vaut de l’or» confie Heydrich à son inspecteur en chef Meisinger et tous deux se retrouvent dans le bureau d’Himmler. La S.S. tient enfin le moyen d’éliminer von Fritsch qui a toujours refusé que les hommes en noir deviennent une armée parallèle. Himmler présente le dossier à Hitler qui le feuillète distraitement:


  —Brûlez-moi toute cette saleté. Qu’il n’en subsiste rien. J’interdis qu’on en parle…


  Les «preuves» sont détruites mais après que le prudent Heydrich en ait fait tirer des microfilms. On ne sait jamais!


  Nous étions en 1936 et Hitler ne pouvait compromettre le réarmement par un scandale qui aurait bouleversé l’armée. D’autre part, Fritsch était un technicien hors pair. Le meilleur de la Reichswehr.


  Un an et demi plus tard, en novembre 1937, les circonstances politiques et Hitler ont évolué. Au cours d’une conférence secrète qui réunit von Blomberg, von Fritsch, von Neurath, Raeder, Gœring et Hossbach (chargé de dresser le procès-verbal), le Führer révèle les grandes lignes de son «testament» [12]. Blomberg et Fritsch blêmissent lorsqu’ils entendent Hitler affirmer:


  —La question allemande ne peut être résolue que par la force, ce qui ne va jamais sans risque… Nous devons conquérir avant 1943, en même temps, la Tchécoslovaquie et l’Autriche… Von Blomberg et von Fritsch font valoir les difficultés, les impossibilités de l’aventure qui conduirait inéluctablement le monde à une seconde guerre.


  Non! Ces généraux ne sont pas ceux dont rêvait Hitler. Pour gagner, il faut oser et croire. Ces deux, confits dans le luxe de leur position sociale, ne sont que des bourgeois traditionnalistes, réactionnaires. Entre leurs mains, l’armée est devenue la Wehrmacht, c’est vrai, mais si l’objectif a été atteint, c’est parce qu’il s’agissait d’un simple problème à résoudre en signant des télégrammes, des bordereaux, des prévisions, des rapports, des plans. Des fonctionnaires doués. Mais des fonctionnaires. Et on ne gagne pas une guerre avec des gratte-papier en manches de lustrine.


  Hitler et Gœring – les vieux camarades – se retrouvent en tête-à-tête. Ils font tous deux la même analyse pour en arriver à la même conclusion: il faut éliminer Blomberg et Fritsch et les remplacer par… Aucun nom ne sera prononcé car Hitler vient de se persuader qu’il peut seul assurer le succès de ses armées tandis que Gœring se voit déjà, lui, responsable de l’aviation, diriger les opérations terrestres – il a établi six mois auparavant un rapport prouvant que dans une guerre moderne aviation et infanterie doivent obéir à un commandement unique.


  —Nous n’avons qu’à faire circuler dans l’armée quelques-unes des photos scabreuses de von Fritsch en compagnie…


  —Elles ont été brûlées, répond Hitler.


  —Peut-être pas toutes. Je peux vérifier.


  Himmler, Heydrich, Gœring et Meisinger estiment que les microfilms du dossier Otto Schmidt ne suffisent pas à provoquer une crise déterminante. Il faut aller plus loin, accumuler des témoignages, des confessions. Meisinger part en chasse et… découvre que le von Fritsch de l’affaire Schmidt est bien officier, qu’il habite au numéro deux de la Ferdinand-strasse, mais que son nom s’écrit sans «T», Frisch, et qu’il n’est que capitaine de cavalerie.


  —C’est la fin de ma carrière, dit Himmler en apprenant la vérité…


  


  —Attendez, répond Heydrich, c’est bien le diable si nous n’arrivons pas à persuader Schmidt… laissez-moi faire.


  Nous sommes le 15février 1938. Trois jours auparavant, Hitler et Gœring ont été les témoins du mariage du Generalfeldmarschall et ministre de la guerre Werner von Blomberg et de Erna Grühn, sans profession.


  DrDIX. – Nous en arrivons maintenant à ce que l’on appelait la crise de Fritsch, qui est, à mon avis, dans le domaine de la politique intérieure, une des étapes les plus décisives de l’évolution qui a conduit à la guerre. Donnez-nous des détails sur l’évolution et sur les raisons profondes de cette crise, sans oublier que l’entrée des troupes allemandes en Autriche en est une des étapes et en tenant compte évidemment du rôle et des agissements de Schacht, ce dont nous nous occupons pour le moment.


  TÉMOIN GISEVIUS. – Je vais d’abord retracer l’évolution de cette crise elle-même, dont il est exact de dire que tous mes amis la considéraient comme une étape décisive vers la guerre. Je vais énumérer séparément une série de faits et je crois bon, pour ne pas embrouiller les choses, de laisser de côté, pour le moment, la personne de Schacht, car la matière est déjà assez abondante en elle-même. Je ne parlerai pas non plus de l’origine de nos informations ni de mon expérience personnelle, j’attendrai qu’on m’interroge à ce sujet.


  —Le 12janvier 1938, l’opinion publique allemande apprit brusquement la nouvelle du mariage du ministre de la guerre, le Feldmarschall von Blomberg; on ne donna pas le nom de sa femme et on n’en publia aucune photographie. Quelques jours plus tard parut la reproduction d’une photographie représentant le Feldmarschall et sa nouvelle épouse, à vrai dire, devant la cage aux singes du jardin zoologique de Leipzig. Une série de rumeurs commença à circuler dans la capitale du Reich sur la vie passée de l’épouse du maréchal. Quelques jours plus tard, le président de la Police de Berlin trouva sur son bureau un gros dossier dont ressortait la chose suivante: l’épouse du maréchal von Blomberg était une prostituée au casier judiciaire chargé, figurant dans les fichiers de la police des mœurs de sept grandes villes allemandes. Son nom se trouvait également dans le dossier des recherches à Berlin. J’ai vu moi-même ses empreintes digitales et ses photographies. Enfin elle avait été poursuivie pour avoir fait circuler des images pornographiques et condamnée par un tribunal berlinois. Le président de la Police de Berlin était obligé de transmettre ces dossiers par la voie hiérarchique à son chef qui était Himmler.


  DrDIX. – Qui était le chef de la Police du Reich à ce moment-là?


  TÉMOIN GISEVIUS. – Le chef de la Police était le comte Helldorf. Le comte Helldorf a compris que la transmission de ce dossier au Reichsführer S.S. mettrait la Wehrmacht dans une situation impossible, car Himmler aurait alors eu en main tous les documents nécessaires pour discréditer von Blomberg et porter atteinte à la réputation de l’Armée. Helldorf se rendit avec ces dossiers chez le collaborateur le plus proche du maréchal Blomberg qui était alors le chef du service de la Wehrmacht, Keitel, qui était entré dans la famille de Blomberg car leurs enfants s’étaient mariés. Le maréchal Keitel, Generaloberst à l’époque, examina soigneusement ces dossiers et déclara au président Helldorf que le mieux était d’étouffer ce scandale et de faire disparaître le dossier.


  DrDIX. – Excusez-moi, mais peut-être pourrez-vous dire au Tribunal d’où vous savez cela?


  TÉMOIN GISEVIUS. – Je le tiens du comte Helldorf qui m’a raconté toute l’affaire et également de l’Oberregierungsrat et plus tard Reichskriminaldirektor, Nebe, qui avait un service à la préfecture de Police à Berlin. Keitel s’est refusé à dire à Blomberg quoi que ce soit de cette affaire. Il a refusé d’informer le chef de l’État-Major Beck ou le commandant de l’Armée de terre von Fritsch. Il a envoyé le comte Helldorf avec ces dossiers chez Gœring. Helldorf a montré les dossiers à l’accusé Gœring. Ce dernier a alors prétendu qu’il ne savait absolument rien des recherches faites par la Police, ni des condamnations de l’épouse du maréchal; mais, cependant, dans cette conversation et lors de conversations ultérieures, il a reconnu qu’il savait les choses suivantes: premièrement, que le maréchal Blomberg, depuis des mois déjà, avait demandé à Gœring si on tolérerait une liaison avec une femme de basse origine. Après quelque temps, Blomberg avait demandé à Gœring s’il voulait l’aider à obtenir une dispense pour épouser cette personne qui, disait-il, «avait un passé». Quelque temps après, Blomberg est revenu et a raconté à Gœring que malheureusement la dame de son cœur avait un autre amant et qu’il se voyait obligé de prier Gœring de l’aider, lui, Blomberg, à écarter cet amant.


  DrDIX. – Excusez-moi, Gœring a raconté cela à Helldorf qui vous l’a lui-même rapporté?


  TÉMOIN GISEVIUS. – Oui, c’est ce qu’a raconté Gœring et, à la suite de l’enquête que nous avons entreprise, nous l’avons appris également d’autres sources. Gœring fit alors écarter cet amant en lui donnant de l’argent et en l’envoyant en Amérique du Sud. Malgré cela, Gœring n’a pas informé Hitler de ce prélude. Il a même accompagné Hitler comme témoin au mariage du maréchal Blomberg qui eut lieu le 12janvier. Je voudrais faire remarquer ici…


  LE PRÉSIDENT. – Docteur Dix, le Tribunal aimerait savoir comment ces questions qui semblent si personnelles peuvent intéresser ces débats et concerner les accusés Schacht, Gœring ou Fritsch.


  DrDIX. – Je ne représente ici que les intérêts justifiés de l’accusé Schacht. Il est nécessaire de montrer les origines de cette crise dans tout ce qu’elle a de malpropre pour faire comprendre comment elle a pu modifier profondément l’attitude de Schacht vis-à-vis du régime et expliquer son action révolutionnaire. J’ai déjà dit une fois que, dans l’évolution de Schacht, qui de partisan et d’admirateur de Hitler est devenu son ennemi mortel, le moment essentiel est constitué par la crise de Fritsch. Le Tribunal ne peut comprendre cette subite évolution de Schacht s’il ne reçoit pas la même impression que Schacht à l’époque. Je n’ai pas le moins du monde l’intention de faire une lessive inutile de linge sale. Si j’ai décidé de poser cette question et de demander au témoin tous les détails nécessaires sur cette crise, c’est uniquement parce que l’on ne peut comprendre l’évolution de l’attitude de Schacht et du cercle Oster-Canaris auquel il appartenait si l’on ne connaît pas le caractère malpropre de cette crise. Il est donc nécessaire, si désagréable que ce soit, de porter à la connaissance du Tribunal certains faits de caractère parfois très personnel. Je ne puis y renoncer, c’est le pivot de ma défense.


  M.JUSTICE JACKSON. – Plaise au Tribunal. Il serait peut-être opportun que nous donnions notre avis sur de telles dépositions sur le point de savoir si elles sont recevables ou non. Si l’on n’en parle pas actuellement, j’essayerai d’en parler en contre-interrogatoire, et ce, pour les raisons suivantes:


  —Premièrement, elles révèlent l’arrière-plan des événements exposés hier, ce qui, à mon avis, peut être intéressant pour juger du crédit à accorder à ces dires.


  —Deuxièmement, ces faits ont eu une influence sur le complot pour le pouvoir. Il y avait en Allemagne certains hommes dont les conspirateurs devaient se débarrasser. Pour les uns, ce fut fait sans difficultés. Pour les autres – le putsch Röhm, par exemple – il y avait une certaine résistance à briser par d’autres moyens, et les moyens employés contre Fritsch et Blomberg montrent bien le complot et la volonté de se débarrasser des gens opposés à la guerre d’agression. À mon avis, Fritsch et Blomberg étaient parmi ceux sur lesquels le peuple allemand pouvait compter en ce sens que ces deux hommes défendraient au moins leurs intérêts. En tout cas, la façon dont ils furent éliminés est un point important de ce complot et je demande que l’on en parle au cours du contre-interrogatoire. Cette remarque aidera peut-être le Tribunal à prendre une décision sur la poursuite de cet interrogatoire.


  DrDIX. – Puis-je ajouter quelque chose?


  LE PRÉSIDENT. – Oui, Docteur Dix, le Tribunal pense qu’étant donné ce que vous avez déclaré, et ce qu’a dit M.Justice Jackson, votre interrogatoire doit se poursuivre, mais essayez de vous limiter autant que possible aux aspects politiques de la question.


  DrDIX. – Certainement, mais il faut dire que les questions personnelles ont eu une influence politique si importante qu’on ne peut pas entièrement les passer sous silence.


  —Donc, Monsieur Gisevius, vous voyez la difficulté de la situation. Nous voulons exposer ici simplement ce qui est nécessaire pour découvrir la vérité. Nous ne voulons pas obtenir des effets sensationnels; mais quand il s’agit d’exposer des faits afin de rendre compréhensible au Tribunal l’évolution des événements, je vous prie de vous exprimer franchement.


  TÉMOINGISEVIUS. –Je prie le Tribunal de bien vouloir se rendre compte de la difficulté de ma situation. Moi non plus, je n’aime pas parler de ces choses. Je dois ajouter que Gœring était le seul chef du service des recherches, qui était l’institution chargée de surveiller toutes les conversations téléphoniques dans le IIIe Reich. Ce service des recherches ne se contentait pas, comme on l’a dit ici, de surveiller les conversations téléphoniques et de déchiffrer les messages en code; ce service avait son propre service de renseignements et ses propres fonctionnaires. Il était donc parfaitement possible d’obtenir des informations tout à fait confidentielles sur l’épouse du maréchal. Lorsque Helldorf eut remis le dossier à Gœring, celui-ci se vit obligé de le transmettre à Hitler, qui eut une crise de nerfs et se décida à démettre immédiatement le maréchal von Blomberg. Plus tard, Hitler a déclaré aux généraux, au cours d’une audience publique, que sa première idée avait été de désigner comme successeur de Blomberg le Generaloberst von Fritsch. Gœring et Himmler lui avaient alors rappelé que ce n’était pas possible, car Fritsch avait fait l’objet de poursuites judiciaires en 1935.


  DrDIX. – Excusez-moi, témoin. Comment êtes-vous au courant de l’entretien entre Hitler et ses généraux et de la communication de Gœring.


  TÉMOINGISEVIUS. –Plusieurs généraux qui ont participé à cet entretien me l’ont rapporté et j’ai déjà dit qu’au cours des événements que je raconterai, Hitler lui-même a fait plusieurs déclarations personnelles. Nous avons eu également en notre possession jusqu’au 20juillet, les documents originaux déposés au greffe du tribunal militaire du Reich. Les archives de l’année 1935 qui ont été présentées à Hitler en 1938 se rapportaient aux faits suivants: en 1934, la Gestapo s’était mise en tête de poursuivre comme criminels, au même titre que ces autres ennemis de l’État, les homosexuels. Au cours des recherches, elle avait demandé à certains personnages emprisonnés pour chantage avec des homosexuels de lui fournir des renseignements. L’un d’eux a fait alors une déposition si scabreuse que je ne puis la relater ici. En tout cas, il mettait en cause un certain von Fritsch ou Frisch, il ne savait plus exactement l’orthographe du nom. La Gestapo a transmis ce dossier à Hitler en 1935. Il en fut indigné. Comme il l’a dit devant les généraux, il a déclaré qu’il ne voulait rien savoir d’une telle saleté et a donné l’ordre de faire brûler immédiatement ce dossier.


  —Or, en janvier 1938, Gœring et Himmler rappelèrent à Hitler l’existence de ce dossier qui aurait dû être brûlé en 1935; il revenait à Heydrich de le présenter à Hitler, augmenté entre temps du résultat d’enquêtes circonstanciées. Hitler a cru alors, et il l’a dit aux généraux, après la déception que lui avait causée Blomberg, que Fritsch, lui aussi, était capable de vilenies. L’accusé Gœring proposa à Hitler d’amener le condamné qui avait donné ces indications à la Chancellerie du Reich et au préalable il menaça de mort ce détenu dans sa propriété de Karinhall s’il ne maintenait pas sa déclaration.


  DrDIX. – D’où tenez-vous cela?


  TÉMOINGISEVIUS. –Je l’ai appris parce qu’on en a parlé devant le tribunal militaire du Reich. Fritsch a alors été appelé à la Chancellerie du Reich et Hitler a attiré son attention sur les charges qui pesaient contre lui. Fritsch, qui était un homme irréprochable, avait été sévèrement averti par un des aides de camp de Hitler, mais de façon si incomplète qu’il s’est rendu à la Chancellerie du Reich très effrayé. Il ne comprenait pas du tout de quel crime on l’accusait. En présence de Gœring, il a donné à Hitler sa parole d’honneur que toutes ces accusations étaient fausses, mais Hitler s’est rendu vers une porte, l’a ouverte et a fait entrer ce condamné qui a désigné Fritsch et a dit «c’est lui». Fritsch en resta coi. Tout ce qu’il pouvait demander, c’était une enquête judiciaire. Hitler exigea sa démission immédiate. Il consentait à classer l’affaire, si Fritsch voulait bien se retirer en silence. Fritsch s’est alors adressé au chef de l’État-Major général Beck. Le chef de l’État-Major général Beck intervint auprès de Hitler et dut lutter fermement pour obtenir une enquête judiciaire sur les accusations monstrueuses élevées contre Fritsch. Cette bataille dura environ une semaine. Il y eut des discussions dramatiques à la Chancellerie du Reich et enfin vint le célèbre 4février, date à laquelle les généraux furent appelés à Berlin. Jusqu’à ce moment, c’est-à-dire dix jours après le renvoi de Blomberg et la mise en congé de Fritsch, ceux-ci n’avaient absolument pas su que leurs deux chefs supérieurs avaient été suspendus. Hitler présenta lui-même le dossier aux généraux, dans une forme telle qu’ils en furent eux aussi troublés et se contentèrent aussi de demander une enquête judiciaire. En même temps, Hitler surprit les généraux…


  DrDIX. – Vous n’en avez eu connaissance que par ceux qui ont pris part à cette réunion?


  TÉMOIN GISEVIUS. – Oui, j’en ai eu connaissance par les gens qui ont assisté à cette réunion. En même temps, Hitler surprit les généraux en leur disant qu’ils auraient un nouveau chef, en la personne du Generaloberst von Brauchitsch. Une partie des généraux avaient, entre temps, été mis en disponibilité, et ce même soir on avait annoncé dans la presse que, sous prétexte de concentrer le Gouvernement, Hitler avait exigé la démission de von Neurath, ministre des Affaires étrangères, et pratiqué des mouvements dans le personnel du ministère de l’Économie, dans le corps diplomatique, au ministère de la Guerre et dans le commandement de l’Armée de terre.


  —Il y eut alors une lutte qui dura des semaines pour la convocation du tribunal militaire qui devait décider de la réhabilitation du Generaloberst von Fritsch. Nous pensions tous que c’était l’occasion de montrer devant une juridiction supérieure allemande quels moyens employait la Gestapo pour se débarrasser de ses ennemis politiques. C’était là une occasion unique d’entendre des témoins qui étaient mêlés à toute cette intrigue, l’exposer sous la foi du serment, et c’est alors que nous nous sommes mis au travail pour préparer de notre côté ce procès.


  DrDIX. – Qu’entendez-vous par «nous»?


  TÉMOIN GISEVIUS. – J’entends par là tout d’abord un juriste éminent, magistrat qui fut juge à ce tribunal militaire, le Reichskriegsgerichtsrat et plus tard chef de la justice militaire et Ministerialdirektor, DrSack. Cet homme considérait de son devoir de faire tout ce qu’il pouvait pour tirer cette affaire au clair. C’est ce qu’il a fait et il a trouvé la mort lui aussi après le 20juillet.


  —Lors de cette enquête, les choses suivantes ont été établies: les juges du tribunal de guerre du Reich ont entendu de leur côté les témoins de la Gestapo. Ils ont examiné les procès-verbaux de la Gestapo; ils ont fait des enquêtes et au bout de très peu de temps, avec l’aide du criminaliste Nebe, ils ont très rapidement établi qu’il s’agissait d’un homonyme, d’un certain capitaine von Frisch, depuis longtemps à la retraite, et non pas du Generaloberst von Fritsch.


  —Lors de cette enquête, les juges ont acquis, de plus, la preuve que la Gestapo, dès le 15janvier, s’était rendue dans l’appartement de ce sosie qui s’appelait von Frisch et avait interrogé sa femme de ménage. Je me permets de confronter encore ces deux dates. Le 15janvier, la Gestapo avait la preuve que Fritsch n’était pas le coupable. Le 24janvier, l’accusé Gœring amène son détenu comme témoin à charge dans la Chancellerie du Reich pour démontrer la culpabilité du Generaloberst von Fritsch.


  —Devant cette intrigue qui prenait des proportions incroyables, nous avons pensé que même le général le plus sceptique devait se rendre compte que ce n’était pas seulement les sous-ordres de la Gestapo qui opéraient d’une manière invisible, en cachette, sans que les ministres ou les fonctionnaires de la chancellerie en sachent quelque chose. Mais nous savions encore qu’il se passait des choses devant lesquelles aucun homme d’honneur et possédant un certain sens de l’équité ne pouvait rester inactif.


  —Voilà pourquoi notre groupe s’est accru. Nous avons vu alors qu’il ne nous fallait plus seulement amasser des documents en secret contre la Gestapo, et c’était là la grande difficulté que nous rencontrions. Nous entendions énormément de choses, mais si nous avions transmis ces renseignements, nous aurions à chaque fois risqué de livrer à la terreur de la Gestapo ceux de qui nous les tenions. Il nous fallait rester sur le terrain judiciaire et c’est pourquoi nous avons commencé notre lutte. Nous avons essayé d’amener le Generaloberst von Brauchitsch à transmettre les requêtes au tribunal militaire du Reich.


  DrDIX. – Qu’entendez-vous par «nous»?


  TÉMOIN GISEVIUS. – À ce moment-là, il y avait un groupe dont je voudrais faire ressortir le DrSchacht, qui était extrêmement actif et qui s’est rendu chez l’amiral Raeder, chez Brauchitsch, chez Rundstedt et chez Gürtner, essayant partout de dire: «C’est maintenant la grande crise, c’est maintenant que nous devons agir. C’est à l’Armée qu’il appartient maintenant de nous délivrer de ce régime de terreur.» Mais à ce sujet, il me faut parler d’un autre personnage. Dès 1936, Schacht m’avait mis en rapport avec le DrGördeler. J’ai eu l’honneur de travailler jusqu’au 20juillet dans le même but que cet homme courageux et je veux citer son nom pour la première fois afin d’évoquer dans cette salle où l’on rappelle tant de terribles événements, le nom d’un Allemand qui a vaillamment combattu pour la liberté, le droit et l’honneur, et qui sera un exemple pour tous en montrant que l’on pouvait accomplir son devoir jusqu’à la mort, même sous la terreur de la Gestapo. Ce DrGördeler, combattant intrépide qui ne se lassait jamais, a montré à cette époque un courage incomparable. Comme le DrSchacht, il s’est rendu d’un ministère à l’autre. Il est allé d’un général à l’autre et il croyait aussi que l’heure avait sonné pour le front des honnêtes gens avec les généraux en tête. Brauchitsch n’a pas refusé; devant Gördeler, il s’est engagé à soutenir un putsch avec un enthousiasme quasi religieux. Je peux même affirmer que, devant moi, Brauchitsch s’engagea solennellement à profiter de cette occasion pour entamer le combat contre la Gestapo, mais il y mit une condition qui était celle de tous les généraux. Il disait: «Hitler est un homme populaire et nous craignons de nous attaquer à ce mythe. Cette preuve décisive que nous voulons apporter au peuple allemand et au monde se fera au cours des audiences du tribunal militaire du Reich et par le jugement qu’il rendra.» C’est pourquoi Brauchitsch a attendu pour agir que le tribunal militaire du Reich rende son verdict.


  —Le tribunal militaire du Reich se réunit alors. Mais l’audience fut interrompue soudain dans des circonstances dramatiques. Il est vrai que je dois ici ajouter encore quelque chose. Hitler avait nommé Gœring président de ce tribunal militaire du Reich, et cette juridiction se réunit effectivement sous la présidence de l’accusé Gœring. Je sais par Nebe avec quelle minutie Gœring s’était entretenu de tout cela avec Himmler et Heydrich, quelques jours avant l’ouverture des débats. Je sais que Himmler avait dit à Heydrich: «Ce tribunal militaire du Reich sera la fin de ma carrière.»


  DrDIX. – C’est Nebe qui vous l’a rapporté?


  TÉMOIN GISEVIUS. – Oui, le jour même. Il ajouta: «Cette procédure sera un grand danger pour la Gestapo.» Le tribunal militaire du Reich siégea alors pendant quelques heures, puis l’audience fut suspendue dans des circonstances dramatiques, car c’était le jour où la décision fut prise de faire entrer les armées allemandes en Autriche. À ce moment-là, nous n’avions plus aucun doute sur la raison pour laquelle le président de ce tribunal militaire désirait tellement obtenir un ordre de marche pour les troupes, dont l’objectif n’était pas à l’intérieur, mais à l’extérieur du Reich.


  —Ce n’est qu’une semaine plus tard que le tribunal militaire du Reich put siéger à nouveau, mais à ce moment-là Hitler triomphait. Les généraux avaient déjà cueilli leurs lauriers. On avait annoncé un plébiscite. L’enthousiasme était grand et l’esprit des généraux confus. C’est ainsi que le tribunal se sépara. L’innocence de Fritsch fut bien établie, mais Brauchitsch déclara alors que, dans la situation psychologique nouvelle créée par l’annexion de l’Autriche, il ne pouvait plus prendre la responsabilité d’un putsch.


  —Tel est, dans ses grandes lignes, le récit des événements qui ont pratiquement décapité le ministère de la Guerre et jeté la confusion dans l’esprit des généraux. C’est à partir de ce moment que l’on ne cessa de prendre des mesures de plus en plus arbitraires.


  


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Vous serez d’accord avec moi pour admettre que le Feldmarschall von Blomberg et le général von Fritsch ne manifestaient guère d’enthousiasme pour les idées de Hitler?


  ACCUSÉ RAEDER. – Oui.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Ils faisaient plutôt preuve d’une certaine antipathie?


  ACCUSÉ RAEDER. – Oui.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Cela se passait en novembre 1937.


  ACCUSÉ RAEDER. – De tous temps, nous lui avions tous dit qu’en aucun cas il ne devrait entrer en guerre contre la France et l’Angleterre, et il nous avait approuvés. Mais tout ce discours avait un but bien précis et que, dans ce but, il exagéra considérablement; il revint immédiatement sur son exagération quand lui apparut le danger que représentait une guerre avec la France et l’Angleterre.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – C’est ce que j’allais vous demander. Cela se passait en novembre. En janvier, le Feldmarschall von Blomberg avait fait ce malheureux mariage, n’est-ce pas?


  ACCUSÉ RAEDER. – Il me semble que c’était en janvier. Je ne me souviens plus exactement.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Et vous pensiez, n’est-ce pas, que c’était l’accusé Gœring qui l’y avait poussé?


  ACCUSÉ RAEDER. – Je n’ai jamais dit cela.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Vous ne l’avez pas dit?


  ACCUSÉ RAEDER. – Non, pas que je sache; je ne l’ai d’ailleurs jamais pensé.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Vous ne vous souvenez pas d’avoir fait une déclaration à Moscou à ce sujet? Je vais vous la lire…


  ACCUSÉ RAEDER. – À qui?


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – À Moscou, aux Russes.


  —«Au début de l’année 1938, je fis des expériences de nature personnelle qui, bien que ne touchant pas directement la Marine, étaient de nature à ébranler ma confiance, non seulement en Gœring, mais également en la sincérité du Führer. La situation malheureuse dans laquelle se trouvait le Feldmarschall von Blomberg à la suite de son mariage le mettait dans l’impossibilité de se maintenir à son poste de Commandant en chef de la Wehrmacht. J’en vins pour la suite à la conclusion que Gœring qui désirait ardemment obtenir, à la place de Blomberg, le poste de Commandant en chef de la Wehrmacht, avait encouragé ce mariage pour éliminer Blomberg alors que ce dernier croyait et disait que, dans le régime en vigueur, ce mariage était acceptable. Gœring l’avait déjà fait surveiller dans le passé, comme je l’appris plus tard de sa propre bouche.»


  —N’avez-vous pas dit cela?


  ACCUSÉ RAEDER. – À Moscou, peu après la débâcle, j’ai noté ce que je savais des raisons de la débâcle. J’ai rédigé ce document, dans les circonstances qui régnaient alors là-bas – où j’ai été traité d’une façon très chevaleresque – et je n’ai eu aucun scrupule à en informer le général en chef du commissariat à l’Intérieur quand on m’a demandé ce que j’avais fait.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Tout ce que je veux savoir c’est si ce que vous avez dit est exact.


  ACCUSÉ RAEDER. – Oui. J’ai rédigé ces notes et il est également exact que j’ai eu par la suite l’idée que Gœring avait favorisé ce mariage. Je crois qu’il me l’a dit ici même. Il a aidé Blomberg de telle manière que celui-ci ne sût pas de quoi il s’agissait exactement et à quel point cette affaire était grave.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Vous pensiez à l’époque que Gœring avait encouragé ce mariage parce qu’il savait que cela obligerait Blomberg à quitter son poste de Commandant en chef, poste qu’il désirait occuper lui-même. N’était-ce pas ce que vous pensiez l’été dernier?


  ACCUSÉ RAEDER. – Oui, c’est ce que je croyais l’été dernier, parfaitement, et il est incontestable que Gœring aspirait à devenir Commandant en chef de l’Armée, mais le Führer lui-même fit avorter ce projet.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Voilà pour von Blomberg; nous savons ce qu’il advint de lui. Après von Blomberg, votre choix tomba sur von Fritsch dont vous pensiez qu’il serait le meilleur commandant en chef, après le départ de von Blomberg?


  ACCUSÉ RAEDER. – Parfaitement.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Vous avez signalé cela à Hitler? Et…


  ACCUSÉ RAEDER. – Il m’avait interrogé et j’avais dit que je proposerais le baron von Fritsch. Mais le Führer me dit que ce n’était pas possible.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Oui, car certains reprochaient à von Fritsch d’être homosexuel, n’est-ce pas? C’était la raison pour laquelle ce n’était pas possible.


  ACCUSÉ RAEDER. – Oui, il avait parlé, en termes généraux, d’une histoire de mœurs.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Vous faisiez partie du Tribunal qui instruisit cette affaire? Gœring en était président, vous en étiez membre ainsi que le général von Brauchitsch?


  ACCUSÉ RAEDER. – Oui.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Et vous en avez conclu que l’accusation d’homosexualité portée contre von Fritsch avait été montée par la Gestapo. Vous comprenez ce que je veux dire? Je crains que mon expression «frame up» soit malheureusement difficile à traduire.


  ACCUSÉ RAEDER. – Oui, c’est l’impression que m’avait faite toute cette affaire.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Parce que l’accusation avait été portée par un individu de caractère suspect qui, à votre avis, avait eu de nombreux rapports avec la Gestapo; et au cours du procès, la collaboration de la Gestapo et du dénonciateur fut mise en lumière. C’est bien exact? Vous en avez acquis la conviction au cours du procès, n’est-ce pas?


  ACCUSÉ RAEDER. – Oui, parfaitement.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Vous êtes d’accord avec moi pour dire qu’il y avait eu, non pas une erreur, mais que le coupable était un capitaine de cavalerie, Le Rittmeister von Frisch, et non pas ce général?


  ACCUSÉ RAEDER. – Oui, je suis parfaitement d’accord. Nous avons acquitté le baron von Fritsch étant donné que son innocence était prouvée. Aucun soupçon ne subsista sur sa conduite.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Vous l’avez acquitté, mais il ne fut pas réintégré dans ses fonctions par la suite?


  ACCUSÉ RAEDER. – Non. Je suis allé le voir, car nous étions amis et je lui ai demandé s’il serait d’accord pour que j’allasse chez Hitler pour lui proposer de le réintégrer dans ses fonctions, lui, baron von Fritsch; mais Fritsch me dit qu’il considérait cela comme absolument impossible, qu’il pensait que son autorité avait été suffisamment atteinte pour qu’il ne lui fût plus possible d’occuper le poste de Commandant en chef de l’Armée. Je ne pus malheureusement rien faire de plus. Je signalai ces faits au Führer, mais cela n’eut pas d’autres conséquences. Le Führer se contenta, au cours d’une importante réunion d’amiraux et de généraux, de confirmer l’innocence absolue du baron von Fritsch.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – N’avez-vous pas dit ceci, en ce qui concerne l’incident von Fritsch:


  —«J’en suis venu à la ferme conviction que dans cette affaire, qui avait été soigneusement préparée, Gœring avait également joué un rôle, car pour atteindre son but il lui était nécessaire d’éliminer tout successeur possible de von Blomberg…»


  —Vous souvenez-vous d’avoir dit cela?


  ACCUSÉ RAEDER. – Je ne m’en souviens pas, mais je crois que c’était bien mon avis. Cependant, je dois dire en toute justice que l’acquittement de M.von Fritsch est dû, au premier chef, à la façon dont Gœring mena les débats. Le témoin qui avait été cité mentait à tel point – il se contredisait toutes les dix minutes – que seul Gœring put en venir à bout. Après avoir vu cela, j’étais fort heureux de n’avoir pas été nommé président de ce Tribunal, comme l’avait suggéré le ministre de la Justice. Je ne serais pas venu à bout de ces gens. Seule l’intervention de Gœring permit d’obtenir aisément l’acquittement.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Mais vous avez, je crois, déjà dit, qu’acquitté ou non, von Fritsch avait, de son propre avis, perdu toute autorité dans l’Armée allemande à la suite de l’accusation portée contre lui. Tel était le résultat. N’est-ce pas exact?


  ACCUSÉ RAEDER. – C’était là l’opinion de M.von Fritsch. Personnellement, j’aurais insisté pour être réintégré dans mes fonctions si j’avais été acquitté de cette manière.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Ne vous sembla-t-il pas curieux que les deux personnes qui, le 5novembre, avaient essayé de détourner Hitler d’une voie qui pouvait aboutir à la guerre aient été, l’une et l’autre, éliminées dans les deux mois? Cela ne vous a pas semblé curieux?


  ACCUSÉ RAEDER. – Je n’ai pas trouvé cela curieux et je ne pense pas qu’il y ait là aucun rapport. Si Hitler avait pensé à démettre de leurs fonctions les gens placés à des postes importants qui n’étaient pas de son avis pour des questions de ce genre, il aurait dû m’écarter depuis longtemps. Mais jamais il ne me dit rien à ce sujet, et jamais je ne remarquai qu’il eût dit quelque chose de ce genre quand je le contredisais. C’est précisément à propos de la question de la France et de l’Angleterre que je lui avais fait remarquer à plusieurs reprises que nous ne devions pas faire la guerre, et jamais je n’ai constaté qu’il m’en eût tenu rigueur.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Résumons la question. Six semaines après la disgrâce de Blomberg et le départ de von Fritsch, eut lieu l’Anschluss de l’Autriche.


  —Prétendez-vous dire au Tribunal que vous ne saviez pas que l’on avait fait en secret des préparatifs militaires en vue de l’Anschluss de l’Autriche, alors qu’ils sont mentionnés au journal du général Jodl et que le maréchal Keitel, lui aussi, les avait exposés. Ne saviez-vous pas qu’on avait menacé l’Autriche d’une opération militaire?


  ACCUSÉ RAEDER. – Je crois n’avoir jamais participé à aucune conférence militaire au sujet de l’Anschluss de l’Autriche, car je n’avais rien à faire avec ces questions. Je voudrais dire une fois pour toutes qu’en ce qui concerne les événements tels que l’Anschluss de l’Autriche, j’en ai eu connaissance au moment où le Führer donnait ses instructions, car, que la Marine y prit part ou non, j’en recevais un exemplaire en tant que Commandant en chef de la Marine. Je reçus donc ces instructions dans ce cas également. Je ne me souviens malheureusement plus de la date, mais je suis certain que ces instructions ont été portées à ma connaissance.


  


  GÉNÉRAL ALEXANDROV. – Qu’elle fut l’attitude de Schacht devant la question de l’Anschluss?


  TÉMOIN GISEVIUS. – La question de l’Anschluss se posa au point crucial de la crise Fritsch; c’est pourquoi nous étions absolument convaincus qu’il y avait là une manœuvre de camouflage qui nous indignait. Il n’était pas douteux pour nous que l’Armée allemande était détournée vers l’extérieur…


  LE PRÉSIDENT. – Un moment. On vous a demandé si vous saviez quelle avait été l’attitude de Schacht au moment de l’Anschluss. Vous ne répondez pas à la question. Savez-vous quelque chose à ce sujet ou non?


  TÉMOIN GISEVIUS. – Je ne puis pas donner de réponse précise à ce sujet. Tout le monde pensait que le problème de l’Anschluss devait être réglé un jour ou l’autre sur une base légale. Il y avait dans notre groupe certaines divergences de vues à cet égard. La plupart espéraient que l’indépendance de l’Autriche serait maintenue. Précisément, du point de vue allemand, il était souhaitable que subsistât un second État allemand indépendant, en cas de pourparlers diplomatiques, ou si l’on rétablissait une Société des Nations. Je ne pourrais assurer que Schacht ait été absolument de cet avis ou s’il était un partisan de l’Anschluss direct, mais il était certainement opposé à la méthode qui fut utilisée.


  GÉNÉRAL ALEXANDROV. – Je vais vous présenter quelques extraits d’un discours prononcé par Schacht en mars 1938 à Vienne:


  —«Dieu soit loué, ces choses n’ont pas pu en définitive empêcher le grand peuple allemand de poursuivre son chemin, car Adolf Hitler a créé une communauté de volonté et de pensée allemandes, qu’il a soutenue à l’aide d’une armée renforcée; ainsi il a donné finalement à l’union de l’Allemagne et de l’Autriche, sa consécration extérieure.»


  —Pourrez-vous citer cet extrait comme une confirmation de l’opposition de Schacht à la politique de Hitler?


  TÉMOIN GISEVIUS. – Je voudrais lire ce discours dans son ensemble. Personnellement, je ne l’aurais certainement pas prononcé. Mais je ne sais pas s’il est utile que je donne un simple jugement de valeur et s’il ne vaudrait pas mieux demander à Schacht ce qu’il pensait par là.


  


  DrDIX. – Le Ministère Public s’est référé à un affidavit de Tilly, d’après lequel vous auriez reconnu avoir été au courant des intentions agressives de Hitler. Désirez-vous vous expliquer là-dessus?


  ACCUSÉ SCHACHT. – L’affidavit du major britannique Tilly est parfaitement correct. Je lui ai dit à l’instruction, qu’en 1938, au cours des événements concernant Fritsch, et par la suite, j’avais eu la conviction que Hitler en tout cas n’éviterait pas une guerre mais qu’il nourrissait même des intentions belliqueuses. En me reportant en arrière, je me suis rappelé certaines déclarations de Hitler, et demandé pourquoi celui-ci, au cours des années, avait acquis la conviction qu’une guerre était inévitable. Et alors, comme justification, j’ai dit au major Tilly que mon impression rétrospective était que Hitler se trouvait dans le rôle de tout dictateur qui ne se défait pas de ses pouvoirs à temps, qui doit s’entourer d’une certaine auréole victorieuse vis-à-vis de son peuple, et que c’était là très probablement le développement des pensées de Hitler.


  DrDIX. – C’est la même explication que celle donnée par le prince Metternich au sujet de Napoléon?


  ACCUSÉ SCHACHT. – Oui.


  DrDIX. – Vous aviez déjà remarqué que le premier soupçon vous était venu lors de l’affaire Fritsch. Nous ne voulons pas répéter cela, car le témoin Gisevius l’a déjà exposé en détail au Tribunal. En ce qui concerne l’affaire Fritsch, je vous prie de borner vos déclarations à ce qui ne figure pas dans la déclaration de Gisevius ou qui est en contradiction avec cette déclaration. Si cela doit prendre beaucoup de temps, ce que j’ignore, je suggérerai de faire l’interruption maintenant si le Tribunal le désire.


  ACCUSÉ SCHACHT. – Je n’ai qu’une brève remarque à formuler. La description de l’affaire Fritsch que Gisevius a donnée est à ma connaissance, et d’après ce que j’ai vécu personnellement, parfaitement correcte dans tous les détails. Je n’ai rien à ajouter, je n’ai qu’à la confirmer, mais je voudrais faire état d’un discours de Hitler au Reichstag, en date du 20février 1938, qui contient une remarque qui m’avait frappé déjà à cette époque. Hitler déclare – je cite ce discours d’après les Dokumente der Deutschen Politik:


  —«Les changements apportés, le 4février, dans le Cabinet du Reich et dans l’administration militaire à la suite des affaires Blomberg et Fritsch avaient pour but de renforcer notre puissance militaire le plus rapidement possible, renforcements dont les événements actuels montrent la sagesse.»


  —Cette réflexion a confirmé mon idée qu’un changement de politique pacifique en politique belliqueuse s’opérait ouvertement de la part de Hitler, et je voulais ne pas omettre d’indiquer cela, afin de compléter l’image donnée par Gisevius. Le changement décisif dans mon attitude fut causé par l’affaire Fritsch, à partir du moment où je dus reconnaître – et cette révélation ne s’imposa pas d’une manière fulgurante mais elle mit des semaines et des mois à se cristalliser dans mon esprit – que Hitler projetait une guerre ou, tout au moins, n’était pas prêt à tout faire pour éviter la guerre. Je me dis alors qu’un danger terrible nous menaçait et que seule la violence pouvait faire échec à la violence. Toute possibilité de propagande politique dans le peuple allemand était exclue. Il n’y avait pas de liberté de réunion, ni de liberté de parole, ni de liberté de presse; il n’était même pas possible de s’entretenir en petit comité. On était espionné depuis A jusqu’à Z, et le moindre mot prononcé devant un auditoire de plus de deux personnes constituait un danger de mort. Il n’y avait donc qu’une seule possibilité de lutte contre ce système de terreur qui excluait toute réforme démocratique et toute critique raisonnable, et c’était la violence. Et c’est ainsi que j’en vins à penser qu’en face de la terreur hitlérienne, seul un coup d’état, une tentative de putsch et finalement un attentat étaient possibles.


  DrDIX. – Est-il exact de dire, comme l’a fait Gisevius, que le facteur décisif qui vous fit changer d’opinion eut pour origine vos impressions et vos expériences au moment de l’affaire Fritsch?


  ACCUSÉ SCHACHT. – La crise Fritsch, en dehors de l’atmosphère de mensonges inhérente à toutes les entreprises et manifestations du Parti, me donna la certitude absolue qu’un changement fondamental se produisait dans l’orientation politique; car, dans l’espace de dix jours, Blomberg fut éliminé, Fritsch fut éliminé, Neurath fut éliminé, et Hitler, non seulement nomma un homme aussi peu compétent en politique étrangère que Ribbentrop, mais aussi annonça, dans le discours qu’il fit au Reichstag peu de temps après, que le réarmement devait encore être intensifié. Ce fut donc la crise Fritsch qui fut le facteur décisif de mon changement d’opinion, me fit renoncer à tenter plus avant d’agir par des voies pacifiques et de canaliser ce torrent et me persuada que seule la violence pourrait en avoir raison.


  DrDIX. – Afin de donner une idée de l’importance de la crise Fritsch, je désirerais citer le rapport biennal du chef d’État-major de l’Armée américaine au ministre de la Guerre, pour la période du 1erjuillet 1943 au 30juin 1945.


  —«L’histoire du Haut Commandement allemand depuis 1938 est celle d’un conflit permanent de personnalités, dans lequel le jugement militaire était de plus en plus subordonné aux ordres personnels de Hitler. Le premier éclat se produisit en 1938 et eut pour résultat le renvoi de von Blomberg, de von Fritsch et de Beck et la disparition des dernières influences conservatrices de la politique étrangère allemande.»


  —Ainsi donc, ici également, ce changement a été clairement compris. Pour conclure, je voudrais vous poser, Docteur Schacht, la question suivante: avez-vous seulement été déçu par Hitler ou avez-vous eu l’impression qu’il vous trompait? Pouvez-vous répondre à cela?


  ACCUSÉ SCHACHT. – Je répondrai que je n’ai jamais eu l’impression d’avoir été déçu par Hitler, car je n’attendais de lui pas plus que ce qu’on en pouvait attendre, connaissant sa personnalité. Mais, en revanche, je me suis considéré au plus haut degré comme dupé, trompé et abusé par lui, car toutes les promesses qu’il avait faites au peuple allemand et à moi-même, il ne les tint pas par la suite. Il avait promis l’égalité des droits à tous les citoyens et, sans tenir compte de leurs capacités, il accorda à ses partisans des privilèges que n’avaient pas les autres citoyens. Il avait promis d’accorder aux Juifs la même protection qu’aux étrangers; il les priva de tous droits et de toute protection législative. Il avait promis de lutter contre le mensonge politique et, avec son ministre Gœbbels, il ne fit jamais rien d’autre que de répandre le mensonge et la tromperie politiques. Il avait promis au peuple allemand de maintenir les principes du véritable christianisme, et il toléra et favorisa des mesures qui méprisaient, avilissaient et outrageaient les institutions de l’Église.


  —Sur le terrain de la politique étrangère, il s’était toujours opposé à la guerre sur deux fronts, et il l’entreprit lui-même. Il méprisa et enfreignit toutes les lois de la République de Weimar, auxquelles il avait prêté serment quand il fut nommé Chancelier. Il mobilisa la Gestapo pour lutter contre la liberté individuelle. Il rendit impossible tout échange libre des idées et des informations. Il gracia des criminels pour les prendre à son service. Il fit tout pour ne pas tenir ses promesses. Il trompa, dupa le monde, l’Allemagne et moi.


  


  *


  **


  


  Blomberg, Fritsch n’assumeront pas le «testament politique d’Hitler» si souvent évoqué à Nuremberg. En préface à l’Anschluss, nous devons en connaître les détails qui seront présentés par le ministère public américain:


  DrSTAHMER. – Le 15novembre 1937 eut lieu une conférence avec le Führer à la Chancellerie du Reich; le colonel Hossbach a rédigé un compte rendu de cette conférence qu’on a appelé le testament de Hitler. Pourriez-vous nous donner une courte explication sur le sens de cette conférence?


  ACCUSÉ GŒRING. – Ce document a joué un rôle important dans l’exposé des charges, car il s’y trouve sous le titre «Testament de Hitler». Effectivement, Hossbach a employé dans un passage – je ne le retrouve pas – le terme de «testament». Voici quelques indications sur l’aspect technique de ce compte rendu. Hossbach était premier aide de camp du Führer. Il assistait aux réunions en cette qualité et prenait des notes. Ce document est donc un compte rendu qui contient toutes les erreurs qui se produisent facilement dans un rapport qui n’est pas pris en note par des sténographes et qui, en certaines circonstances, mentionne l’opinion personnelle ou l’interprétation de celui qui en est l’auteur.


  —Un certain nombre de points correspondent exactement aux paroles du Führer; mais sur d’autres points ou pour d’autres formules, je peux dire qu’ils n’ont aucun rapport avec ce qu’a dit le Führer. J’ai tellement vu pendant ces derniers mois de procès-verbaux d’interrogatoires qui n’avaient souvent rien à voir avec les déclarations qui avaient été faites ou avec leur esprit que je dois attirer ici aussi l’attention sur les sources d’erreurs.


  —En ce qui concerne le mot «testament», son emploi ici est absolument contraire aux conceptions du Führer. Et si quelqu’un connaît bien ces conceptions, c’est moi.


  —La décision qui me faisait son successeur ne fut pas prise le 1erseptembre 1939, mais à la fin de l’automne 1939. J’ai souvent eu l’occasion de discuter avec le Führer la question d’un «testament politique». Le Führer repoussa cette idée en prétendant qu’on ne pouvait jamais désigner un successeur dans un testament politique car il fallait garder en tous temps une complète liberté d’action au milieu de l’évolution et des événements politiques. Il était très possible de rédiger un exposé sur des points de vue et des désirs politiques, mais jamais sous la forme d’un testament qui engageât définitivement.


  —Voici quel était alors le point de vue du Führer et il est resté le même pendant tout le temps où il m’a accordé sa confiance.


  —Quel était donc le but de cette conférence? Le ministre de la Guerre, le Commandant en chef de l’Armée de terre, le Commandant en chef de la Marine et celui de l’Aviation, le ministre des Affaires étrangères du Reich avaient été convoqués. Le Führer m’avisa un peu avant la réunion, car j’étais arrivé plus tôt, qu’il réunissait cette conférence principalement pour faire pression sur le général von Fritsch parce qu’il n’était en rien satisfait du réarmement de l’Armée et qu’il ne serait peut-être pas inutile que M.Blomberg exerçât lui aussi une certaine pression sur Fritsch.


  —Je demandai pourquoi von Neurath devait y assister, il ne voulait pas que la réunion eût une allure trop militaire, mais il voulait faire nettement comprendre aux commandants en chef – pour moi ce n’était pas la peine – mais surtout à Fritsch, que la situation de la politique étrangère nécessitait une accélération au maximum du rythme de l’armement; c’est pourquoi il avait demandé au ministre des Affaires étrangères de venir, mais celui-ci ne savait rien de tout cela.


  —Tout fut exposé comme le Führer aimait à le faire dans des cas de ce genre. Il prit le sujet très largement, plaça les faits dans leur cadre politique et parla de la situation mondiale sous tous les angles; pour quelqu’un qui le connaissait aussi bien que moi, son plan était très net. Il partait évidemment de ses grands projets et de la situation politique pour conclure dans le sens d’un armement fort. Je dois dire que si, une ou deux heures plus tard, le Führer avait parlé à un autre groupe, à des diplomates des Affaires étrangères ou à des fonctionnaires du Parti, par exemple, il aurait probablement présenté les choses d’une manière totalement différente.


  —Quelques-unes des ces déclarations reflètent néanmoins l’attitude fondamentale du Führer, mais je ne peux, avec la meilleure volonté du monde, accorder à ce document l’importance et la valeur qu’on lui donne ici.


  DrSTAHMER. – Vous avez dit que vous étiez considéré comme le successeur éventuel du Führer? Étiez-vous, en cette qualité, initié à tous les problèmes politiques de Hitler?


  ACCUSÉ GŒRING. – Je parle en ce moment de la période pendant laquelle mes relations avec Hitler étaient bonnes, période qui se prolongea pendant une bonne partie de la guerre. Il m’informa naturellement de tous les problèmes politiques et militaires importants, le plus souvent au cours de longues et fréquentes discussions qui pouvaient durer des heures journellement. Souvent d’ailleurs j’ai été tout à fait surpris du développement de certaines questions de politique étrangère, mais chaque fois que c’était possible, je les étudiais moi-même; en effet, le Führer a déclaré dans un autre passage que j’avais une nette opinion personnelle en politique étrangère et qu’il ne lui était pas toujours facile de me suivre sur ce terrain. Mais je veux souligner que j’étais naturellement initié à toutes les questions importantes de la politique.


  


  ACCUSATION. – L’un des plus frappants et des plus révélateurs parmi les documents saisis, est celui qui est connu sous le nom de notes de Hossbach et qui a trait à une conférence tenue à la Chancellerie du Reich le 5novembre 1937, de 16 h. 15 à 20 h. 30, au cours de laquelle Hitler esquissa devant ses auditeurs les possibilités et la nécessité d’une expansion de la politique étrangère et demanda – je cite – «que ses déclarations fussent considérées, au cas où il mourrait, comme son testament». Et c’est ainsi qu’avec ce document nous présentons au Tribunal et au public, le testament d’Adolf Hitler, tel qu’il le concevait le 5novembre 1937.


  —Avant de le lire, je signale que c’est le colonel Hossbach, aide de camp du Führer, qui a établi les procès-verbaux de cette réunion. Je note aussi la présence à cette réunion de conspirateurs de l’accusé Erich Raeder. L’accusé Constantin von Neurath et l’accusé Hermann Wilhelm Gœring étaient également présents.


  —Le compte rendu de cette réunion révèle une clarification, vers la fin de 1937, de la politique du gouvernement nazi. L’Autriche et la Tchécoslovaquie devaient être acquises par la force. Elles devaient fournir le «Lebensraum» (espace vital) et améliorer la position militaire de l’Allemagne, en vue d’opérations futures. Bien qu’en réalité les événements se soient déroulés d’une façon un peu différente de celle qui fut esquissée lors de cette réunion, les buts définis furent réellement atteints. Le document ne laisse subsister aucun doute au sujet de la préméditation des crimes nazis contre la Paix. Il est d’une importance si considérable que je me sens obligé de le lire in extenso, pour qu’il figure au procès-verbal.


  —«Berlin, le 10novembre 1937. Note sur la conférence tenue à la Chancellerie du Reich le 5novembre 1937, de 16h15 à 20h30.


  —«Présents: Le Führer et Chancelier du Reich.


  —«Le ministre de la Guerre du Reich, Generalfeldmarschall von Blomberg; le Commandant en chef de l’armée de terre, Generaloberst Baron von Fritsch; le Commandant en chef de la Marine, Generaladmiral Dr.H.C. Raeder; le Commandant en chef de la Luftwaffe, Generaloberst Gœring; le ministre des Affaires étrangères du Reich, Baron von Neurath; le colonel Hossbach» (l’aide de camp qui fit le compte rendu).


  —«Le ministre de la Guerre du Reich, Generalfeldmarschall von Blomberg était d’une importance telle que, dans d’autres États, il aurait certainement fait l’objet d’une discussion détaillée devant l’ensemble du cabinet. Toutefois, le Führer avait décidé, en raison de leur importance même, de ne pas discuter ces questions devant l’ensemble du Cabinet du Reich. Il présenta ses déclarations comme le résultat de minutieuses délibérations et des expériences faites en ses quatre ans et demi de gouvernement. Il désirait expliquer à ceux qui étaient présents ses idées fondamentales sur les possibilités et les nécessités d’une expansion de la politique étrangère allemande et sur les intérêts d’une politique à longue vue; il demandait que ses déclarations fussent considérées – dans l’éventualité de sa mort – comme son testament et ses dernières volontés.»


  —Le Führer déclara ensuite:


  —«Le but de la politique allemande est la sécurité et la sauvegarde de la nation et de son expansion. Par conséquent, c’est un problème d’espace. La nation allemande comprend 85000000 de personnes qui, en raison du nombre des individus et de leur densité, forment un noyau racial européen homogène, dont on ne peut trouver l’égal dans aucun autre pays. D’autre part, nous sommes ainsi justifiés, plus que toute autre nation, à exiger un plus grand espace vital. S’il n’y a pas eu de conséquences politiques répondant aux exigences de ce noyau racial en matière d’espace vital, c’est le résultat d’une évolution historique qui s’étend sur plusieurs siècles, et si cette condition politique devait persister, elle constituerait une menace extrêmement grave pour le maintien de la nation allemande (le mot allemand, utilisé ici, n’est pas «nation», c’est «Volkstum») à son niveau actuel très élevé. Il est aussi peu réalisable d’arrêter l’affaiblissement de l’élément allemand en Autriche et en Tchécoslovaquie que de maintenir la situation actuelle en Allemagne même. Au lieu d’un accroissement, ce sera la stérilité, et, en conséquence, des tensions dans l’ordre social apparaîtront dans quelques années, parce que les idées politiques et philosophiques ne sont de nature permanente que tant qu’elles peuvent fournir une base de réalisation des exigences vitales d’une nation. L’avenir de l’Allemagne dépend donc exclusivement de la solution du problème de l’espace vital. Une telle solution ne vaut naturellement que pour une période limitée d’environ une à trois générations.


  —«Avant d’aborder la solution du problème de l’espace vital, il faut décider si l’on peut parvenir à un règlement viable de la situation allemande, soit par l’autarcie, soit par une participation accrue à l’industrie et au commerce internationaux.


  —«Autarcie. – L’application n’en sera possible qu’au moyen d’une politique nationale-socialiste constituant la base de l’autarcie, et, si l’on admet qu’elle est réalisable, les résultats en seront les suivants:


  —«A. Dans le domaine des matières premières, autarcie limitée, mais non totale:


  —«1° Tant que l’extraction des matières premières se fait à la base de charbon, l’autarcie est réalisable.


  —«2° Dans le cas des minerais, la position est beaucoup plus difficile. Les besoins en fer et en métaux légers peuvent être satisfaits par nous-mêmes; il n’en est pas de même pour le cuivre et l’étain.


  —«3° Les matières cellulosiques peuvent être fournies par nous-mêmes, dans la mesure où les stocks de bois seront suffisants.


  —Une solution permanente n’est pas possible.


  —«4° Graisses alimentaires. Possible.


  —«B. En ce qui concerne les denrées alimentaires, la question de l’autarcie doit être écartée avec un «non» catégorique.


  —«L’accroissement général du niveau de vie par rapport à celui d’il y a trente ans ou quarante ans a amené un accroissement simultané de la demande et de la consommation individuelle parmi les producteurs et les fermiers eux-mêmes. Les excédents résultant de l’accroissement de la production agricole ont été utilisés pour satisfaire une demande accrue et, par conséquent, ne représentent pas un accroissement correspondant de la production. Il n’est pas possible d’obtenir une nouvelle augmentation de la production en demandant toujours plus à la terre, parce qu’elle montre déjà des signes d’appauvrissement dus à l’utilisation d’engrais artificiels, et il est certain, par conséquent, que même avec le plus grand accroissement possible de la production, nous ne pourrions éviter d’avoir recours au marché mondial.»


  —J’interromps ici ma lecture. Si je comprends bien, l’orateur veut dire par là: pas d’autarcie, nous devons participer au marché et au commerce mondiaux.


  —«La dépense considérable en devises étrangères nécessaires pour se procurer des denrées alimentaires d’importation, même dans les périodes de bonnes récoltes, s’accroît d’une façon catastrophique quand les récoltes sont vraiment mauvaises. La possibilité d’une catastrophe augmente en fonction de l’accroissement de la population, et l’excédent annuel de cinq cent soixante mille naissances amènerait une augmentation accrue de pain, parce que l’enfant est plus grand mangeur de pain que l’adulte.


  —«Il est impossible de faire face de façon permanente aux difficultés de ravitaillement en abaissant le standard de vie et en ayant recours au rationnement, dans un continent qui a acquis un certain standard de vie. Comme la solution du problème du chômage a élevé au maximum le pouvoir de consommation, il sera possible d’apporter quelques petits perfectionnements dans notre production agricole, mais non pas d’effectuer une transformation totale du standard de consommation alimentaire.


  —«Par conséquent, l’autarcie devient impossible, particulièrement dans le domaine du ravitaillement, comme en général d’ailleurs.


  —«Participation à l’économie mondiale. – Elle présente des limites que nous ne pouvons franchir. Les fluctuations du marché empêcheraient d’asseoir solidement la position allemande; les accords commerciaux internationaux n’offrent aucune garantie pour une exécution pratique. On doit considérer en principe que, depuis la guerre mondiale de 1914-1918, des pays qui autrefois exportaient des produits alimentaires se sont industrialisés. Nous vivons dans une période d’impérialisme économique et les tendances colonisatrices sont sensiblement les mêmes qu’aux premiers temps de la colonisation. Au Japon et en Italie, les motifs économiques sont à la base de la volonté d’expansion, et c’est également le besoin économique qui poussera l’Allemagne à agir de la même manière. Les pays qui se trouvent en dehors des grands empires économiques ont une difficulté particulière à réaliser leur expansion économique.


  —«L’ascension provoquée dans l’économie mondiale par la course aux armements ne peut aucunement servir de base permanente à un règlement économique déjà entravé, d’ailleurs, par la débâcle économique due au bolchevisme. Il y a une faiblesse militaire caractérisée chez les États qui basent leur existence sur l’exportation. Comme nos exportations et importations s’effectuent par les routes maritimes contrôlées par la Grande-Bretagne, c’est une question de sécurité des transports qui se pose, plus qu’une question de devises étrangères, ce qui explique la grande faiblesse de notre situation alimentaire en temps de guerre. La seule issue qui s’offre peut sembler imaginaire: c’est d’acquérir un plus grand espace vital, effort qui de tous temps a déterminé la formation des États et la migration des peuples. On peut expliquer que cette tendance ne trouve pas d’écho à Genève et dans les États satisfaits. Si la sécurité de notre situation alimentaire devait être notre première pensée, l’espace nécessaire ne pourrait être cherché qu’en Europe, et non en imitant la politique capitaliste libérale qui s’appuie sur l’exploitation des colonies. Il n’est pas question de conquérir des peuples, mais un espace utile à l’agriculture. Il serait également davantage dans nos vues de chercher un territoire producteur de matières premières en Europe, dans le voisinage immédiat du Reich, et non pas au-delà des mers; cette solution devrait être atteinte en l’espace d’une ou deux générations. Ce qu’on pourrait exiger de plus dans l’avenir sera laissé aux générations suivantes. Le développement de grandes unités nationales d’échelle mondiale est, naturellement, un processus lent, et le peuple allemand avec son fort noyau racial – j’ouvre une parenthèse: on trouve encore ici le mot allemand: «Rassekern» (noyau racial) – est placé, à cet égard, dans les conditions les plus favorables, au cœur du continent européen. L’histoire de tous les temps – celle de l’Empire romain, celle de l’Empire britannique – a prouvé que toute expansion ne peut être effectuée qu’en brisant une résistance et en acceptant certains risques. Même des revers sont inévitables; ni autrefois, ni aujourd’hui, on n’a trouvé d’espace sans possesseur. L’attaquant se trouve toujours en face du propriétaire.»


  (L’audience est suspendue.)


  


  M.ALDERMAN. – Plaise au Tribunal. Adolf Hitler, d’après ces notes d’Hossbach, pose la question suivante, et je cite:


  —«Pour l’Allemagne, il s’agit de savoir où elle pourra accomplir la plus grande conquête possible au moindre prix. La politique allemande doit compter avec ses deux ennemis acharnés, l’Angleterre et la France, pour qui un colosse allemand au centre de l’Europe serait une gêne intolérable. Ces deux États s’opposeront à un nouveau renforcement de l’Allemagne, en Europe comme au-delà des mers, et dans cette opposition ils auront l’appui de tous les partis. Les deux pays considèrent la constitution de bases militaires allemandes transocéaniques comme une mesure de sécurité pour le commerce allemand et par contrecoup comme un renforcement de la position allemande en Europe,


  —«L’Angleterre n’est en état de nous céder aucune de ses possessions coloniales, en raison de la résistance qu’elle rencontre dans ses Dominions. Après la perte de prestige que l’Angleterre a subie par suite du transfert de l’Abyssinie à l’Italie, la restitution de l’Afrique Orientale ne peut plus être envisagée. L’Angleterre, dans l’hypothèse où elle nous aiderait, sera disposée, au plus, à satisfaire nos revendications coloniales, en détachant des colonies qui, pour le moment, ne sont pas aux mains des Anglais, par exemple, l’Angola. Les faveurs de la France seront probablement du même ordre. On ne pourra envisager de discuter sérieusement la question du retour des colonies, qu’à un moment où l’Angleterre se trouvera dans une situation critique et où le Reich allemand sera fort et bien armé. Le Führer ne partage pas l’opinion selon laquelle l’Empire est inébranlable.» – Je pense qu’il veut parler de l’Empire britannique.


  —«Les résistances contre l’Empire se manifestent moins dans les territoires conquis que parmi ses concurrents. L’Empire britannique n’est pas comparable à l’Empire romain, relativement à la durée. Après les guerres puniques, ce dernier n’eut plus un seul ennemi politique sérieux. Ce furent uniquement les influences dissolvantes nées du christianisme et les signes de vieillesse qui apparaissent dans tous les États, qui permirent aux Germains de soumettre la Rome antique.


  —«À côté de l’Empire britannique, il existe aujourd’hui un certain nombre d’États plus forts que lui. La métropole anglaise ne peut défendre ses possessions coloniales que grâce à une alliance avec d’autres États et non par sa propre puissance. Comment l’Angleterre seule pourrait-elle, par exemple, défendre le Canada contre une agression de l’Amérique, ou protéger ses intérêts d’Extrême-Orient contre une attaque japonaise?


  —«Le choix de la Couronne britannique, comme support de l’unité de l’Empire, constitue en lui-même l’aveu que l’Empire universel ne peut être maintenu de façon permanente par une politique de puissance. Les indices suivants sont significatifs à cet égard:


  —«a) La lutte de l’Irlande pour son indépendance.


  —«b) Les querelles constitutionnelles dans l’Inde, où l’Angleterre, par ses demi-mesures, a laissé aux Hindous la possibilité d’utiliser plus tard la non-réalisation de ses promesses constitutionnelles comme une arme contre la Grande-Bretagne.


  —«c) L’affaiblissement par le Japon de la position britannique en Extrême-Orient.


  —«d) En Méditerranée, l’opposition anglaise à l’Italie, qui, en raison de son histoire, poussée par la nécessité et menée par un génie, est en train d’étendre sa position et sa puissance et empiète par conséquent toujours plus sur les intérêts britanniques. L’issue de la guerre d’Abyssinie représente une perte de prestige pour la Grande-Bretagne, que l’Italie essaie d’aggraver en créant du mécontentement dans le monde musulman.


  —«Il y a lieu de conclure que 45000000 d’Anglais ne peuvent conserver l’Empire de façon durable par une politique de puissance, quelle que soit par ailleurs la fermeté de leur idéal. La proportion des populations de l’Empire par rapport à celle de la métropole est de neuf à un, ce qui devrait nous servir d’avertissement. Si nous nous étendons dans l’espace, nous ne devons pas permettre un trop grand abaissement du niveau de notre population.» Je crois qu’il veut dire par là: maintenir les populations des territoires occupés à un niveau très bas par rapport à la nôtre.


  —«La France se trouve dans une position plus favorable que l’Angleterre. L’Empire français a une meilleure situation géographique et la population de ses possessions coloniales représente un accroissement du potentiel de guerre. Mais la France doit faire face à des difficultés d’ordre intérieur. Les gouvernements parlementaires occupent approximativement dix pour cent de la vie des peuples; les gouvernements totalitaires quatre-vingt-dix pour cent. Quoi qu’il en soit, notre politique doit tenir compte des facteurs de puissance suivants: Grande-Bretagne, France, Russie et petits États voisins.


  —«La question allemande ne peut être résolue que par la force, ce qui ne va jamais sans risque. Les batailles de Frédéric le Grand pour la Silésie, et les guerres de Bismarck contre l’Autriche et la France, ont représenté un risque immense et ce fut la rapidité de l’action prussienne en 1870 qui empêcha l’Autriche de participer à la guerre. Si nous plaçons la décision de recourir à la force avec le risque que cela comporte en exergue des explications suivantes, il nous reste à répondre aux questions: «Quand?» et «Comment?» À cet égard, il faut se décider sur trois cas différents.»


  —J’interromps; le Tribunal se souviendra que l’Acte d’accusation affirme expressément que trois plans différents ont été dégagés au cours de cette réunion, dont l’un quelconque pouvait être adopté.


  —«Premier cas: période 1943-1945. Au-delà nous ne pouvons nous attendre qu’à un changement vers le pire. Le réarmement de l’Armée, de la Marine et de l’Aviation, ainsi que la constitution du corps des officiers, sont pratiquement terminés.»


  —Je rappelle au Tribunal que cette réunion eut lieu le 5novembre 1937, mais que l’on envisage ici la période 1943-1945.


  —«Notre équipement matériel et nos armements sont modernes. Si nous tardons davantage, nous augmentons le danger de les voir devenir archaïques. En particulier, on ne peut garder indéfiniment le secret des armes spéciales. La mobilisation des réserves serait limitée au recrutement ordinaire par classes et une adjonction de groupes plus âgés et non entraînés ne serait plus possible.


  —«Notre puissance relative baissera par rapport au réarmement que les autres pays auront effectué d’ici là. Si nous n’agissons pas avant 1943-1945, étant donné le manque de réserves, chaque année pourra amener une crise alimentaire et nous n’aurons pas les devises étrangères nécessaires pour y faire face. C’est ce qu’il faut considérer comme un point faible du régime. Au surplus, le monde aura prévu nos actions, et multipliera ses contre-mesures, d’année en année. Tandis que d’autres nations s’isoleront, nous serons forcés de prendre l’offensive. Ce que sera la situation en 1943-1945, nul ne le sait aujourd’hui. Il est toutefois certain que nous ne pouvons attendre davantage.


  —«D’une part, l’importance des Forces armées et la nécessité de subvenir à leurs besoins, le vieillissement du mouvement nazi et de ses chefs; d’autre part, la prévision d’une diminution de notre standard de vie et d’une baisse de la natalité ne nous laissent pas d’autre choix que l’action. Si le Führer est toujours en vie, il prendra la décision irrévocable de résoudre le problème de l’espace vital allemand au plus tard en 1943-1945. La nécessité d’entreprendre une action avant 1943-1945 sera envisagée dans les deuxième et troisième cas.


  —«Deuxième cas. Si les tensions sociales en France aboutissent à une crise politique intérieure telle qu’elle absorbe l’Armée française, l’empêchant ainsi d’être disponible pour une guerre contre l’Allemagne, le moment sera alors venu d’entreprendre une action contre la Tchécoslovaquie.


  —«Troisième cas. Il serait également possible d’agir contre la Tchécoslovaquie, si la France était tellement engagée dans une guerre contre un autre État, qu’elle ne pût se retourner contre l’Allemagne.


  —«Pour améliorer notre position militaire et politique, notre premier but, dans l’éventualité d’une guerre quelle qu’elle soit, doit être de conquérir en même temps la Tchécoslovaquie et l’Autriche, afin d’éliminer toute menace sur les flancs, dans le cas d’une avance possible vers l’Ouest. Au cas d’un conflit avec la France, il est à peine nécessaire de supposer que la Tchécoslovaquie nous déclarerait la guerre le même jour que la France. Cependant, le désir de la Tchécoslovaquie de participer à la guerre augmentera en proportion de notre affaiblissement. Sa participation effective pourrait se manifester par une attaque contre la Silésie, soit au Nord, soit à l’Ouest.


  —«Une fois la Tchécoslovaquie conquise et une frontière commune germano-hongroise établie, il sera plus facile de compter sur une attitude neutre de la Pologne dans un conflit franco-allemand. Nos accords avec la Pologne resteront valides tant que la force allemande restera inébranlable. Si l’Allemagne avait des revers, il y aurait lieu d’envisager une attaque de la Prusse orientale par la Pologne et peut-être même de la Poméranie et de la Silésie.


  —«En supposant que le cours des événements mène à une attaque systématique de notre part en 1943-1945, la conduite de la France, de l’Angleterre, de la Pologne et de la Russie devra probablement être considérée de la façon suivante:


  —«Le Führer croit personnellement qu’en toute vraisemblance, l’Angleterre, et probablement aussi la France, ont déjà tacitement abandonné la Tchécoslovaquie et qu’elles se sont habituées à l’idée que cette question sera un jour réglée par l’Allemagne.


  —«Les difficultés rencontrées par l’Angleterre dans son Empire et sa crainte d’être entraînée dans une longue guerre européenne pourraient être des facteurs décisifs empêchant l’Angleterre de participer à une guerre contre l’Allemagne. L’attitude britannique ne manquerait certainement pas d’exercer une influence sur celle de la France. Une intervention de la France, sans l’appui de l’Angleterre, avec la perspective de l’Ouest, est assez peu vraisemblable. Sans l’intervention de l’Angleterre, il est inutile d’envisager le passage des troupes françaises à travers la Belgique et la Hollande, et nous n’aurions pas davantage à l’envisager pour nous au cas d’un conflit avec la France, étant donné que cela provoquerait infailliblement l’entrée en guerre de la Grande-Bretagne. Bien entendu, il y aurait lieu, de toute façon, de renforcer la protection de nos frontières pendant le développement des opérations contre la Tchécoslovaquie et l’Autriche. Sur ce point, il faut tenir compte du fait que les mesures de défense de la Tchécoslovaquie se renforcent d’année en année et qu’une amélioration de la valeur interne de l’Armée autrichienne se fera également avec le temps. Bien que la densité de la population soit assez forte, particulièrement en Tchécoslovaquie, l’incorporation de la Tchécoslovaquie à l’Autriche permettrait de réaliser un gain de cinq à six millions de rations alimentaires, à condition qu’une émigration forcée de 2000000 de Tchèques et de 1000000 d’Autrichiens soit possible.


  —«L’annexion de ces deux États à l’Allemagne apporterait sur les plans militaire et politique un soulagement considérable, en la faisant bénéficier de frontières plus courtes et mieux tracées, en libérant des effectifs combattants pour d’autres buts et en permettant de mettre sur pied jusqu’à douze divisions nouvelles, soit une division par million d’habitants.


  —«De la part de l’Italie, on ne doit attendre aucune opposition à la suppression de la Tchécoslovaquie; par contre, on ne peut préjuger de son attitude dans la question autrichienne, étant donné qu’elle dépendrait en grande partie du fait que le Duce serait en vie ou non à ce moment-là.


  —«La rapidité et l’ampleur de notre intervention détermineraient l’attitude de la Pologne. Celle-ci, avec la Russie sur ses arrières, n’aurait guère envie d’entrer en lutte avec une Allemagne victorieuse.


  —«Il faut faire échec à une intervention militaire de la Russie par la rapidité de nos opérations. On peut même se demander s’il y a lieu d’envisager cette éventualité, étant donné l’attitude du Japon.


  —«Dans le deuxième cas – immobilisation de la France par une guerre civile – il faudrait, quel que soit le moment, exploiter la situation pour porter un coup à la Tchécoslovaquie, étant donné l’élimination de notre adversaire le plus dangereux.


  —«Le Führer considère le troisième cas comme assez rapproché. Il pourrait naître des tensions qui règnent actuellement dans la Méditerranée et, s’il se présente, le Führer est fermement décidé à en profiter à n’importe quelle époque, peut-être même dès 1938.


  —«Étant donné les enseignements fournis jusqu’à présent par la guerre d’Espagne, le Führer ne prévoit pas la fin rapide des hostilités dans ce pays. Si l’on considère la lenteur des précédentes offensives de Franco, il est possible que cette guerre dure encore environ trois ans. D’autre part, une victoire totale de Franco n’est pas souhaitable du point de vue allemand et nous avons plutôt intérêt à ce que la guerre continue, et que la tension persiste en Méditerranée. Le fait que Franco reste le seul maître de la Péninsule ibérique signifierait l’exclusion de l’ingérence italienne et de la présence de l’Italie dans les îles Baléares. Étant donné que nos intérêts tendent à la continuation de la guerre en Espagne, notre politique aura pour tâche future d’aider l’Italie à se maintenir dans les Baléares. Cependant, un renforcement de la position italienne dans les Baléares ne serait toléré ni par la France, ni par l’Angleterre et pourrait mener à une guerre de la France et de l’Angleterre contre l’Italie, auquel cas l’Espagne, si elle est entièrement aux mains des blancs (c’est-à-dire de Franco), pourrait se ranger aux côtés des ennemis de l’Italie. Une défaite de l’Italie dans une telle guerre paraît peu probable. Une voie lui est ouverte à travers l’Allemagne pour son approvisionnement en matières premières. Le Führer suppose que l’Italie mènerait les opérations militaires en restant sur la défensive à l’égard de la France sur sa frontière occidentale et en attaquant depuis la Libye les positions françaises d’Afrique du Nord.


  —«Étant donné qu’on peut exclure la possibilité d’un débarquement de troupes françaises et anglaises sur la côte italienne et que, d’autre part, une offensive française dirigée des Alpes sur l’Italie du Nord serait extrêmement difficile et s’arrêterait probablement devant les puissantes fortifications italiennes, le centre de gravité des opérations se trouverait probablement en Afrique du Nord. La menace que fait peser la flotte italienne sur les lignes de communication françaises paralyserait, dans une large mesure, le transport de troupes d’Afrique du Nord en France, de sorte que la France ne pourrait disposer à ses frontières, en face de l’Italie et de l’Allemagne, que des troupes de la Métropole.


  —«Si l’Allemagne tirait profit de cette guerre pour régler les questions tchécoslovaque et autrichienne, il est à présumer que l’Angleterre, déjà en guerre avec l’Italie, ne se déciderait pas à entreprendre des opérations contre l’Allemagne. Sans l’aide de l’Angleterre, une attaque française contre l’Allemagne n’est pas à envisager.


  —«Le moment de notre attaque contre la Tchécoslovaquie et l’Autriche devra dépendre du cours de la guerre italo-franco-anglaise et ne coïncidera pas avec le début des opérations militaires de ces trois pays. Le Führer ne pense pas non plus conclure d’accords militaires avec l’Italie, mais désire, en toute indépendance, et en mettant à profit cette occasion unique, mener une campagne contre la Tchécoslovaquie. Cette attaque devra se faire avec la rapidité de l’éclair, «blitzartig schnell».


  —«À l’examen de la situation, le Feldmarschall von Blomberg et le Generaloberst von Fritsch font remarquer à nouveau que la difficulté résidera dans le fait que l’Angleterre et la France ne se considéreront pas comme nos ennemis, et ils déclarent que la guerre avec l’Italie n’absorbera pas l’Armée française au point de l’empêcher d’intervenir sur notre frontière de l’Ouest avec des forces supérieures aux nôtres. Le Generaloberst von Fritsch estime à vingt divisions les Forces françaises qui seraient, dès le début, opposées à l’Italie sur la frontière des Alpes, effectif qui permettrait à la France de conserver une forte supériorité numérique sur notre frontière de l’Ouest. Les Français tenteront probablement d’avancer en Rhénanie. Il faudra également tenir compte de l’avance que possède la France, en matière de mobilisation et du fait que, sans parler de la très faible valeur de nos fortifications dans leur état actuel – point sur lequel le Feldmarschall von Blomberg a particulièrement insisté – les quatre divisions motorisées prévues pour l’Ouest seront plus ou moins incapables de se mouvoir. En ce qui concerne notre offensive en direction du Sud-Est, le Feldmarschall von Blomberg a particulièrement insisté sur la puissance d’une ligne Maginot et qui rendrait notre attaque particulièrement difficile.


  —«Le Generaloberst von Fritsch fit remarquer qu’il avait précisément pris pour objet d’une étude prévue pour cet hiver, de rechercher s’il était possible de conduire les opérations contre la Tchécoslovaquie en s’attachant à la conquête de son système de fortifications; le Generaloberst déclara d’autre part, qu’étant donné les circonstances présentes, il se proposait de renoncer à la permission qu’il devait prendre à l’étranger à partir du 10novembre. Le Führer l’en dissuada en déclarant que la possibilité de ce conflit ne devait pas être considérée comme aussi rapprochée. En réponse aux considérations du Feldmarschall von Blomberg et du Generaloberst von Fritsch, relatives à l’attitude de l’Angleterre et de la France, le Führer réitéra ses précédentes déclarations disant qu’il était convaincu de la non-participation de la Grande-Bretagne, et que, par conséquent, il ne croyait pas à une action militaire de la France contre l’Allemagne. Si le conflit méditerranéen dont il est question amenait une mobilisation générale en Europe, il nous faudrait alors déclencher immédiatement les opérations contre la Tchécoslovaquie. Si, toutefois, les Puissances qui ne participeraient pas à la guerre déclaraient se désintéresser de la question, l’Allemagne devrait adopter la même attitude.


  —«En raison des déclarations faites par le Führer, le Generaloberst Gœring déclara qu’il était opportun d’envisager de réduire l’envergure de notre intervention militaire en Espagne. Le Führer fut de cet avis, en faisant toutefois la réserve qu’il croyait que cette décision devait être remise à une date plus opportune.


  —«La seconde partie de la discussion eut trait à des questions techniques d’armement.


  «Signé: Hossbach».


  LE TRIOMPHE DE VIENNE


  Les chemins de l’Autriche, préparés depuis la naissance du mouvement national-socialiste par une cinquième colonne qui, le plus souvent, ne cache ni son nom ni ses actions, ouvrent les routes plus larges qui permettront au Reich «d’accomplir la plus grande conquête au moindre prix», programmée au cours du survol planétaire du «testament politique». Hitler est simplement en avance sur ses prévisions et l’Europe tout aussi impuissante.


  En préface à ce chapitre, un extrait du jugement de Nuremberg:


  


  L’ANNEXION DE L’Autriche


  


  —L’invasion de l’Autriche ne fut qu’un premier pas dans l’exécution du plan général d’agression. Elle eut pour résultat l’affermissement des frontières allemandes et l’affaiblissement de celles de la Tchécoslovaquie. Une première étape était ainsi franchie dans l’acquisition du «Lebensraum»; de nouvelles et nombreuses divisions de combattants entraînés étaient acquises et, par la saisie des réserves de devises étrangères, la réalisation du programme de réarmement allait se trouver grandement facilitée.


  —Le 21mai 1935, Hitler annonça au Reichstag que l’Allemagne ne se proposait pas d’attaquer l’Autriche ou même de s’immiscer dans sa politique intérieure. Le 1ermai 1936, il proclama publiquement ses intentions pacifiques tant à l’égard de l’Autriche que de la Tchécoslovaquie; le 11juillet 1936, il reconnut encore, par un traité, la souveraineté de l’Autriche dont l’Allemagne s’empara finalement au cours du mois de mars 1938. Longtemps avant cette date, les nationaux-socialistes d’Allemagne et d’Autriche avaient coopéré en vue de la réunion de cette dernière au Reich allemand. Le putsch du 25juillet 1934, qui entraîna l’assassinat du Chancelier Dollfuss, tendait déjà à ce résultat; mais le putsch échoua et fut suivi de la mise hors la loi en Autriche du parti national-socialiste. Le 11juillet 1936 fut conclu entre les deux pays un accord dont l’article premier stipulait:


  —«Le Gouvernement allemand reconnaît, dans l’esprit des déclarations que le Führer Chancelier a faites le 21mai 1935, la souveraineté de l’État fédéral d’Autriche.»


  —L’article 2 était rédigé comme suit.


  —«Chacun des deux Gouvernements considère l’ordre politique intérieur (y compris la question du national-socialisme autrichien), tel qu’il existe dans l’autre pays, comme une question relevant de la souveraineté dudit pays, sur laquelle il ne cherchera ni directement ni indirectement à exercer une influence.»


  —Le mouvement national-socialiste en Autriche poursuivit cependant en secret son activité illégale: les nationaux-socialistes d’Allemagne apportèrent au parti nazi autrichien leur aide et les «incidents» qui en résultèrent leur servirent de prétexte pour se mêler aux affaires autrichiennes. Après la conférence du 5novembre 1937, ces «incidents» se multiplièrent. Les relations se tendirent peu à peu entre les deux pays et le Chancelier d’Autriche Schuschnigg fut incité, notamment par l’accusé von Papen, à avoir une entrevue avec Hitler. Cette entrevue eut lieu à Berchtesgaden le 12février 1938. L’accusé Keitel y assistait et Hitler menaça Schuschnigg d’envahir immédiatement l’Autriche. Schuschnigg accepta d’accorder l’amnistie politique à différents nazis condamnés pour leur activité et de nommer Seyss-Inquart au ministère de l’intérieur et de la Sûreté avec droit de contrôle sur la Police. Le 9mars 1938, essayant de sauvegarder la souveraineté de son pays, Schuschnigg décida qu’un plébiscite aurait lieu sur la question de l’indépendance autrichienne. Ce plébiscite fut fixé au 13mars 1938. Deux jours plus tard, Hitler envoyait à Schuschnigg un ultimatum lui enjoignant d’ajourner ce plébiscite. Le 11mars 1938, Gœring présenta au Gouvernement autrichien une série d’exigences en appuyant chacune d’elles de la menace d’une invasion. Après que le Chancelier autrichien eut accepté l’ajournement du plébiscite, on exigea encore de lui qu’il démissionnât, en nommant à sa place Seyss-Inquart. En conséquence, Schuschnigg démissionna et le Président Miklas, après avoir d’abord refusé, consentit finalement à la désignation de Seyss-Inquart comme Chancelier.


  —Dans l’intervalle, Hitler avait donné l’ordre aux troupes allemandes de franchir la frontière à l’aube du 12mars et avait enjoint à Seyss-Inquart d’utiliser les formations nationales-socialistes autrichiennes pour renverser Miklas et s’emparer du pouvoir. Après que les troupes allemandes eurent reçu l’ordre d’avancer, Gœring téléphona à l’ambassade d’Allemagne à Vienne et dicta le télégramme que Seyss-Inquart devait envoyer à Hitler pour justifier l’opération militaire en cours. Ce télégramme était ainsi conçu:


  —«Le Gouvernement provisoire autrichien qui, après la démission du Gouvernement Schuschnigg, considère de son devoir d’établir la paix et l’ordre dans le pays, demande instamment au Gouvernement allemand de l’appuyer dans sa tâche et de l’aider à éviter une effusion de sang. À cette fin, il demande au Gouvernement allemand d’envoyer des troupes allemandes aussitôt que possible.»


  —Keppler, fonctionnaire de l’ambassade d’Allemagne, répondit:


  —«Les S.A. et les S.S. locaux défilent dans les rues, mais tout est calme.»


  —Après une discussion prolongée, Gœring déclara:


  —Veuillez montrer à Seyss-Inquart le texte du télégramme, et lui dire que nous lui demandons de nous l’envoyer. Au fond, il n’a même pas besoin de le faire. Tout ce qui est nécessaire, c’est qu’il dise: D’accord.»


  —Seyss-Inquart n’envoya jamais le télégramme, et il ne télégraphia même jamais: «D’accord».


  —Il semble que dès qu’il fut nommé Chancelier, peu après 22heures, il ait téléphoné à Keppeler et l’ait chargé de transmettre à Hitler ses protestations contre l’occupation. Ce procédé indigna Gœring parce que, dit-il, «cela troublerait le repos du Führer qui voulait se rendre en Autriche le lendemain». À 23h15, un fonctionnaire du ministère de la Propagande de Berlin téléphona à l’Ambassade à Vienne et Keppler répondit: «Dites au Generalfeldmarschall que Seyss-Inquart est d’accord.»


  —Le 12mars 1938, à l’aube, les troupes allemandes entrèrent en Autriche et ne rencontrèrent aucune résistance. La presse allemande annonça que Seyss-Inquart avait été désigné comme successeur de Schuschnigg et cita, bien qu’il n’eût jamais été envoyé, le texte du télégramme proposé par Gœring, pour montrer que Seyss-Inquart avait requis la présence des troupes allemandes dans la crainte de troubles. Le 13mars 1938, fut promulguée une loi consacrant la réunion de l’Autriche au Reich allemand. Seyss-Inquart ayant demandé au Président Miklas de signer cette loi, celui-ci refusa et donna sa démission. Seyss-Inquart le fit à sa place au nom de l’Autriche et cette loi entra dans la législation du Reich par un décret du cabinet publié le même jour, et signé par Hitler, Gœring, Frick, von Ribbentrop et Hess.


  —On a soutenu devant le Tribunal que l’annexion de l’Autriche était justifiée par le profond désir exprimé dans de nombreux milieux d’une union de l’Autriche et de l’Allemagne; que les deux peuples avaient beaucoup d’intérêts communs qui rendaient cette union souhaitable; et enfin que ce but fut atteint sans effusion de sang.


  —Même si ces assertions sont exactes, les faits ne démontrent pas moins que les méthodes employées pour atteindre le but furent celles d’un agresseur. La Force armée allemande prête à entrer en jeu à la moindre résistance avait constitué le facteur décisif. Bien plus, il ne semble pas, d’après le compte rendu fait par Hossbach de la réunion du 5novembre 1937, qu’aucune des considérations mises en avant ait été le mobile essentiel de l’action de Hitler, car on insista surtout à cette conférence sur le profit que devait tirer de cette annexion la puissance militaire de l’Allemagne.


  


  Un mois avant l’Anschluss du 12mars, von Ribbentrop remplace von Neurath – «Un homme sans énergie» (Hitler) – au ministère des Affaires étrangères.


  ACCUSÉ VON RIBBENTROP. – Je suis né le 30avril 1893, à Wesel. Je suis originaire d’une vieille famille de soldats. Ma mère était campagnarde. Mes années de classe se passèrent à Kassel et à Metz en Lorraine. C’est en Alsace-Lorraine que je nouai mes premières relations avec les milieux culturels français et à cette époque que nous avons appris à aimer ce pays.


  —En 1908, mon père prit sa retraite. Celle-ci était motivée par des divergences de vue sur la personne de l’Empereur. Mon père prenait déjà un grand intérêt à la politique étrangère et aux questions sociales. J’avais pour lui une profonde vénération. Nous avons déménagé pour aller en Suisse et, après un séjour d’un an environ en Suisse, je me rendis à Londres. Là, pendant un an, j’étudiai surtout les langues. C’est alors que j’ai reçu ma première impression de la ville de Londres et de l’importance de l’Empire britannique.


  —L’année suivante, en 1910, je me rendis au Canada. À l’origine, je devais aller dans les colonies allemandes, mais j’ai préféré l’Amérique. Je voulais voir le monde. Je suis resté environ deux ans au Canada, comme ouvrier, comme cheminot, puis dans une banque et dans des entreprises de construction.


  —En 1914, la Première Guerre mondiale me surprit au Canada. Comme tous les Allemands de cette époque, nous n’avions qu’une seule pensée: «On a besoin de tous les hommes au pays; comment aider la Patrie?» Je me rendis à New York et finalement, après pas mal de difficultés, en septembre 1914, j’ai pu me rendre en Allemagne. Après être resté au front pendant quatre ans, je fus blessé et on m’envoya à Constantinople en Turquie, d’où je vis l’écroulement de l’Allemagne dans la Première Guerre mondiale. C’est là que je vis pour la première fois les conséquences terribles d’une guerre perdue. L’ambassadeur comte Bernstorff et plus tard le DrDieckhoff étaient les représentants du Reich en Turquie. On les rappela à Berlin afin d’utiliser les relations du comte Bernstorff avec le président Wilson et de voir – c’était notre espoir à tous – s’il était possible d’établir une paix sur la base de ces points et d’amener ainsi la réconciliation.


  —Après quelques difficultés, je revins à Berlin au mois de mars 1919, et je devins l’aide de camp du général von Seeckt à la Délégation à la Conférence de la Paix de Versailles. Après la signature du Traité de Versailles, je l’ai lu en une nuit et j’ai eu l’impression qu’aucun Gouvernement au monde ne pourrait signer un tel document. Ce fut ma première impression sur la politique étrangère de ma patrie.


  —En 1919, je me retirai de la Wehrmacht avec le grade de lieutenant et j’entrai dans le commerce. Par mes relations commerciales, j’ai surtout pu connaître assez bien la France et l’Angleterre dans les années qui suivirent. Dès cette époque, j’ai eu pas mal de relations avec des hommes politiques. J’essayai d’aider ma patrie en prenant position contre Versailles. D’abord ce fut très difficile, mais dès 1919, 1920 et 1921, j’ai rencontré une certaine compréhension, dans ces pays, dans le modeste domaine qui m’était dévolu.


  —J’ai vu qu’à partir de 1929-1930 environ, l’Allemagne, après une période d’apparente prospérité pendant les années 1926, 1927, 1928, subit brusquement de graves troubles économiques et que la situation empirait rapidement.


  —En 1931-1932, je pouvais me rendre compte, en tant qu’homme d’affaires, que les conséquences pratiques de Versailles étaient telles que la vie économique allemande était de plus en plus paralysée. J’ai alors regardé autour de moi. J’étais alors assez près du parti national allemand (deutsche Volkspartei) et je voyais toujours s’accroître le nombre des partis. Je me souviens que nous avions finalement plus de trente partis en Allemagne, que le chômage augmentait constamment et que le Gouvernement perdait de plus en plus la confiance du peuple. Je me souviens très fidèlement des efforts du chancelier Brüning, qui étaient certainement sincères et honnêtes, mais qui ne furent pourtant pas couronnés de succès.


  —Puis vinrent d’autres gouvernements, qui, comme on le sait, n’eurent pas plus de succès. Les exportations n’étaient plus rentables. Les réserves d’or de la Reichsbank s’amenuisaient, on ne payait plus les impôts, on n’avait plus aucune confiance dans les mesures prises par le Gouvernement. Voilà à peu près l’image que je garde de l’Allemagne en 1930-1931. J’ai vu les grèves s’étendre, j’ai vu le mécontentement des gens, j’ai vu les manifestations dans les rues devenir de plus en plus fréquentes, tout cela nous menant chaque jour davantage vers le chaos.


  —Je ne crois pas exagérer en disant que ce que j’ai vu en Allemagne en 1930, 1931, 1932 et surtout en 1933, ressemblait singulièrement aux signes précurseurs d’une guerre civile. En tant qu’Allemand – et je crois avoir toujours été, comme beaucoup d’autres Allemands, un patriote – je ressentis une impression terrible. J’étais en fait loin du monde politique, mais pendant ces années, je me suis dit qu’il fallait faire quelque chose et que chacun, quelle que soit la place qu’il occupait, devait aider à créer un front national sur une large base, qui retrouverait la confiance des gens et en particulier celle de la masse du peuple, de la masse des travailleurs. En même temps, je me rendis compte que, j’en suis sûr, la plupart des hommes qui ont fait Versailles n’avaient pas voulu cette situation, mais c’était un fait, que personne ne peut plus discuter aujourd’hui.


  —J’ai déjà indiqué la déception que m’avaient causée les contacts personnels que j’avais eus, jeune officier, en particulier avec l’ancien ambassadeur Dieckhoff, qui m’était un parent éloigné, déception que nous ressentions tous dans la Wehrmacht, dans le peuple allemand et encore bien plus dans les milieux gouvernementaux – à la pensée que ces points de Wilson aient été si rapidement abandonnés. Je n’ai pas l’intention de faire ici un discours de propagande, je voudrais exposer les faits sobrement, tels que je les ai vus alors. Sans aucun doute, l’impuissance dans laquelle se trouvait alors le peuple allemand a malheureusement permis à nos ennemis de suivre leur voie qui ne menait pas à la réconciliation, mais à la haine et à la vengeance. Je suis convaincu que ce n’était certainement pas dans les intentions de Wilson, qui était alors Président des États-Unis. Je crois même que, dans les années qui ont suivi, il en a personnellement souffert. Quoi qu’il en soit, ce fut mon premier contact avec la politique allemande.


  —Mais on sait que même les dures conditions de Versailles, telles que nous les avons connues par expérience personnelle, ne furent pas observées. C’est peut-être aussi une conséquence, un contrecoup d’une guerre dans laquelle les hommes se sont engagés dans une certaine voie et ne peuvent ou ne veulent pas tenir leurs promesses. Le Traité de Versailles – c’est un fait connu – ne fut pas respecté, pas plus dans ses causes territoriales que sur d’autres points très importants. Je dois mentionner que l’une des plus importantes parmi les questions territoriales était à cette époque celle de la Haute-Silésie et surtout de Memel, ce petit territoire. Les événements qui s’y déroulèrent m’impressionnèrent particulièrement. La Haute-Silésie notamment, parce que j’y avais beaucoup de relations personnelles et parce que, tous, nous ne pouvions pas comprendre que ces sévères dispositions de Versailles ne fussent pas elles-mêmes respectées. La question des minorités joua également un grand rôle. Au cours de mon exposé, je serai obligé d’en parler plus en détail, surtout en traitant de la crise polonaise. Mais dès le début, les minorités allemandes ont été exposées à de sérieuses difficultés. À ce moment, il s’agissait encore de la Haute-Silésie et des territoires alentour qui souffraient de ce traitement. Enfin, un des points essentiels du Traité de Versailles était la question du désarmement. Cette question a été également traitée dans cette salle d’audience. C’est pourquoi je ne veux pas en parler davantage. C’est parce qu’on nous refusait tout aussi bien le principe de l’égalité des droits que son bénéfice, dans tous les domaines, que je me vis porté, cette année-là, à prendre une part plus active à la politique.


  —Je voudrais mentionner brièvement ici, quoique cela nous repousse à l’année 1936, que pendant les Jeux Olympiques de 1936, j’ai essayé de convaincre un homme politique britannique influent, Lord Vansittart. J’ai eu une entrevue de plusieurs heures avec lui à Berlin. Adolf Hitler l’a reçu également et lui a parlé dans ce sens. Mais Lord Vansittart, malgré nos bonnes relations personnelles, maintenait une attitude très réservée. En 1937, lorsque j’étais à Londres, j’ai vu que, peu à peu, deux tendances apparaissaient nettement en Angleterre: la première, celle de ceux qui désiraient avoir des relations plus amicales avec l’Allemagne, et la seconde, celle de ceux qui ne souhaitaient pas l’établissement de telles relations. Il y avait – je crois qu’il est inutile de citer des noms, car ils sont bien connus – des hommes qui ne désiraient pas de telles relations, notamment M.Winston Churchill, qui devint Premier ministre par la suite, et d’autres. J’ai fait tous les efforts possibles pour propager cette idée; malheureusement, des événements surgirent qui me créèrent beaucoup de difficultés: en premier lieu la politique espagnole. On sait qu’à cette époque il y avait la guerre civile en Espagne et que siégeait à Londres un «Comité de non-intervention». En tant qu’ambassadeur à la Cour de Saint-James, j’avais une tâche très difficile. D’une part, je désirais par tous les moyens obtenir cette entente anglo-allemande. D’autre part, je devais suivre les instructions de mon Gouvernement en ce qui concernait le Comité de non-intervention et l’Espagne. Souvent celles-ci étaient en contradiction avec certains buts de la politique anglaise. De cette façon, il advint que cette espèce de Société des Nations que représentait le Comité de non-intervention à ce moment, et dont j’étais le membre allemand officiel, portât préjudice au but principal que m’avait fixé Adolf Hitler. Mais je dois dire ici – si je puis ou si je dois décrire franchement les événements de cette période, ce qui, je le crois, est ici d’une grande utilité – qu’il n’y eut pas seulement l’affaire d’Espagne, mais qu’au cours de ces années-là, de 1937 au début de 1938, cette fraction de l’opinion qui ne voulait pas d’un accord avec l’Allemagne prit toujours plus d’ampleur en Angleterre: ce qui est aujourd’hui un fait historique. Pourquoi? La réponse en est très simple et très claire: ces milieux voyaient dans une Allemagne nationale-socialiste et forte, un élément menaçant pour la politique traditionnelle anglaise d’équilibre sur le continent. Je suis convaincu qu’Adolf Hitler n’avait nullement l’intention, tout au moins à cette époque, d’entreprendre une action quelconque contre l’Angleterre, mais qu’il m’avait envoyé à Londres avec le plus grand désir de trouver un moyen d’entente avec l’Angleterre. De Londres, j’ai envoyé au Führer des rapports sur la situation, et je demande à pouvoir préciser un point devant ce Tribunal; c’est un point qui a souvent été traité et qui touche ma défense personnelle.


  —On a souvent affirmé que j’avais rapporté au Führer que l’Angleterre était dégénérée et qu’elle ne combattrait peut-être pas. Je dois et je désire préciser que, dès le début, j’ai rapporté exactement le contraire au Führer. Je lui ai déclaré qu’à mon avis les chefs anglais et le peuple anglais avaient une attitude tout à fait héroïque et que ce peuple était prêt à n’importe quel moment à lutter pour l’existence de son empire, et à lutter jusqu’au bout. Plus tard, pendant la guerre, dans un discours prononcé en 1941, après une entrevue avec le Führer, j’en ai parlé sans ambages.


  —Dans tous les cas – pour conclure sur la situation à Londres en 1937-1938, pendant mon activité d’ambassadeur – je puis dire que j’étais pleinement conscient de la difficulté de conclure un pacte avec l’Angleterre. Mais, malgré cela – et je l’ai toujours souligné – il fallait déployer tous les efforts possibles pour obtenir une entente pacifique avec l’Angleterre, car c’était un facteur décisif de la politique allemande. Il fallait créer un rapport tel entre le déploiement de forces de l’Allemagne et les opinions prédominantes britanniques en matière de politique étrangère que ces deux facteurs ne pussent entrer en conflit.


  


  DrHORN. – Le 4février 1938, vous avez été nommé ministre des Affaires étrangères. Pour quelles raisons?


  ACCUSÉ VON RIBBENTROP. – Le 4février 1938, je me trouvais à Berlin. Le Führer me convoqua et me dit que, vu le remaniement de divers services importants, il comptait nommer un nouveau ministre des Affaires étrangères, et qu’il avait nommé l’ancien ministre des Affaires étrangères, M.von Neurath, président du Conseil de Cabinet secret. Je répondis au Führer que, naturellement, je serais fort heureux d’accepter cette nomination.


  DrHORN. – À cette occasion, vous avez obtenu également un grade S.S. très élevé. Le Ministère Public affirme que ce grade SS n’était pas seulement un grade honorifique. Est-ce exact?


  ACCUSÉ VON RIBBENTROP. – Je dois rectifier. J’avais déjà obtenu auparavant un grade dans les S.S. et je ne sais plus exactement si ce fut lors de ma nomination au poste de ministre des Affaires étrangères ou plus tard que je devins Gruppenführer S.S.; c’était ce qu’on peut appeler un grade d’assimilation. À cette époque, j’approuvais entièrement l’esprit S.S. et j’avais d’assez bons rapports avec Himmler. Je voyais alors dans l’idée S.S. la possibilité de former des cadres enthousiastes, un peu comme cela existait en Angleterre, et comme ce fut symbolisé au cours de cette guerre par la conduite héroïque de nos Waffen S.S. Plus tard, il est vrai, mon attitude envers Himmler changea. Mais le Führer m’avait accordé ce grade parce qu’il désirait que, lors des réunions du Parti, je portasse l’uniforme et y tinsse un rang.


  —Je voudrais qu’on me permette de parler brièvement de mon attitude envers le Parti. On m’a demandé si j’étais un vrai national-socialiste. Je ne puis me permettre d’en juger par moi-même. Il est certain que ce n’est qu’assez tard que j’ai suivi Adolf Hitler. Je me suis assez peu occupé de la doctrine et du programme national-socialiste, ainsi que des théories racistes que je connaissais très vaguement. Je n’étais pas antisémite et je ne comprenais pas très bien les problèmes religieux, bien que j’aie moi-même quitté l’Église depuis longtemps, aux environs de 1920, à la suite de l’évolution de la situation religieuse en Allemagne à cette époque. Mais je crois, malgré cela, avoir toujours été un bon chrétien. Ce qui m’attirait vers le Parti, c’était, comme je m’en suis aperçu à l’époque, qu’il désirait une Allemagne socialiste, forte et prospère. C’est ce que je désirais également et c’est pourquoi, en 1932, après mûre réflexion, je devins membre de la NSDAP.


  DrHORN. – Aviez-vous offert vos services au Parti avant cette date, ainsi que le déclare le Ministère Public, c’est-à-dire dès l’année 1930?


  ACCUSÉ VON RIBBENTROP. – Ce fut en 1930, au moment où eurent lieu les élections au Reichstag qui permirent au parti national-socialiste d’obtenir plus de 100 sièges. J’ai décrit hier, et je crois qu’il est inutile d’en reparler, dans quel état se trouvait l’Allemagne à ce moment-là. Cependant, au cours des années 1930, 1931 et 1932, je me suis rapproché du Parti, et dès 1932 – au mois d’août je crois – j’y adhérai. À partir de ce jour et jusqu’à la fin de la guerre, j’ai mis toute mon énergie au service de l’Allemagne nationale-socialiste. Je voudrais déclarer ouvertement devant ce Tribunal et devant le monde que je me suis toujours efforcé d’être un bon national-socialiste, et que j’étais fier d’appartenir à cette catégorie d’hommes pleins d’idéal, qui ne désiraient rien d’autre que rendre à l’Allemagne son prestige dans le monde.


  DrHORN. – Sur quels problèmes de politique extérieure Hitler attira-t-il votre attention lorsque vous êtes entré en fonctions, et quelles directives vous donna-t-il pour la conduite de la politique étrangère?


  ACCUSÉ VON RIBBENTROP. – Lors de mon entrée en fonctions, le Führer m’a dit peu de choses. Il me dit simplement que l’Allemagne avait acquis maintenant une nouvelle position, qu’elle avait obtenu l’égalité avec les autres nations, et qu’il était clair qu’à l’avenir certains problèmes devaient être résolus. Il me dit surtout – autant que je me souvienne – qu’il y avait trois ou quatre problèmes particuliers qui devaient tôt ou tard trouver leur solution. Il souligna que de tels problèmes ne pouvaient être résolus qu’avec l’aide d’une Wehrmacht forte, non pas qu’il songeât à en faire usage, mais son existence serait suffisante, car un pays qui n’était pas fortement armé ne pouvait pas avoir de politique étrangère. Les années écoulées nous l’avaient enseigné et un tel pays ne pouvait avoir des rapports précis et clairs avec nos voisins. Les quatre problèmes cités par lui étaient d’abord l’Autriche; puis il parla d’une solution des questions sudètes et du petit pays de Memel, de Dantzig et du Corridor polonais: tous problèmes qui devaient être résolus sous une forme ou sous une autre. Ce serait ma tâche de l’aider sur le terrain diplomatique. Je m’efforçai, à partir de ce moment, d’aider le Führer à préparer une solution de ces problèmes, solution qui fût le plus possible avantageuse pour l’Allemagne.


  


  DrHORN. – Quelle fut la politique extérieure de l’Allemagne après votre nomination au poste de ministre des Affaires étrangères?


  ACCUSÉ VON RIBBENTROP. – Tout d’abord, j’essayai d’obtenir une vue d’ensemble de la situation générale en ce qui concernait les Affaires étrangères. La politique extérieure de l’Allemagne avait atteint un certain niveau: l’Allemagne avait reconquis son prestige dans le monde. La tâche à suivre consistait à trouver, d’une façon ou d’une autre, une solution aux grands problèmes vitaux posés en Europe par le Traité de Versailles. C’était d’autant plus nécessaire que dans certaines questions d’ordre ethnologique par exemple, se trouvait toujours le germe d’un conflit éventuel en Europe.


  —Dans la période qui suivit, je me familiarisai avec les affaires du ministère. Ce ne fut pas facile, au début, parce que j’avais affaire à des gens qui m’étaient inconnus. Je dois avouer que l’attitude de Hitler vis-à-vis du ministère des Affaires étrangères n’était pas toujours très compréhensive et, en voulant poursuivre les efforts de mon prédécesseur, M.von Neurath, j’estimai que ma plus grande tâche était de rapprocher ce ministère de Hitler et de servir de lien entre eux.


  —Il me fut évident, dès mon entrée au ministère, que je devais travailler à l’ombre d’un titan et que je devais prendre mon parti d’une certaine dépendance d’action, c’est-à-dire que je n’étais pas en mesure de mener la politique extérieure, comme le fait d’habitude un ministre des Affaires étrangères responsable devant un parlement. La personnalité extraordinaire du Führer dominait aussi, naturellement, la politique extérieure. Il s’en occupait jusque dans ses moindres détails. De mon côté, je lui soumettais des propositions et lui envoyais des rapports importants par courrier spécial et Hitler me donnait des ordres précis sur la politique à suivre en ce qui concernait les divers problèmes de politique étrangère, etc.


  —Au cours de nos discussions, le problème de l’Autriche se présenta comme le premier et le plus important, auquel il fallait trouver une solution d’une façon ou d’une autre. Le Führer avait toujours eu à cœur la question de l’Autriche, car il était né autrichien et, évidemment, son vieux désir d’un plus étroit rapprochement de l’Allemagne et de l’Autriche prenait forme à mesure que la force allemande se développait. À cette époque, je connaissais très peu ce problème, car Hitler s’en occupait presque tout seul.


  DrHORN. – En entrant en fonctions, ou par la suite, avez-vous eu connaissance d’un compte rendu d’une conférence du 5novembre 1937, qu’on a appelée ici du nom de document Hossbach?


  ACCUSÉ VON RIBBENTROP. – Non, je ne connaissais pas ce document, qu’on a mentionné ici à plusieurs reprises. C’est ici que j’en ai entendu parler pour la première fois.


  DrHORN. – Hitler a-t-il exprimé devant vous des idées exposées dans ce document?


  ACCUSÉ VON RIBBENTROP. – Je ne me souviens pas en détail du contenu de ce document, mais le Führer avait l’habitude de parler très peu de ses idées, de ses intentions et de ses convictions, tout au moins de m’en parler. Il me déclara seulement, comme je l’ai déjà dit, que l’Allemagne avait certains problèmes à résoudre en Europe et que pour cela il fallait qu’elle fût forte. Il a également envisagé la possibilité de désaccords, mais il ne précisa jamais sa pensée sur ce point. Au contraire, il me disait toujours que son plus grand désir était de résoudre ces problèmes en Europe par la voie diplomatique. Une fois ces problèmes résolus, il voulait créer un État socialiste populaire idéal et faire de l’Allemagne qui naîtrait alors un État socialiste moderne exemplaire, embelli de tous les nouveaux édifices auxquels il tenait particulièrement.


  —Il a bien envisagé l’éventualité d’un conflit armé, mais il m’a constamment déclaré que son but immuable était et avait toujours été une solution par des moyens pacifiques des problèmes posés par «l’impossibilité de Versailles», comme il l’appelait.


  DrHORN. – Peu de temps après votre nomination au poste de ministre des Affaires étrangères, vous avez été appelé par Hitler à Berchtesgaden pour y prendre part à une conférence avec Schuschnigg. De quoi y avez-vous parlé? Quel rôle avez-vous joué au cours de cette conférence à trois?


  ACCUSÉ VON RIBBENTROP. – Le 12février 1938, Hitler me fit savoir qu’il devait rencontrer à l’Obersalzberg le chancelier fédéral Schuschnigg. Je ne me souviens plus des détails. D’après mes notes, je vois que c’était le 12février. Il me fit remarquer alors que le problème était le suivant: il fallait aider le parti national-socialiste en Autriche. Des difficultés de toutes sortes avaient surgi, dont je ne sais plus aujourd’hui tous les détails. Il me dit que de nombreux nazis se trouvaient en prison et que, étant donné les aspirations naturelles de ces Autrichiens à des rapports plus intimes avec le Reich, le problème autrichien menaçait de devenir une question vraiment grave entre l’Allemagne et l’Autriche. Adolf Hitler me dit alors que je devais être présent au Berghof. Plus tard, on a affirmé, et je l’ai entendu dire ici, qu’Adolf Hitler aurait déclaré, un jour, qu’il avait l’intention de lutter à tout prix pour que ces 6000000 d’Allemands puissent librement disposer d’eux-mêmes, dans le courant de l’année 1938. Je ne m’en souviens pas, mais c’est fort possible.


  —Lors de la réception de Schuschnigg à l’Obersalzberg, j’étais présent. Hitler reçut le DrSchuschnigg tout seul et eut une longue conversation avec lui. Je ne connais pas les détails de cette conversation, car je n’y ai pas assisté. Je me souviens que Schuschnigg a ensuite longuement conversé avec moi.


  DrHORN. – Avez-vous alors, ainsi que le Ministère Public le prétend, exercé une pression politique sur Schuschnigg?


  ACCUSÉ VON RIBBENTROP. – Non, ce n’est pas exact. Je me souviens très bien de ma propre conversation avec Schuschnigg, alors que les autres détails de ce qui se passa à l’Obersalzberg ne sont plus très clairs dans ma mémoire, car je n’ai assisté ni au premier ni au deuxième entretien entre Schuschnigg et Hitler. Ma conversation avec Schuschnigg fut très amicale. Je sentis que Schuschnigg avait été fortement impressionné par la personnalité du Führer. Tout d’abord, je dois dire que je ne connaissais pas en détail ce que Hitler voulait obtenir de Schuschnigg, ce qui fait que je n’ai pu lui parler que fort peu à ce sujet, même pas du tout. Notre conversation se borna plutôt à des thèmes généraux. Je dis à Schuschnigg que, selon moi, nos pays devaient se rapprocher et que c’était peut-être son rôle historique de s’en occuper et d’y travailler. Il était indéniable que nos deux pays étaient allemands et deux peuples allemands ne pouvaient pas demeurer séparés éternellement par des barrières artificielles.


  DrHORN. – Au cours de ces conversations, a-t-on parlé d’une dénonciation du traité germano-autrichien de 1936?


  ACCUSÉ VON RIBBENTROP. – Je n’ai pas abordé ce sujet avec Schuschnigg et je crois que le Führer n’en a jamais parlé non plus, car, selon les dires de Schuschnigg, le Führer lui aurait dit simplement qu’il fallait prendre certaines mesures en Autriche pour supprimer les raisons d’un conflit entre les deux pays. C’est ce que j’ai compris, sans me souvenir des détails. Comme je l’ai déjà indiqué, ma conversation avec lui fut très amicale et je peux même dire que, lorsque j’exposai à Schuschnigg la théorie selon laquelle nos deux pays devaient collaborer davantage, il prit une position tout à fait positive à cet égard et exprima la même opinion. J’en fus même assez surpris. Il ne peut être question de pression exercée sur Schuschnigg au cours de notre entretien. Cependant, je crois que la conversation qu’il eut avec le Führer fut très franche, car celui-ci désirait améliorer les rapports existant entre les deux pays, afin de créer un climat favorable à la solution des problèmes qui se posaient. Or, pour atteindre ce but, il fallait bien que les deux hommes d’État pussent exprimer librement leurs pensées.


  —On a dit ici – c’était, je crois, une citation du journal de Jodl – qu’une pression militaire et politique très forte avait été exercée sur Schuschnigg. Je crois pouvoir affirmer que je n’ai jamais rien su d’une pression militaire ou politique quelconque exercée au cours de cette rencontre Hitler-Schuschnigg. Le Führer a certainement parlé clairement et franchement avec Schuschnigg, mais je n’ai absolument rien remarqué qui pût faire croire à une pression politique ou militaire, voire même à un ultimatum. Je crois donc que l’observation du général Jodl, qui n’était pas présent personnellement, n’est qu’une simple relation de ouï-dire.


  —Je voudrais encore ajouter, et je l’ai dit à l’époque à de nombreuses personnes ainsi qu’au Führer, que j’avais été agréablement surpris par la personnalité de Schuschnigg. Celui-ci a même dit – et je me souviens de ses propres paroles – que nos deux pays étaient liés par le destin et qu’il était prêt à faire tous ses efforts pour arriver à une meilleure compréhension. Dans notre conversation, il n’a pas été question d’un Anschluss quelconque; je ne sais pas si le Führer en a parlé, mais je ne le crois pas.


  


  DrSTEINBAUER. – Quelles sont les raisons de politique intérieure et extérieure qui conduisirent la fameuse entrevue de Hitler et du DrSchuschnigg à Berchtesgaden?


  TÉMOIN SCHMIDT [13]. – Cette question réclame une réponse extrêmement détaillée. Je prie le Tribunal de bien vouloir m’autoriser à m’étendre sur ce point.


  —À la fin de 1937 et au début de 1938, la situation de la politique étrangère autrichienne s’aggrava. L’Italie s’était engagée en Espagne du côté de Franco; cela diminua encore son influence politique et militaire en Europe centrale. Ce que l’on avait appelé «la garde du Brenner» cessa pratiquement, et l’Allemagne eut plus ou moins les mains libres vis-à-vis de l’Autriche.


  LE PRÉSIDENT. – Docteur Steinbauer, le Tribunal possède quelques connaissances des événements de cette époque. Je ne crois pas qu’il soit nécessaire de les retracer.


  DrSTEINBAUER. – Témoin, je voudrais vous demander si vous êtes allé à ce moment-là à l’Obersalzberg?


  TÉMOIN SCHMIDT. – Oui. S’il me faut m’abstenir de retracer ces événements historiques, – c’est comme cela que je comprends votre question – je voudrais ajouter que le chancelier fédéral a accepté de se rendre à cette invitation afin que l’on ne puisse reprocher à l’Autriche d’avoir refusé de se prêter à une tentative pacifique destinée à aplanir les différends qui séparaient l’Autriche et le Reich. Le chancelier fédéral n’était pas du tout optimiste en raison des considérables divergences d’opinions qui existaient, en raison aussi de la personnalité de son partenaire dans ces conversations. Je me souviens que Schuschnigg, sur le point de se rendre à cette réunion, me déclara qu’à son avis, il eût été préférable d’envoyer à sa place le professeur Wagner Jauregg, le plus grand psychiatre de Vienne. Mais il croyait qu’en raison de la situation critique de l’Autriche, il devait accepter l’invitation afin d’éviter un coup de force et de gagner du temps, en attendant que la situation internationale devînt plus favorable à l’Autriche.


  —Malheureusement, nous avions raison. Notre crainte de voir une attaque ou des difficultés se produire était fondée. Notre crainte que l’Autriche se trouvât isolée était également fondée. La constatation de notre total abandon fut sans doute la principale raison qui pesa sur la décision de Schuschnigg, ainsi que la nécessité de franchir le cap de cette période critique et de gagner du temps. L’Autriche eut à suivre sa pénible voie dans les ténèbres depuis les derniers jours de l’hiver 1937-1938, jusqu’en mars 1938, sans qu’apparût la moindre lueur d’espérance en une aide prochaine ou même lointaine. Alors, ce fut Berchtesgaden.


  DrSTEINBAUER. – En tant que ministre des Affaires étrangères, avez-vous informé les grandes Puissances des événements de Berchtesgaden?


  TÉMOIN SCHMIDT. – Oui. Contrairement à ce que la presse a répété plusieurs fois, les grandes Puissances reçurent des informations détaillées, aussi bien avant qu’après Berchtesgaden. J’ai donné toute la documentation au chef de la section politique auquel le corps diplomatique s’adressa en premier lieu. Le chancelier fédéral en personne et moi-même, avons remis des comptes rendus circonstanciés aux représentants diplomatiques accrédités à Vienne et attiré leur attention sur la dangereuse situation du pays.


  LE PRÉSIDENT. – Excusez-moi de vous interrompre. Nous n’avons pas besoin de détails. Vous avez dit que vous avez informé les Puissances étrangères avant et après. C’est suffisant.


  


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Ce que je voudrais savoir, c’est ceci: en novembre 1937, le DrSchmidt et vous avez commencé à parler de la question de la rencontre de Hitler et de Schuschnigg. Est-ce exact?


  ACCUSÉ VON PAPEN. – Je crois que j’en ai parlé non seulement au ministre Schmidt, mais à Schuschnigg lui-même à cette époque.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Un moment s’il vous plaît. Répondez à ma question. Vous en avez parlé à Schmidt. Vous avez entendu témoigner le DrSchmidt. Il a déclaré ce que l’accusé Gœring lui avait dit très franchement. L’accusé Gœring prétend l’avoir déclaré à tout le monde et a dit également ici qu’il désirait l’union de l’Autriche et de l’Allemagne à n’importe quel prix et par n’importe quels moyens. Vous avez entendu le DrSchmidt déclarer que Gœring lui avait dit que c’était son avis. Et pour vous rendre justice, il me faut dire que cela cadre avec le reste. C’est le point de vue qu’il a exprimé ici, comme d’ailleurs à d’autres personnes. Vous souvenez-vous que le DrSchmidt ait dit cela? Vous pouvez me croire?


  ACCUSÉ VON PAPEN. – Parfaitement.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – L’accusé Gœring a dit cela, non seulement au DrSchmidt mais aussi à Mussolini et au Tribunal et il a dû le dire à différentes personnes aussi. Ne vous l’a-t-il jamais dit?


  ACCUSÉ VON PAPEN. – Non, Sir David : quant à la question autrichienne…


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Saviez-vous que c’était le point de vue de Gœring?


  ACCUSÉ VON PAPEN. – Non.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Saviez-vous que c’était le point de vue de Gœring?


  ACCUSÉ VON PAPEN. – Voulez-vous me laisser la parole un instant? Oui, bien entendu, je savais que c’était le désir de Gœring d’en arriver à une union de nos deux pays. J’étais présent à l’entretien avec Mussolini, mais je vous prie de considérer que Gœring, à l’époque, n’était pas compétent en politique extérieure. La question de la politique à mener en Autriche était uniquement à discuter entre Hitler et moi-même. Je ne me souviens pas, au cours de ces années 1936 à 1938, d’en avoir jamais parlé avec le maréchal Gœring.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Je parle en ce moment de novembre 1937 et trois mois plus tard, l’accusé Gœring était très compétent pour la politique étrangère concernant la question de l’Autriche. Vous devez le savoir, puisque vous avez entendu les rapports de ses entretiens téléphoniques. Faites attention aux dates telles que nous les avons devant nous. Gœring avait fait part de son point de vue à Schmidt; Schmidt et vous avez parlé de cette rencontre entre Schuschnigg et Hitler; en janvier, vous avez eu une discussion politique avec le DrSeyss-Inquart à Garmisch. Pardon, j’ai oublié une date: le 11novembre, comme M.Dodd l’a reproché au DrSeyss-Inquart, celui-ci a écrit une lettre au DrJury: «Je crois qu’il ne se passera rien cette année, mais qu’il y aura quelque chose de décisif au printemps».


  —Après cela, vous l’avez vu à Garmisch en janvier et au mois de février, vous mettiez sur pied cette rencontre entre Hitler et Schuschnigg.


  ACCUSÉ VON PAPEN. – Oui.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Ne saviez-vous pas parfaitement bien que le but de cette réunion était d’obtenir que Schuschnigg cédât aux désirs du Reich et qu’il sommât Seyss-Inquart, de promulguer une amnistie politique générale pour libérer tous les nazis d’Autriche et pour les mettre à la disposition de leurs chefs et de faire une déclaration d’égalité des droits au profit du Parti? Cette rencontre avait pour but que Schuschnigg fût d’accord sur ces termes de manière que le parti national-socialiste fût absolument libre de travailler pour l’Allemagne à l’intérieur de l’Autriche.


  ACCUSÉ VON PAPEN. – Dans la conversation que nous avons eue à Garmisch, le Dr Seyss-Inquart et moi, nous avons traité de la nécessité où se trouvait le parti national-socialiste autrichien de devenir indépendant, c’est-à-dire qu’à tous les points de vue nous devions le dégager de l’influence du Reich, comme l’avait prévu l’accord de juillet, avec l’intention qu’un accord de nos deux pays laissé à l’initiative de l’Autriche serait poursuivi par elle dans la voie de la politique étrangère et non pas par le Reich.


  —Lorsque je rencontrai Seyss-Inquart à Garmisch, il ne fut jamais question de cette rencontre entre Hitler et Schuschnigg parce que je ne pouvais personnellement, à cette époque, savoir si une telle rencontre aurait jamais lieu. Cela ne s’est décidé que le 5février, comme vous vous en souvenez sans doute. C’est-à-dire qu’entre nous, nous n’avons traité que de la question tout à fait générale de savoir comment nous pourrions continuer notre travail.


  —Voulez-vous me permettre de rappeler d’autres faits encore? Le DrSeyss-Inquart était chargé officiellement par le chancelier-fédéral de sonder toutes les voies possibles pour que l’opposition nationale, donc le parti national-socialiste autrichien, participât au travail politique de Schuschnigg. C’était sa mission officielle. J’avais tout de même le droit de traiter avec lui de cette question…


  


  DrKUBUSCHOK. – Témoin, le 4février 1938, on vous a soudainement rappelé de votre poste de Vienne. Voulez-vous, je vous prie, donner des précisions à ce sujet au Tribunal?


  ACCUSÉ VON PAPEN. – À la fin du mois de janvier 1938, je m’étais rendu à Berlin chez Hitler. Je m’étais entretenu avec lui au sujet de la conversation que j’avais eue à Garmisch avec Seyss-Inquart et je n’avais aucun indice de quelque nature qu’il fût de l’intention qu’aurait pu avoir Hitler de me renvoyer. Cette nouvelle m’a été transmise seulement le 4février par un appel téléphonique du DrLammers. Ce renvoi subit et qui me paraissait sans fondement coïncida avec le renvoi de Fritsch et de Blomberg et d’autres diplomates.


  —Ce renvoi, évidemment, me conduisait à une conclusion. Je voyais clairement que cela signifiait vraisemblablement un changement de politique. J’en ai parlé le lendemain avec le ministre des Affaires étrangères d’Autriche, et je lui ai fait part de mes soucis. Puis, dans une note adressée au Gouvernement autrichien, j’ai pris congé. Le lendemain, je me suis rendu chez Hitler… Je vous demande pardon, il faut que j’ajoute encore ceci: cette évolution caractérisée par mon rappel me semblait être si grave que je me suis décidé, le 4 au soir, à faire envoyer en Suisse tous mes rapports politiques des quatre dernières années. Je voulais être en mesure de prouver au monde que, pendant ces quatre années, j’avais poursuivi en Autriche une politique pacifique et d’évolution. Je voulais pouvoir le montrer au monde, le cas échéant, c’est-à-dire dans le cas où Hitler procéderait à une agression. Une telle décision n’est certes pas facile à prendre lorsqu’il s’agit d’un haut fonctionnaire, car j’avais à subir toutes les conséquences que pouvait entraîner ce geste interdit.


  —Le lendemain, je me suis rendu chez Hitler. J’éprouvais le besoin de lui dire que, s’il ne voulait plus de moi, il devait tout au moins envoyer en Autriche un personnage raisonnable et modéré. Au cours de la conversation que j’ai eue avec lui, il n’a rien dit des raisons pour lesquelles il me congédiait. J’ai supposé qu’il s’agissait là d’un désir exprimé par M.von Ribbentrop qui, ce 4février, était devenu ministre des Affaires étrangères. Mais Hitler me dit que ce n’était pas le cas. Dans notre discussion sur la situation autrichienne, j’ai dit à Hitler entre autres choses que je regrettais vivement qu’il m’eût rappelé parce que, particulièrement au cours des dernières semaines, le chancelier Schuschnigg s’était déclaré prêt à liquider, tous les différends possibles entre les deux États, par des pourparlers entre Hitler et lui.


  —Lorsque Hitler entendit cela, il me dit: «Si tel est le cas, alors je vous prie instamment de retourner à Vienne et de convenir de cet entretien avec M.Schuschnigg» Je lui répondis: «C’est là vraiment une tâche étrange. Hier vous m’avez rappelé et aujourd’hui je dois repartir; mais si je peux faire quelque chose dans l’intérêt des affaires d’Autriche, si je peux conclure une telle entrevue, je le ferai volontiers».


  DrKUBUSCHOK. – Comment avez-vous préparé cette entrevue?


  ACCUSÉ VON PAPEN. – Je suis allé chez M.Schuschnigg dès mon retour et, avec lui aussi, je me suis entretenu de la modification de la situation provoquée par mon rappel et par la nomination d’un nouveau ministre des Affaires étrangères du Reich. J’ai dit à M.Schuschnigg: «Il me semble que, dans cette situation, une conversation entre les deux chefs d’État sur les divergences nées de l’interprétation de l’accord de juillet, ne peut être que très utile». Le ministre de Affaires étrangères d’Autriche a confirmé ici que nous avions parlé, dès novembre 1937, d’une telle entrevue. La proposition tendait à obtenir une entrevue à Berchtesgaden, au cours de laquelle on parlerait de toutes les divergences. On n’avait pas établi un programme défini et il était convenu que ces entretiens devaient se baser sur l’accord de juillet, c’est-à-dire que la base de ces conversations devait être le maintien de la souveraineté de l’Autriche.


  —En ce qui concerne les questions matérielles, on en discuta une seule, la suivante: l’intégration d’un ministre dans le Cabinet autrichien, ministre qui serait l’homme de confiance des deux États, et dont la tâche serait de maintenir la paix entre les partis nationaux-socialistes des deux pays, c’est-à-dire de rendre impossible désormais une immixtion du parti allemand dans les affaires autrichiennes.


  —Plus tard, au cours de cet entretien de Berchtesgaden, on a demandé que le ministère de la Sécurité soit remis à M.Seyss-Inquart. Cette exigence n’a pas été portée à ma connaissance. Je ne l’ai pas discutée non plus avec M.Schuschnigg. Tout ce dont on a parlé c’est qu’un homme compétent – peut-être Seyss-Inquart – devait être chargé du ministère de l’Intérieur. Aujourd’hui, nous savons par les déclarations des témoins, qu’à côté de ces négociations officielles que je menais, le parti autrichien apportait à Hitler ses propositions qui m’étaient inconnues.


  DrKUBUSCHOK. – Voulez-vous, je vous prie, nous donner des explications sur la façon dont se sont déroulés ces entretiens à Berchtesgaden?


  ACCUSÉ VON PAPEN. – J’ai accompagné personnellement M.Schuschnigg et M.Schmidt à Berchtesgaden, et il est parfaitement possible que, lorsque je les ai reçus à la frontière autrichienne ou à la frontière allemande, je leur aie dit qu’ils verraient là-haut, en plus de Hitler, un ou peut-être deux ou plusieurs généraux, car j’avais probablement téléphoné à Berchtesgaden le matin et j’avais appris que ces généraux étaient présents.


  —Ces entretiens se sont déroulés d’une manière tout à fait différente de celle à laquelle on est habitué lors de conversations diplomatiques. Mais toutefois ce ne fut pas aussi dramatique qu’on l’a décrit ici de divers côtés. Selon moi, ces généraux appelés par Hitler la veille, sans que j’en aie été informé, ont agi et ne devaient agir que par leur seule présence. À ma connaissance et dans la mesure où j’ai pris part moi-même à ces conversations, ils n’ont pas été appelés à participer à des conversations politiques. Le ton avec lequel Hitler négocia, les reproches qu’il adressa à M Schuschnigg, ont dû m’être très antipathiques. C’est pourquoi je suis intervenu à plusieurs reprises en médiateur. Je me souviens très bien d’un incident alors que Hitler et Schuschnigg négociaient seuls, à un moment où la conversation devint extraordinairement bruyante. C’est alors que je me rendis dans la salle de conférences pour constater que Hitler reprochait à Schuschnigg de ne pas être un bon Allemand et de manquer de tout sentiment national, de telle sorte que je suis intervenu et que j’ai dit à M.Hitler: «Votre jugement sur M.Schuschnigg est entièrement erroné. La pensée de M.Schuschnigg est aussi allemande que la vôtre ou la mienne. Mais il ne désire pas une fusion entre nos deux pays sous une doctrine d’État telle que celle que vous représentez actuellement». Au cours de ces entretiens, on a présenté à M.Schuschnigg et à M.Schmidt un programme qui, comme je l’ai déjà dit, m’était inconnu. Divers points de ce programme ont été retirés à la suite de la discussion, tels par exemple, le noyautage de l’Armée autrichienne avec le général von Glaise et toutes les exigences économiques, et c’est pourquoi, le soir, alors que la conférence touchait à sa fin, j’ai dit à M.Schuschnigg qu’il devait accepter le reste pour ne pas troubler notre évolution pacifique ultérieure. D’ailleurs, M.Schuschnigg n’a signé cette acceptation que sous la réserve formelle d’une confirmation du Gouvernement autrichien et du président fédéral d’Autriche. La possibilité d’une rectification ultérieure de la part de l’Autriche était donc réservée.


  DrKUBUSCHOK. – Les explications que vous donnez n’ont pas été très claires sur un point. Êtes-vous arrivé en même temps que Schmidt et Schuschnigg à Berchtesgaden? Étiez-vous déjà allé à Berchtesgaden, ou bien aviez-vous passé la nuit ailleurs?


  ACCUSÉ VON PAPEN. – J’ai fait le trajet de Vienne à Salzbourg avec M.Schuschnigg. C’est là que j’ai passé la nuit avec lui et, le lendemain matin, nous sommes partis pour Berchtesgaden. Je ne me suis donc pas rendu à Berchtesgaden auparavant. Mais M.Schuschnigg a prétendu que le matin du jour de notre visite, je lui aurais dit qu’il y avait des généraux là-haut. Je ne m’en souviens plus mais c’est possible, car il se peut que j’aie téléphoné le matin de Salzbourg et l’aie ainsi appris.


  DrKUBUSCHOK. – Un point encore pour compléter. Schuschnigg dit que vous l’avez reçu à la frontière. Voulez-vous donner un éclaircissement encore sur ce point?


  ACCUSÉ VON PAPEN. – Oui; M.Schuschnigg et moi avions passé la nuit à Salzbourg, comme je viens de le dire. Le lendemain matin, je l’ai précédé et me suis rendu à la frontière. Je l’ai attendu à la frontière allemande.


  DrKUBUSCHOK. – Est-ce que les accords de Berchtesgaden représentaient un changement essentiel d’attitude en ce qui concerne l’accord du 11juillet 1936?


  ACCUSÉ VON PAPEN. – Le résultat des accords de Berchtesgaden constituait certes une extension de l’accord du mois de juillet, mais la base de l’accord du mois de juillet – c’est-à-dire le maintien de la souveraineté de l’Autriche – n’était pas abandonnée. Ce point est confirmé dans les deux communiqués des deux Gouvernements, publiés à l’occasion de l’acceptation de cet accord.


  DrKUBUSCHOK. – Le 26février, vous avez fait votre visite d’adieu officielle à Schuschnigg. Le Ministère Public a présenté à ce sujet une note de dossier. Voulez-vous, je vous prie, vous expliquer au sujet de cette visite d’adieu?


  ACCUSÉ VON PAPEN. – Cette note contient apparemment ce que j’ai communiqué à M.von Ribbentrop par téléphone sur cette visite. Dans cette note, j’attirais l’attention du ministère des Affaires étrangères sur le fait que…


  LE PRÉSIDENT. – Quelle est la date de ce document?


  DrKUBUSCHOK. – Il s’agit de la note du 26février présentée par le Ministère Public.


  ACCUSÉ VON PAPEN. – Dans cette note, je parle de la pression exercée sur Schuschnigg et sous l’empire de laquelle il a agi; le fait que je communique cela au ministère des Affaires étrangères devrait montrer que je suis opposé moi-même à cette pression car sinon, comment aurais-je fait un rapport à ce sujet? Le 26février, mon activité intérimaire était définitivement terminée.


  


  DrKUBUSCHOK. – Von Papen vous a-t-il parlé des motifs de son rappel le 4février 1938?


  TÉMOIN SCHMIDT. – Au cours d’une visite le 5 de ce mois, il me fit part de sa surprise et, je puis le dire, de sa colère, d’être rappelé. À son avis et au nôtre également, son rappel fut provoqué par les événements du 4février 1938, c’est-à-dire la démission du général von Fritsch et de 30 autres généraux, ainsi que celle de von Neurath. Il croyait que ces événements n’auraient pas d’autres conséquences pour l’Autriche en raison, notamment, de l’homme qui devait lui succéder. On envisageait, à ce moment-là, de mettre à sa place Bürckel ou le consul général Kriebel. Voilà approximativement ce que von Papen me déclara, ainsi qu’au chancelier fédéral, je crois.


  DrKUBUSCHOK. – En somme, il croyait et craignait que son successeur n’eût une politique plus rigoureuse à l’égard de l’Autriche?


  TÉMOIN SCHMIDT. – Cette conclusion était inévitable en raison des deux personnalités que je viens de nommer.


  DrKUBUSCHOK. – Von Papen, lors des entretiens de Berchtesgaden, a-t-il collaboré à la pression qui fut exercée sur Schuschnigg et vous?


  TÉMOIN SCHMIDT. – Non, Papen n’a pas exercé de pression.


  DrKUBUSCHOK. – N’a-t-il pas, au contraire, dans la mesure du possible, tenté de modérer les exigences de Hitler?


  TÉMOIN SCHMIDT. – Étant donné l’atmosphère de violence qui régnait et les exigences envisagées à notre égard, je peux dire que cela n’était pas difficile. Je crois que lui, comme beaucoup d’autres assistants, s’efforça de rétablir le calme afin de permettre aux négociations de se dérouler dans une atmosphère de raison.


  DrKUBUSCHOK. – AU cours des négociations, on fit un certain nombre de concessions. Croyez-vous que l’attitude de von Papen et sa participation même à ces négociations aient exercé une influence modératrice et vous aient permis d’obtenir pratiquement quelques résultats?


  TÉMOIN SCHMIDT. – L’attitude générale de von Papen fut incontestablement modératrice. On ne peut pas parler de résultats heureux obtenus à Berchtesgaden, mais ce n’est pas la faute de Papen.


  Le PRÉSIDENT. – Docteur Kubuschok, croyez-vous pouvoir en finir d’ici quelques instants?


  DrKUBUSCHOK. – Oui. (Au témoin.) Je crois que pour répondre à ma question il serait préférable que vous ne considériez pas le résultat final de Berchtesgaden, mais simplement le fait que Hitler vous a présenté une série d’exigences beaucoup plus radicales que celles qui furent satisfaites finalement, et que vous considériez que réellement il y avait des points très importants pour vous, qui ont été modifiés au cours de ces négociations.


  TÉMOIN SCHMIDT. – Dans la mesure où l’on peut parler d’une aide accordée par l’autre partie, c’est au compte de von Papen qu’il faut la mettre.


  DrKUBUSCHOK. – Vous vous souvenez sans doute que les négociations entre Hitler et Schuschnigg prirent un tour extrêmement violent, parce que Hitler voulait amener Schuschnigg à adopter le point de vue allemand, et que von Papen intervint en faveur de Schuschnigg et qu’il le mit ainsi dans une situation plus favorable pour négocier que celle qu’il avait au début.


  TÉMOIN SCHMIDT. – Je n’assistais pas aux deux premières heures de ces entretiens; je ne peux donc pas répondre à la question.


  DrKUBUSCHOK. – Voici ma dernière question: von Papen, après le 26février, jour où il prit congé du président de l’Autriche fédérale, exerça-t-il officiellement une activité quelconque à Vienne?


  TÉMOIN SCHMIDT. – Non, la direction de l’ambassade de Vienne fut assurée par le chargé d’affaires, le conseiller d’ambassade von Stein, qui, l’après-midi du 9mars ou le matin du 10mars, fit les deux «démarches» officielles du Reich contre le plébiscite envisagé par Schuschnigg. C’est également von Stein qui, en compagnie du général Muff et du secrétaire d’État Keppler, remit au président fédéral l’ultimatum exigeant la démission du chancelier fédéral Schuschnigg. Ceci montre bien que l’ambassadeur von Papen n’exerçait plus son activité à ce moment-là.


  


  M.DODD. – Docteur Schmidt, savez-vous quand l’accusé von Papen a proposé pour la première fois au chancelier Schuschnigg d’avoir une entrevue avec Hitler?


  TÉMOIN SCHMIDT. – C’est à la fin de l’automne 1937, peut-être en novembre, que von Papen proposa cette rencontre. Ces discussions restèrent sans résultat concret. Von Papen apporta l’invitation officielle le 6 ou le 7février, au retour de sa visite à Hitler. C’est ce jour-là que j’ai entendu parler de cette invitation.


  M.DODD. – Voulez-vous nous dire aussi, si vous le savez, si oui ou non von Papen avait donné à Schuschnigg l’assurance que cette conversation ne porterait que sur des points précis et que l’on n’y traiterait que des questions sur lesquelles un accord avait déjà été réalisé entre Schuschnigg et von Papen.


  TÉMOIN SCHMIDT. – Le chancelier fédéral lui-même avait demandé une délimitation précise des entretiens sur la base de l’accord du 11juillet, et afin d’écarter définitivement les différends qui subsistaient. Cela avait été convenu entre Schuschnigg et von Papen.


  M.DODD. – Von Papen avait-il donné à Schuschnigg l’assurance que cette rencontre se déroulerait d’une manière favorable pour l’Autriche?


  TÉMOIN SCHMIDT. – L’assurance? Non; mais Papen avait fait une déclaration suivant laquelle la situation était alors favorable. Il avait fait allusion aux circonstances créées le 4février, et pensait qu’à la suite de ces événements, Hitler avait besoin d’un succès de politique extérieure. Le chancelier obtiendrait donc à peu de frais un succès certain.


  M.DODD. – Je voudrais maintenant tenter d’éclaircir le point suivant. Je pense que vous pourrez répondre brièvement, ce qui nous serait utile: vous-même et Schuschnigg, aviez l’impression qu’il serait avantageux pour vous et pour l’Autriche que vous assistiez à cette réunion?


  TÉMOIN SCHMIDT. – J’ai déjà dit que le chancelier n’était pas optimiste. On ne pouvait guère s’attendre à une amélioration de la situation, mais simplement chercher à aplanir les différends qui subsistaient.


  M.DODD. – La veille de votre départ pour Berchtesgaden vous avez eu une conversation avec un homme du nom de Hornbostel, le ministre. C’est bien cela?


  TÉMOIN SCHMIDT. – Oui.


  M.DODD. – Et le même soir, vous aviez déjà eu, vous et Schuschnigg, une conversation avec Seyss-Inquart?


  TÉMOIN SCHMIDT. – C’est possible. Au cours de ces journées il y eut de nombreuses conversations.


  M.DODD. – Peut-être puis-je vous aider. Ne vous souvenez-vous pas que Seyss-Inquart et Zernatto préparaient un mémorandum concernant les affaires de politique intérieure, cependant que vous et Hornbostel ou quelqu’un d’autre prépariez des papiers sur des questions de politique étrangère?


  TÉMOIN SCHMIDT. – Oui.


  M.DODD. – Vous étiez inquiet, ce soir-là, au sujet de Seyss-Inquart?


  TÉMOIN SCHMIDT. – Oui.


  M.DODD. – Et pourquoi étiez-vous inquiet? Quelle était la cause de votre inquiétude? Que craigniez-vous de Seyss-Inquart?


  TÉMOIN SCHMIDT. – Les projets que j’avais vus avant mon départ et qui avaient été établis par Zernatto et Seyss-Inquart comme base des pourparlers de politique intérieure m’avaient tout-à-coup paru utopiques et politiquement inutilisables. J’avais l’impression que deux hommes étaient là à l’œuvre, qui peut-être s’amusaient à faire travailler leur imagination, mais ne se rendaient pas compte de la gravité de la situation. On y formulait des distinctions entre l’idéologie nationale-socialiste autrichienne et le national-socialisme. Mais il n’existe pas de différence. Une idéologie nationale-socialiste autrichienne ne peut être que purement nationale-socialiste. Voilà les critiques que j’ai formulées.


  M.DODD. – Pensiez-vous qu’il fût, d’une façon quelconque, en relations avec Hitler et que cela pût être mauvais pour l’Autriche? Je parle de Seyss-Inquart.


  TÉMOIN SCHMIDT. – Non, je ne craignais pas à l’époque, qu’il existât un accord secret entre Hitler et Seyss-Inquart.


  


  M.DODD. – Lorsque vous êtes arrivé à Berchtesgaden, le lendemain, vous avez pu constater qu’une grande partie des sujets qui avaient été discutés entre Zernatto, vous-même, Seyss-Inquart et Schuschnigg, servaient de base aux exigences présentées par Hitler à Schuschnigg. Est-ce exact?


  TÉMOIN SCHMIDT. – Oui.


  M.DODD. – Et n’avez-vous pas été convaincu, du moins sur le moment, que Seyss-Inquart avait été en relations avec Hitler dès avant votre arrivée à Berchtesgaden et qu’il lui avait communiqué ces exigences de base?


  TÉMOIN SCHMIDT. – Nous avions simplement l’impression que la conversation avait pour base un projet qui avait également été étudié par des gens qui connaissaient la situation. Cette liste d’exigences était donc, en grande partie, basée sur les conventions Seyss-Inquart-Zernatto. Nous ne connaissions pas auparavant l’ensemble de ce programme.


  M.DODD. – Vous-même et Schuschnigg représentiez ce jour-là l’Autriche à Berchtesgaden?


  TÉMOIN SCHMIDT. – Oui.


  M.DODD. – Hitler, von Papen, von Ribbentrop, Keitel, Sperrle et Reichenau représentaient l’Allemagne, n’est-ce pas?


  TÉMOIN SCHMIDT. – Oui.


  M.DODD. – Vous, von Papen et Schuschnigg étiez-vous venus de la frontière à Berchtesgaden dans le même wagon de chemin de fer?


  TÉMOIN SCHMIDT. – Oui.


  M.DODD. – Pendant…


  TÉMOIN SCHMIDT. – Je ne suis pas certain que Papen ait été dans la même voiture mais il y était au retour.


  M.DODD. – De toute façon il était dans le train, que ce soit la même voiture ou non? N’est-il pas monté dans le train à la frontière et n’a-t-il pas continué le voyage avec Schuschnigg et vous?


  TÉMOIN SCHMIDT. – Il nous attendait à la frontière.


  M.DODD. – Je me trompe peut-être, mais ce que je voudrais connaître c’est la teneur de la conversation que Schuschnigg et vous avez eue avec von Papen, soit au moment où vous l’avez rencontré à la frontière, soit pendant le voyage. Vous souvenez-vous que von Papen vous ait dit: «Oh, à propos, il y aura là-haut quelques généraux; j’espère que vous n’y verrez pas d’inconvénient». Vous en souvenez-vous?


  TÉMOIN SCHMIDT. – Nous avons parlé de généraux en effet. Il avait dit à Schuschnigg – je ne me souviens plus si le nom de Keitel fut mentionné – qu’il serait présent.


  M.DODD. – Il vous l’avait dit comme par hasard, et vous n’avez pas eu l’occasion de protester, n’est-ce pas? Jusqu’à ce moment-là vous ne saviez pas qu’il y aurait des militaires à cette conférence?


  TÉMOIN SCHMIDT. – Non; jusqu’à ce moment-là nous n’en savions rien.


  M.DODD. – À quel moment de la journée êtes-vous arrivés à Berchtesgaden? Le matin de bonne heure ou dans le courant de la matinée? À quel moment de la journée?


  TÉMOIN SCHMIDT. – Dans le courant de la matinée.


  M.DODD. – Je voudrais que vous fassiez au Tribunal le mieux possible, le récit des événements de la journée. Nous avons entendu de nombreux témoignages sur cette réunion de Berchtesgaden et vous êtes ici le premier témoin à y avoir assisté. Ce n’est pas tout à fait exact, Keitel y assistait aussi… De toute façon vous avez participé à la discussion. Comment a-t-elle débuté?


  TÉMOIN SCHMIDT. – La conversation commença par un entretien entre Hitler et le chancelier fédéral Schuschnigg. Cette conversation eut lieu en tête-à-tête; ni moi ni les autres n’étions donc présents. Plus tard on les fit entrer un à un. Puis il y eut également des conversations auxquelles n’assistait pas Hitler, avec le ministre des Affaires étrangères Ribbentrop et au cours desquelles furent discutés les points du programme qui nous avaient été présentés. Au cours de cette conversation, on supprima certaines exigences.


  M.DODD. – Pendant que Hitler et Schuschnigg parlaient entre eux, avec qui parliez-vous vous-même si toutefois vous parliez à quelqu’un? Que faisiez-vous à ce moment-là?


  TÉMOIN SCHMIDT. – J’étais avec ceux que vous venez de nommer; nous nous tenions, les uns dans le grand hall, les autres dans l’antichambre, près de la pièce où avait lieu la conversation à quatre.


  M.DODD. – Avez-vous parlé à Ribbentrop par exemple, pendant que Schuschnigg et Hitler s’entretenaient?


  TÉMOIN SCHMIDT. – Non.


  M.DODD. – Que se passait-il? Avez-vous parlé avec Ribbentrop et de quoi?


  TÉMOIN SCHMIDT. – AU cours de l’après-midi, nous avons parcouru avec Ribbentrop, – et je l’ai fait en partie seul – la liste des exigences et ces conversations ont donc porté en général sur le programme d’exigences qui nous avait été présenté.


  M.DODD. – Au cours de la matinée – je voudrais que vous vous en teniez exactement à l’horaire, afin que nous puissions avoir une vue exacte du déroulement des événements – au cours de la séance du matin entre Hitler et Schuschnigg, étiez-vous simplement assis à discuter de choses et d’autres, ou avez-vous eu avec Ribbentrop ou quelqu’un d’autre une conversation sur l’Allemagne et l’Autriche?


  TÉMOIN SCHMIDT. – Le matin, pas encore, car nous ne connaissions pas, moi du moins, le programme, et les discussions politiques ne pouvaient avoir lieu que sur la base des demandes présentées de part et d’autre.


  M.DODD. – Il y eut cependant des intervalles entre les différentes conférences; n’avez-vous pas trouvé l’occasion de parler à Schuschnigg, pendant ces intervalles?


  TÉMOIN SCHMIDT. – Oui, au bout d’une heure environ le chancelier fédéral sortit et me donna un aperçu de la situation; nous nous sommes entretenus…


  M.DODD. – Dites-nous ce qu’il vous a dit à ce moment-là?


  TÉMOIN SCHMIDT. – Il m’a d’abord décrit l’atmosphère, la violence de la discussion et le caractère d’ultimatum que présentaient les exigences allemandes.


  M.DODD. – Essayez de nous dire ce qu’il vous a dit. Qu’a-t-il dit de l’atmosphère et des conversations? C’est cela que nous voudrions savoir.


  TÉMOIN SCHMIDT. – Il commença par l’accueil qui lui avait été fait. Hitler lui avait reproché de ne pas être un Allemand et que l’Autriche ne menait pas une politique allemande. Il en avait toujours été ainsi, du temps des Habsbourg, il en tenait pour responsables les éléments catholiques autrichiens. L’Autriche avait toujours mis des bâtons dans les roues à tous les mouvements nationalistes, et il en était toujours de même aujourd’hui. Là, Hitler mentionna le fait que l’Autriche n’avait pas quitté la Société des Nations. Puis il y eut une discussion extrêmement violente entre Hitler et Schuschnigg personnellement et le chancelier fédéral avait eu l’impression qu’il était personnellement l’objet des attaques de Hitler. Je ne me souviens plus des détails de cette conversation. D’après la description du chancelier fédéral, l’atmosphère en était extrêmement tendue.


  M.DODD. – Vous avez déjeuné vers midi, je suppose, ou peu de temps après?


  TÉMOIN SCHMIDT. – Après la conversation, vers midi ou midi et demi, nous avons déjeuné ensemble. Le ton était redevenu normal. La tempête s’était calmée entre-temps.


  M.DODD. – Schuschnigg n’était-il pas un grand fumeur?


  TÉMOIN SCHMIDT. – Voulez-vous dire à ce moment-là ou bien…?


  M.DODD. – À ce moment-là, oui.


  TÉMOIN SCHMIDT. – Oui, il était grand fumeur.


  M.DODD. – Nous avons entendu dire qu’au cours de ces conversations il n’avait pas eu l’autorisation de fumer jusqu’au moment où vous avez demandé à Ribbentrop qu’on lui permette de fumer une cigarette. Est-ce vrai ou est-ce une histoire?


  TÉMOIN SCHMIDT. – On nous avait dit qu’il ne fallait pas fumer en présence de Hitler. C’est exact. J’ai cherché une possibilité pour que le chancelier puisse fumer une cigarette. Que j’aie demandé à Ribbentrop, c’est possible, mais je ne m’en souviens pas. Ce détail est d’ailleurs sans aucune importance.


  M.DODD. – Très bien. Maintenant, au cours de cette conférence. Schuschnigg vous a-t-il dit que Hitler insistait pour que Seyss-Inquart fût nommé ministre de la sûreté dans le Gouvernement?


  TÉMOIN SCHMIDT. – C’était un des points du programme d’exigences, oui.


  M.DODD. – Établi par Hitler?


  TÉMOIN SCHMIDT. – Oui.


  M.DODD. – A-t-il aussi demandé que Glaise-Horstenau devienne ministre des Forces armées?


  TÉMOIN SCHMIDT. – C’était le deuxième point des exigences.


  M.DODD. – A-t-il également demandé que certains étudiants qui avaient été renvoyés des universités autrichiennes y fussent réintégrés?


  TÉMOIN SCHMIDT. – En effet les étudiants devaient faire l’objet d’une mesure de grâce et être réintégrés dans les universités.


  M.DODD. – Et que certains fonctionnaires fussent replacés à leur poste?


  TÉMOIN SCHMIDT. – Oui, également.


  M.DODD. – En second lieu, que certains membres de la Police autrichienne qui avaient été renvoyés fussent aussi réintégrés dans leurs fonctions?


  TÉMOIN SCHMIDT. – Ceci figurait au chapitre «Mesures de grâce». De même certains fonctionnaires appartenant aux services exécutifs devaient être remis en fonctions.


  M.DODD. – Y avait-il aussi des exigences relatives à des échanges monétaires et à une union douanière?


  TÉMOIN SCHMIDT. – Oui, certaines exigences économiques de ce genre furent discutées. L’expression «Union douanière» ne fut pas utilisée, mais certaines exigences se rapprochaient de cette idée.


  M.DODD. – Dès que Schuschnigg eut connaissance de ces demandes, vous saviez que la conférence dépassait les limites fixées par l’accord conclu entre von Papen et Schuschnigg? Vous l’avez su immédiatement n’est-ce pas?


  TÉMOINSCHMIDT. –Oui, le programme était plus étendu que nous ne pensions, c’est exact. Mais je ne sais pas si von Papen connaissait ce programme à l’avance. Je suppose que non.


  M.DODD. – Ce n’est pas ce que je vous demande, mais c’est bien, si vous voulez dire quelque chose en faveur de von Papen. Je vous demandais si vous n’aviez pas immédiatement dit à von Papen ou à Schuschnigg: «Ce n’était pas pour cela que nous étions venus». N’avez-vous pas eu une conversation de ce genre pendant les intervalles de la conférence?


  TÉMOIN SCHMIDT. – Bien entendu, nous avons déclaré que les exigences allaient plus loin que nous l’avions supposé.


  M.DODD. – Qu’a dit von Papen?


  TÉMOINSCHMIDT. –Nous avions l’impression que Papen lui-même était désagréablement surpris par certains points.


  M.DODD. – N’a-t-il pas suggéré néanmoins que vous donniez votre accord aux conditions posées par Hitler?


  TÉMOIN SCHMIDT. – Une fois que nous avons obtenu certaines concessions, Papen nous conseilla d’accepter les conditions finales puisque je pense, il fallait bien parvenir à un accord. Le chancelier fédéral lui-même donna sa parole parce qu’il ne voulait pas partir sans un résultat pour ne pas compromettre la position de l’Autriche.


  M.DODD. – Hitler ne donna-t-il pas son accord pour la dissolution du nouveau parti national-socialiste d’Autriche? Il vous donna bien, ce jour-là, l’assurance qu’il le ferait?


  TÉMOIN SCHMIDT. – Oui.


  M.DODD. – Et qu’il rappellerait le DrTafs et Leopold les chefs du parti nazi en Autriche?


  TÉMOIN SCHMIDT – Oui.


  M.DODD. – Et vous avez donné votre accord pour la nomination de Seyss-Inquart au poste de ministre de la sûreté?


  TÉMOIN SCHMIDT. – Le chancelier donna son accord à cette décision.


  M.DODD. – Et vous avez accepté de prendre des hommes comme Fischböck et Wolf dans le service de la presse autrichienne?


  TÉMOINSCHMIDT–Nous avons dû les prendre, oui. Fischböck au ministère du Commerce, Wolf au service de la presse. Quant à la forme sous laquelle cela devait être fait, elle ne fut pas précisée.


  M.DODD. – Et vous avez également accepté d’essayer d’admettre certains nationaux-socialistes au front patriotique, votre propre groupement politique?


  TÉMOIN SCHMIDT. – «Admettre certains nationaux-socialistes au front patriotique» ne correspond pas exactement à la situation. Il s’agissait d’incorporer l’opposition nationale – c’est-à-dire ceux que l’on désignait à l’époque comme les représentants de l’idéologie nationale-socialiste en Autriche – au front patriotique, pour assurer la collaboration de ce groupe tout entier à la vie politique de l’Autriche.


  M.DODD. – Bien. Hitler vous déclara que vous aviez jusqu’au 15février pour accepter ses conditions.


  TÉMOIN SCHMIDT– Oui.


  M.DODD. – Et il vous a dit que si vous ne le faisiez pas il utiliserait la force?


  TÉMOINSCHMIDT–L’ultimatum, était… Oui, c’était un ultimatum. Hitler avait déclaré qu’il avait eu l’intention de faire entrer ses troupes en Autriche dès février et qu’il avait encore fait une dernière tentative de conciliation.


  M.DODD. – Et les généraux? Faisaient-ils des allées et venues pendant que la conférence avait lieu? Des personnages comme l’accusé Keitel par exemple?


  TÉMOIN SCHMIDT. – Les généraux furent appelés à plusieurs reprises.


  M.DODD. – Schuschnigg et vous, aviez-vous peur? Pensiez-vous que tout à coup on allait vous jeter en prison, ou vous abattre?


  TÉMOIN SCHMIDT. – Nous craignions d’être éventuellement empêchés de rentrer, oui, mais pas d’être fusillés.


  M.DODD. – Vous souvenez-vous que Schuschnigg vous ait dit en rentrant à Vienne, qu’il avait eu peur quand Keitel avait été appelé, qu’il croyait qu’il allait être fusillé ou qu’on allait lui faire quelque chose de terrible, et que vous avez dit à Schuschnigg que vous aussi vous aviez eu peur à ce moment-là que ce ne soit la fin, ou quelque chose de ce genre?


  TÉMOIN SCHMIDT. – Non, je ne m’en souviens pas. Il n’a jamais été question d’être fusillés, mais, comme je l’ai dit, nous avions peur. Le chancelier lui aussi pensait que peut-être, si les négociations n’aboutissaient pas, nous ne pourrions plus repartir.


  M.DODD. – Très bien. Que faisait von Papen tandis que les généraux allaient et venaient? A-t-il vu tout cela aussi bien que vous?


  TÉMOIN SCHMIDT. – Tout cela se passait après une discussion très animée et il est très difficile de dire, après huit ans, ce que faisait chacun.


  M.DODD. – Mais vous n’étiez pas très nombreux, six ou huit? Formiez-vous un groupe?


  TÉMOINSCHMIDT. –Cela changeait sans cesse. Nous n’étions pas toujours tous ensemble ; il y eut diverses combinaisons.


  M.DODD. – Je poserai ma question d’une manière différente: il n’est pas possible que von Papen n’ait pas vu les généraux ce jour-là, n’est-ce pas?


  TÉMOIN SCHMIDT. – Ce jour-là, il doit les avoir vus, quand nous étions là-bas.


  M.DODD. – Von Ribbentrop vous a dit que Hitler était de très mauvaise humeur?


  TÉMOIN SCHMIDT. – Nous étions tous d’accord là-dessus.


  M.DODD. – Et il insista aussi, bien entendu, pour que vous acceptiez les conditions, disant que c’était la meilleure chose à faire pour vous et pour Schuschnigg?


  TÉMOIN SCHMIDT. – En tous cas, Ribbentrop, à ce moment-là, ne contribua pas à faire pression. Il présentait les exigences allemandes, mais non pas sous une forme désagréable ou sous la forme d’une pression. Je l’ai d’ailleurs fait remarquer au chancelier.


  M.DODD. – La situation était donc la suivante: Ribbentrop jouait le rôle du personnage aimable, alors que Hitler de l’autre côté, jouait celui du personnage effrayant, et Schuschnigg et vous étiez renvoyés de l’un à l’autre.


  TÉMOIN SCHMIDT. – J’avais l’impression que Ribbentrop n’était pas tout à fait au courant de l’affaire et qu’il était surtout très réservé pour cette raison.


  M.DODD. – Ceci est intéressant, mais ce n’est pas absolument nouveau. Mais n’est-il pas vrai qu’on jouait pour ainsi dire avec vous, entre le gentil Ribbentrop et le méchant Hitler?


  TÉMOIN SCHMIDT. – On ne peut pas dire cela. Ce n’est pas comme cela que la situation se présentait. Nous devions examiner le détail des négociations avec Ribbentrop. Hitler avait déclaré que nous devions discuter ces questions de détails avec les experts.


  M.DODD. – Peut-être ne vous en rendez-vous pas compte encore. Êtes-vous certain que cela ne se passait pas de cette manière, ou bien est-ce que vous ne vous en êtes pas encore rendu compte aujourd’hui?


  TÉMOIN SCHMIDT. – Au sujet de quoi?


  M.DODD. – Au sujet de ce que je viens de dire, à savoir que vous étiez renvoyé du bon au méchant, et inversement.


  TÉMOIN SCHMIDT. – Non.


  M.DODD. – Si vous ne me comprenez pas, je ne crois pas qu’il soit nécessaire d’approfondir cette question.


  —Jusqu’à quel moment êtes-vous resté à Berchtesgaden ce jour-là, et à quelle heure êtes-vous parti?


  TÉMOIN SCHMIDT. – En fin de soirée, il était peut-être entre 9heures et 10heures, si je me souviens bien.


  M.DODD. – Et lorsque vous êtes rentré à Vienne, avez-vous dit à Seyss-Inquart ce qui s’était passé à Berchtesgaden?


  TÉMOIN SCHMIDT. – Il y eut d’abord une conversation entre Zernatto et Seyss-Inquart, au cours de laquelle Zernatto mit Seyss-Inquart complètement au courant de la situation. Zernatto avait été informé par le chancelier fédéral et par moi-même. Ensuite, je me joignis à cet entretien, mais j’avais l’impression qu’il avait déjà fait la plus grande partie de son récit et que l’on ne parlait plus que de détails.


  M.DODD. – Vous avez dit au Tribunal que Seyss-Inquart vous avait dit qu’il voulait conserver une certaine indépendance à l’Autriche, ou un semblant d’indépendance en tout cas; l’avez-vous cru, lorsqu’il vous a dit cela?


  TÉMOIN SCHMIDT. – Je ne peux vous répondre ni oui, ni non. Je le désapprouvais et ne me suis donc plus posé de questions quant aux conceptions politiques de Seyss-Inquart; puisque je n’avais pas l’intention de faire partie du Gouvernement. Cette exigence était telle qu’il fallait la considérer comme très sérieuse.


  M.DODD. – Vous vous êtes servi de termes bien précis à ce moment-là? N’avez-vous pas dit que vous vouliez rester fidèle et correct?


  TÉMOIN SCHMIDT. – J’ai déclaré alors que j’étais lié au chancelier Schuschnigg, que les lois de l’honneur et des convenances étaient toujours valables pour moi, et qu’en conséquence je me retirais avec lui.


  M.DODD. – N’avez-vous pas dit: «Je crois toujours aux lois de vérité et d’honnêteté?»


  TÉMOIN SCHMIDT. – Non. Que les lois de l’honneur et des convenances étaient toujours valables pour moi. J’avais suivi la même voie que le chancelier Schuschnigg et je partirais avec lui: il faut savoir quels étaient mes rapports avec le chancelier; ceux qui les connaissent savent ce qu’ils représentaient et que je ne pouvais agir autrement.


  M.DODD. – Ce n’est pas cela que je veux dire. J’essaie simplement de montrer que vous avez employé, en refusant de collaborer avec Seyss-Inquart, un langage qui laisserait entendre que vous ne le considériez pas comme honnête, ou comme étant digne de confiance.


  TÉMOIN SCHMIDT. – Ce n’est pas ce que j’ai voulu dire. Je donnais là, personnellement, les raisons pour lesquelles je refusais. Il y avait déjà une différence, n’est-ce pas, du fait que j’entretenais avec le chancelier des relations d’amitié.


  M.DODD. – Nous avons la déposition que vous avez faite à Vienne sous la foi du serment. Vous vous souvenez que vous avez déclaré là-bas devant le Tribunal que Seyss-Inquart avait participé à l’élimination de Schuschnigg par la force?


  TÉMOIN SCHMIDT. – Oui, j’ai déclaré que je ne pouvais pas faire partie d’un Gouvernement Seyss-Inquart, puisque, en fin de compte il était responsable pour une part de l’élimination du Gouvernement Schuschnigg. Puisque j’étais l’ami de Schuschnigg, je ne pouvais pas participer à ce Gouvernement.


  M.DODD. – Ce que je veux dire; c’est ceci: connaissant Seyss-Inquart, et sachant qu’il avait des relations très étroites avec les nazis, et après l’expérience que vous aviez faite à Berchtesgaden, prétendez-vous sérieusement devant le Tribunal que vous croyiez réellement Seyss-Inquart lorsqu’il vous disait qu’il voulait garder à l’Autriche une certaine indépendance?


  TÉMOIN SCHMIDT. – J’avais alors des doutes à cet égard, de même que j’en ai maintenant encore. Je ne connaissais pas ses intentions réelles.


  M.DODD. – Ce n’est pas non plus ce que je vous demande. Je vous demande ce que vous pensiez, vous. Vous avez eu une conversation avec l’accusé von Papen, à propos de Seyss-Inquart, il y a quelques années de cela, n’est-ce pas?


  TÉMOIN SCHMIDT. – Oui.


  M.DODD. – Dites au Tribunal quand et où cette conversation eut lieu?


  TÉMOIN SCHMIDT. – J’ai rencontré von Papen – je crois que c’était à la fin de l’automne 1943 – en Turquie. Nous en vînmes à parler des événements du 11mars 1938. Papen se livra alors à une violente critique de ces événements et de Seyss-Inquart, parce que, disait-il, celui-ci n’avait rien fait pour les intérêts de l’Autriche et que ces événements n’avaient même pas servi non plus les intérêts allemands. Il voulait exprimer par là ses critiques, et j’avais l’impression qu’il était opposé à un règlement par la force, c’est-à-dire à une solution telle qu’elle était intervenue.


  M.DODD. – Je voudrais que vous disiez au Tribunal ce que Papen vous a dit de Seyss-Inquart. C’était en 1943, je crois, et non pas en 1940? Au moment où vous étiez en Turquie, ainsi que von Papen.


  TÉMOIN SCHMIDT. – Oui.


  M.DODD. – Je pourrais peut-être vous aider un peu si vous avez oublié, von Papen n’a-t-il pas dit qu’il ne voulait pas serrer la main de Seyss-Inquart?


  TÉMOIN SCHMIDT. – Oui, il l’a dit. Il a déclaré – c’était quelque temps après l’Anschluss – qu’il aurait refusé de lui serrer la main, en considération de sa manière d’agir en 1938.


  M.DODD. – Et il a dit qu’il s’était conduit d’une façon impossible? N’est-ce pas ce qu’a dit von Papen, ou à peu près?


  TÉMOIN SCHMIDT. – Oui, c’est bien ce qu’il a dit.


  M.DODD. – Qu’a-t-il dit d’autre? Vous avez dit à Vienne que von Papen avait employé un langage extrêmement violent, pour qualifier Seyss-Inquart et sa conduite en mars 1938. Je crois qu’il serait intéressant pour le Tribunal que vous nous rapportiez exactement les paroles de von Papen. Il n’y a que trois ans que vous avez eu cette conversation avec Papen et vous ne nous en avez pas encore beaucoup parlé.


  TÉMOIN SCHMIDT. – Il s’est exprimé d’une façon très violente, et a même porté un jugement selon lequel Seyss-Inquart n’avait pas défendu les intérêts des Autrichiens, n’avait rien fait pour assurer le destin de l’Autriche, c’est-à-dire pour sauvegarder l’individualité et les intérêts. Tel était le fond de la pensée de Papen. Sa seconde idée était que les intérêts allemands n’avaient pas non plus été servis; il voulait dire par là que certains intérêts justifiés du Reich avaient été présentés au monde d’une manière qui pouvait lui porter préjudice et qu’ainsi, les intérêts de la politique extérieure du Reich avaient été lésés. Telle était la pensée qui était à la base de ce qu’il me dit. Je pense qu’il a fait des remarques analogues à d’autres personnes.


  M.DODD. – Je crains d’avoir oublié, en parlant de Berchtesgaden, de traiter un sujet qui me semble assez important. Vous souvenez-vous qu’à un moment – je pense que c’était peu avant la fin de la séance – Hitler s’est tourné vers von Papen et lui a dit: «Von Papen c’est vous qui m’avez donné la possibilité de devenir chancelier; je ne l’oublierai jamais». Avez-vous entendu Hitler dire cela à von Papen ce jour-là à Berchtesgaden?


  TÉMOIN SCHMIDT. – Oui, il a dit quelque chose de ce genre.


  M.DODD. – Et qu’a répondu von Papen?


  TÉMOIN SCHMIDT. – Je ne m'en souviens plus.


  M.DODD. – N’A-t-il pas dit: «Oui, mon Führer», ou quelque chose de ce genre?


  TÉMOIN SCHMIDT. – Oui, je suppose. Il fallait bien qu’il réponde à cette déclaration.


  M.DODD. – Il ne l’a pas nié en tout cas?


  TÉMOIN SCHMIDT. – Je suppose que non, mais je ne me souviens plus de sa réponse. Je n’ai entendu que la question.


  M.DODD. – Ce soir-là, à Vienne lorsque les S.S. et les S.A. grimpaient par les fenêtres et par-dessus les portes de la chancellerie, Seyss-Inquart a-t-il fait quoi que ce fût pour les faire partir?


  TÉMOIN SCHMIDT. – Autant que je sache, je n’en sais rien, j’étais de l’autre côté.


  M.DODD. – Oui et la situation était très tendue, comme nous le savons. N’aviez-vous pas peur qu’il arrivât quelque chose à Schuschnigg?


  TÉMOIN SCHMIDT. – La situation était très tendue, oui.


  M.DODD. – Comment Schuschnigg et vous-même êtes-vous rentrés chez vous ce soir-là, en revenant de la chancellerie?


  TÉMOIN SCHMIDT. – Nous sommes partis dans trois voitures, dans l’une le chancelier, dans une autre le président et moi dans la troisième. Le départ fut escorté, organisé et accompagné par des hommes des S.S.


  M.DODD. – Schuschnigg ne fut pas reconduit chez lui par Seyss-Inquart dans la voiture personnelle de celui-ci? Il fut ramené chez lui par les S.S.?


  TÉMOIN SCHMIDT. – Non, ils sont partis ensemble en voiture. J’ai entendu Seyss-Inquart dire: «Je vais le raccompagner». Je ne me souviens plus si c’était la voiture du chancelier ou celle de Seyss-Inquart, je sais simplement qu’ils sont partis ensemble en voiture.


  M.DODD. – Escortés par les S.S.?


  TÉMOIN SCHMIDT. – Non pas. Les S.S. ont…; je ne sais pas s’ils étaient dans la voiture du chancelier. Ils nous ont escorté au départ, c’est-à dire en sortant du bâtiment. Je crois qu’il n’y avait personne dans ma voiture, ni dans celle du président.


  M.DODD. – Ce n’est pas ce que vous avez dit au Tribunal de Vienne. Vous aviez dit: «Le DrSchuschnigg et moi avons été reconduits à nos domiciles, escortés par des S.S.»


  TÉMOIN SCHMIDT. – Non, j’ai dit que les S.S. nous avaient escortés à notre départ du Ballhausplatz. Il y avait environ quarante hommes et ils ont dirigé le départ. Mais s’il en est resté dans la voiture, je n’en sais rien.


  M.DODD. – Très bien, peut-être pourrez-vous nous aider à éclaircir une autre question: lorsque Seyss-Inquart a prononcé son discours à la radio, il n’était pas membre du Gouvernement?


  TÉMOIN SCHMIDT. – On a beaucoup débattu de cette question. Le chancelier fédéral avait démissionné dans l’après-midi. Le président fédéral n’avait pas encore accepté la démission; donc il était encore chancelier, et par conséquent Seyss-Inquart était encore ministre. Je ne sais pas si la démission fut acceptée plus tard. D’aucuns disent que le président avait en pratique chargé le chancelier d’expédier les affaires courantes, et Seyss-Inquart avec lui. D’autres pensent au contraire, que cela n’a pas eu lieu. Seul le président fédéral lui-même pourrait répondre à cette question.


  M.DODD. – J’aimerais vous montrer, en qualité d’ancien membre du Gouvernement, un document dont vous pourrez peut-être nous dire si vous l’avez déjà vu. Il déclare que le président Miklas avait relevé de leurs fonctions, non seulement le chancelier Schuschnigg, mais aussi tous les membres du Gouvernement et secrétaires d’État et cela le 11mars.


  TÉMOIN SCHMIDT. – Oui.


  M.DODD. – Ceci signifie n’est-ce pas que Seyss-Inquart n’était plus en fonction lorsqu’il prononça son discours à la radio? Voilà notre point de vue. Est-ce le bon?


  TÉMOIN SCHMIDT. – Je crois que j’ai une grande pratique de ces questions, car j’ai moi-même travaillé longtemps avec le président. Des documents de ce genre…


  M.DODD. – Dites-nous simplement si c’est vrai ou non. Notre opinion est-elle fondée?


  TÉMOIN SCHMIDT. – Cela ne doit pas obligatoirement être interprété dans ce sens. Des documents de ce genre arrivent à destination plusieurs jours après, car la routine administrative fait son chemin malgré les révolutions et en dépit de l’Histoire. Il faudrait donc voir comment les choses se sont passées en pratique. Je suppose que ce document a été publié bien après le 11mars.


  M.DODD. – Seyss-Inquart s’est-il souvent servi du terme «cheval de Troie» dans les journées qui ont précédé les événements du 12mars 1938? Cette expression lui était-elle familière?


  TÉMOIN SCHMIDT. – Il a déclaré à plusieurs reprises qu’il ne voulait pas être le conducteur du cheval de Troie. Il voulait par là exprimer sa loyauté et dire qu’il ne lui appartenait pas d’ouvrir la porte de derrière au national-socialisme.


  M.DODD. – Ne vous a-t-il jamais semblé qu’il protestait trop?


  TÉMOIN SCHMIDT. – Contre quoi?


  M.DODD. – Pour prétendre qu’il n’était pas cheval de Troie?


  TÉMOIN SCHMIDT. – J’ai entendu prononcer cette expression deux ou trois fois et par Zernatto.


  M.DODD. – C’est tout.


  DrSTEINBAUER. – Je n’ai qu’une courte question à poser, au sujet des événements dont il vient d’être question.


  —Seyss-Inquart n’avait-il pas également placé des hommes du bataillon de la garde devant la chambre du ministre?


  TÉMOIN SCHMIDT. – Oui, il y avait des hommes.


  DrSTEINBAUER. – À quelle heure eut lieu effectivement la démission de Schuschnigg?


  TÉMOIN SCHMIDT. – Il est assez difficile de dire comment cela s’est fait mais cela eût lieu au plus tard lorsque fut nommé le nouveau Gouvernement. Je pense qu’il était entre 9heures et 10heures, car le président avait mené de sérieuses négociations en vue du choix d’un nouveau chancelier. Je crois que c’était l’ancien chancelier le DrEnder qui avait été proposé.


  DrSTEINBAUER. – Je n’ai pas d’autres questions à poser au témoin.


  LE PRÉSIDENT. – Le témoin peut se retirer.


  


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Direz-vous devant ce Tribunal que, dans la mesure où vous êtes informé, aucune pression ne fut exercée et aucune menace formulée à l’encontre de M.von Schuschnigg?


  ACCUSÉ VON RIBBENTROP. – Vous parlez de la conférence qui eut lieu à l’Obersalzberg avec Hitler?


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Oui, le 12février.


  ACCUSÉ VON RIBBENTROP. – À cette conférence…


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Témoin, répondez d’abord à la question et ensuite vous donnerez vos explications. Est-ce que vous affirmez qu’aucune pression ne fut exercée et aucune menace proférée à l’encontre de M.von Schuschnigg le 12février? Répondez par oui ou par non et vous donnerez votre explication ensuite.


  ACCUSÉ VON RIBBENTROP. – Dans le sens où vous l’entendez, non. Je crois que la puissante personnalité du Führer avait fait une telle impression sur Schuschnigg ainsi que les arguments qui lui avaient été donnés, que Schuschnigg, de lui-même, accepta finalement les propositions de Hitler.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Maintenant nous allons entrer dans le détail.


  ACCUSÉ VON RIBBENTROP. – Puis-je continuer? Après la première conversation avec Adolf Hitler, j’eus personnellement une conversation avec Schuschnigg au cours de laquelle je vis comment il avait réagi aux paroles du Führer. Profondément impressionné par Hitler et ses arguments, Schuschnigg dit devant moi au cours de cette conversation, qui fut extrêmement cordiale, que lui-même – et je cite ses paroles – considérait cette rencontre comme une date historique marquant une étape dans le rapprochement des deux peuples.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Qui était présent au Berghof, je ne dis pas dans la salle même, mais dans le bâtiment ou aux environs? Hitler, vous-même, l’accusé von Papen et l’accusé Keitel, le général Sperrle et le général von Reichenau?


  ACCUSÉ VON RIBBENTROP. – Je crois que c’est exact, oui.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Et le matin du 12? Je crois que Hitler et von Schuschnigg restèrent ensemble environ deux heures avant le déjeuner. N’est-ce pas exact?


  ACCUSÉ VON RIBBENTROP. – Je ne me souviens pas exactement du temps, mais en tout cas ils eurent une longue conversation.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Et après le déjeuner? Von Schuschnigg fut autorisé à s’entretenir brièvement avec son ministre des Affaires étrangères, Guido Schmidt, est-ce exact?


  ACCUSÉ VON RIBBENTROP. – Je ne peux pas le dire exactement, mais c’est très possible.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Après une conversation que Schuschnigg eut avec Guido Schmidt, vous avez fait appeler Schuschnigg et Schmidt en présence de l’accusé von Papen et c’est de cette conversation que je parle. Est-il exact que vous et von Papen avez parlé à Schuschnigg et à Schmidt?


  ACCUSÉ VON RIBBENTROP. – Non, je ne crois pas que ce soit exact.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Ne vous souvenez-vous pas d’avoir montré à von Schuschnigg un document dactylographié contenant les exigences qu’il devait accepter.


  ACCUSÉ VON RIBBENTROP. – C’est très possible. Hitler avait dicté un mémorandum et il est possible que je l’aie donné à Schuschnigg, mais je ne me rappelle pas les détails.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Que contenait ce mémorandum?


  ACCUSÉ VON RIBBENTROP. – Je n’en sais rien. Et pour mieux faire comprendre la chose, je voudrais déclarer que je n’étais pas du tout au courant, à cette époque, du problème autrichien, car Hitler s’occupait personnellement de ces questions et je n’étais ministre des Affaires étrangères que depuis quelques jours.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Si vous avez remis à Schuschnigg un mémorandum au cours d’une réunion que vous qualifiez d’historique, il me semble que vous pourriez donner en tout cas au Tribunal un aperçu de ce que contenait ce mémorandum ou tout au moins ses points importants.


  ACCUSÉ VON RIBBENTROP. – Cela peut paraître bizarre, mais je ne me rappelle vraiment pas les détails. Cette rencontre avait eu lieu entre le Führer et Schuschnigg et tout ce qui fut conclu pendant cet entretien fut dicté par le Führer lui-même ou proposé par l’autre partie. Je ne connais pas les détails, je sais seulement qu’il s’agissait avant tout d’améliorer d’abord les relations entre l’Allemagne et l’Autriche, car à la suite de l’arrestation en Autriche de nombreux nationaux-socialistes, les rapports entre les deux pays étaient assez tendus.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Vous vous souviendrez peut-être des trois points suivants si j’attire votre attention là-dessus:


  —1. Réorganisation du cabinet autrichien y compris la nomination de l’accusé Seyss-Inquart au poste de ministre de la Sûreté intérieure.


  —2. Amnistie politique générale pour les nazis condamnés pour crimes.


  —3. Déclaration conférant aux nationaux-socialistes autrichiens l’égalité des droits avec les Allemands et les intégrant dans le Front patriotique.


  —Étaient-ce là les points que vous avez proposés à Schuschnigg?


  ACCUSÉ VON RIBBENTROP. – C’est peut-être cela, je ne me souviens pas exactement, mais cela correspond à peu près à mes très vagues connaissances des questions autrichiennes à cette époque.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Avez-vous informé von Schuschnigg que ces exigences de Hitler, il vous l’avait dit personnellement, étaient définitives et qu’il ne voulait pas les discuter?


  ACCUSÉ VON RIBBENTROP. – Je ne me souviens pas des termes exacts, mais cela me paraît possible. J’ai peut-être dit à Schuschnigg quelque chose de semblable, mais pour l’instant, je ne m’en souviens pas.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Avez-vous dit: «Vous devez accepter ces conditions en totalité»?


  ACCUSÉ VON RIBBENTROP. – Non, je ne le crois pas. Je n’ai exercé aucune pression sur Schuschnigg car je me souviens que, pendant cette conversation qui a duré environ une heure ou une heure et demie, nous en sommes restés aux généralités et aux questions tout à fait personnelles. J’ai d’ailleurs retiré de cette conversation une impression très favorable sur la personnalité de Schuschnigg et je l’ai souvent dit à mes collaborateurs par la suite. Je n’ai cherché à exercer aucune pression sur Schuschnigg.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Vous nous avez déjà dit tout cela; je prétends qu’au cours de cette conversation, vous avez essayé de faire signer à Schuschnigg le document contenant ces propositions. Je désire que vous nous en rappeliez la réponse. Vous rappelez-vous que M.von Schuschnigg s’est tourné vers l’accusé von Papen et lui a dit: «Vous m’aviez pourtant affirmé qu’on ne me ferait aucune demande si je venais à Berchtesgaden» et M.von Papen s’est excusé en disant: «C’est vrai, je ne savais pas que l’on vous mettrait en face de ces exigences». Vous en souvenez-vous?


  ACCUSÉ VON RIBBENTROP. – Je ne m’en souviens pas du tout, mais cela ne doit pas être exact.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Bien, nous allons voir. Vous souvenez-vous que von Schuschnigg fut rappelé pour parler à nouveau à Hitler et que Guido Schmidt resta avec vous pour apporter quelques modifications au document en question?


  ACCUSÉ VON RIBBENTROP. – C’est possible, il a été en effet modifié, mais je ne me souviens plus des détails.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Mais avez-vous entendu dire qu’au cours de cette deuxième conversation, Hitler avait annoncé à Schuschnigg qu’il lui donnait trois jours pour répondre?


  ACCUSÉ VON RIBBENTROP. – Non, c’est la première fois que je l’entends dire; je ne le savais pas, mais je n’ai pas assisté à cette deuxième conversation.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Réfléchissez un peu avant de répondre que c’est, aujourd’hui, la première fois que vous entendez dire cela, car je vais vous montrer un document dans un instant. Êtes-vous certain de n’avoir jamais entendu Hitler dire à Schuschnigg qu’il devait céder dans les trois jours, sinon il donnait l’ordre d’envahir l’Autriche?


  ACCUSÉ VON RIBBENTROP. – Je le tiens pour impossible.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Supposons qu’il l’ait dit, vous reconnaissez qu’on ne peut exercer de pression militaire et politique plus forte; cette menace d’envahir l’Autriche constituait bien la pression la plus forte, n’est-ce pas?


  ACCUSÉ VON RIBBENTROP. – Les relations entre les deux pays étant à cette époque très tendues, c’eût certainement constitué une pression, mais il faut comprendre qu’il aurait été impossible de trouver une solution sans un rapprochement quelconque et je veux insister sur le fait que, dès le début, je voulais que ces deux pays entrassent en relations plus directes. J’avais dans l’esprit une union douanière…


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Vous en avez déjà parlé trois fois. Laissez-moi revenir à l’interview dont je vous ai parlé et qui se situe le 12février. Vous rappelez-vous ces paroles de Schuschnigg: «Je ne suis que le Chancelier fédéral, je dois en référer au Président Miklas et je puis seulement agir en accord avec le Président Miklas.»?


  ACCUSÉ VON RIBBENTROP. – Je ne me souviens pas de ce détail.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Vous souvenez-vous que Hitler est allé ouvrir la porte pour appeler Keitel?


  ACCUSÉ VON RIBBENTROP. – Non, je ne l’ai entendu dire qu’ici, dans cette salle.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Mais vous savez que c’est exact.


  ACCUSÉ VON RIBBENTROP. – J’en ai entendu parler pour la première fois ici.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Mais je répète, vous savez que c’est exact?


  ACCUSÉ VON RIBBENTROP. – Non, je ne le sais pas.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Ne vous souvenez-vous pas que Keitel est entré pour parler à Hitler?


  ACCUSÉ VON RIBBENTROP. – Je répète que je ne le sais pas.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Savez-vous que von Schuschnigg signa ce document à condition que, dans les trois jours, ces exigences seraient remplies, sinon l’Allemagne envahirait l’Autriche?


  ACCUSÉ VON RIBBENTROP. – Non, je ne le sais pas.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Je crois qu’il serait bon que le témoin ait le livre de documents allemands devant lui; j’ai fait correspondre, dans la mesure du possible, les numéros des pages.


  Le PRÉSIDENT. – Sir David, peut-être pourrions-nous suspendre l’audience pendant dix minutes.


  (L’audience est suspendue.)


  


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Témoin, voulez-vous regarder d’abord le journal de l’accusé Jodl à la date du 13février; en voici le début: «Dans l’après-midi, le général K. – il s’agit de Keitel – demande à l’amiral C. – c’est l’amiral Canaris – et à moi-même, de venir dans son appartement. Il nous dit que le Führer avait ordonné de maintenir la pression militaire par des mouvements de troupes jusqu’au 15. Les propositions, pour ces mesures de camouflage, ont été élaborées et soumises au Führer par téléphone pour approbation».


  —Vous parliez vendredi de bavardages recueillis au Berghof par Jodl; il ne s’agit pas de bavardages, il s’agit d’un ordre de son supérieur, le général Keitel, n’est-ce pas exact?


  ACCUSÉ VON RIBBENTROP. – Je ne sais rien des mesures militaires, aussi ne puis-je apprécier en aucune façon la valeur de cette note. Le Führer ne m’a jamais tenu au courant des mesures militaires concernant l’Autriche.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Voulez-vous prétendre devant le Tribunal que vous étiez présent, que vous avez eu le document entre les mains et que Hitler ne vous a jamais dit un mot de ce qu’il avait décidé avec l’accusé Keitel, qui était également présent?


  ACCUSÉ VON RIBBENTROP. – Oui, c’est exact.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Bien, voulez-vous, je vous prie, regarder la note du 14février; «À 2h40, l’accord du Führer arriva. Canaris alla à Munich au service VII du contre-espionnage et commença l’exécution des mesures annoncées. L’impression fut rapide et très forte. En Autriche, on avait l’impression que l’Allemagne entreprenait de sérieux préparatifs militaires». Pouvez-vous affirmer devant ce Tribunal que vous ne saviez rien de ces mesures militaires et de l’effet qu’elles ont produit en Autriche?


  ACCUSÉ VON RIBBENTROP. – Pour ce qui est des mesures militaires, je les ignorais, mais il est en effet tout à fait possible que le Führer, pour augmenter les chances de réussite, ait fait quelque action dans ce sens…


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Témoin, un instant…


  ACCUSÉ VON RIBBENTROP. –… et que cela ait contribué à la solution de ce problème.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Je suis tout à fait d’accord avec vous, mais en tant que ministre des Affaires étrangères du Reich, vous deviez savoir ce qui se passait en Autriche et, comme Jodl le dit: «L’effet fut rapide et brutal et la rumeur se répandit que l’Allemagne entreprenait de sérieuses mesures militaires». Pouvez-vous affirmer sous serment, devant ce Tribunal, que vous n’en saviez rien?


  ACCUSÉ VON RIBBENTROP. – Je voudrais souligner à nouveau que je ne savais rien de ces mesures militaires; si je les avais connues, je n’aurais pas la moindre raison de les nier ici; mais au cours des journées qui ont précédé la réunion Hitler-Schuschnigg et qui l’ont suivie, j’étais tellement occupé aux Affaires étrangères que je ne pouvais accorder à la question autrichienne qu’une place secondaire. Je n’ai pas joué un rôle de premier plan dans l’affaire autrichienne.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Vous avez dit souvent que vous travailliez beaucoup au ministère des Affaires étrangères. Ma question est parfaitement claire; je la répète: prétendez-vous, devant ce Tribunal, que vous, ministre des Affaires étrangères, ne saviez rien de l’effet produit par ces mesures en Autriche?


  ACCUSÉ VON RIBBENTROP. – Parfaitement. Je ne savais rien de cet effet et d’ailleurs je ne l’ai pas observé en détail.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – C’est là votre version et vous voulez qu’on la considère comme un critérium pour juger que vous dites la vérité: vous, ministre des Affaires étrangères du Reich, vous ignoriez l’effet qu’avaient produit en Autriche les mesures militaires prises par Keitel sur les ordres du Führer? C’est votre réponse définitive?


  ACCUSÉ VON RIBBENTROP. – Je puis vous répéter de façon très précise que j’en ai entendu parler par le Führer, après mon voyage à Londres un peu plus tard. J’ai su que les affaires autrichiennes se déroulaient, en général, dans le cadre des entretiens de Berchtesgaden. Je n’ai fait aucune observation personnelle et il est normal que je ne me souvienne plus aujourd’hui de certains détails, car des années nous séparent de ces faits.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Je prends deux citations dans le journal de Jodl:


  —«15février. Le soir, un communiqué officiel a été publié sur les résultats positifs de la conférence qui s’est tenue à l’Obersalzberg.»


  —«16février. Changement dans le Gouvernement autrichien et amnistie politique générale.»


  —Vous souvenez-vous que je vous ai dit que M.von Schuschnigg avait signé à la condition que les mesures entreraient en vigueur dans les trois jours? Dans les trois jours, il y eut une conférence et ces changements furent annoncés en Autriche en accord avec la note que vous auriez fournie à Schuschnigg. Vous le voyez, c’est très clair: trois jours… Prétendez-vous encore…


  ACCUSÉ VON RIBBENTROP. – Je vous ai déjà dit que je ne savais rien de ces trois jours, mais il était naturel que cette réunion eût pour résultat d’apaiser l’opinion publique.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Ainsi, vous appelez cela un apaisement. Voulez-vous vraiment faire croire au Tribunal que c’est là votre opinion mûrement réfléchie? Supposons que l’accusé Jodl dise la vérité et que Keitel lui ait dit que ces préparatifs militaires devaient être commencés. N’est-ce pas là la pression militaire et politique la plus sévère qui pouvait être exercée sur le chancelier d’un autre État?


  ACCUSÉ VON RIBBENTROP. – Si l’on se place à un point de vue plus élevé, non; je ne suis pas de cet avis. Ce problème aurait pu amener une guerre, une guerre européenne, et j’estime qu’il valait mieux – je l’ai expliqué plus tard à Lord Halifax à Londres – le résoudre que le laisser sans solution, comme un abcès dans le corps de l’Europe.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Je ne veux pas vous faire dire ce que vous ne voulez pas dire, mais entendez-vous par cette dernière réponse que cette pression militaire et politique envers Schuschnigg était préférable tant que le problème n’était pas résolu? Est-ce vraiment votre point de vue?


  ACCUSÉ VON RIBBENTROP. – Si l’on pouvait, de cette façon, éviter une conflagration générale, je veux dire une guerre, je trouve que ce moyen était le meilleur.


  


  ACCUSÉ KEITEL. – Le 4février au soir, Hitler quitta Berlin. Il me demanda de me présenter à l’Obersalzberg le 10février. C’est là, ce même jour, qu’eut lieu la visite du Chancelier fédéral autrichien Schuschnigg, visite dont on a parlé ici à plusieurs reprises. Peu après moi – je n’avais aucune idée de la raison pour laquelle j’avais été appelé –, apparurent le général von Reichenau, qui venait de Munich, et le général Sperrle, de l’Armée de l’air; nous étions donc trois généraux réunis quand, à 10h30, M.Schuschnigg apparut en compagnie de M.von Papen. Tout d’abord, comme je n’avais jamais encore pris part à une conférence ou à une activité politique de ce genre, je ne savais absolument pas ce que je devais faire. Je dois le dire, en toute sincérité, sinon on ne peut pas comprendre. Au cours de cette journée, je compris naturellement que la présence de trois représentants de la Wehrmacht signifiait, à certains égards, je peux le dire, au moins une démonstration militaire. Au cours de l’instruction préliminaire et à l’occasion de discussions ultérieures, on m’a demandé pourquoi mon nom avait été jeté à travers la maison, dans l’après-midi, pour que je me rende auprès du Führer. Je suis entré dans son bureau. Cela peut paraître comique, mais en fait, quand je suis entré, je croyais qu’il allait me donner des instructions. Il me dit: «Ce n’est rien» et ajouta: «Asseyez-vous», puis: «Oui, le Chancelier fédéral veut avoir une courte conférence avec son ministre des Affaires étrangères, Schmidt; je n’ai rien d’autre à vous dire». Je ne peux qu’assurer qu’il ne m’a pas dit un mot d’une action politique quelconque, en dehors du fait que M.Schuschnigg ne partait que le soir et qu’il y aurait encore d’autres entretiens.


  —Nous autres, généraux, nous nous trouvions dans l’antichambre et quand, le soir, peu avant mon départ, je reçus l’ordre de lancer les nouvelles qui ont été révélées ici par un document, aux termes desquelles nous prenions des mesures de mobilisation, je compris clairement que pendant ce jour on avait voulu, en faisant figurer des représentants de l’Armée, conduire les discussions vers un but précis et que l’ordre de répandre ces nouvelles ne servait qu’à exercer une pression, ce qui a été prouvé ici.


  


  DrHORN. – Lorsque, à cette époque ou peu après, Hitler vous a parlé du traité germano-autrichien de 1936, vous a-t-il dit qu’il envisageait sa dénonciation ou une autre solution du problème?


  ACCUSÉ VON RIBBENTROP. – Hitler ne m’en a pas parlé. D’ailleurs, j’ai très peu parlé avec lui du problème germano-autrichien. Je ne sais même pas si j’ai abordé ce sujet avec lui. Cela peut vous sembler étrange, mais cela s’explique par le fait que je n’étais au ministère que depuis le 4février seulement et qu’il me fallait d’abord me mettre au courant de toutes ces questions.


  —De toute façon, comme je l’ai déjà indiqué, le problème germano-autrichien était une des questions que le Führer se réservait personnellement et qui était donc pour ainsi dire simplement enregistrée au ministère des Affaires étrangères. Je me souviens encore que l’ambassadeur von Papen avait aussi le droit de faire des rapports directs au Führer et le ministère n’en recevait que des copies; ils parvenaient directement au Führer par la chancellerie, de telle sorte que le problème était davantage du ressort de la Chancellerie du Reich que de celui du ministère des Affaires étrangères.


  DrHORN. – Vous êtes parti ensuite pour Londres afin de prendre congé. Qu’avez-vous entendu dire à Londres sur le déroulement de la question autrichienne?


  ACCUSÉ VON RIBBENTROP. – Je puis vous dire les choses suivantes à ce sujet. Personnellement, j’avais toujours envisagé une solution de la question autrichienne sous la forme d’un traité d’union douanière et monétaire entre les deux pays. Je pensais que c’était le meilleur et le plus sûr moyen d’arriver à un accord entre les deux pays. Cette question d’union douanière ou, tout au moins, monétaire, était déjà ancienne et avait été envisagée par les gouvernements qui avaient précédé celui de Hitler; mais elle n’avait pu aboutir, par suite de l’opposition des puissances alliées. Elle était cependant ardemment désirée de part et d’autre.


  —Je vais d’abord répondre à votre question sur Londres. D’après mes notes, je suis retourné à Londres le 8mars. Ainsi que je crois l’avoir déjà dit, j’étais à Berlin à l’occasion de l’anniversaire de la prise du pouvoir le 30janvier, et le 4février, je fus nommé ministre des Affaires étrangères. Cette nomination m’empêcha de prendre officiellement congé à Londres; c’est pourquoi j’y suis retourné le 8mars. Avant de partir, j’eus un entretien avec Hitler, principalement au sujet de l’Angleterre. Mais je me souviens qu’il déclara à cette occasion que la question autrichienne semblait évoluer de façon très satisfaisante, dans le sens des décisions prises avec Schuschnigg à Berchtesgaden. Je voudrais ajouter que je ne connaissais pas tous les détails de cet accord et je me souviens même que mon ministère s’est adressé quelque temps après à la Chancellerie du Reich pour obtenir des renseignements que demandait le fonctionnaire spécialement chargé des affaires autrichiennes.


  —En arrivant à Londres – c’était un après-midi – j’entendis, par hasard, à l’ambassade, un discours radiodiffusé prononcé par le chancelier Schuschnigg, à Innsbruck ou à Graz. Ce discours, je dois le dire, me surprit énormément. Je n’entrerai pas dans les détails, dont je ne me souviens d’ailleurs pas. Mais je sais que tout le sens du discours et même le ton dont il fut prononcé, me donnèrent immédiatement l’impression que le Führer ne le tolérait pas et que tout le discours, sans le moindre doute, était contraire à l’esprit dans lequel avait été conclu l’accord avec le Führer à l’Obersalzberg. J’étais convaincu qu’Adolf Hitler réagirait et je dois dire franchement devant ce Tribunal qu’il me paraissait très normal que la question fût tranchée d’une façon ou d’une autre; je veux dire qu’il me semblait indispensable de tenir un langage très net à Schuschnigg, afin d’éviter une catastrophe, peut-être même une catastrophe pour toute l’Europe.


  —Le lendemain matin, je m’entretins longuement avec Lord Halifax, qui avait reçu également des informations d’Autriche. J’essayai, sans connaître à fond la situation, de lui expliquer qu’il était préférable de résoudre ce problème tout de suite, d’une façon ou d’une autre, et que ce serait précisément dans l’intérêt des efforts anglo-allemands en vue d’une entente amicale. On verrait bien, à la longue, que l’amitié entre l’Allemagne et l’Angleterre, désirée par les deux pays, ne pouvait pas être compromise par un tel problème.


  —Lord Halifax ne parut pas s’alarmer de la situation et il me dit, si je m’en souviens bien, que j’aurais l’occasion de m’entretenir à ce sujet avec le Premier ministre Chamberlain au déjeuner qui suivrait. Je déjeunai donc avec le Premier ministre et au cours du repas, ou tout de suite après, j’eus un long entretien avec lui. Pendant cette conversation, M.Chamberlain souligna de nouveau son désir d’arriver à une entente avec l’Allemagne. Je fus très heureux d’entendre ces paroles et lui dis que j’étais fermement convaincu que c’était également le désir du Führer. Il me chargea alors d’un message spécial pour le Führer, lui exprimant ce désir et l’assurance qu’il ferait son possible pour le réaliser.


  —Peu de temps après cette conversation, arrivèrent des télégrammes de Vienne, de l’ambassadeur ou du consul anglais. M.Chamberlain et Lord Halifax m’appelèrent dans leur cabinet. Nous déjeunâmes, autant que je m’en souvienne, au 10 Downing Street et je les suivis dans leur cabinet, où nous discutâmes de ces télégrammes. Je leur dis, évidemment, que je n’avais pas d’informations très précises. Puis vint la nouvelle d’un ultimatum, ensuite celle de l’entrée des troupes allemandes en Autriche. Je leur dis que je ferais mon possible pour entrer en contact avec mon Gouvernement. Lord Halifax devait venir me voir à l’ambassade, dans l’après-midi, pour continuer notre conversation. Je désire souligner que M.Chamberlain, à cette occasion, eut une attitude très calme et très raisonnable dans cette question autrichienne.


  —Dans l’après-midi, Lord Halifax vint à l’ambassade et nous nous entretînmes longuement. Pendant ce temps, la nouvelle de l’entrée des troupes allemandes en Autriche se répandit.


  —Je dois dire que ces conversations avec Lord Halifax furent très amicales et qu’à la fin de cet entretien, j’invitai le ministre des Affaires étrangères anglais à faire une nouvelle visite en Allemagne. Il accepta mon invitation, en me faisant remarquer qu’il en serait heureux et que l’on pourrait peut-être organiser, par exemple, une nouvelle chasse.


  


  GÉNÉRAL RUDENKO. – Accusé Ribbentrop, au cours de la dernière audience du Tribunal, vous avez exposé très largement les bases de la politique étrangère de l’Allemagne. Je vais vous poser quelques questions générales, je voudrais que vous donniez des réponses brèves, sous forme de oui ou de non.


  —Pensez-vous que l’Anschluss était une agression de la part de l’Allemagne? Veuillez répondre.


  ACCUSÉ VON RIBBENTROP. – L’Autriche?


  GÉNÉRAL RUDENKO. – Oui, l’Autriche.


  ACCUSÉ VON RIBBENTROP. – Non, ce n’était pas une agression. Il s’agissait de l’accomplissement d’un dessein.


  GÉNÉRAL RUDENKO. – Je vous demande…


  ACCUSÉ VON RIBBENTROP. – Après avoir dit oui, puis-je ajouter quelques explications, ou bien voulez-vous simplement oui ou non?


  GÉNÉRAL RUDENKO. – Je vous demande de répondre à mes questions. Vous vous êtes déjà étendu beaucoup trop sur ces questions et je voudrais que vous résumiez vos réponses avec précision en répondant oui ou non.


  ACCUSÉ VON RIBBENTROP. – Cela dépend aussi de mon état de santé, aussi je vous prie d’excuser ma façon de répondre.


  GÉNÉRAL RUDENKO. – Je comprends.


  ACCUSÉ VON RIBBENTROP. – Je considère que l’Anschluss n’est pas une agression. Je réponds donc non, je considère que l’Anschluss est la réalisation de la volonté de deux peuples qui voulaient s’unir et, d’ailleurs, ce désir était déjà connu et le Gouvernement, avant Adolf Hitler, s’était déjà efforcé d’atteindre ce but.


  


  LE PRÉSIDENT. – Est-ce qu’un membre d’un autre Ministère Public désire poser des questions à l’accusé?


  —Colonel Amen, le Tribunal espère que vous n’allez pas revenir sur des questions déjà traitées?


  COLONEL AMEN. – Très certainement non, Monsieur le Président. (À l’accusé.) Vous parlez très bien anglais, Ribbentrop?


  ACCUSÉ VON RIBBENTROP. – Je le parlais bien autrefois et maintenant je le parle encore passablement.


  COLONEL AMEN. – Presque aussi bien que vous parlez allemand?


  ACCUSÉ VON RIBBENTROP. – Non, pas exactement; autrefois, je parlais presque aussi bien anglais qu’allemand, mais il est vrai que j’ai beaucoup oublié au cours de ces années et maintenant ce me serait plus difficile.


  COLONEL AMEN. – Savez-vous ce que c’est qu’un «yes man»?


  ACCUSÉ VON RIBBENTROP. – Oui, je sais ce que c’est qu’un «yes man». C’est un homme qui dit oui, à propos de tout; il m’est évidemment difficile d’en donner une définition, car je ne sais pas ce qu’on entend par ce mot en anglais. En allemand, je dirai que c’est un homme qui obéit à des ordres et qui est obéissant et fidèle.


  COLONEL AMEN. – En fait, vous étiez un «yes man» par rapport à Hitler?


  ACCUSÉ VON RIBBENTROP. – J’ai toujours été fidèle à Hitler, j’ai exécuté ses ordres, j’ai souvent émis des opinions contraires aux siennes, j’ai eu des divergences de pensée très graves avec lui; à plusieurs reprises, je lui ai proposé ma démission. Mais lorsque Hitler ordonnait, j’exécutais toujours ses ordres, conformément aux principes de notre État autoritaire.


  COLONEL AMEN. – Je vous ai fréquemment interrogé avant ce Procès, n’est-ce pas?


  ACCUSÉ VON RIBBENTROP. – Oui, j’ai été interrogé une ou deux fois, je crois.


  COLONEL AMEN. – Je vais vous lire certaines parties du questionnaire que vous avez subi et je vous demanderai simplement de dire au Tribunal si, oui ou non, vous avez bien fait les réponses que je vais vous lire. Ma question ne peut avoir pour réponse que oui ou non; comprenez-vous?


  ACCUSÉ VON RIBBENTROP. – Oui.


  COLONEL AMEN. – «J’ai été un homme loyal avec le Führer et cela jusqu’au dernier jour; je ne lui ai jamais fait faux-bond et, cependant, je n’ai pas toujours été d’accord avec lui. Tout au contraire, j’avais parfois des opinions très différentes des siennes, je le reconnais, mais je lui avais promis, en 1941, que je garderais ma foi en lui et je lui ai donné ma parole d’honneur que je ne lui créerais aucune difficulté.» Est-ce exact?


  ACCUSÉ VON RIBBENTROP. – C’est exact. Oui, je me souviens; il est vrai que je n’ai pas vu le document, que je ne l’ai pas signé, mais j’ai dit cela.


  COLONEL AMEN. – Que voulez-vous dire par ces mots: «Je ne voulais pas lui créer de difficultés»?


  ACCUSÉ VON RIBBENTROP. – Je voyais en Adolf Hitler le symbole de l’Allemagne et le seul homme qui fût capable de gagner cette guerre pour l’Allemagne. Et c’est pour cela que je ne voulais pas lui créer de difficultés et pour cela que je lui suis resté fidèle jusqu’à la fin.


  


  *


  *  *


  


  Pour reprendre l’expression anglaise du colonel Amen, l’entourage d’Hitler n’étant plus constitué que de «Yes men», après l’entrevue de Berchtesgaden, l’annexion de l’Autriche n’était plus qu’une formalité que le «Quisling» de Vienne, Seyss-Inquart, avait savamment préparée.


  LIEUTENANT HENRY K. ATHERTON (substitut du Procureur général américain). – Messieurs, le Ministère Public a préparé pour le Tribunal un dossier d’audience relatif à la responsabilité individuelle de l’accusé Seyss-Inquart. Je désire, tout d’abord, préciser mon intention de ne m’occuper présentement que de la responsabilité individuelle de l’accusé Seyss-Inquart pour les crimes visés par les chefs d’accusation 1 et 2. Les preuves démontrant sa culpabilité aux termes des chefs d’accusation 3 et 4, c’est-à-dire les preuves qui se rapportent spécifiquement à ces points, seront présentées ultérieurement par les Ministères Publics français et soviétique.


  —Seyss-Inquart a reconnu qu’il avait occupé, dans l’État et dans le Parti, les situations suivantes: il fut Conseiller de l’État autrichien de mai 1937 au 12février 1938. Il fut ministre de l’Intérieur et de la Sécurité en Autriche, du 16février 1938 au 11mars 1938, Chancelier d’Autriche du 11 au 15mars 1938, Gouverneur de l’Autriche du 15mars 1938 au 1ermai 1939, ministre du Reich sans portefeuille du 1ermai 1939 jusqu’au mois de septembre de la même année, membre du Cabinet du Reich depuis le 1ermai 1939 jusqu’à la fin de la guerre, chef de l’Administration civile de la région sud de la Pologne du début de septembre 1939 au 12octobre 1939, Gouverneur Général adjoint de Pologne, sous les ordres de l’accusé Frank, du 12octobre 1939 au mois de mai 1940 et, enfin, Commissaire du Reich pour les Territoires occupés des Pays-Bas du 29mai 1940 à la fin de la guerre. Il a reconnu également être devenu membre du parti national-socialiste le 13mars 1938 et avoir été nommé général des S.S. deux jours plus tard.


  —Cette liste des fonctions que Seyss-Inquart reconnaît avoir occupées montre clairement le rôle qu’il a joué dans le plan concerté ou complot nazi. Elle montre qu’il s’assura une influence et un pouvoir toujours plus grands et prouve en particulier son talent, son adresse à réduire en esclavage les petites nations entourant l’Allemagne pour le bénéfice de ce qu’il appelait le Grand Reich allemand.


  —Seyss-Inquart entra dans le complot nazi au moment de l’attaque nazie contre l’Autriche. M.Alderman a montré comment les nazis appuyèrent les préparatifs militaires et diplomatiques de cette opération par des préparatifs politiques intensifs à l’intérieur de l’Autriche. Le but ultime de ces préparatifs était d’installer des nazis ou des sympathisants aux positions-clé du Gouvernement autrichien, en particulier au poste de ministre de l’Intérieur et de la Sécurité, qui contrôlait la Police, permettant ainsi, le moment venu, de supprimer rapidement toute opposition aux nazis.


  —Pour la réalisation de cet objectif, Seyss-Inquart fut le meilleur instrument des nazis, le premier de ceux qu’on a appelés les «Quisling», traîtres employés par les nazis pour préparer leurs agressions et pour s’assurer la mainmise sur leurs victimes. Seyss-Inquart n’a reconnu son appartenance au Parti qu’à partir du 13mars 1938, mais je vais démontrer qu’il était en relations étroites avec lui beaucoup plus tôt. Dans ce but, je dépose comme preuve une lettre à Himmler, datée du 19août 1939:


  —«En ce qui concerne mon appartenance au parti, je déclare qu’on ne m’a jamais demandé d’y entrer, mais que j’ai demandé moi-même au DrKier, en décembre 1931, de régulariser ma position vis-à-vis du parti, puisque je considère que celui-ci est à la base de la solution du problème autrichien… J’ai donc payé mes cotisations et, je crois, directement au Gau de Vienne. J’ai continué à verser ma contribution après la suppression. Plus tard, je suis entré directement en contact avec l’Ortsgruppe de Dornbach. C’est ma femme qui payait les cotisations, mais étant donné le montant élevé de mes versements, le Blockwart» – je crois que c’est là un autre mot pour Blockleiter – «savait bien que cette somme de 40 schillings par mois représentait une contribution pour ma femme et pour moi et j’ai été traité, à tous les égards, comme un membre du parti.»


  —Seyss-Inquart déclare ensuite, dans la dernière phrase du paragraphe:


  —«Je me suis donc, en toutes circonstances, senti membre du Parti, considérant que je lui appartenais depuis décembre 1931.»


  —Maintenant, Messieurs, avant de laisser cette lettre, je désire citer une ou deux phrases: faisant allusion à une rencontre qu’il avait eue avec Hitler, Seyss-Inquart déclare:


  —«Je suis sorti très fier de cet entretien, me sentant indiciblement heureux de pouvoir devenir un instrument du Führer.»


  —En vérité, Seyss-Inquart soutint toujours activement les nazis, à partir de 1931. Mais quand le parti nazi d’Autriche eut été déclaré illégal, en juillet 1934, il évita d’entretenir des rapports trop manifestes avec l’organisation nazie, afin de sauvegarder ce que les nazis appelaient sa bonne situation légale. Par ce moyen, il pouvait utiliser au mieux ses relations avec des catholiques et autres, dans le travail d’infiltration qu’il accomplissait pour ses supérieurs nazis.


  —Le Tribunal se souvient d’une lettre de Seyss-Inquart à Gœring, datée du 14juillet 1939, dans laquelle Seyss-Inquart affirme ce point de vue avec évidence. C’est dans cette lettre aussi qu’il dit:


  —«Je sais que je m’accroche avec une invincible ténacité aux buts auxquels je crois: la Grande Allemagne et le Führer.»


  —Les preuves présentées par M.Alderman [14] montrent en détail la façon dont les conspirateurs nazis poursuivirent leur plan d’attaque contre l’Autriche. Je ne veux pas revenir sur ces preuves, mais je renverrai simplement le Tribunal à deux documents qui sont particulièrement importants pour montrer le rôle qu’a joué l’accusé. Je me réfère au rapport adressé par Rainer, le 6juillet 1939, au Gauleiter Bürckel, qui décrit le rôle joué par le parti nazi autrichien, l’accusé Seyss-Inquart et d’autres, de juillet 1934 à mars 1938, et à l’étonnant relevé des conversations téléphoniques tenues entre l’accusé Gœring ou ses agents, à Berlin, et Seyss-Inquart et autres, à Vienne, le 11mars 1938.


  —Afin de compléter ces preuves et pour mieux montrer le rôle joué par l’accusé Seyss-Inquart, je voudrais maintenant déposer comme preuve une déclaration faite et signée volontairement par Seyss-Inquart sur le conseil de son avocat, le 10décembre 1945. Dans cette déclaration, Seyss-Inquart explique son point de vue sur le rôle qu’il a joué dans l’Anschluss. Je voudrais en lire d’abord quelques phrases:


  —«En 1918, je me suis intéressé au problème de la réunion de l’Autriche à l’Allemagne. Depuis cette année-là, j’ai travaillé et établi des plans, en collaboration avec d’autres personnes de la même opinion, pour amener une union de l’Autriche et de l’Allemagne. Mon désir était de réaliser l’union de ces deux pays, progressivement et par des moyens légaux.»


  —Je passe une phrase ou deux:


  —«J’ai soutenu le parti national-socialiste, tant qu’il est resté légal, parce qu’il se déclarait de façon très nette en faveur de l’Anschluss. À partir de 1932, j’ai versé une contribution financière à ce Parti, mais je n’ai pas continué à le faire, quand il fut déclaré illégal, en 1934.»


  —Ensuite quelques phrases plus loin:


  —«À partir de juillet 1936, je me suis efforcé d’aider les nationaux-socialistes à rentrer dans la légalité et, enfin, de les faire participer au Gouvernement de l’Autriche. Pendant toute cette période, et en particulier après l’interdiction du Parti en juillet 1934, je savais que les éléments extrémistes du Parti déployaient une activité terroriste, attaques contre des voies de chemin de fer, des ponts, des installations téléphoniques, etc. Je savais que les Gouvernements des Chanceliers Dollfuss et Schuschnigg, bien qu’ils aient eu en principe le même point de vue pangermanique, étaient opposés à l’Anschluss à ce moment, à cause du régime national-socialiste de l’Allemagne. Je sympathisai avec les efforts des nationaux-socialistes autrichiens pour arriver au pouvoir et étendre leur influence parce qu’ils désiraient l’Anschluss.»


  


  Avant d’aller plus loin dans l’étude du cas Seyss-Inquart, voici, présentée par le Ministère Public américain, la participation à l’Anschluss des nazis autrichiens à travers un document important intitulé: «Rapport Rainer»:


  M.ALDERMAN. – Dans un compte rendu des chefs du Parti pour l’Autriche, les principes suivants ont été soulignés:


  —«a) La prise du pouvoir en Autriche demeure le devoir principal du parti national-socialiste autrichien. L’Autriche a une plus grande signification et une plus grande valeur pour le Reich allemand que la Sarre. Le problème autrichien est le problème essentiel. Toutes les méthodes de combat sont justifiées par le but qu’elles doivent atteindre;


  —«b) Chaque fois que nous le pouvons, nous devons sembler prêts à négocier, mais armez-vous en même temps pour le combat. Cette nouvelle phase de la lutte sera particulièrement âpre. Il y aura cette fois deux centres de terrorisme, l’un le long de la frontière allemande et l’autre le long de la frontière yougoslave.»


  —Je termine ici la lecture de ce mémorandum.


  —Je reprends le paragraphe suivant de l’affidavit de M.Messersmith:


  —«La légion autrichienne était sur le pied de guerre en Allemagne. Bien qu’elle ait été stationnée à quelques kilomètres de la frontière autrichienne, elle ne fut pas dissoute, malgré l’engagement qui avait été pris. Le Gouvernement autrichien recevait, de temps à autre, des informations sur ce sujet, qu’il me transmettait ensuite. J’avais, de plus, des renseignements directs émanant de personnes dignes de foi qui avaient réellement vu cette légion en revenant d’Allemagne à Vienne.»


  —La réorganisation du parti nazi en Autriche est confirmée par le compte rendu d’un nazi autrichien. Il comprend trois parties: d’abord une lettre datée du 22août 1939, émanant de Rainer…


  LE PRÉSIDENT. – Comptez-vous sur la lettre comme preuve des faits qu’elle rapporte?


  M.ALDERMAN. – Oui.


  LE PRÉSIDENT. – De qui vient cette lettre, et à qui a-t-elle été adressée?


  M.ALDERMAN. – La première lettre vient de Rainer qui, à l’époque, était Gauleiter de Salzbourg, et elle est adressée à l’accusé Seyss-Inquart, qui était alors ministre du Reich en Autriche. Cette missive renferme une lettre, datée du 6juillet 1939, écrite par Rainer au commissaire du Reich et Gauleiter Joseph Bürckel. À cette lettre, Rainer joint, en outre, un compte rendu des événements au sein de la NSDAP d’Autriche, de 1933 jusqu’au 11mars 1938, la veille de l’invasion de l’Autriche.


  —Je désirais attirer l’attention du Tribunal sur quelques points qui concernent le document, avant qu’il ne soit décidé sur son admissibilité.


  LE PRÉSIDENT. – Je ne pense pas que l’avocat de l’accusé conteste réellement l’admissibilité, mais seulement son contenu.


  M.ALDERMAN. – Oui. L’avocat nous a informés que ce Rainer est à Nuremberg. Je veux bien le croire.


  —Nous avons refusé aussi un affidavit de Rainer, attestant la véracité des faits exposés dans ses lettres. Il me semble néanmoins que les déclarations en elles-mêmes, rassemblées à l’époque sous la forme d’un rapport concomitant dressé par un fonctionnaire du Parti, aient une autre force probante que tout ce que ce témoin pourrait attester devant vous aujourd’hui.


  DrLATERNSER. – J’ai déjà dit précédemment que cette lettre avait une certaine tendance à souligner et à exagérer la participation des nazis autrichiens à l’Anschluss. C’est pourquoi son contenu ne peut servir de preuve objective, car le document en question n’a pas été écrit en vue d’être présenté comme preuve devant le Tribunal. Si son auteur l’avait prévu, il l’aurait certainement rédigé différemment, compte tenu de son activité politique, telle qu’elle résulte de cette lettre. J’ai appris par contre, mais je n’en suis pas certain, que le témoin se trouve actuellement à Nuremberg.


  LE PRÉSIDENT. – Ces lettres sont admises par le Tribunal. Elles étaient adressées à l’accusé Seyss-Inquart qui les a reçues et qui pourra en réfuter le contenu par ses déclarations.


  —S’il est vrai que Rainer est à Nuremberg, les accusés peuvent demander au Tribunal de le faire citer. Le contenu de ces lettres pourra être contesté, soit par l’accusé Seyss-Inquart, soit par Rainer lui-même. En tout cas, ces lettres sont retenues comme preuves.


  M.ALDERMAN. – Plaise au Tribunal. Je suis tout à fait d’avis que si l’on avait prévu que ces lettres seraient présentées comme preuves devant un Tribunal, elles auraient sans doute été rédigées différemment. Mais ceci vaut également pour la majorité des preuves présentées ici. Si celui qui a photographié la plaque commémorative avait su que cette photographie servirait de preuve dans une affaire de conspiration, il ne l’aurait probablement jamais faite.


  —La lettre écrite par Rainer à Bürckel prouve qu’on lui avait demandé d’écrire un bref historique du rôle joué par le Parti. Je ferais mieux, peut-être, de lire la lettre initiale adressée à l’accusé Seyss-Inquart.


  —«Cher Docteur Seyss,


  —«J’ai reçu votre lettre du 19août 1939 dans laquelle vous me demandiez de vous dire ce que je savais sur des questions qui, entre autres, font l’objet de votre correspondance avec Bürckel. Je ne désire pas discuter les divers racontars et tout ce qui m’a été rapporté, peu à peu, par différentes personnes. Je tiens surtout à faire la lumière sur mon attitude. Le 5juillet 1939, le commissaire du Reich et Gauleiter Bürckel m’a demandé par téléphone si j’étais en possession du mémorandum de Globus concernant les événements du mois de mars. Je lui dis que je ne l’avais pas, que je n’en avais jamais possédé un seul fragment et qu’au surplus je ne m’occupais pas de ces affaires à ce moment-là et n’en connaissais pas le contenu. À la suite de la demande officielle de Bürckel, je lui envoyai un compte rendu avec une lettre en date du 6juillet.


  —«Si Bürckel vous écrit que certaines déclarations ont été confirmées par moi, je me trouve dans l’obligation de vous fournir une copie de chacun de ces deux documents qui, à l’origine, ne furent établis qu’en un seul original. J’en informerai tout spécialement Bürckel, en ajoutant que je n’ai donné, en dehors de ces explications écrites, aucune confirmation, déclaration ou critique qui vous concerne, vous ou votre attitude, et que je n’ai autorisé personne à s’appuyer sur mes dires.


  —«Depuis le début de notre collaboration, j’ai toujours exprimé et défendu avec force mes idées et mon opinion sur votre personne. Mes conceptions étaient à la base de notre collaboration. Les événements de février et mars n’ont rien changé à cela, d’autant plus que j’ai vu, dans le succès politique du 11mars, la confirmation des buts et des convictions qui nous ont tous les deux amenés à travailler ensemble.


  —«En ce qui concerne Globus, vous connaissez très bien sa nature. Je n’ai jamais voulu voir que ses qualités. Je crois que vous avez déjà parlé à Globus des événements intervenus entre le 11mars 1938 et aujourd’hui. Je suis convaincu qu’il vous dira tout ce qui l’ennuie, si vous voulez lui parler de cette question, ainsi que vous en avez exprimé l’intention.


  —«Avec mes salutations les meilleures, Heil Hitler! Votre, Friedl Rainer.»


  


  —Rainer écrivit son rapport qui est joint à cette lettre pour montrer que le Parti tout entier avait droit à la gloire qui avait été attribuée de façon exagérée à la seule personne du DrSeyss-Inquart. Je me réfère au compte rendu au commissaire du Reich et Gauleiter Joseph Bürckel:


  —«Nous avons vu, en mars et en avril, se développer une fausse interprétation des conditions de la direction actuelle, qui ne put être rétablie en dépit des tentatives que nous avons faites en ce sens. Ce fut un facteur déterminant dans le changement d’attitude de Globocznik, qui attendait, principalement de vous, une peinture exagérée, à l’intention de Hitler et du public, du rôle du Parti au cours des événements antérieurs au 12mars 1938. Je me suis borné à adresser cette déclaration, sous forme orale et écrite, au camarade du Parti Hess et, en outre, à rechercher les documents sur les journées de mars. J’ai saisi, de plus, toute occasion favorable pour parler de la lutte du Parti. Je n’ai pas fait de démarches pour que d’autres personnes recueillent un peu de la gloire exagérément attribuée à la seule personne du DrSeyss-Inquart, et je ne voudrais pas le faire, d’abord parce que j’en serais l’un des bénéficiaires, et, ensuite, parce que je crois que Hitler n’en serait pas enchanté. Je suis convaincu également que le DrSeyss-Inquart n’a pas agi malhonnêtement, et que Hitler ne désire pas donner à son acte une portée historique, par faveur spéciale à son égard, mais plutôt parce qu’il se sent personnellement attiré vers lui. Hitler se soucie peu que telle ou telle personne ait acquis plus ou moins de mérite au cours des âpres combats du Mouvement, car, en dernière analyse, c’est à lui qu’il faut attribuer la plus grande part de gloire. Lui seul sera considéré par l’Histoire comme le libérateur de l’Autriche. J’ai donc pensé que la solution la meilleure était d’accepter les conditions déjà existantes et de rechercher dans le Parti de nouveaux et fertiles champs d’action.


  —«Si l’on me demandait de décrire, sans faire entrer enjeu mes intérêts personnels, le rôle du Parti d’après ma conviction intime, je pourrais le faire à n’importe quel moment. Pour cette raison, j’ai promis hier de vous soumettre un bref résumé et de le mettre à votre disposition pour votre information personnelle. Je garde par devers moi la seule copie de cette lettre et de cette relation abrégée.


  «Heil Hitler! Rainer.»


  —Naturellement, toutes ces pièces parvinrent à l’accusé Seyss-Inquart, qui prit connaissance de leur contenu.


  —C’est un fait historique que le Tribunal retiendra comme preuve, que Seyss-Inquart fut le premier des Quisling. Le Quisling norvégien a laissé à la postérité un nom significatif, mais tous les Quisling se ressemblent.


  —Le Tribunal en conclura qu’on peut difficilement accuser le rapport de Rainer d’être tendancieux, comme le prétend l’avocat, ou d’exagérer le rôle joué dans l’Anschluss par l’accusé Seyss-Inquart. Il tend à démontrer, au contraire, que Seyss-Inquart n’était pas aussi important qu’il aurait pu le penser. Même ainsi, Rainer accorde suffisamment de crédit à Seyss-Inquart.


  —Le compte rendu de Rainer parle de la désorganisation du parti nazi en Autriche et de sa réorganisation:


  —«Ainsi commença la première phase du combat qui devait se terminer par le soulèvement de juillet 1934. On eut raison de décider ce soulèvement, mais l’exécution en fut défectueuse. Il en résulta la destruction complète de toute l’organisation, la perte d’unités entières de combat, dont les membres furent emprisonnés ou s’enfuirent dans l’«Altreich» (Allemagne proprement dite). En ce qui concerne la politique de l’Allemagne à l’égard de l’Autriche, on aboutit à une reconnaissance de l’État autrichien par le Gouvernement allemand. Le Führer avait envoyé à von Papen un télégramme lui ordonnant de rétablir les relations normales entre les deux États, et avait ainsi liquidé la première phase de la bataille. On pouvait maintenant entreprendre une nouvelle méthode de pénétration politique. Par ordre du Führer, la Landesleitung de Munich fut dissoute, et le Parti abandonné à lui-même en Autriche.


  —«Il n’y avait pas en Autriche de chef reconnu pour le Parti. De nouveaux comités directeurs se constituèrent dans les nouveaux Gaue. Leurs tentatives étaient sans cesse interrompues par l’intervention de la police: il n’y avait pas de liaison entre les formations, et quelquefois il y avait deux ou trois chefs rivaux, ou même plus. Le premier porte-parole accrédité et reconnu, à peu près dans tous les Gaue en Autriche, en automne 1934, fut l’ingénieur Reinthaler (déjà nommé par Hess, Landesbauernführer), chef des cultivateurs du pays. Il s’efforça d’apporter un apaisement politique par des négociations avec le Gouvernement, dans le but de redonner à la NSDAP un statut légal, et de lui permettre de reprendre ses activités politiques. En même temps, Reinthaler entreprit de reconstruire cette organisation politique illégale, à la tête de laquelle il plaça l’ingénieur Neubacher.»


  —Viennent ensuite les contacts secrets établis entre les personnages officiels allemands, y compris l’accusé von Papen, et les nazis autrichiens, et l’utilisation par les nazis autrichiens de personnalités qui les couvraient.


  —Pour l’organisation nazie en Autriche, interviennent deux grands facteurs dont on devrait se souvenir:


  —Premièrement, bien que le Führer ait, en apparence, désarmé les Autrichiens nazis, comme je l’ai indiqué dans le document que je viens de lire, comme nous le verrons, les hauts fonctionnaires allemands, y compris von Papen, maintinrent des contacts secrets avec les nazis autrichiens, en accord avec les désirs de Hitler. Les fonctionnaires allemands donnaient des avis, des conseils et leur aide à l’organisation des nazis autrichiens.


  —Deuxièmement, les nazis autrichiens restèrent à l’état d’organisation illégale, se préparant à un éventuel coup de force en cas de soi-disant nécessité. Mais, pendant ce temps-là, ils trouvaient commode de s’abriter derrière des personnalités telles que l’accusé Seyss-Inquart, qui apparemment, ne faisaient rien d’illégal en Autriche.


  —M.Messersmith dit qu’il a pu avoir copie d’un document qui esquissait ce programme nazi:


  —«Pendant les deux années qui ont suivi l’échec du putsch du 25juillet, les nazis restèrent relativement tranquilles en Autriche. Très peu d’actes de terrorisme eurent lieu pendant la fin de 1934, en 1935, et pendant la plus grande partie de 1936. Cette inaction était en accord avec les directives venant de Berlin ainsi que j’en ai eu la preuve directe à ce moment-là. Au début de janvier, le ministre des Affaires étrangères d’Autriche, Berger-Waldenegg, m’a donné un document que je considérais comme exact à tous points de vue et qui disait» – je cite le document:


  —«L’ambassadeur d’Allemagne, von Papen, au cours de sa dernière visite à Berlin, a été reçu trois fois par le Chancelier Hitler pour d’assez longues conversations. Il a aussi profité de cette occasion pour rendre visite à Schacht et à von Neurath. Au cours de ces conversations, les instructions suivantes lui furent données:


  —«Pendant les deux années à venir, rien ne doit être entrepris qui pourrait créer à l’Allemagne des difficultés de politique extérieure. Sur cette base, on doit éviter toute mesure pouvant revêtir l’apparence d’une ingérence de l’Allemagne dans les affaires intérieures de l’Autriche; pour cette raison, le Chancelier Hitler n’essaiera pas de se mêler à la crise qui sévit actuellement dans le parti national-socialiste en Autriche, bien qu’il soit convaincu qu’on pourrait immédiatement remettre de l’ordre dans ce parti sur un simple mot de lui. Cet ordre sera cependant donné pour des raisons de politique étrangère, car il est convaincu d’arriver aux fins désirées par une autre voie. Naturellement, le Chancelier Hitler déclara au ministre d’Allemagne qu’il ne se désintéressait pas, pour autant, de la question de l’indépendance de l’Autriche. Avant tout, l’Allemagne ne peut rappeler les membres du Parti actuellement en Autriche; elle doit donc, en dépit des réelles difficultés de change, faire tous ses efforts pour apporter une aide aux nationaux-socialistes persécutés en Autriche.»


  —«En conséquence, Schacht, ministre du Commerce, donna l’ordre, à partir de ce moment-là, de mettre de côté 200000 marks par mois, destinés à cette fin (soutien des nationaux-socialistes en Autriche). L’ingénieur Reinthaler avait la haute main sur cette somme mensuelle: du fait qu’il était seul à contrôler cet argent, il devait avoir une influence décisive sur les membres du Parti. De cette façon, il était possible d’en finir plus rapidement et plus aisément avec les difficultés et les divisions qui existaient dans le parti national-socialiste autrichien.


  —«On exprima l’espoir à M.von Papen que la formation récemment autorisée, des «Ortsgruppen» allemandes du parti national-socialiste en Autriche composées de citoyens allemands habitant l’Autriche, serait une entreprise qui ne donnerait pas l’impression que l’Allemagne s’immisçait dans les affaires intérieures autrichiennes.»


  —Le compte rendu du Gauleiter Rainer au commissaire du Reich Bürckel, en juillet 1939, souligne l’histoire ultérieure du Parti et les luttes entre les chefs qui ont suivi la retraite de Reinthaler.


  —Parlant de la situation existant en 1935, il mentionne certains contacts avec le Gouvernement du Reich, c’est-à-dire avec le Gouvernement allemand, dans les termes suivants:


  —«En août, eurent lieu quelques autres arrestations dont les victimes, à part les Gauleiter, furent Globocznik et Rainer. Schattenfroh émit alors la prétention, sur la foi d’instructions reçues de Léopold, qui se trouvait à ce moment-là en prison, d’exercer les fonctions de commissaire de la Direction du Pays. Un groupe dirigé par l’ingénieur Raffelsberger avait également, à cette époque, établi des relations avec des services de l’Altreich (le ministère de la Propagande, la Volksdeutsche Mittelstelle, etc.) et avait fait des tentatives pour formuler dans un manifeste sa conception des idées politiques directrices du mouvement de lutte en Autriche.»


  —Et le rapport Rainer continue à donner l’image de la situation un peu plus tard, en 1936.


  —«Les principes de base étaient les suivants:


  —«L’organisation doit être le support de la lutte illégale et le dépositaire de l’idée selon laquelle il faut créer une organisation secrète qui ignore le compromis et soit fondée sur le principe de sélection et selon la manière la plus simple, afin d’être prête à entrer immédiatement en action au service de l’autorité illégale du pays. Il faut, en outre, utiliser toutes les occasions politiques, exploiter toutes les personnalités et toutes les possibilités légales sans révéler un lien quelconque avec l’organisation illégale. Par conséquent, la coopération entre l’organisation illégale du Parti et les auxiliaires politiques légaux ne doit se faire qu’aux échelons supérieurs de la direction du Parti. Tous liens avec le Parti en Allemagne sont tenus secrets, conformément aux ordres du Führer stipulant que l’État allemand ne soit pas mêlé officiellement aux questions intérieures autrichiennes; des centres auxiliaires pour la propagande, la presse, les réfugiés, les œuvres de secours etc., doivent être établis dans les pays étrangers limitrophes de l’Autriche.


  —«Hinterleitner était déjà entré en contact avec l’avocat Seyss-Inquart, qui était en relation avec le DrWächter, depuis que Seyss-Inquart avait apporté son concours au putsch de juillet. D’autre part, Seyss-Inquart avait une situation intéressante dans le monde juridique et des relations particulièrement solides avec les dirigeants du parti social-chrétien. Le DrSeyss-Inquart sortait des rangs du «Steierischer Heimatschutz» (défense de la patrie de Styrie), et devint membre du Parti quand le Steierischer Heimatschutz tout entier fut incorporé au parti nazi. Une autre personnalité de marque, que l’on pouvait utiliser sur le terrain légal, était le colonel Glaise-Horstenau, qui avait des relations avec les deux partis. L’accord du 11juillet 1936 fut fortement influencé par l’activité de ces deux personnages, dont l’un, Glaise-Horstenau, avait été désigné à Hitler comme un homme de confiance.»


  —Le rapport de Rainer dévoile ainsi la double tactique des nazis autrichiens pendant cette période où ils restèrent tranquilles en attendant la suite des événements: ils maintinrent des contacts secrets avec les personnalités du Reich et utilisèrent des personnalités indigènes telles que Glaise-Horstenau et Seyss-Inquart. Les nazis se servirent habilement de ces personnages qui avaient des activités plus discrètes et que l’on pouvait qualifier facilement de nationalistes. Ils présentèrent, soutinrent et firent accepter des exigences que n’auraient pu formuler des nazis avérés tels que le capitaine Léopold.


  —Seyss-Inquart ne détint aucun poste officiel jusqu’en janvier 1937, date à laquelle il devint conseiller d’État. Mais Rainer, le décrivant comme un membre de valeur du Parti provenant des rangs du «Steierischer Heimatschutz», le désigne comme l’une des personnes dont l’influence s’est fortement fait sentir sur l’accord du 11juillet 1936. L’importance stratégique de cet accord sera examinée un peu plus tard. Comme je l’ai dit, on ne peut admettre que le rapport de Rainer ait exagéré l’importance de la contribution de Seyss-Inquart.


  —Les nazis ont bien fait de faire confiance à Seyss-Inquart mais non pas le Gouvernement autrichien. Le document suivant, une lettre datée du 14juillet 1939, adressée au Feldmarschall Gœring, se termine par le «Heil Hitler», le terme habituel, et n’est pas signée, mais nous pensons qu’elle a été, sans aucun doute, écrite par l’accusé Seyss-Inquart. C’est un double au carbone trouvé dans les archives personnelles de Seyss-Inquart, et, d’ordinaire les doubles conservés par les auteurs ne sont pas signés. L’essentiel de la lettre consiste en un plaidoyer pour un certain Mühlmann dont le nom sera encore mentionné par la suite et qui était tombé en disgrâce auprès de Bürckel.


  


  —«À Vienne pour le moment, ce 14juillet 1939.


  —«Au Generalfeldmarschall.


  —«Monsieur,


  —«Si je puis dire sur moi-même quelque chose de plus, le voici: je sais que je ne suis pas d’un naturel combatif et énergique, même si des décisions essentielles sont en jeu. Par ce temps «d’activisme» prononcé, – le terme Aktivismus est employé dans le texte – on pourrait interpréter cela comme un défaut. Je sais cependant que je m’accroche avec une ténacité inébranlable aux buts auxquels je crois: la Grande Allemagne (Gross-Deutschland) et le Führer. Si certaines personnes sont déjà épuisées par la lutte ou sont tombées pour elle, je suis toujours là et prêt à entrer en action. Telle fut, après tout, ma position jusqu’à l’année 1938. Jusqu’en juillet 1934, je me suis comporté comme membre régulier du Parti. Et si j’avais sagement payé mes cotisations, sous quelque forme que ce soit (j’ai payé la première, d’après le reçu que j’en ai, en décembre 1931), j’aurais probablement été, indiscutablement et toutes proportions gardées, un vieux militant, un vieux camarade du Parti en Autriche, mais je n’aurais pas fait davantage pour l’Union. Je me suis dit, en juillet 1934, que nous devions combattre ce régime clérical sur son propre terrain, afin de donner au Führer une occasion d’utiliser la méthode qu’il désirait mettre en vigueur.» – Et je veux particulièrement attirer votre attention sur la phrase suivante – «Je me suis dit que cette Autriche valait bien une messe. J’ai tenu bon dans cette attitude avec une détermination de fer, parce que mes amis et moi devions combattre en Autriche le catholicisme politique, la franc-maçonnerie, la juiverie, tout en un mot. La moindre faiblesse dont nous aurions fait preuve aurait, sans doute, amené notre anéantissement politique. Elle aurait privé le Führer des moyens et des instruments nécessaires à la découverte de son habile solution politique du problème autrichien, comme les jours de mars 1938 le montrèrent clairement. Je me rends pleinement compte que j’emprunte un chemin impénétrable aux masses et même à mes camarades du Parti. Je l’ai suivi tranquillement, et le suivrai à nouveau sans hésiter, parce que je suis convaincu que, sur ce point, je pourrai servir d’instrument au Führer pour son travail, même si mon ancienne attitude donne maintenant l’occasion à de très honorables et très bons camarades du Parti d’avoir des doutes sur ma valeur. Je ne me suis jamais affligé de ces choses, car l’opinion que le Führer et les hommes de son entourage ont de moi, me suffit amplement.»


  —Cette lettre a été écrite à l’un des hommes qui touchaient Hitler de près, le Feldmarschall Gœring. Je pense que cela suffit à démontrer que Seyss-Inquart est une personne que sa loyauté à Hitler, à un dictateur étranger, a conduit à combattre pour la réalisation des buts du complot nazi, et pour l’Anschluss, vers lequel il était poussé, par tous les moyens dont il disposait.


  


  Oui, cette Autriche vaut bien une messe et le «rapport Rainer» l’audition de son auteur.


  LE PRÉSIDENT. – Voulez-vous me dire votre nom?


  TÉMOIN FRIEDRICH RAINER. – Docteur Friedrich Rainer.


  LE PRÉSIDENT.– Voulez-vous répéter ce serment après moi…


  DrSTEINBAUER. – Docteur Rainer, quelles étaient vos fonctions à la NSDAP et combien de temps les avez-vous remplies?


  TÉMOIN RAINER. – Je suis membre de la NSDAP depuis le 10octobre 1930. Jusqu’en 1934, je n’ai pas occupé de fonctions. Par la suite, je fus appelé à la Gauleitung par le Gauleiter de Carinthie, Klausner. À partir de 1936, j’ai travaillé à la Landesleitung (l’administration du Land). Le Landesleiter Leopold, à l’automne 1936, me démit de mes fonctions parce que nous avions des divergences de vues. En février 1938, Klausner me rappela à la Landesleitung comme conseiller politique. En mai 1938, le Führer me nomma Gauleiter de Salzbourg. Le 1erdécembre 1941, je fus nommé en Carinthie. Telles furent mes fonctions politiques.


  DrSTEINBAUER. – Vous étiez donc en dernier lieu Gauleiter de Carinthie?


  TÉMOIN RAINER. – Exactement.


  DrSTEINBAUER. – Vous connaissiez bien le parti national-socialiste, puisque vous y avez travaillé pendant de longues années?


  TÉMOIN RAINER. – Oui, je connais bien les événements qui se sont produits depuis l’Anschluss.


  DrSTEINBAUER. – Quand avez-vous connu Seyss-Inquart?


  TÉMOIN RAINER. – J’ai fait la connaissance de Seyss-Inquart au mois d’août 1935, et j’ai eu ce jour-là une conversation de quelques minutes avec lui. Quelques jours après, je fus arrêté et restai détenu par la Police autrichienne pendant six mois et demi. Après ma libération, en avril ou mai environ, je retrouvai Seyss-Inquart à Vienne et restai en relations avec lui.


  DrSTEINBAUER. – Était-il membre du Parti?


  TÉMOIN RAINER. – Seyss-Inquart, à l’époque où le Parti était interdit, n’était pas membre de la NSDAP, mais du «Steierischer Heimatschutz». Cette organisation fut, en 1933 je crois, à la suite d’un accord de ses chefs avec Habicht, incorporée à la NSDAP autrichienne. Après l’Anschluss, cette incorporation ne fut pas reconnue par le trésorier du Reich, Schwarz, et les membres du «Steierischer Heimatschutz» et parmi eux, je crois, le DrSeyss-Inquart, durent faire une nouvelle demande d’entrée dans le Parti.


  DrSTEINBAUER. – Par conséquent, votre affirmation dans le fameux rapport Rainer est fausse? Pour abréger, nous appellerons ce document «Rapport Rainer».


  TÉMOIN RAINER. – Je ne savais pas encore à ce moment-là que l’incorporation au Parti n’avait pas été reconnue sous cette forme par le trésorier du Reich.


  DrSTEINBAUER. – Vous avez donc connu Seyss-Inquart, vous lui avez souvent parlé et il vous a certainement exposé ses idées sur la question de l’Anschluss?


  TÉMOIN RAINER. – Oui.


  DrSTEINBAUER. – Quelles étaient ces idées? Très brièvement, je vous prie?


  TÉMOIN RAINER. – Ce n’était pas l’Anschluss, à cette époque, qui était l’objet de nos conversations. L’idée de l’Anschluss constituait un des points du programme de tous les partis autrichiens. C’était pour nous tous le but idéal. Mais ce qui importait à l’époque était d’orienter à nouveau l’État autrichien vers l’Allemagne et de rétablir la paix intérieure. La difficulté résidait dans le fait que l’État institué par Dollfuss et Schuschnigg au mépris de la constitution démocratique ne laissait subsister que le système du Parti unique. Il était donc particulièrement difficile d’attirer la masse de l’opposition de l’aile nationale et de donner une forme légale à sa participation. Mais cette tâche pouvait, selon l’opinion de Seyss-Inquart et la mienne, être menée à bien sans nouvelle effusion de sang, et de manière pacifique. Pour peu que l’on fît preuve de bonne volonté réciproque et que l’on renonçât à tout extrémisme, cette solution semblait réalisable.


  DrSTEINBAUER. – C’est alors que fut réalisé l’accord du 11juillet 1936?


  TÉMOIN RAINER. – Oui.


  DrSTEINBAUER. – Vous êtes alors allé voir Adolf Hitler afin de définir sa position vis-à-vis du Parti. Que vous a dit Adolf Hitler à cette époque?


  TÉMOIN RAINER. – Quelques jours après le 11juillet 1936, je fus convoqué à Berchtesgaden et j’étais chez Adolf Hitler le 16 ou le 17juillet. Le Führer tint des propos sévères et pressants et formula en termes très violents l’exigence que les nationaux-socialistes autrichiens respectassent de façon absolue l’accord du 11juillet. Il critiqua les méthodes employées jusqu’alors, déclara qu’elles étaient «héroïques, certes, mais bêtes». Il déclara que, si l’on continuait à appliquer ces méthodes, on en viendrait à des difficultés permanentes de politique étrangère. Il exigea que les nationaux-socialistes autrichiens se servissent des possibilités politiques existantes, et comme je lui demandais expressément si cela concernait aussi le front patriotique, il me répondit «oui». Il était certain que l’atmosphère générale se détendrait avec le temps par l’amélioration des rapports entre les deux États allemands.


  DrSTEINBAUER. – Il approuvait donc l’essentiel de la politique de Seyss-Inquart?


  TÉMOIN RAINER. – Je vis dans les déclarations du Führer une confirmation de la justesse de nos vues.


  DrSTEINBAUER. – Seyss-Inquart a-t-il également été chef du Parti?


  TÉMOIN RAINER. – Non, Seyss-Inquart n’a jamais été chef du Parti.


  DrSTEINBAUER. – S’est-il placé sous les ordres des chefs du parti national-socialiste autrichien, comme vous le dites dans votre lettre?


  TÉMOIN RAINER. – Seyss-Inquart était membre de l’opposition nationale et en cette qualité il en reconnaissait les chefs. J’ai dit, dans la lettre en question, qu’il reconnaissait Klausner; en effet, Klausner, après l’accord de Berchtesgaden, avait été nommé par le Führer chef des nationaux-socialistes autrichiens à la place de Léopold parce qu’il semblait qu’avec lui les événements se dérouleraient de façon calme, claire et franche. Sa collaboration semblait devoir assurer l’exécution de l’accord de Berchtesgaden. Seyss-Inquart, néanmoins, avait expressément déclaré qu’en sa qualité de garant de l’accord de Berchtesgaden et de ministre du Gouvernement Schuschnigg, il était indépendant de Klausner.


  DrSTEINBAUER. – Dites-moi, témoin, après l’accord du 12février 1938 avez-vous rencontré, au cours d’un voyage en chemin de fer, Seyss-Inquart qui revenait de chez le Führer?


  TÉMOIN RAINER. – Oui.


  DrSTEINBAUER. – Que vous a dit Seyss-Inquart de ses conversations avec le Führer?


  TÉMOIN RAINER. – Seyss-Inquart était en wagon-lit, et nous étions assis dans son compartiment. Il avait à la main une feuille, je crois que c’était une enveloppe sur laquelle il avait pris des notes. Je me souviens qu’il me décrivit les formalités du début de cette entrevue: il avait déclaré au Führer qu’il venait en qualité de ministre autrichien lié par serment à la Constitution et responsable devant le Chancelier et le Président fédéral. Il saluait en Adolf Hitler le chef de tous les Allemands.


  —Il me raconta ensuite dans le détail certains points des entretiens, que je n’ai plus tous en mémoire. J’en retirai l’impression d’ensemble que cette conversation s’était déroulée dans de bonnes conditions, et je voyais aussi que cette conversation avait été menée en toute loyauté vis-à-vis du Chancelier Schuschnigg. Dans la mesure où je m’en souviens, l’Anschluss en tant que tel, n’avait même pas été envisagé.


  DrSTEINBAUER. – Vous souvenez-vous qu’il vous ait dit avoir déclaré à Hitler qu’il voulait être la garantie vivante de Schuschnigg et non pas jouer le rôle d’un cheval de Troie?


  TÉMOIN RAINER. – Je ne dirais pas que c’étaient là exactement ses paroles. L’expression que le DrSeyss-Inquart employait souvent était qu’il n’était pas le conducteur d’un cheval de Troie. Je me souviens aussi qu’à plusieurs reprises il a déclaré qu’il était la «vivante garantie» de l’application réciproque de l’accord de Berchtesgaden.


  DrSTEINBAUER. – A-t-il également déclaré qu’il était hostile à un Kulturkampf?


  TÉMOIN RAINER. – Je ne crois pas pouvoir m’en souvenir. En tout cas, c’était bien son opinion et je suis certain qu’il en a parlé au Führer.


  DrSTEINBAUER. – Le Führer était-il d’accord avec ces propositions?


  TÉMOIN RAINER. – J’avais l’impression qu’Adolf Hitler était pleinement d’accord avec les propositions du DrSeyss-Inquart.


  DrSTEINBAUER. – Seyss-Inquart en a-t-il fait part à Schuschnigg?


  TÉMOIN RAINER. – Je le suppose. En tout cas, il en avait exprimé l’intention.


  DrSTEINBAUER. – En a-t-il également fait part aux nationaux-socialistes autrichiens?


  TÉMOIN RAINER. – Oui, car cela était particulièrement nécessaire. Seyss-Inquart prit la parole à une réunion de chefs du Parti qui eut lieu au début du mois de mars et insista sur le fait qu’Adolf Hitler souhaitait expressément qu’une évolution eût lieu et que l’on prît des mesures qui avaient peu de chance de satisfaire les extrémistes du Parti, à savoir la dissolution de l’organisation illégale.


  —Je crois également qu’au cours de grandes manifestations à Linz et à Graz il en a expressément fait état; en effet, sa visite à Adolf Hitler à Berlin fut, aux yeux des nationaux-socialistes autrichiens, la première légitimation de son autorité.


  DrSTEINBAUER. – Vous avez écrit dans votre «Rapport Rainer» que Seyss-Inquart avait été mis au courant de la préparation de mesures révolutionnaires?


  TÉMOIN RAINER. – Puis-je vous demander de quelles mesures révolutionnaires vous voulez parler?


  DrSTEINBAUER. – Celles du 10mars.


  TÉMOIN RAINER. – Je me permettrai, à ce propos, de vous rappeler quelque chose. L’expression «mesures révolutionnaires» est un peu trop forte. Les mesures qui furent prises étaient, dans l’ensemble, les suivantes: après le discours du Chancelier Schuschnigg à Innsbruck, le commandant Klausner était convaincu que toutes les bases d’entente sur le plan de la politique intérieure étaient désormais détruites et que ce discours ferait l’effet d’une étincelle sur un baril de poudre. Alors qu’auparavant nous nous étions consultés pour examiner dans quelles conditions il serait peut-être possible de voter «oui», tout cela était devenu, étant donné l’attitude des grandes masses, absolument impossible. Il fallait que la direction du parti national-socialiste prît nettement position.


  —Dans la même nuit, les nouveaux Gauleiter furent informés que le Parti n’était pas d’accord sur le plébiscite envisagé et que le mot d’ordre était à l’abstention. On faisait appel à la discipline la plus rigoureuse, car nous craignions que la température montât rapidement.


  —Le 10mars, la propagande préparée de longue date par Zernatto entra en action et il y eut des conflits. Nous reçûmes aussi des informations selon lesquelles des groupes importants de Schutzbund, qui avait été interdit en 1934, avaient reçu des armes. Aussi donna-t-on l’ordre aux formations de se tenir prêtes et d’assurer la protection.


  —Tel était l’essentiel des mesures ordonnées le 10. En ce qui concerne l’état d’esprit qui régnait dans les provinces, je crois en avoir informé le DrSeyss-Inquart dans l’après-midi; mais je ne lui parlai probablement pas du détail de l’organisation des mesures.


  DrSTEINBAUER. – A-t-il favorisé cet état d’esprit?


  TÉMOIN RAINER. – Non.


  DrSTEINBAUER. – A-t-il poussé aux manifestations ou les a-t-il empêchées?


  TÉMOIN RAINER. – Non, il ne les a ni préconisées, ni ordonnées. Quant à les empêcher, cela n’était plus possible à ce stade.


  DrSTEINBAUER. – Que s’est-il passé le 11 au matin?


  TÉMOIN RAINER. – Le 11mars au matin, je travaillais dans le bureau du secrétaire d’État Jury, 1, Seitzergasse, je ne sais plus exactement à quoi. Vers midi, nous nous rencontrâmes avec le DrSeyss-Inquart, Glaise-Horstenau et quelques autres dans le bureau du DrFischböck, et le DrSeyss-Inquart nous parla des résultats de ses entretiens avec le DrSchuschnigg. Le résultat de notre consultation fut la lettre adressée par les ministres et les conseillers d’État au DrSchuschnigg demandant, dans un délai dont le terme était fixé à 2heures de l’après-midi, l’ajournement du plébiscite anticonstitutionnel qui était envisagé et l’institution d’un nouveau plébiscite, conforme à la Constitution, quelques semaines plus tard; faute de quoi, nous donnerions notre démission.


  DrSTEINBAUER. – Qu’arriva-t-il par la suite? Schuschnigg recula la date du plébiscite. Comment l’avez-vous appris?


  TÉMOIN RAINER. – Oui, Schuschnigg ajourna le plébiscite, mais il se refusa à en instituer un nouveau et chargea le ministre de la Sécurité, le DrSeyss-Inquart, de prendre des mesures sévères. Cette solution fut communiquée par téléphone à la Chancellerie du Reich à Berlin dans l’après-midi, et provoqua de la part du Reich une déclaration selon laquelle cette solution, qui n’était qu’une demi-mesure, ne pouvait plus être acceptée. C’est ainsi que commença, à ma connaissance, l’intervention du Reich.


  DrSTEINBAUER. – Cette intervention n’avait-elle pas déjà eu lieu du fait que Glaise-Horstenau, comme on l’a dit ou un courrier, avait apporté un message d’Adolf Hitler à Vienne?


  TÉMOIN RAINER. – Je pensais qu’un certain nombre de documents que Globocznik m’avait montrés à midi et qui étaient destinés à la Landesleitung avaient été apportés par Glaise-Horstenau qui était arrivé de Berlin dans la matinée. Je n’appris que plus tard que c’est un courrier qui s’en était chargé. À mon avis, cela ne constituait pas une intervention du Reich.


  DrSTEINBAUER. – Y avait-il effectivement entre le Parti et le Reich d’une part, et Seyss-Inquart d’autre part, une collaboration?


  TÉMOIN RAINER. – Si par «collaboration» vous entendez «conspiration», je répondrai résolument non. Néanmoins, on réalisait la collaboration envisagée par l’accord de Berchtesgaden.


  DrSTEINBAUER. – Klausner donna-t-il l’ordre au Parti d’agir en toute liberté d’action et de s’emparer du pouvoir?


  TÉMOIN RAINER. – Le Parti avait reçu l’ordre formel d’Adolf Hitler de ne prendre aucune mesure de caractère révolutionnaire. Cet ordre avait été confirmé par Keppler dans les premiers jours de mars et le ministre des Affaires étrangères Ribbentrop avait encore rappelé Keppler qui était déjà dans l’avion pour insister sur le fait…


  LE PRÉSIDENT. – Docteur Steinbauer, votre question portait, me semble-t-il, sur l’activité de Klausner, et le témoin nous parle de celle de quantité d’autres personnes.


  DrSTEINBAUER. – Oui. (Au témoin) Je vous ai demandé quand Klausner avait donné aux Gauleiter l’ordre de prendre le pouvoir?


  TÉMOIN RAINER. – Cet ordre fut donné par Klausner dans la soirée du 11mars.


  DrSTEINBAUER. – Seyss-Inquart était-il d’accord sur cette mesure?


  TÉMOIN RAINER. – Seyss-Inquart n’en fut informé que quelque temps après.


  DrSTEINBAUER. – Le Gauleiter de Haute-Autriche, Eigruber, a déclaré qu’il avait reçu un télégramme dans lequel on lui donnait le titre de Landeshauptmann. Savez-vous quelque chose à ce sujet?


  TÉMOIN RAINER. – Je ne sais rien à propos de ce télégramme. Je sais que l’ordre de Klausner fut téléphoné depuis le 1, Seitzergasse. Ce soir-là, Globocznik fit également des appels téléphoniques depuis la Chancellerie fédérale. J’imagine que Eigruber veut parler d’une de ces conversations téléphoniques.


  DrSTEINBAUER. – Savez-vous si Globocznik, qui fut plus tard Gauleiter de Vienne, vous a dit, avant cette période d’illégalité, qu’il avait abusé du nom de Seyss-Inquart pour prendre le pouvoir?


  TÉMOIN RAINER. – Globocznik m’a raconté que plusieurs demandes d’informations étaient arrivées à la Chancellerie fédérale, qu’elles lui avaient été transmises au téléphone et qu’il ne lui avait pas toujours été possible de donner un nom. Je sais en particulier que cela s’est passé pour Salzbourg.


  DrSTEINBAUER. – Dans le rapport Rainer, vous avez fait une observation relative à une «position auxiliaire» le 25juillet; le Ministère Public y voit un rapport avec le meurtre du Chancelier Dollfuss.


  TÉMOIN RAINER. – Cette observation se rapporte à une conversation au cours de laquelle Seyss-Inquart m’avait dit qu’il avait craint pendant quelques jours, après le 25juillet, que son nom fût compromis à l’occasion de ces événements. Mais après quelques jours, il s’était avéré qu’il n’en était rien. À la suite de cela, il mit son influence au service de l’apaisement des esprits, et se fit, je crois, le défenseur de certains.


  DrSTEINBAUER. – C’est cela que vous appeliez une «position auxiliaire»?


  TÉMOIN RAINER. – Oui.


  DrSTEINBAUER. – Savez-vous si le DrMiklas, Président fédéral, aurait été en butte à une pression de la part des nationaux-socialistes autrichiens afin qu’il nomme Seyss-Inquart?


  TÉMOIN RAINER. – Les pourparlers qui occupèrent toute la fin de l’après-midi et la soirée furent menés sous une certaine pression. Pratiquement, la transformation était un fait accompli dans toute l’Autriche. La chute du cabinet Schuschnigg libéra une avalanche formidable et cela se fit sentir au cours des pourparlers.


  DrSTEINBAUER. – Vous voulez donc dire qu’il y eut une pression des faits, mais non pas physiquement, sur la personne du Président fédéral?


  TÉMOIN RAINER. – Il n’en saurait être question.


  DrSTEINBAUER. – Comment expliquez-vous alors que 40 S.S. fussent entrés à la chancellerie et l’eussent occupée?


  TÉMOIN RAINER. – Il ne saurait être question d’une occupation par les S.S. Lorsque vers 8heures du soir, Miklas se fut refusé une seconde fois à nommer Chancelier un national-socialiste, Keppler a déclaré qu’il n’y aurait pas, à 8heures, comme cela avait été dit auparavant, une marche sur Vienne. Il exprimait simplement des craintes quant à la sécurité des négociateurs. En fait, il régnait, comme on disait en Autriche, un vertige général et la situation semblait extrêmement peu sûre. L’immeuble de la Chancellerie fédérale était occupé par la Police et la garde et mis en état de défense. Je fis part de cette situation à la Landesleitung, la priant de prendre des mesures de protection afin que des actes inconsidérés ne déclenchent pas un immense malheur. Dans le cadre des mesures prises en conséquence, vint se présenter, vers 10heures du soir, je crois, un chef de S.S. en civil qui déclara avoir été envoyé avec ses hommes pour assurer la protection des négociateurs. Seyss-Inquart considéra cette mesure de protection comme inutile, mais je le priai de prendre cette mesure en considération et il autorisa alors la garde ou la Police à laisser entrer ces hommes dans la cour de la Chancellerie fédérale. Aucune pression n’a été exercée, aucun incident n’a eu lieu. C’était simplement une mesure de précaution.


  DrSTEINBAUER. – Je n’ai pas d’autres questions à poser au témoin.


  


  M.DODD. – Témoin, à quel moment en êtes-vous venu à la conclusion que l’accusé Seyss-Inquart n’était pas membre du Parti, comme vous l’avez dit dans votre rapport? Quand avez-vous changé d’avis à ce sujet?


  TÉMOIN RAINER. – Je n’ai appris qu’assez tard, après l’Anschluss qu’il n’était pas membre du Parti. Je ne peux plus indiquer l’année exacte.


  M.DODD. – Mais c’est peu de temps après avoir écrit votre rapport que vous vous êtes aperçu que ce que vous aviez écrit n’était pas exact? Vous aviez mal compris?


  TÉMOIN RAINER. – J’ai essayé, dans ce rapport, de présenter certaines choses sous un jour favorable au DrSeyss-Inquart, car je ne voulais pas appuyer l’accusation contre le DrSeyss-Inquart.


  M.DODD. – Peut-être pouvons-nous mettre un peu plus de clarté sur ce genre de rapports que vous faisiez. J’ai ici un autre document que vous n’avez pas vu. Vous avez fait un discours en 1942 à Klagenfurt devant les chefs politiques, et les porteurs des insignes d’honneur et de l’ordre du sang du Gau de Carinthie? Vous y avez exposé toute l’histoire des événements de mars 1938. Vous souvenez-vous de ce discours?


  TÉMOIN RAINER. – Oui, j’ai prononcé un discours de ce genre.


  M.DODD. – Regardons-le, alors. Disiez-vous la vérité le jour où vous faisiez ce discours?


  TÉMOIN RAINER. – J’ai présenté les événements sous une forme telle que mon auditoire puisse les comprendre.


  M.DODD. – Disiez-vous la vérité, en prononçant ce discours? Je ne vous demande pas si vous lui donniez une forme intéressante; je vous demande si vous disiez la vérité?


  TÉMOIN RAINER. – Je crois avoir dit la vérité; mais je crois aussi qu’il y a bien des choses que je ne connaissais pas avec exactitude.


  M.DODD. – «Ce n’est qu’en collaboration avec nous, avec Jury et plusieurs collaborateurs de Leopold, et aussi avec le consentement de Leopold, que l’on parvint à obtenir la nomination de Seyss-Inquart au poste de conseiller d’État. De plus en plus, Seyss-Inquart se révélait un négociateur adroit. Nous savions que c’était lui qui représenterait au mieux les intérêts du mouvement sur la scène politique. Il s’était toujours soumis sans restriction à l’autorité de Klausner. Il s’était toujours considéré comme le délégué de Klausner et avait toujours loyalement suivi les instructions de Klausner. Avec la nomination de Seyss-Inquart au poste de conseiller d’État, nous avons trouvé une nouvelle possibilité d’entamer d’autres négociations. À cette époque, se présentait un certain nombre de situations grotesques. Par l’appareil politique, nous élions informés des événements dans le camp de Schuschnigg; par Keppler, nous étions reliés à Ribbentrop, Gœring et Himmler.»


  —Avez-vous prononcé ces paroles dans votre discours, telles qu’elles figurent dans le texte? Comment voulez-vous concilier cela avec ce que vous avez dit au Tribunal au sujet du rapport à Bürckel?


  TÉMOIN RAINER. – Je ne sais pas d’où vient ce compte rendu. Je voudrais avoir l’occasion…


  M.DODD. – Je vais vous le dire, c’est un document saisi, qui a été trouvé dans les dossiers. Vous n’avez pas à vous en inquiéter. Ce que je veux savoir, c’est si oui ou non vous reconnaissez avoir prononcé ce discours et avoir dit cela au moment où vous le prononciez.


  TÉMOIN RAINER. – J’ai prononcé ce discours, mais je déclare expressément que ce que j’ai dit aujourd’hui à ce sujet, sous la foi du serment, est exact. Il s’agissait là d’une représentation à grands traits destinée à un auditoire particulier; elle ne peut pas être prise à la lettre au même titre que les déclarations que je fais aujourd’hui, en pleine conscience de ma responsabilité.


  M.DODD. – Vous ne parlez donc pas aujourd’hui pour un auditoire particulier?


  TÉMOIN RAINER. – C’est exact.


  M.DODD. – Tournons une page et voyons ce que vous disiez au sujet de Papen et de la conférence. Vous dites là comment vous receviez des informations, comment vous vous êtes rencontrés à la Ringstrasse, etc.: «Papen avait été expressément chargé de s’occuper en secret des préparatifs de cette conférence. En Autriche, seuls Schuschnigg, Schmidt et Zernatto étaient au courant. Ils pensaient que de notre côté, seul Papen en était informé. Papen également, croyait être le seul au courant, mais nous l’étions aussi et avions eu des conversations avec Seyss-Inquart à ce sujet.» Il s’agit de la conférence de Berchtesgaden. Disiez-vous la vérité lorsque vous prononciez ce discours en 1942? Ou était-ce là encore une représentation à grands traits pour un auditoire déterminé?


  TÉMOIN RAINER. – Je ne peux pas aujourd’hui comparer ce document à une reproduction exacte de ce que j’ai dit alors.


  M.DODD. – Pourquoi pas? C’était en 1942. Vous ne vous souvenez pas? Voulez-vous dire que vous ne savez pas si vous disiez la vérité ou non, ou que vous ne savez pas si vous avez prononcé ces paroles?


  TÉMOIN RAINER. – À ce moment-là, je parlais devant des gens simples, en Carinthie, et je…


  M.DODD. – Leur mentiez-vous ou leur disiez-vous la vérité?


  TÉMOIN RAINER. – Non, mais je parlais devant ces gens autrement que lorsque je dois me prononcer sur des points précis devant un tribunal et sous la foi du serment. Il me semble absolument impossible que l’on veuille aujourd’hui me faire confirmer des points de détail d’un discours que j’ai prononcé il y a quatre ans.


  LE PRÉSIDENT. – Avez-vous eu une réponse? Il ne répond pas à votre question.


  M.DODD. – Non, Monsieur le Président, il ne répond pas à ma question (Au témoin.) Je vous ai demandé si, oui ou non, vous avez fait ces déclarations ce jour-là et, dans le cas où vous les avez faites, si elles étaient vraies. Vous pouvez répondre très simplement, nous n’avons pas besoin d’une longue réponse. Vous avez déjà lu ce document, vous m’avez entendu le lire; maintenant, je vous prie de nous donner une réponse. Vous n’avez pas besoin de le relire, vous l’avez déjà lu, et je vous l’ai lu. Était-ce exact, et l’avez-vous dit?


  TÉMOIN RAINER. – Certains détails ne sont pas exacts.


  M.DODD. – Mais est-ce vrai d’une manière générale? Est-il exact que Papen fut informé de cette conférence, que Seyss-Inquart en fut informé également, et cela longtemps avant qu’elle eût lieu ou peu de temps avant? C’est cela que nous voulons savoir.


  TÉMOIN RAINER. – Lorsque nous nous sommes réunis à Garmisch-Partenkirchen au moment des championnats d’hiver, nous avons rencontré…


  M.DODD. – Un moment. Vous ne répondez pas du tout à ma question; cela, c’est le paragraphe suivant ou la phrase suivante que vous venez de lire. Je le connais et je vous interrogerai sur la conférence de Garmisch. Je vous demande maintenant si ce que vous avez dit au sujet de von Papen et de Seyss-Inquart est exact, et c’est tout ce que je veux savoir.


  TÉMOIN RAINER. – Il est exact qu’à cette époque, nous étions informés de l’intention d’entamer une conversation.


  M.DODD. – Et que Seyss-Inquart en était informé.


  —Continuons maintenant et essayons de trouver quelque chose au sujet de la conférence de Garmisch. Vous aviez été invité là-bas aux Jeux Olympiques, dites-vous, et vous avez eu une réunion avec Papen et Seyss-Inquart. Ils ont mené des négociations, puis vous êtes allé à Berlin. Maintenant, allons un peu plus loin et nous trouvons des choses intéressantes.


  —«Nous avions déjà préparé ce qui suit: le dernier résultat des conversations m’avait été communiqué par Seyss-Inquart dans un local de la Kärntnerstrasse. J’ai demandé au téléphone le numéro où l’on pouvait joindre Globus à Berlin…»


  —Pour l’information du Tribunal, Globus est bien Globocznik. C’est bien le même?


  TÉMOIN RAINER. – Oui.


  M.DODD. – «… et je lui ai communiqué le résultat négatif de la conversation. J’ai pu parler tout à fait ouvertement avec Globus. Nous avions un code secret pour chaque nom et nous parlions dans un dialecte terrible de sorte que personne ne pouvait nous comprendre. Globus rédigea immédiatement cette communication par écrit… Entre-temps, Keppler s’était rendu en wagon-lit à Munich…»


  —Puis, deux ou trois phrases plus loin:


  —«Ensuite, je donnai des instructions à Mühlmann, un membre du Parti qui s’était révélé un excellent homme de liaison avec les services du Gouvernement dans le Reich. Il partit pour Salzbourg dans le même train que Schuschnigg. Tandis que Schuschnigg faisait décrocher sa voiture à Salzbourg pour y passer la nuit et repartir le lendemain en auto pour l’Obersalzberg, Mühlmann continuait et arriva à Berchtesgaden. Keppler et lui arrivèrent avant Schuschnigg chez le Führer et purent tout lui dire. Schuschnigg arriva le matin, fut reçu et s’aperçut avec une surprise sans bornes que le Führer reprenait immédiatement les négociations au point où, la veille, les négociations avec Seyss-Inquart avaient été interrompues sans résultat. Le Führer ne mena pas les négociations comme Schuschnigg le pensait. Il se montra exigeant. Schuschnigg fut traité d’une manière qu’on ne peut absolument pas se représenter. Le Führer l’empoigna, cria, lui reprocha toutes les saletés qu’il avait commises au cours des années précédentes. Schuschnigg était devenu grand fumeur. Nous avions des liaisons, jusqu’à sa chambre à coucher, nous étions au courant de son genre de vie; il fumait cinquante, soixante cigarettes. Là, en présence du Führer, il ne pouvait pas fumer; il n’en avait pas non plus la force. Ribbentrop m’a dit qu’il avait vraiment eu pitié de Schuschnigg. Il était au garde-à-vous devant le Führer, les mains sur la couture de son pantalon et ne disait plus que: “Jawohl”.»


  —Que pensez-vous de cela? Vous avez dit tout cela dans votre discours. Était-ce la vérité? Jusqu’à ce point, vous avez lu avec moi. Avez-vous dit cela, oui ou non, et est-ce exact?


  TÉMOIN RAINER. – Les événements, tels que je les ai décrits ici, sont exacts dans les grandes lignes. Certaines expressions que je lis ici ne sont pas de moi. Sur ce point, cet écrit a dû être complété par quelqu’un d’autre. Si les événements sont exacts dans le détail, je ne peux pas le dire avec certitude car beaucoup d’entre eux ne se sont pas déroulés en ma présence.


  M.DODD. – Je voulais simplement savoir si vous l’aviez dit. C’est tout; continuons. Vous avez également dit: «Avant le début de la conversation avec Schuschnigg, Schmidt s’approcha de Ribbentrop et lui dit: “Pourriez-vous permettre au chancelier de fumer une cigarette”, ce qui fut fait.»


  —Quelques pages plus loin, voici quelque chose de plus important. Dans ce discours vous avez parlé à votre auditoire du jour où Seyss-Inquart vint à une réunion et vous dit qu’il avait donné sa parole d’honneur de ne pas parler du plébiscite. Vous savez ce que vous avez dit ce jour-là à vos auditeurs.


  —«Nous demandâmes à Seyss-Inquart: «Est-ce vrai?» Et Seyss-Inquart répondit: «Je suis tenu au silence par ma parole d’honneur, «mais agissons comme si c’était vrai.». C’était un diplomate» – ceci est de vous – «L’affaire était désormais claire pour nous.»


  —Il vous fit savoir, n’est-ce pas, que Schuschnigg lui avait parlé du plébiscite?


  TÉMOIN RAINER. – La description des faits concorde avec ma mémoire.


  M.DODD. – Une dernière question et j’en aurai terminé. Vous avez également dit à votre auditoire que dans la nuit du jeudi 10 au vendredi 11mars, tous les Gauleiter étaient à Vienne, en attendant les nouvelles:


  —«Le 10mars, nous avons donné l’ordre aux S.A. et S.S. à Lukesch et à Kaltenbrunner, de mettre sur pied la moitié des effectifs à partir de vendredi. Les meilleurs éléments devaient rester armés, à leurs cantonnements, pour le cas d’une guerre civile.»


  —Avez-vous dit cela?


  TÉMOIN RAINER. – Avec des armes et dans des baraquements? Non, ce n’est pas possible. D’après les instructions données à ce moment-là, et je ne pense pas l’avoir raconté autrement, la moitié des effectifs devait rester rassemblés chez eux, c’est-à-dire aux lieux de réunion. Il ne peut pas être question de baraquements; quant aux armes, nous n’en avions pour ainsi dire pas.


  M.DODD. – Savez-vous que presque tout ce que vous dites dans ce discours figure, avec simplement un peu plus de détails, dans le rapport que vous avez adressé à Bürckel. La vérité est que dans l’un et l’autre cas, vous disiez ce que vous croyiez être la vérité. Voilà ce qui est vrai. Lorsque vous faisiez votre rapport à Bürckel et lorsque vous prononciez ce discours devant les chefs politiques et les porteurs de l’ordre du sang. Vous disiez ce que vous croyiez être la vérité, et ce qui, d’ailleurs, vous le savez très bien, est la vérité.


  TÉMOIN RAINER. – Je ne peux pas reconnaître cela comme authentique.


  M.DODD. – Je n’ai plus de questions à poser, Monsieur le Président.


  


  DrKUBUSCHOK. – Au cours du contre-interrogatoire d’hier il a été fait allusion à votre rencontre avec von Papen à Garmisch. Quel a été le sujet de votre conversation avec von Papen, et comment s’est-elle engagée?


  TÉMOIN RAINER. – Le DrSeyss-Inquart et moi, nous avions été invités à Garmisch par le Reichssportführer. Il devait s’agir de l’union du Club alpin germano-autrichien. Avec von Tschammer, nous assistions aux courses de bobsleigh sur le lac Riesser, quand nous rencontrâmes von Papen. M.von Papen, Seyss-Inquart et moi, en revenant à pied jusqu’à Garmisch, nous avons discuté de la situation politique et de…


  LE PRÉSIDENT. – Docteur Kubuschok, vous n’avez pas besoin de tous ces détails. Je suppose que le point important est de savoir si la conversation était politique? N’est-ce pas la question?


  DrKUBUSCHOK. – La conversation était politique, mais il s’agit de savoir en quoi elle pouvait être politique. Sans doute, témoin, vous pourrez vous borner aux faits. Vous venez de dire que c’était une rencontre fortuite. Vous reveniez d’une course de bobsleigh. De quoi avez-vous parlé?


  TÉMOIN RAINER. – Nous avons parlé de la situation en Autriche, de la pacification du pays et, sans les approfondir, nous avons parlé d’autres sujets intéressants qui se rapportaient à l’actualité immédiate.


  DrKUBUSCHOK. – Si bien que vous n’avez pas parlé de choses qu’il aurait été impossible de porter à la connaissance du public autrichien?


  TÉMOIN RAINER. – Non.


  DrKUBUSCHOK. – Ces questions se rapportaient-elles à l’accord de juillet?


  TÉMOIN RAINER. – Oui, naturellement.


  DrKUBUSCHOK. – Mais, dans le discours dont il a été question, vous avez dit que vous vous étiez trouvé avec d’autres personnes dans l’appartement de von Papen au cours de la soirée du 9mars 1938. Je voudrais savoir si cette réunion avait été prévue à l’avance ou bien si elle fut plus ou moins occasionnelle?


  TÉMOIN RAINER. – Cette réunion fut occasionnelle et je ne sais plus quel en fut l’organisateur. L’entretien portait naturellement sur la situation résultant du projet de plébiscite de Schuschnigg, qui était une mesure inattendue et très surprenante; nous dûmes examiner la situation de différents points de vue afin de l’éclaircir en discutant.


  DrKUBUSCHOK. – Quelle fut la position de von Papen au cours de cet entretien?


  TÉMOIN RAINER. – Je me souviens que M.von Papen, qui ne se trouvait d’ailleurs ce soir-là à Vienne que par hasard, était très réservé. Je crois qu’il considérait qu’un «oui» d’approbation arrangerait parfaitement la situation.


  DrKUBUSCHOK. – Pour quelle raison croyez-vous qu’il considérait un «oui» d’approbation comme plausible et nécessaire? Pour des raisons pratiques ou bien en considération du plébiscite suggéré par le Gouvernement autrichien?


  TÉMOIN RAINER. – En considération du plébiscite.


  DrKUBUSCHOK. – Je répète encore une fois ma question: les sujets traités au cours de cet entretien permettent-ils de penser que cet entretien avait été prémédité ou bien qu’il s’agissait d’une rencontre mondaine, au cours de laquelle des questions politiques furent abordées, en particulier cette question brûlante?


  TÉMOIN RAINER. – Ce fut une rencontre imprévue résultant de la présence de von Papen à Vienne, et coïncidant avec la nouvelle situation politique.


  DrKUBUSCHOK. – Des décisions furent-elles prises?


  TÉMOIN RAINER. – Non.


  LE PRÉSIDENT. – Le témoin peut se retirer.


  


  Le lieutenant Atherton, du Ministère Public américain, reprend l’exposé concernant la culpabilité de Seyss-Inquart:


  —Pour résumer brièvement, le Tribunal remarquera que l’accusé déclare avoir été nommé Conseiller d’État en mai 1937, à la suite d’un accord entre l’Autriche et l’Allemagne, conclu en juillet 1936 et auquel Rainer reconnut que Seyss-Inquart avait contribué, il déclara en outre que sa nomination de ministre de l’Intérieur et de la Sécurité fut un des résultats de l’accord du 12février 1938 entre Schuschnigg et Hitler à Berchtesgaden. Il reconnaît qu’après sa nomination et cet accord, les nationaux-socialistes autrichiens se livrèrent à des démonstrations de plus en plus étendues, il nous dit comment, immédiatement après sa nomination de ministre de l’Intérieur et de la Sécurité, il se rendit à Berlin pour conférer avec Hitler et Himmler et nous décrit finalement les événements du 11mars 1938, jour où, avec l’aide de la puissance militaire allemande, il devint Chancelier.


  —Je ne veux pas citer cette description in extenso, car le Tribunal connait très bien ces événements.


  —«À 10heures du matin, Glaise-Horstenau et moi nous rendîmes à la Chancellerie où nous eûmes un entretien d’environ deux heures avec le DrSchuschnigg. Nous lui dîmes sans réserves tout ce que nous savions, notamment au sujet de troubles possibles et des préparatifs faits par le Reich. Le Chancelier nous dit qu’il donnerait sa réponse à 14heures. Tandis que je me trouvais à ce moment avec Glaise-Horstenau chez le DrSchuschnigg, je fus à plusieurs reprises appelé au téléphone pour parler à Gœring. Il me dit que l’accord du 12février avait été dénoncé par le Reich, qu’il demandait la démission du DrSchuschnigg et ma nomination au poste de Chancelier.»


  —Puis viennent les deux paragraphes dans lesquels il dit comment Keppler lui demanda à plusieurs reprises d’envoyer un télégramme priant l’Allemagne d’envoyer des troupes; il se refusa d’abord à agir ainsi, mais y consentit finalement. Je cite maintenant au dernier paragraphe:


  —«Pour autant que je puisse me rappeler d’après les documents mis à ma disposition, on me demanda, vers dix heures du soir, de donner mon approbation à une version légèrement modifiée du télégramme, ce dont j’informai le Président Miklas et le DrSchuschnigg. Finalement, le Président Miklas me nomma Chancelier et, un peu plus tard, il approuva la liste des ministres que j’avais proposée.»


  —Si le Tribunal s’en souvient, le télégramme en question demandait à Hitler, au nom du Gouvernement provisoire autrichien, d’envoyer des troupes allemandes aussitôt que possible afin de le seconder dans sa tâche et de l’aider à éviter toute effusion de sang. Le texte du télégramme est identique en substance à celui dicté au téléphone par Gœring à Keppler, le soir du 11mars.


  —Toujours selon les déclarations de l’accusé, celui-ci reconnaît que, le lendemain matin, il téléphona à Hitler…


  —«Au cours de la matinée du 12mars, j’eus une conversation téléphonique avec Hitler, au cours de laquelle je suggérai que, tandis que les troupes allemandes entreraient en Autriche, les troupes autrichiennes en manière de symbole pénétreraient dans le Reich; Hitler approuva cette suggestion et nous convînmes de nous rencontrer un peu plus tard le même jour, à Linz, en Haute-Autriche. Je pris l’avion pour Linz, avec Himmler qui était arrivé à Vienne venant de Berlin. Je saluai Hitler sur le balcon de l’Hôtel de Ville, et déclarai que l’article 88 du Traité de Saint-Germain était maintenant caduc.»


  —J’ai parlé de la façon servile dont Seyss-Inquart, comme l’ont montré les preuves, obéit à des ordres que Gœring lui avait fait parvenir par téléphone, le 11mars 1938, au cours de ses négociations avec le Chancelier Schuschnigg et le Président Miklas. Cet état de choses existait en fait depuis quelque temps déjà. Au début de janvier 1938, Seyss-Inquart, bien qu’il occupât à ce moment une position importante dans le Gouvernement autrichien, se considérait comme mandaté par les conspirateurs nazis de Berlin pour négocier avec son propre gouvernement. Je dépose comme preuve une lettre de Keppler à Gœring, datée du 6janvier 1938, dans laquelle il déclare:


  —«Mon général. Le conseiller d’État, DrSeyss-Inquart, m’a adressé un courrier pour me faire savoir que ses négociations avec le Chancelier fédéral, le DrSchuschnigg, n’ont pas abouti et qu’en conséquence, il se considère comme obligé de renoncer au mandat qui lui avait été confié. Le DrSeyss-Inquart désire avoir un entretien avec moi à ce sujet, avant de prendre position.


  —«J’aimerais savoir si, à votre avis, il est bon d’entreprendre actuellement une telle démarche, qui entraînerait automatiquement la démission du ministre fédéral Glaise-Horstenau, ou si je dois m’efforcer de retarder cette décision.»


  —Cette lettre est signée par Keppler. Une courte note est jointe à l’original, due vraisemblablement à la secrétaire de l’accusé Gœring, et datée du 6janvier 1938, de Karinhall; elle est ainsi conçue:


  —«Keppler doit être informé par téléphone de faire tout ce qui est possible pour éviter la démission du conseiller d’État Seyss-Inquart et du ministre fédéral von Glaise-Horstenau. Si des difficultés surgissent, M.Seyss-Inquart devra avant tout l’en aviser.»


  —Ces instructions, vraisemblablement téléphonées à Keppler, eurent pour résultat que ce dernier, le 8janvier 1938, écrivit une lettre à Seyss-Inquart. Le Tribunal se souviendra que Keppler était alors Secrétaire d’État, chargé des affaires autrichiennes auprès du Gouvernement allemand. Voici cette lettre:


  —«Monsieur le Conseiller d’État,


  —«J’ai reçu ces jours derniers la visite de M.PI., qui nous a fait un compte rendu de la situation et nous a déclaré que vous vous posiez sérieusement la question de savoir si vous ne seriez pas contraint de renoncer au mandat qui vous a été confié.


  —«J’ai informé par écrit le général Gœring de la situation, et G. vient de me faire savoir que je devais à tout prix m’efforcer de vous empêcher, vous ou tout autre personne, de prendre cette mesure. C’est dans le même ordre d’idées que la conversation de G. avec le DrJ. avant Noël; de toutes façons G. vous demande de ne rien entreprendre dans ce sens, en aucune circonstance, avant que lui-même n’ait eu la possibilité de vous parler encore une fois.


  —«Je puis également vous informer que G. s’efforce de parler à LI., afin de faire en sorte de son côté que certaines conditions défavorables soient éliminées.»


  —Cette lettre est signée par Keppler.


  —Ces deux lettres montrent assez clairement, Messieurs, à quel point l’accusé fut un instrument, et jusqu’à quel point il fut utilisé à cette époque par les conspirateurs pour leurs plans de conquête de l’Autriche. Une fois les troupes allemandes entrées en Autriche et Seyss-Inquart devenu Chancelier, il ne perdit pas de temps pour réaliser les plans de ses complices nazis.


  —Je dépose comme preuve le mémorandum rédigé par l’accusé Seyss-Inquart et intitulé La question autrichienne.


  —«Je réunis un conseil des ministres, après que le Dr.Wolf m’eut dit que le Président Fédéral ne ferait aucune difficulté pour cette réalisation; il allait retourner chez lui et devait m’y attendre. Sur ma proposition, le conseil des ministres, qui s’était réuni entre-temps, adopta le projet de loi auquel ma section législative avait apporté quelques modifications de forme. Le vote du 20avril avait déjà été prévu dans le premier projet. Suivant la constitution du 1ermai 1934, toute modification, même fondamentale, à la constitution pouvait être décidée par le conseil des ministres, avec l’approbation du président fédéral; un vote ou une confirmation par la nation n’était prévu en aucun cas. Au cas où le Président Fédéral aurait, pour quelque raison que ce fût, résigné ses fonctions ou serait momentanément empêché de les remplir, ses pouvoirs étaient transmis au Chancelier fédéral. Je me rendis avec le DrWolf chez le Président qui me déclara qu’il ne savait pas si cette évolution des événements serait favorable à la nation autrichienne, mais qu’il désirait ne pas s’y opposer et se retirer, ce qui aurait pour effet de faire ainsi passer entre mes mains, tous les pouvoirs prévus par la constitution.»


  —Je passe deux ou trois phrases…


  —«Puis, je me rendis en voiture à Linz où j’arrivai vers minuit et annonçai au Führer-Chancelier la mise en application de la loi de réunion.»


  —Le même jour, l’Allemagne rattachait officiellement l’Autriche au Reich par un décret qui la déclarait province du Reich allemand en violation de l’article 80 du Traité de Versailles.


  —Si l’accusé Seyss-Inquart semble avoir pris une part étonnamment modeste à la lutte contre le Gouvernement auquel il devait fidélité, ses complices reconnurent très rapidement l’importance de sa participation; dans un discours prononcé à Vienne, le 26mars 1938, l’accusé Gœring disait:


  —«L’unanimité était complète entre le Führer et les hommes de confiance nationaux-socialistes en Autriche… Si la montée au pouvoir du national-socialisme a pu se faire si vite, si complètement et au prix de si peu de sang, cela est dû avant tout à l’attitude calme, ferme, prudente et décidée de l’actuel Reichsstatthalter Seyss-Inquart et de ses hommes de confiance.»


  —Avant d’abandonner cette question de l’Anschluss, je veux souligner ce fait une fois de plus, parce que cette époque est d’une grande importance et que c’est Seyss-Inquart qui occupait la position-clé dans cette première attaque ouverte contre un autre pays. S’il n’avait pas joué le rôle que nous avons décrit, les choses auraient pu prendre une tournure fort différente et, même s’il n’avait pas été, à d’autres moments, de connivence avec les conspirateurs et leurs plans d’agressions, ce serait suffisant pour le ranger parmi les conspirateurs qui portent la responsabilité la plus lourde.


  


  *


  **


  


  LE PRÉSIDENT. – Comment vous appelez-vous?


  ACCUSÉ SEYSS-INQUART. – Arthur Seyss-Inquart.


  LE PRÉSIDENT. – Veuillez répéter ce serment après moi: «Je jure devant Dieu tout puissant et omniscient que je dirai la pure vérité et que je ne cèlerai ni n’ajouterai rien.»


  (Le témoin répète le serment.)


  LE PRÉSIDENT. – Asseyez-vous.


  DrSTEINBAUER. – Témoin, quand et où êtes-vous né?


  ACCUSÉ SEYSS-INQUART. – Je suis né en 1892 dans l’enclave de langue allemande d’Iglau, en Moravie. La Moravie était à cette époque une province de la monarchie austro-hongroise. C’est là et à Olmütz, également en Moravie, que j’ai été élevé jusqu’à ma seizième année. Puis mes parents sont allés s’établir aux environs de Vienne. J’ai terminé mes études au lycée et j’ai fait mon Droit à l’Université de Vienne. En août 1914, j’ai été mobilisé.


  DrSTEINBAUER. – Avez-vous été militaire pendant toute la guerre?


  ACCUSÉ SEYSS-INQUART. – Oui. J’ai servi dans les chasseurs impériaux tyroliens. J’ai fait la guerre en Russie, en Roumanie et en Italie. Pendant la guerre, à l’occasion de quelques permissions, j’ai passé mes derniers examens et, en 1917, j’ai été reçu docteur en droit. J’ai été blessé une fois, décoré à plusieurs reprises, trois fois pour courage devant l’ennemi.


  DrSTEINBAUER. – Quelles impressions de jeunesse avez-vous conservées par la suite?


  ACCUSÉ SEYSS-INQUART. – Le seul fait important à noter ici est l’antagonisme des nationalités en Moravie entre Allemands et Tchèques. Les Allemands représentaient alors l’idée de l’État autrichien communautaire; quant aux Tchèques, ils pratiquaient une politique essentiellement nationale. Mais il y a, je crois, quelque importance à attacher au fait que l’on est arrivé, en Moravie, à un équilibre linguistique.


  DrSTEINBAUER. – Quelles impressions avez-vous rapportées ensuite de la guerre?


  ACCUSÉ SEYSS-INQUART. – À part l’expérience de la camaraderie du front, un de mes principaux souvenirs est la discussion vers la fin de la guerre, sur les Quatorze Points du Président Wilson.


  DrSTEINBAUER. – Dont le contenu essentiel concernait le droit de libre disposition des peuples?


  ACCUSÉ SEYSS-INQUART. – Il était clair pour nous que la réalisation de ces Quatorze Points signifiait la dissolution de la monarchie austro-hongroise. Nous, Allemands, y voyions une compensation en ce que l’accomplissement de ce droit de libre disposition permettait aux territoires allemands héréditaires de pouvoir rentrer dans le sein du Reich, dont ils n’avaient été séparés qu’en 1865, c’est-à-dire à peine cinquante ans auparavant. C’est juste. Ces territoires héréditaires ont été créés par le Reich et, pendant les mille années de leur existence, ils avaient été durant neuf cent cinquante ans partie intégrante de l’Empire allemand.


  DrSTEINBAUER. – Qu’avez-vous fait alors, après la guerre, lorsque vous êtes revenu du front?


  ACCUSÉ SEYSS-INQUART. – Je me suis voué à la profession d’avocat, je me suis établi en 1921, et j’ai constitué, avec le temps, une excellente étude.


  DrSTEINBAUER. – Quelle était votre orientation politique? Avez-vous été membre d’un parti politique quelconque?


  ACCUSÉ SEYSS-INQUART. – Je n’ai été membre d’aucun parti politique parce que je ne voulais pas me lier à la politique d’un parti. J’avais de bons amis dans tous les partis, chez les chrétiens-sociaux ainsi que chez les sociaux-démocrates. Mais les programmes des partis me paraissaient trop exclusifs et ne visaient que quelques groupes de la collectivité.


  DrSTEINBAUER. – Avez-vous appartenu à des organisations politiques, par exemple au Volksbund germano-autrichien?


  ACCUSÉ SEYSS-INQUART. – Oui, j’ai été membre du bureau du Volksbund, car la seule idée politique que j’aie poursuivie depuis 1928 était celle du rattachement de l’Autriche au Reich. J’ai vécu la journée du 12novembre 1918, lorsque l’Assemblée nationale provisoire a décidé, en vertu du droit de libre disposition, que «l’Autriche était une partie intégrante de la République allemande». L’Assemblée constituante, six mois plus tard, confirma cette résolution. Le diktat de Saint-Germain interdisait l’Anschluss. Alors les «Länder» essayèrent de voter. Salzbourg et le Tyrol votèrent pour l’Anschluss dans la proportion de 98% des votants. Le DrSchuschnigg décrit cela dans son livre: «Trois fois l’Autriche». La réplique à cela réside dans les tentatives sérieuses de partager l’Autriche entre ses voisins non-allemands, mais on n’a pas pu se mettre d’accord sur le partage du butin.


  DrSTEINBAUER. – Puis-je me permettre de produire au Tribunal quelques documents concernant cette question?


  —Le premier contient la proclamation des députés autrichiens-allemands après l’effondrement de la monarchie austro-hongroise le 21octobre 1918:


  —«L’État autrichien-allemand revendique la souveraineté sur tout le territoire peuplé par les Allemands et particulièrement sur le pays des Sudètes. L’État autrichien-allemand s’opposera à toute annexion, par d’autres nations, de territoires peuplés de paysans, d’ouvriers et de bourgeois allemands.»


  —Messieurs les juges, en produisant mes documents, j’ai dit qu’à mon point de vue, trois éléments ont conduit à l’Anschluss: 1. La misère économique qui s’étend jusqu’à présent comme un fil rouge à travers l’Histoire entière; 2. La désunion des partis démocratiques qui en résulte; 3. L’attitude du monde extérieur et surtout des grandes Puissances vis-à-vis de notre petit pays.


  —Je voudrais maintenant, en ce qui concerne la détresse économique de l’époque, donner lecture du discours du 6septembre 1919 du prélat Hauser, président de la Chambre des députés autrichienne. Il propose en tant que président de la Chambre des députés l’acceptation du Traité de Saint-Germain, avec les arguments suivants: «L’Assemblée nationale n’a pas le choix. Le pays et le peuple ont besoin d’une paix définitive qui leur rouvre le monde, moralement et économiquement, et qui soit susceptible de procurer de nouveau du travail aux masses de notre peuple, aussi bien dans le pays qu’à l’étranger.»


  —Puis, le deuxième paragraphe: «C’est aussi la raison pour laquelle l’Assemblée nationale n’a pas le choix parce que notre pays est tributaire des grandes Puissances, aussi bien pour son ravitaillement et son réapprovisionnement en charbon et en matières premières industrielles que pour la restauration de son crédit et de sa monnaie.»


  —C’est dans le même sens que les deux hommes d’État Seipel et Schober se sont exprimés. Seipel, qui est considéré comme l’homme d’État autrichien le plus éminent, a déclaré: «Mais jamais nous ne croirons résolue la question de l’Europe centrale tant que le grand État qui en occupe l’espace à proprement parler, le Reich allemand, ne participera pas à la résoudre.»


  —Je vais maintenant poursuivre l’audition du témoin et lui poser la question suivante: vous rappelez-vous encore l’état de choses qui régnait après 1927?


  ACCUSÉ SEYSS-INQUART. – Grâce à la situation économique que vous venez de dépeindre, les Puissances appartenant à la Société des Nations ont toujours forcé l’Autriche à faire des déclarations, soi-disant volontaires, de renonciation à l’Anschluss, ce qui a provoqué des répercussions dans notre politique intérieure. Les Autrichiens qui, en 1918, étaient absolument résolus à pratiquer une politique parlementaire et démocratique, s’orientèrent vers les idées radicales de caractère autoritaire.


  DrSTEINBAUER. – Un nouveau parti a été alors créé. Quel était-il?


  ACCUSÉ SEYSS-INQUART. – Alors eut lieu ce que l’on a appelé «l’incendie du Palais de Justice», une révolte des marxistes qui eut pour résultat le groupement des anti-marxistes en un «Heimatschutz», une formation militante. C’est ainsi que l’uniforme fit son entrée dans la politique autrichienne. L’opposition entre marxistes et anti-marxistes fut de plus en plus violente. L’unique organisation au-dessus des partis était à cette époque le Volksbund germano-autrichien. Et l’idée de l’Anschluss a été l’unique pensée politique capable de maintenir la cohésion de tous les partis. Vers 1930 apparut le parti national-socialiste ouvrier allemand (NSDAP).


  DrSTEINBAUER. – Quelle impression a fait ce parti sur vous, en liaison notamment, avec la prise du pouvoir dans le Reich?


  ACCUSÉ SEYSS-INQUART. – Je dirai franchement que l’impression produite par ce parti, vu l’état de choses habituel en Autriche, était plutôt étrange. Nous connaissions déjà l’uniforme, il est vrai, par le «Schutzbund» républicain des marxistes et par le «Heimatschutz». Mais la NSDAP revêtait également de l’uniforme ses chefs politiques proprement dits, et instituait entre eux une hiérarchie. Quant à sa façon intransigeante de pratiquer la politique, elle ne correspondait en rien à notre façon de voir habituelle.


  DrSTEINBAUER. – Quelles en étaient alors les raisons?


  ACCUSÉ SEYSS-INQUART. – Je peux dire que ce parti ne reconnaissait à aucun autre la moindre qualité et qu’il ne s’est jamais déclaré disposé à collaborer avec un autre parti.


  DrSTEINBAUER. – Quels étaient, à votre avis, les succès positifs du Parti en Allemagne?


  ACCUSÉ SEYSS-INQUART. – Je crois qu’en Autriche la très forte influence exercée par le Parti, sans cesse croissante, provient de la volonté absolue indubitablement manifestée pour le rattachement. Je veux dire que ce radicalisme doit être imputé, par exemple, à l’obstruction faite à la réalisation de l’union douanière au profit des chefs démocratiques du Parti par la sentence arbitrale de La Haye.


  DrSTEINBAUER. – N’étaient-ce pas aussi des raisons d’ordre économique qui ont valu tant de succès au parti national-socialiste?


  ACCUSÉ SEYSS-INQUART. – D’Autriche, on a suivi avec intérêt, à partir de 1933, d’une part, l’inobservation des discriminations créées par le «Diktat» de Versailles et, d’autre part, avant tout, la résorption du chômage. En Autriche aussi, il y avait à cette époque 10% de chômeurs parmi la population. C’est pourquoi les ouvriers autrichiens, notamment, espéraient en finir avec leur chômage, grâce à l’Anschluss, et les paysans autrichiens s’étaient très vivement intéressés au «Reichsnährstand» et à la réglementation du marché allemand.


  DrSTEINBAUER. – Si je vous ai bien compris, c’est donc l’idée de l’Anschluss qui vous a conduit, vous aussi, au Parti. Je ne parlerai pas du programme du Parti dont il a été question si souvent ici; je veux simplement vous demander: quand êtes-vous entré au parti national-socialiste?


  ACCUSÉ SEYSS-INQUART. – Je suis devenu membre du Parti d’une façon formelle le 13mai 1938 et ma carte du Parti avait un numéro dépassant le chiffre de 7000000.


  DrSTEINBAUER. – Avez-vous eu des rapports avec le DrDollfuss?


  ACCUSÉ SEYSS-INQUART. – J’ai fait la connaissance du DrDollfuss au lendemain de la guerre. Je savais qu’il voulait me faire membre de son cabinet en 1933 et, huit jours avant le 25juillet 1934, j’ai eu, sur son invitation, une conférence avec lui.


  DrSTEINBAUER. – Est-ce que, le 25juillet 1934, vous avez participé d’une façon quelconque à l’assassinat du Chancelier fédéral DrDollfuss?


  ACCUSÉ SEYSS-INQUART. – Non, en aucune façon. Le DrDollfuss avait envisagé un autre entretien avec moi. Il aurait aimé connaître mon opinion quant aux mesures d’apaisement d’une situation devenue très radicale. Je n’avais pas caché au DrDollfuss qu’en Autriche il n’y avait plus de nationalistes, mais uniquement des nationaux-socialistes, et que les nationaux-socialistes ne faisaient que ce que Hitler commandait.


  DrSTEINBAUER. – Je dois pourtant vous représenter, témoin, que le Ministère Public a produit aux débats une photographie où l’assassinat de Dollfuss est glorifié.


  ACCUSÉ SEYSS-INQUART. – Oui, il s’agit de l’anniversaire de 1938. À cette cérémonie, on n’a même pas fait allusion à Dollfuss, car c’était une manifestation du Parti en l’honneur des sept membres des S.S. qui, au cours de cette tentative de putsch ou en liaison avec cette tentative, avaient été pendus. Aucun de nous n’a qualifié cette mort d’assassinat.


  DrSTEINBAUER. – Après la mort de Dollfuss, le DrSchuschnigg est devenu Chancelier fédéral. Quelles conséquences le parti national-socialiste a-t-il tirées de cet événement, autant que vous ayez pu le constater?


  ACCUSÉ SEYSS-INQUART. – Le parti national-socialiste était lui-même absolument démembré, désorganisé. Il s’est alors constitué un cercle restreint d’hommes auxquels je me suis rallié et qui, des événements du 25juillet, ont tiré les conclusions suivantes:


  —I. Cela signifiait tout d’abord pour nous un grave danger. Je rappelle la conférence des hommes d’État à Stresa et les décisions prises contre l’Allemagne. Et, bien que nous n’ayons jamais eu de souci quant à l’Italie, on devait se dire que, dans cette ambiance d’excitation, la moindre chose pouvait facilement conduire à la guerre. Et nous étions tous d’accord pour conclure que la tâche la plus essentielle des hommes d’État allemands devait être d’éviter une guerre.


  DrSTEINBAUER. – En ce qui concerne les dates, nous en sommes maintenant à…


  ACCUSÉ SEYSS-INQUART. – Pardon, je veux encore ajouter ceci: en matière de politique intérieure, l’idée de l’Anschluss a été très gravement compromise par les événements du 25juillet. Nous avons réfléchi à ce qui pouvait arriver, et nous en sommes venus à la conclusion suivante: il faut que le Parti du Reich renonce à son immixtion dans le parti national-socialiste autrichien, car le parti autrichien ne constituait pas autre chose qu’un Anschluss anticipé. C’est pour cette raison qu’il faut autoriser les nationaux-socialistes à reprendre leur participation au mouvement et qu’il faut, avant tout, procéder à des élections pour établir la proportionnalité des forces en présence.


  DrSTEINBAUER. – Ce qui m’intéresse, c’est ceci: avez-vous eu à cette époque, c’est-à-dire en 1936, des contacts quelconques avec des services du Reich?


  ACCUSÉ SEYSS-INQUART. – Je n’ai pas eu de relations avec des services du Reich.


  DrSTEINBAUER. – Je vous remercie. Avez-vous…


  ACCUSÉ SEYSS-INQUART. – C’est seulement – ainsi que M.le maréchal Gœring l’a déjà dit – lorsque je devins conseiller d’État, que j’ai rencontré pour la première fois un dirigeant politique allemand.


  DrSTEINBAUER. – Ce fut?


  ACCUSÉ SEYSS-INQUART. – Ce fut en juin ou juillet 1937.


  DrSTEINBAUER. – Quelle a été votre position, en tant que Conseiller d’État, vis-à-vis de la NSDAP autrichienne?


  ACCUSÉ SEYSS-INQUART. – Lorsque fut conclu l’accord du 11juillet 1936, sans aucune participation de ma part, le DrSchuschnigg me demanda, par l’intermédiaire du ministre Klees, de collaborer. J’entretenais des relations particulièrement étroites avec Zernatto, le Secrétaire général du Front patriotique. Sur la proposition de Zernatto et de ses amis, je devins Conseiller d’État autrichien, et le DrSchuschnigg me donna mission, par écrit, d’étudier les conditions préalables à envisager pour amener l’opposition nationale à collaborer. Pour remplir cette mission, il me fallait, évidemment, me mettre en rapport avec les nationaux-socialistes, car l’opposition nationaliste ne comprenait, certes, que des nationaux-socialistes.


  DrSTEINBAUER. – Qui était le chef du parti national-socialiste en Autriche?


  ACCUSÉ SEYSS-INQUART. – Le Parti, en Autriche, s’était illégalement reconstitué et c’est le capitaine Léopold qui en était le chef.


  DrSTEINBAUER. – Étiez-vous en bons termes avec lui?


  ACCUSÉ SEYSS-INQUART. – Je n’ai pas pu m’entendre avec le capitaine Léopold. Il n’a pas compris ma politique. Il s’est imaginé, au contraire, que le DrSchuschnigg, en vertu de l’accord du 11juillet, se devait d’autoriser de nouveau le parti national-socialiste sous sa forme antérieure. Je ne lui ai guère parlé, pendant tout ce temps, que deux ou trois fois au plus. Il exigeait que je lui fusse subordonné, ce que j’ai décliné.


  DrSTEINBAUER. – Nous en venons donc à l’année 1938. Quelle situation politique avez-vous trouvée au début de cette année, en tant que Conseiller d’État auprès du Gouvernement autrichien?


  ACCUSÉ SEYSS-INQUART. – Dans mes nombreux entretiens avec le DrSchuschnigg, surtout au cours de mes conversations continuelles avec Zernatto, j’avais conçu le projet qui correspondait aux conclusions que j’avais tirées des événements du 25juillet 1934: à savoir qu’on devait amener le Reich et surtout Hitler à renoncer à toute immixtion dans la politique de l’Autriche par le canal du parti national-socialiste autrichien. Mais pour cela, il fallait que l’activité des nationaux-socialistes fût autorisée. Je n’entendais, par cela, nullement renoncer à l’Anschluss, mais j’étais pleinement convaincu qu’en Autriche, une politique légale et sous la responsabilité des nationaux-socialistes autrichiens attirerait dans les rangs de ce parti, avec le temps, l’immense majorité des masses autrichiennes, je veux parler des Allemands en Autriche, et qu’à une telle manifestation de la volonté écrasante de la majorité, les Puissances composant la Société des Nations ne pourraient plus opposer la moindre résistance. Il fallait que l’essai fût tenté de déterminer Adolf Hitler à une telle politique, en faisant valoir qu’une Autriche indépendante et autonome soutenait la politique du Führer et l’égalité des droits du peuple allemand.


  —C’est à ce but que tendaient mes conversations avec le Reichsmarschall Gœring et avec M.Hess. J’ai rendu compte au Dr.Schuschnigg et à Zernatto du résultat de mes entretiens et leur ai recommandé de constituer un gouvernement de coalition par l’admission de ministres nationaux-socialistes au sein du cabinet, à la condition préalable, bien entendu, qu’Adolf Hitler donne les garanties nécessaires. Mes propositions n’ont eu d’écho ni d’un côté ni de l’autre, sans avoir été cependant nettement repoussées. Entre temps, les nationaux-socialistes autrichiens continuaient à se comporter d’une façon illégale. La Police est intervenue, des arrestations ont été opérées, nous avons eu en Autriche trois camps de concentration; bref, ce fut une sorte de prélude à la dénazification d’aujourd’hui.


  DrSTEINBAUER. – Étiez-vous à Obersalzberg le 12février 1938?


  ACCUSÉ SEYSS-INQUART. – Non, mais je suis en situation de dire comment les choses se sont passées. Tout d’abord, le Parti revint à des tendances radicales. Au début de 1938, les tendances légitimistes en Autriche furent encouragées: c’est ainsi que les lois tendant à la restitution de leurs biens aux Habsbourg furent proposées au Conseil d’État. Pour cette raison, ma situation devint momentanément intenable; je me suis retiré et j’en ai rendu compte à Zernatto et au secrétaire d’État Keppler qui avait été chargé officiellement, à Berlin, de diriger les affaires politiques avec l’Autriche. Vu le mandat qui m’avait été confié, je me sentais obligé d’en informer également Keppler. Moi-même, j’ai accepté une invitation du commissaire aux sports du Reich Tschammer-Osten, de me rendre à Garmisch-Partenkirchen. Là, j’y ai rencontré M.von Papen, sans avoir convenu d’un rendez-vous. Nous nous fîmes part de nos soucis réciproques et nous convînmes que les deux parties, aussi bien Hitler que le Gouvernement autrichien, c’est-à-dire le DrSchuschnigg, devaient être averties qu’une décision non équivoque, dans le sens de mes propositions, était indispensable. Il va de soi qu’il fut alors question d’une participation des nationaux-socialistes au Gouvernement. Peut-être même a-t-on mentionné le ministère de l’Intérieur; mon nom n’a certainement pas été prononcé, mais c’était celui qui venait à l’esprit de chacun. Je n’ai été nullement informé du résultat des pourparlers entre M.von Papen et Hitler. Quant à moi, j’ai fait part à Zernatto de l’objet de mon entretien avec Papen. Zernatto se montra conciliant à mon égard, notamment quant à l’achèvement des comptes rendus concernant la politique populaire, et qui avaient trait aux nationaux-socialistes. Il mit, dans ce but, des moyens à ma disposition; je crois, ce fut le 10février que j’appris par mes collaborateurs que Hitler avait invité le DrSchuschnigg à Berchtesgaden. Le DrRainer faisait partie de mes familiers, ainsi que le DrJury, le DrKaltenbrunner, Langot et quelques autres.


  DrSTEINBAUER. – Est-ce que vous avez été informé de l’issue des conversations d’Obersalzberg?


  ACCUSÉ SEYSS-INQUART. – C’est Zernatto qui m’en parla le premier. Le 11 au soir, avant le départ de Schuschnigg pour Berchtesgaden, j’eus un entretien très poussé avec Schuschnigg et avec Zernatto. Nous tombâmes complètement d’accord quant à l’adjonction de nationaux-socialistes, tels que Jury, Reinthaller, et Fischböck, pour certaines fonctions officielles, mais non pour des postes de ministres. Je n’ai pas abordé la question ministérielle, parce que je n’avais aucune idée de la façon dont Adolf Hitler avait réagi aux propositions que j’avais faites à M.von Papen. Le 13février, Zernatto m’a convoqué chez lui et m’a fait part du résultat qu’il avait appris, au sujet des entretiens de Berchtesgaden.


  DrSTEINBAUER. – Je voudrais, à ce propos, attirer l’attention du Tribunal sur le document dans lequel Zernatto dit: «J’avais l’impression très nette que Seyss-Inquart ignorait le résultat de la conversation et de la teneur de la convention du 12février.»


  —Témoin, en vertu de cet accord, vous êtes alors devenu ministre de l’Intérieur et de la Police?


  ACCUSÉ SEYSS-INQUART. – Oui, le 17février.


  DrSTEINBAUER. – Le 17février 1938; et vous aviez pour mission d’établir et d’améliorer la liaison entre l’Autriche et le Reich? Avez-vous eu aussi un entretien avec Hitler en personne?


  ACCUSÉ SEYSS-INQUART. – Oui. L’accord de Berchtesgaden du 12février contenait la stipulation expresse que je devais être l’agent de liaison entre, d’une part, le Gouvernement autrichien et, d’autre part, les nationaux-socialistes autrichiens et le Reich allemand. Le contenu de ce procès-verbal qu’on m’avait communiqué me parut aussi peu satisfaisant qu’aléatoire. Il n’est pas douteux que ma nomination de ministre de l’Intérieur et de la Sécurité était, pour les nationaux-socialistes autrichiens, la notification, sinon le signal, qu’ils pouvaient compter, dans un temps proche, sur la réalisation de leurs vœux politiques. De plus, ils avaient obtenu l’autorisation de manifester ouvertement leurs convictions politiques, c’est-à-dire qu’ils avaient le droit de porter la Croix gammée et de saluer en levant la main. Mais, ce qui n’était pas permis, c’était l’organisation même, c’est-à-dire que mes amis nationaux-socialistes en Autriche n’avaient aucune possibilité de prendre légalement contact avec les nationaux-socialistes. Par cet accord, les vannes étaient ouvertes, sans qu’on eût songé à endiguer le courant. C’est pourquoi j’ai résolu de me rendre moi-même auprès d’Adolf Hitler afin de m’assurer si mon plan avait ou non son approbation. D’accord avec le DrSchuschnigg, je suis parti muni d’un passeport diplomatique autrichien.


  DrSTEINBAUER. – Quand avez-vous parlé à Hitler?


  ACCUSÉ SEYSS-INQUART. – Je viens de donner une fausse date. C’est le 16février que j’ai été nommé ministre et c’est le 17février que je suis parti pour Berlin. J’ai eu avec Hitler un entretien de plus de deux heures en tête-à-tête.


  —Le Ministère Public a souligné que j’avais salué Hitler la main levée. C’était permis en vertu de l’accord. Mais je prie le Ministère Public de reconnaître que, à chacune de mes auditions, j’ai déclaré spontanément que j’avais toujours, vis-à-vis de Hitler, insisté sur le fait que j’étais ministre autrichien et, comme tel, responsable vis-à-vis de l’Autriche. À l’issue de cet entretien, j’ai pris des notes au dos d’une lettre, en sténographie. Je les ai dictées à ma secrétaire, à la machine, quelques semaines plus tard et, à l’aide de ces notes, je voudrais rappeler ici la teneur de mon entretien avec Hitler…


  —«La condition préalable, pour le Chancelier fédéral DrSchuschnigg, est que je me place sur le terrain d’une Autriche autonome et indépendante, ce qui signifie: maintien de la Constitution, poursuite des buts envisagés, y compris le Reich; libre orientation de la volonté en Autriche, autant que le permet la Constitution actuelle. Il faut que je sois, vis-à-vis du DrSchuschnigg, la garantie vivante de la voie évolutionniste, dans le sens de ces déclarations (certes, oui) et non le simple conducteur d’un cheval de Kulturkampf (oui). Pas d’aspiration totalitaire de la part du Parti et du Mouvement, ce qui signifie: réaliser l’idéologie nationale-socialiste en reconnaissant l’état de choses en Autriche et en en tenant compte, sans rien imposer par la violence. Le Parti ne disparaîtra pas d’emblée, c’est une collectivité; pas de participation interdite; s’abstenir de tendances hostiles envers l’État; agir toujours légalement; emprisonner quiconque y manquera.»


  —Hitler acquiesça, dans l’ensemble, et me dit: «Les vingt-cinq points importent peu; il ne s’agit pas de proclamer un dogme; ce qu’il faut, c’est parvenir à l’idéologie nationale-socialiste, en partant d’un germanisme intégral et de la conception d’une communauté allemande.»


  —Tel a été, en substance, le sujet de mon entretien avec Adolf Hitler, le 17février, de midi à 2h10.


  DrSTEINBAUER. – Je vous demande maintenant, témoin, si Hitler était d’accord avec vos propositions?


  ACCUSÉ SEYSS-INQUART. – Il s’est exprimé affirmativement sur beaucoup de points; sur d’autres, il a douté de l’approbation du Gouvernement autrichien. Mais l’impression générale a été que cette politique lui paraissait réalisable.


  DrSTEINBAUER. – On vous a fait en outre grief, à ce sujet, d’avoir, en votre qualité de ministre de l’Intérieur et de la Police, soumis le pouvoir exécutif au contrôle des nazis?


  ACCUSÉ SEYSS-INQUART. – Je préférerais laisser à l’un de mes témoins, le DrSkubl, le soin d’exposer cette question. Après la mort de Dollfuss, le DrSkubl a été le principal homme de confiance du Gouvernement autrichien, et il me fut adjoint comme secrétaire d’État et inspecteur général de la Sûreté. Manifestement aussi dans le but de me contrôler. Je n’avais absolument rien à y objecter, et j’étais très satisfait d’avoir un technicien de cette valeur auprès de moi. Je tiens à mentionner brièvement que c’était à Skubl qu’incombait exclusivement l’exécutif. Je n’ai jamais donné d’ordres directement à la Police. Skubl tenait ses directives du DrSchuschnigg; c’est ce qui se passa notamment les 10 et 11mars. Je n’ai pas introduit un seul national-socialiste dans la Police autrichienne.


  


  DrSTEINBAUER. – Témoin, quelles étaient vos fonctions dans la République autrichienne?


  TÉMOIN SKUBL. – J’étais, en dernier lieu, chef de la Police à Vienne, et secrétaire d’État à la Sûreté publique. J’étais également inspecteur général des services exécutifs autrichiens.


  DrSTEINBAUER. – Avez-vous été appelé à ce poste sur la proposition du DrDollfuss et muni d’instructions qu’il vous avait données avant sa mort?


  TÉMOIN SKUBL. – La veille de son assassinat, le 24juillet, le DrDollfuss m’avait nommé inspecteur général de la Police. Je jouissais de toute sa confiance.


  DrSTEINBAUER. – Peut-on dire aussi que vous étiez l’homme de confiance de son successeur, le DrSchuschnigg?


  TÉMOIN SKUBL. – Oui.


  DrSTEINBAUER. – Lorsque Seyss-Inquart devint ministre, lui avez-vous été adjoint en tant que secrétaire d’État, et en même temps en qualité d’inspecteur général?


  TÉMOIN SKUBL. – Oui, lorsque Seyss-Inquart fut nommé ministre de l’Intérieur et de la Sûreté, je lui fus adjoint comme secrétaire d’État. J’étais donc immédiatement sous ses ordres, alors que jusqu’à présent, j’avais eu comme chef direct le Chancelier Fédéral, en sa qualité de chef de la Sûreté.


  DrSTEINBAUER. – La Police et la Gendarmerie étaient-elles pratiquement entre vos mains, ou entre les mains de Seyss-Inquart?


  TÉMOIN SKUBL. – Pratiquement, elles étaient entre mes mains.


  DrSTEINBAUER. – Aviez-vous en particulier pour mission de lutter contre les mouvements illégaux?


  TÉMOIN SKUBL. – En ma qualité de chef de la Police et de secrétaire d’État à la Sûreté publique, il entrait évidemment dans mes attributions de lutter contre les mouvements illégaux, et tout particulièrement contre l’agression nationale-socialiste.


  DrSTEINBAUER. – Avez-vous pu constater un rapport entre le DrSeyss-Inquart et le putsch de juillet 1934, l’assassinat de Dollfuss?


  TÉMOIN SKUBL. – Non.


  DrSTEINBAUER. – Quelle était son attitude de principe vis-à-vis du national-socialisme?


  TÉMOIN SKUBL. – Le DrSeyss-Inquart se déclarait national-socialiste, mais autant que je le sache, ceux que l’on appelait les nationaux-socialistes à 120% et 150%, c’est-à-dire les chefs du mouvement illégal, ne le considéraient pas comme un national-socialiste à 100%, ils le considéraient néanmoins comme l’homme qui pouvait leur être utile sur l’échiquier du national-socialisme.


  DrSTEINBAUER. – Si je vous comprends bien, il était plus mené que meneur.


  TÉMOIN SKUBL. – J’ai toujours eu cette impression.


  DrSTEINBAUER. – Dans quelle mesure collaboriez-vous avec Seyss-Inquart en sa qualité de ministre de l’Intérieur?


  TÉMOIN SKUBL. – Nous n’avons eu aucune difficulté et nous nous entendions parfaitement.


  DrSTEINBAUER. – Avait-il une influence quelconque sur la Police? A-t-il par exemple, incorporé des nationaux-socialistes à la Police?


  TÉMOIN SKUBL. – Non, cela n’a jamais été fait.


  DrSTEINBAUER. – Aviez-vous l’occasion de faire des rapports directs au Chancelier Schuschnigg, en passant par-dessus le ministre?


  TÉMOIN SKUBL. – Le chancelier Schuschnigg était chef du Gouvernement et, par conséquent, mon chef hiérarchique le plus élevé. Il était donc normal que je lui fasse des rapports régulièrement ainsi qu’à sa demande et que je reçoive des instructions de sa part.


  DrSTEINBAUER. – Peu de temps après qu’il ait été nommé ministre, le DrSeyss-Inquart s’est rendu en Allemagne auprès de Hitler. Je vous demande: ce voyage était-il officiel, ou secret?


  TÉMOIN SKUBL. – Il était officiel.


  DrSTEINBAUER. – Qu’est-ce qui vous le fait dire?


  TÉMOIN SKUBL. – Ce voyage avait été annoncé. J’en avais connaissance et le chancelier fédéral Schuschnigg également, autant que je sache. Il est d’ailleurs évident qu’en sa qualité d’agent de liaison entre le Gouvernement autrichien et le Reich, il ait été obligé d’entrer en contact avec Hitler.


  DrSTEINBAUER. – Lorsque Seyss-Inquart revint, a-t-il rendu compte de ses conversations avec Hitler?


  TÉMOIN SKUBL. – Oui. À son retour, je suis allé recevoir Seyss-Inquart à la gare, et je lui ai demandé comment s’était déroulé l’entretien avec Hitler; Seyss-Inquart – encore sous l’impression de cette rencontre et de cette conversation – m’a fait part de ce qu’il avait dit au Führer. Je me souviens encore parfaitement des différents points. Seyss-Inquart avait dit au Chancelier du Reich:


  —«1. Monsieur le Chancelier du Reich, je suis ministre autrichien et, en cette qualité, j’ai prêté serment à la constitution autrichienne, c’est-à-dire à l’indépendance et à l’autonomie de l’Autriche.


  —«2. Je suis croyant, je suis un catholique pratiquant, je ne peux donc suivre une voie qui mènerait à un Kulturkampf.


  —«3. J’arrive d’un pays dans lequel un régime totalitaire ne peut pas être envisagé.»


  DrSTEINBAUER. – Malgré cela, le Reich a-t-il désigné un nouveau chef à la NSDAP illégale en Autriche?


  TÉMOIN SKUBL. – Oui, autant que je m’en souvienne, Klausner fut nommé chef régional le 21février.


  DrSTEINBAUER. – Lorsque le DrSchuschnigg annonça son plébiscite, fit-il prendre des mesures de sécurité particulières?


  TÉMOIN SKUBL. – L’annonce du plébiscite fit naturellement l’effet d’une bombe auprès des nationaux-socialistes, non seulement en Autriche, mais aussi dans le Reich. Elle donna lieu à une activité fébrile et il fallut évidemment prendre les dispositions nécessaires. Cette activité particulière s’explique par le fait que les nationaux-socialistes devaient craindre, dans l’éventualité d’un plébiscite, de subir un grave échec; les termes du plébiscite auraient en effet été approuvés par la grande majorité de la population autrichienne. Il est très intéressant à ce propos de se reporter à un article publié le 11mars dans la Deutsch-Österreichische Tageszeitung et dans lequel apparaissait la crainte que ce plébiscite ouvrît la voie à une démocratisation de l’Autriche, à l’institution d’un front populaire et, par là, constituât un pas vers la bolchevisation. On pouvait en tirer la conclusion que les nationaux-socialistes autrichiens constituaient une minorité.


  LES LEGIONS DE MARS


  Avec l’annonce du plébiscite de Schuschnigg, le rideau va s’ouvrir sur le dernier acte. L’Autriche sera désormais allemande. Pouvait-il en être autrement après six longues années d’intrigues, de provocations, d’investissements, de crimes?


  DrSTEINBAUER. – Nous arrivons maintenant aux jours critiques de mars. Avez-vous été informé du projet de plébiscite de Schuschnigg et par qui?


  ACCUSÉ SEYSS-INQUART. – La veille du jour où le DrSchuschnigg annonça à Innsbruck son projet de plébiscite, il me convoqua et m’en donna communication. Je lui ai alors demandé si ce projet était irrévocable. Il me l’a confirmé. Je lui ai exprimé mes craintes que cela puisse provoquer des difficultés. J’y ai cependant adhéré, lui promettant de l’aider dans la mesure du possible, ou à en assurer la réussite, ou à en obtenir un résultat utilisable, c’est-à-dire, pour les nationaux-socialistes également. J’étais avec eux, cela va de soi, en rapports constants puisque j’étais l’homme de liaison. À différentes réunions et au su de Schuschnigg et de Zernatto, j’ai pris la parole et j’ai fait l’exposé des questions traitées avec Hitler et de ce que je lui avais dit. J’ai évité toute possibilité de manifestations et, en qualité de ministre de l’Intérieur, j’ai interdit de telles démonstrations. Je mentionne en outre l’interdiction de toute assemblée que j’ai formulée, de même que l’interdiction formelle d’une manifestation à Gratz, ainsi qu’il ressort du questionnaire du témoin Uiberreither.


  DrSTEINBAUER. – Est-ce que vous avez eu une approbation quelconque de Schuschnigg?


  ACCUSÉ SEYSS-INQUART. – Non. Je remarquerai que le soir même, j’ai été abordé par le DrJury, qui avait eu vent d’une façon quelconque de ce projet de plébiscite. Je ne lui ai pas dit que j’avais approuvé le DrSchuschnigg, bien qu’en somme je n’eusse pas dû m’imposer cette discrétion, eu égard à ma qualité d’agent de liaison, résultant de l’accord du 12février; j’ai été discret.


  


  ACCUSÉ VON PAPEN. – Le plébiscite annoncé par M.Schuschnigg était naturellement une surprise totale. À mon avis, il était en contradiction avec l’esprit des choses sur lesquelles on s’était mis d’accord à Berchtesgaden, et en contradiction avec la tendance à un apaisement pacifique. D’ailleurs, ce plébiscite violait également la constitution autrichienne. Il ne s’agissait pas là d’une décision du Gouvernement autrichien. Il s’agissait d’une mesure spontanée du chancelier d’Autriche et, à mon avis, il était parfaitement clair que les éléments qui, en Autriche, étaient favorables à une fusion des deux États étaient très mécontents de ce plébiscite.


  DrKUBUSCHOK. – Le témoin Rainer a, dans ses déclarations, et dans son discours qui a été mentionné ici, déclaré qu’il se serait rendu chez vous le soir du 9mars. S’agit-il là d’un entretien qui avait été prévu, d’une conférence proprement dite, ou s’agit-il d’un échange d’avis?


  ACCUSÉ VON PAPEN. – En aucune manière. Je m’étais absenté de Vienne entre le 26février au soir et le 9mars, si mes souvenirs sont exacts. C’est à ce moment que je suis rentré à Vienne et il est parfaitement possible que ces messieurs soient venus à l’ambassade et m’aient parlé. Il n’y avait absolument rien de prévu de ma part.


  DrKUBUSCHOK. – Étiez-vous à Berlin le 11 Mars?


  ACCUSÉ VON PAPEN. – Le 10mars au soir, j’ai reçu à l’ambassade un appel téléphonique de la Chancellerie du Reich. C’était l’ordre de Hitler de me rendre immédiatement dans la nuit à Berlin. Le lendemain matin, je me suis rendu à Berlin en avion et c’est entre 9heures et 10heures du matin que je suis arrivé à la Chancellerie du Reich. Je ne savais pas pourquoi Hitler m’avait demandé de venir. Je supposais que dans l’évolution de cette crise, il désirait peut-être mon avis. Peut-être estimait-il aussi que ma présence à Vienne pouvait gêner ses plans. En tout cas, pendant cette journée décisive du 11mars, j’étais à Berlin et à la Chancellerie du Reich. J’y ai rencontré Hitler; il était entouré de nombreux ministres: Gœring, Gœbbels, Neurath. Il y avait des secrétaires d’État et aussi des officiers. Il m’a salué dans les termes suivants: «La situation avec l’Autriche est devenue intolérable. M.Schuschnigg trahit l’idéal allemand; nous ne pouvons pas admettre ce plébiscite forcé.» Et comme je voyais qu’il était violemment ému, je lui rappelai encore une fois la promesse qu’il m’avait faite à Bayreuth et l’avertis de ne pas prendre de décision précipitée. Mais, ce matin-là, il me déclara: «Ou on rapporte ce plébiscite, ou le Gouvernement doit démissionner.» Nous savons aujourd’hui qu’il a envoyé par courrier spécial au DrSeyss-Inquart une lettre qui contenait cette exigence sous forme d’ultimatum adressé au Gouvernement autrichien. À ce moment-là, il ne m’a pas informé de cette intervention active de sa part. Le reste de la journée s’est déroulé ensuite de façon telle qu’avec la plupart des personnes présentes je me tenais dans la grande salle de la Chancellerie, tandis que Gœring téléphonait dans le bureau privé de Hitler. En attendant dans la grande salle, nous n’avons appris que par fragments ce qui avait été dit. Mais maintenant, nous le savons par les documents.


  —Je ne mentionnerai qu’un incident. Vers 5heures de l’après-midi, on reçut de Vienne l’information que le Gouvernement Schuschnigg était prêt à démissionner. Là-dessus, j’insistai auprès de Hitler en lui demandant de rapporter tous les ordres sur le plan militaire. C’est ce qu’il fit. Entre 5heures et 6heures de l’après-midi, l’ordre adressé aux forces militaires qui avaient été mises en place était rapporté. À ce moment-là, j’ai adressé mes félicitations aux généraux Keitel et Brauchitsch qui étaient présents, parce que j’étais heureux que cela nous fût épargné. Mais une heure plus tard, la situation était déjà totalement différente. On reçut un coup de téléphone de Vienne disant que le président refusait d’appeler un Gouvernement Seyss-Inquart; c’est alors que Hitler adressa à nouveau ses ordres à la troupe. Tard le soir, on dit que le Gouvernement autrichien avait demandé l’entrée des troupes allemandes parce que, sans cela, il était incapable de dominer la situation. Je vois encore M.von Neurath, debout à côté de moi, me dire: «C’est une information de Vienne si importante qu’il faut absolument que nous l’ayons par écrit.» Nous sommes donc sous l’impression que c’est de Vienne que nous parvient cet appel au secours. Le reste des événements de la soirée est connu, et tout ce que je puis dire c’est que, personnellement, j’étais profondément bouleversé par cette solution, car il était parfaitement clair que si l’on entrait avec l’Armée, cela pouvait mener à des incidents et à une effusion de sang. Une nouvelle effusion de sang entre nos deux peuples non seulement compromettrait à nouveau et très gravement la question allemande, mais encore ferait en Europe la plus mauvaise impression en ce qui concerne la direction de la politique allemande.


  DrKUBUSCHOK. – J’attire l’attention du Tribunal sur la déclaration sous la foi du serment de Tass, qui est un ami du témoin Papen qui s’est entretenu avec lui le soir du 11mars.


  —«Le 11mars 1938, dès l’entrée des troupes allemandes en Autriche, M.von Papen a fait son apparition tard le soir au club “Union” où il m’a déclaré, très ému et désespéré: “J’arrive de la Chancellerie du Reich; j’ai essayé de convaincre Hitler de ne pas entrer en Autriche, je lui ai vivement déconseillé de le faire. Mais il a fait cette folie et il vient de donner l’ordre de marche aux troupes”.»


  —Témoin, saviez-vous quelque chose du plan militaire appelé «Cas Otto»?


  ACCUSÉ VON PAPEN. – C’est au cours des débats, ici, que j’ai entendu parler pour la première fois de ce «Cas Otto». Le «Cas Otto» était, comme on le sait, la préparation théorique d’une action allemande au cas où, à la suite de la restauration de la monarchie des Habsbourg, les Tchèques et les Hongrois entreraient à Vienne.


  LE PRÉSIDENT. – C’est exactement ce que disait l’accusé lorsque je vous ai interrompu. Il a dit qu’il ne connaissait pas le document, et maintenant il est en train de l’expliquer. Il ne s’agit pas de discuter mais d’apporter des preuves.


  PROFESSEUR DrEXNER. – Existait-il un plan d’opérations contre l’Autriche?


  


  ACCUSÉ JODL. – Il n’y avait pas de plan d’opérations contre l’Autriche. Je tiens à le souligner formellement.


  PROFESSEUR DrEXNER. – Nous en arrivons maintenant à la directive visant la coordination des préparatifs de guerre de la Wehrmacht pour l’année 1937. Le Ministère Public, en son temps, n’a cité dans cette directive que le seul «Cas Otto», de sorte que l’impression fut créée qu’il ne s’agissait là que d’un plan de campagne contre l’Autriche. Veuillez nous expliquer la signification de cette directive?


  ACCUSÉ JODL. – C’était une de ces directives types de préparation à la guerre, comme il en avait paru chaque année en Allemagne depuis qu’il existait un État-Major général et un service militaire obligatoire, et qui devait envisager toutes les éventualités possibles. Ces études militaires, toutes théoriques, distinguaient entre deux sortes de cas: d’une part, les cas de guerre qui, par leur nature même étaient, au point de vue politique, probables ou éventuels et, d’autre part, ceux qui ne l’étaient point. Pour les premiers, un plan d’opérations devait être établi par l’Armée et par l’Aviation; pour les autres, il suffisait de formuler diverses propositions applicables. Si le Tribunal veut bien se référer à la page 21 du document, il y lira la phrase suivante: «Les cas particuliers énumérés ci-après sont à envisager par le Haut Commandement, d’une façon générale, mais sans la participation des services régionaux…» et parmi ceux-là figure le «Cas Otto».


  PROFESSEUR DrEXNER. – Avez-vous pris part à des entretiens au sujet de l’Autriche?


  ACCUSÉ JODL. – Non, je n’ai jamais pris part à un entretien.


  PROFESSEUR DrEXNER. – Le dossier d’audience du Ministère Public indique que, le 12février 1938, vous étiez à l’Obersalzberg; Keitel l’a d’ailleurs confirmé. L’inscription dans votre journal, à la date du 12mars 1938, se fonde donc sur une indication fournie par Keitel. Est-ce exact?


  ACCUSÉ JODL. – Oui, ce n’est qu’une simple note au sujet d’un court récit que me fit le maréchal Keitel sur les événements de cette journée et qui était même quelque peu exagérée.


  PROFESSEUR DrEXNER. – Mais il est inscrit, le 11février au soir: «Le général Keitel, avec les généraux von Reichenau et Sperrle à l’Obersalzberg. Schuschnigg et G. Schmidt soumis à une forte pression politique et militaire.» Les traductions anglaise et française indiquent que Schuschnigg et Schmidt sont «de nouveau soumis à une forte pression politique et militaire». Ce mot «de nouveau» ne figure pas dans mon texte original en allemand. Eh bien, avez-vous préconisé qu’on entreprenne des manœuvres fictives contre l’Autriche? On vous le reproche.


  ACCUSÉ JODL. – Je n’ai pas proposé de manœuvres fictives. C’est le Führer qui les ordonna. Il ne me semble d’ailleurs pas qu’elles soient illégales, car au cours de ce jeu de hasard qu’est l’Histoire du monde, dans la politique comme dans la guerre, je crois qu’on a toujours joué de fausses cartes. Mais le Führer l’ordonna et c’est ce que j’ai noté dans mon journal. Je fournis à Canaris des renseignements militaires et des documents sur les emplacements de nos effectifs et sur les manœuvres qui avaient lieu. Canaris en rédigea un rapport, qu’il fit alors circuler à Munich.


  PROFESSEUR DrEXNER. – Selon vous, quel était le but…


  ACCUSÉ JODL. – On m’avait dit que le but était d’exercer une certaine pression sur Schuschnigg afin qu’à son retour en Autriche il demeurât fidèle à l’accord conclu à l’Obersalzberg.


  PROFESSEUR DrEXNER. – Combien de temps avant l’entrée des troupes en Autriche avez-vous été avisé de cette intention?


  ACCUSÉ JODL. – Je l’ai appris le 10mars au matin, un peu avant 11heures…


  PROFESSEUR DrEXNER. – Et quand eut lieu l’entrée des troupes?


  ACCUSÉ JODL. – Le 12mars. Ce fut lorsque le général Keitel et le général Viehbahn, qui était alors provisoirement chef de l’État-Major des opérations de la Wehrmacht, furent soudain convoqués à la Chancellerie du Reich que je fus mis au courant de ce projet pour la première fois.


  PROFESSEUR DrEXNER. – Un plan était-il alors déjà dressé?


  ACCUSÉ JODL. – Le Führer les étonna en déclarant que le problème qui se posait était celui de l’Autriche. C’est alors qu’ils se souvinrent qu’il existait un plan d’État-Major «Otto». Ils me le mandèrent et je leur confirmai que la directive en question existait, mais qu’aucune disposition pratique n’avait encore été prise. Étant donné que cette étude, purement théorique, n’avait été élaborée que pour l’éventualité d’une restauration monarchique en Autriche, et qu’une telle restauration n’était pas envisagée pour le moment, l’OKH n’avait ordonné aucune mesure à ce sujet.


  


  DrNELTE. – Comment expliquez-vous la directive générale de juin 1937 sur les préparatifs de mobilisation?


  ACCUSÉ KEITEL. – Ce document est effectivement une directive de mobilisation restée générale et qui se rattache aux instructions traditionnelles de l’État-Major général données pendant la période d’avant-guerre, avant la première guerre mondiale, et suivant lesquelles cette question devait être préparée à fond. Cela n’avait, à mon avis, rien à voir avec de quelconques projets politiques du Führer, car j’étais déjà chef d’État-Major auprès de Blomberg et du Generaloberst Jodl, chef de la division «Défense du territoire»; on peut trouver un peu présomptueux de ma part de m’entendre dire que nous étions très satisfaits qu’on se décidât enfin à donner à la Wehrmacht un programme annuel d’enseignement moral et théorique; dans l’ancienne instruction d’État-Major, telle que je l’avais reçue avant la Première Guerre mondiale; le but de ces directives était de faire de tous les voyages de l’État-Major et des voyages d’étude du Grand État-Major général, l’occasion d’examens théoriques de tous les problèmes. Telle était l’instruction qu’on recevait alors au Grand État-Major général. Mais je ne sais plus si Blomberg a donné directement ses idées courantes sur les complications possibles ou sur les développements possibles des opérations, ni s’il a été influencé par Hitler.


  —Hitler n’a certainement jamais vu ce document; c’était un travail propre à l’État-Major général de la Wehrmacht.


  DrNELTE. – Mais il s’y trouve une référence au «Cas Otto» et vous savez qu’il s’agissait là de l’affaire d’Autriche?


  ACCUSÉ KEITEL. – Je me souviens naturellement du «Cas Otto», ce seul mot montre de qui il s’agissait: d’Otto de Habsbourg. On a sans doute – on a même, en fait – répandu certaines informations selon lesquelles on aurait souhaité une restauration que nous aurions soutenue, éventuellement, même par une intervention armée. Au contraire, le Führer Adolf Hitler voulait empêcher une restauration de la monarchie en Autriche. Tout fut remis en question plus tard, avec l’affaire de l’Anschluss. Je crois que je peux laisser cela de côté maintenant; je l’expliquerai peut-être plus tard. En tout cas, on croyait, sur la base de ces délibérations de l’Armée, qu’il y avait une sorte de préparation ou un règlement du «Cas Otto» qui serait déclenché par la phrase-code: «Le Cas Otto entre en vigueur.»


  DrNELTE. – Vous voulez donc dire qu’on n’a pas donné d’ordres concrets relativement au «Cas Otto» sur la base de cette directive générale?


  ACCUSÉ KEITEL. – Vous voulez dire relativement à l’Anschluss, au début de février?


  DrNELTE. – Pardon?


  ACCUSÉ KEITEL. – Je ne peux témoigner ici que de ce que j’ai vu moi-même, quand Hitler m’envoya à l’Armée pour dire au général Beck: «Le Führer demande que vous vous présentiez immédiatement chez lui pour lui faire un rapport sur les préparatifs faits en vue d’une entrée éventuelle en Autriche», et que le général Beck m’a dit: «Nous n’avons rien préparé, il n’y a rien de fait, rien.»


  DrNELTE. – Le Ministère Public déclare que vous avez participé à l’élaboration du plan d’opérations contre l’Autriche, tel qu’il fut mis à exécution en mars 1938. J’ai ici la directive concernant l’opération «Otto». Pouvez-vous déclarer que toute l’affaire fut en réalité improvisée?


  ACCUSÉ KEITEL. – Je me souviens que cet ordre a été donné au Commandant en chef de l’Armée de terre et aux autres commandants en chef et qu’il n’a été donné qu’alors que l’affaire était déjà en cours. Rien n’avait été préparé, tout fut improvisé et les faits, tels qu’ils se sont passés, s’ils étaient enregistrés régulièrement, le prouveraient d’eux-mêmes. Les ordres furent donnés verbalement et individuellement et ils furent effectivement mis à exécution le 12mars au matin, lors de l’entrée des troupes en Autriche.


  


  PROFESSEUR DrEXNER. – Comment envisagiez-vous, personnellement, toute cette opération autrichienne?


  ACCUSÉ JODL. – Cela m’apparut comme une discussion de famille qui, dans un court laps de temps, se résoudrait sur le plan politique en Autriche même.


  PROFESSEUR DrEXNER. – Et qu’est-ce qui vous le fit penser?


  ACCUSÉ JODL. – Ma connaissance approfondie de l’Autriche. Grâce à ma parenté et à mes amitiés, par le club alpin germano-autrichien dont je faisais partie, par ma connaissance des régions montagneuses d’Autriche, j’avais eu un contact bien plus étroit avec ce pays qu’avec l’Allemagne du nord même, et je savais que depuis longtemps il avait à sa tête un gouvernement dont son peuple ne voulait pas; la révolte paysanne en Styrie en est un témoignage typique.


  PROFESSEUR DrEXNER. – L’entrée en Autriche fut donc, en somme, la réalisation du projet…


  ACCUSÉ JODL. – Non, pas du tout. L’opération fut improvisée en quelques heures, avec un résultat ad hoc. Soixante-dix pour cent de tous nos engins blindés et camions demeurèrent en panne sur la route de Salzbourg et Passau à Vienne, parce que les chauffeurs auxquels on avait confié cette tâche étaient des recrues qui n’avaient pas encore terminé leur entraînement.


  LE PRÉSIDENT. – Accusé, vous avez dit tout à l’heure, n’est-ce pas, que le Führer avait déclaré qu’il s’agissait du problème de l’Autriche? Vous avez dit cela, n’est-ce pas?


  ACCUSÉ JODL. – Je disais que le Führer en avait informé le général Keitel et le général Viehbahn, le 10mars au matin. Il ne m’avait rien dit, et d’ailleurs, jusqu’à ce jour-là, je n’avais jamais parlé avec le Führer.


  LE PRÉSIDENT. – Je voulais connaître la date exacte. C’est bien le 10mars?


  ACCUSÉ JODL. – Oui, le 10mars au matin.


  PROFESSEUR DrEXNER. – Est-il exact que seules des formations du temps de paix pénétrèrent dans les régions frontalières, en territoire autrichien?


  ACCUSÉ JODL. – Oui, ce ne furent effectivement que des formations de paix, destinées à défiler à Vienne, qui entrèrent en Autriche. Toutes les unités nécessaires à un conflit éventuel avec la Tchécoslovaquie ou l’Italie, par exemple, furent arrêtées à la dernière minute, avec l’ordre de ne pas franchir la frontière.


  PROFESSEUR DrEXNER. – Et les colonnes de munition, par exemple?


  ACCUSÉ JODL. – Pareillement, elles restèrent en Allemagne.


  PROFESSEUR DrEXNER. – Parmi les dirigeants politiques, se produisit-il à la dernière minute quelque hésitation dans cette affaire?


  ACCUSÉ JODL. – Le 11mars, au cours de l’après-midi, on me communiqua de la Chancellerie du Reich l’ordre que la Wehrmacht ne devait pas bouger et que seule la Police, traversant les formations de la Wehrmacht, ferait son entrée. Le soir du 11mars, par contre, à 20h30, l’ultime décision me parvint: la Wehrmacht entrerait tout de même en Autriche. Quel fut le motif de ces hésitations, je n’ai jamais pu le connaître.


  PROFESSEUR DrEXNER. – Alors, en somme, il n’y eut pas vraiment d’invasion par la force?


  ACCUSÉ JODL. – Non, ce fut une occupation absolument pacifique. Un fait caractéristique: je proposai au chef du service des opérations de la Wehrmacht: «Emmenez la musique; mettez-la en tête. Faites mettre des lunettes à tous vos chauffeurs car, autrement, ils auront les yeux crevés par les fleurs qu’on leur jettera!»


  


  Contre-interrogatoire: M.Roberts. – Lorsque Hitler apprit que Schuschnigg allait être plébiscité par le peuple, il décida l’invasion sur-le-champ?


  ACCUSÉ JODL. – Oui, on m’a dit que lorsqu’il apprit qu’on allait procéder à une pression si grotesque sur l’opinion publique sous le couvert d’un plébiscite, il affirma qu’il ferait tout pour ne pas l’admettre. Voilà ce qu’on m’a dit.


  M.ROBERTS. – Il ne voulait pas que l’on consultât l’opinion publique?


  ACCUSÉ JODL. – Non, il n’aurait pas toléré que l’on trompât l’opinion publique.


  M.ROBERTS. – De sorte que les Forces armées allemandes pénétrèrent en Autriche?


  ACCUSÉ JODL. – C’est exact.


  M.ROBERTS. – Et dès lors, l’Autriche reçut tous les bienfaits du national-socialisme?


  ACCUSÉ JODL. – C’est une question de politique. Il est possible que ce pays eût pu devenir le plus heureux de la terre.


  M.ROBERTS. – Je ne vous demande pas ce qu’il aurait pu devenir, je vous demande ce qu’il a reçu. Il a reçu les S.S., la Gestapo, les camps de concentration, la suppression de l’opposition et la persécution des juifs?


  ACCUSÉ JODL. – Ce sont là des questions dont je ne me suis pas occupé. Il faudrait que vous les posiez à ceux qu’elles concernaient. En tout cas, les Autrichiens m’ont reçu comme commandant d’artillerie et ils m’estimaient, je puis l’affirmer.


  M.ROBERTS. – Vous dites que la population vous manifestait de la sympathie?


  ACCUSÉ JODL. – Ceux qui étaient sous mes ordres étaient fiers de leur chef.


  M.ROBERTS. – Ils devaient se montrer satisfaits, même si au fond, ils ne l’étaient pas vraiment?


  ACCUSÉ JODL. – Non. Ils n’étaient pas obligés de se montrer satisfaits. En tout cas, après une longue absence, ils n’étaient certainement pas obligés de m’envoyer des lettres enthousiastes, comme celles que j’ai reçues pendant toute la durée de la guerre de ces Autrichiens qui savaient que mon cœur leur appartenait.


  M.ROBERTS. – Il y avait en tout cas un homme qui n’était pas très heureux de vous voir.


  ACCUSÉ JODL. – Je n’en connais aucun.


  M.ROBERTS. – Vraiment?


  ACCUSÉ JODL. – Oui.


  M.ROBERTS. – Schuschnigg?


  ACCUSÉ JODL. – Nous ne nous connaissions pas.


  M.ROBERTS. – Il n’était pas très content de vous voir entrer en Autriche?


  ACCUSÉ JODL. – Je ne peux pas le dire.


  M.ROBERTS. – Schuschnigg a été interné dans un camp de concentration?


  ACCUSÉ JODL. – On m’a dit que le Führer avait déclaré: «Je ne veux nullement en faire un martyr, mais je ne puis le laisser en liberté; je dois lui faire subir une détention d’honneur.» Et j’ai vécu sous cette impression pendant toute la guerre.


  M.ROBERTS. – Une détention d’honneur?


  ACCUSÉ JODL. – Oui, c’était le nom consacré.


  M.ROBERTS. – Comment? Il était détenu d’honneur de Dachau?


  ACCUSÉ JODL. – Je l’ignore. Ce ne sont pas des questions à me poser, à moi qui étais soldat et non pas chef de camp de concentration.


  M.ROBERTS. – C’était un honneur auquel beaucoup renonceraient volontiers?


  


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Pourquoi, vous et vos amis, avez-vous maintenu Schuschnigg en prison pendant sept ans?


  ACCUSÉ VON RIBBENTROP. – Je ne sais pas. En tous cas, je crois qu’à ce moment – je ne connais pas les détails – M.Schuschnigg avait dû commettre certains actes contraires aux intérêts de l’État; mais vous parlez de «prison» et je sais – ce sont des souvenirs personnels – que le Führer avait insisté à plusieurs reprises pour que M.Schuschnigg fût particulièrement bien traité; il n’était d’ailleurs pas en prison, mais dans une maison et je crois même que sa femme était avec lui. Mes souvenirs personnels ne vont pas plus loin.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Vous dites «prison»; or il a été à Buchenwald et à Dachau. Croyez-vous qu’il s’y soit remarquablement trouvé?


  ACCUSÉ VON RIBBENTROP. – C’est ici seulement que j’ai appris que M.Schuschnigg avait été interné dans un camp de concentration. Je ne le savais pas auparavant.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Maintenant, essayez de répondre à ma question: pourquoi, vous et vos amis, avez-vous gardé Schuschnigg en prison pendant sept ans?


  ACCUSÉ VON RIBBENTROP. – Je ne puis rien vous dire à ce sujet. Je ne sais qu’une chose: il n’était pas en prison mais consigné dans une villa où il jouissait de tout le confort possible. C’est tout ce qu’on m’avait dit à cette époque et j’en avais été très content car, je l’ai déjà dit, il m’était très sympathique.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Ce qui lui manquait, témoin, c’était la possibilité de donner son point de vue sur ce qui s’était passé à Berchtesgaden à propos de l’Anschluss, car il ne put communiquer avec personne pendant ces sept années. Vous dites qu’il était très bien à Buchenwald ou à Dachau, mais où qu’il fût, il n’avait pas la possibilité de donner au monde sa version des événements.


  ACCUSÉ VON RIBBENTROP. – Je ne puis en juger.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Ah, vous ne pouvez en juger! Vous saviez parfaitement que M.von Schuschnigg n’a pu faire aucune déclaration pendant qu’il était incarcéré; et cela a duré sept ans. Vous le saviez parfaitement.


  ACCUSÉ VON RIBBENTROP. – On peut l’admettre…


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Maintenant…


  ACCUSÉ VON RIBBENTROP. –… À moins que cette mesure ait été prise dans l’intérêt de l’État.


  


  DrSTEINBAUER. – Nous arrivons aux événements de mars. Schuschnigg envisageait un plébiscite. Savez-vous si Schuschnigg en a informé Seyss-Inquart et s’il s’est entretenu à ce sujet avec lui?


  TÉMOIN SCHMIDT. – Oui, Seyss-Inquart fut mis au courant. J’ai entendu dire que vers le 10mars, il y aurait eu un accord entre Seyss-Inquart et le Chancelier Fédéral à ce sujet. Le chancelier m’a raconté que Seyss-Inquart avait déclaré qu’il était prêt à parler à la radio en faveur des élections.


  DrSTEINBAUER. – Lorsque Glaise-Horstenau vous signala qu’une invasion était à craindre, en avez-vous, en votre qualité de ministre des Affaires étrangères, informé les Puissances étrangères?


  TÉMOIN SCHMIDT. – Oui. Je n’ai pas reçu de communication directe de Glaise-Horstenau. Je n’ai su la gravité de la situation qu’en lisant l’ultimatum qui demandait de remettre le plébiscite envisagé par le Chancelier pour le 13mars. C’est à partir de ce moment-là que je suis resté en contact permanent, le 11mars, avec le corps diplomatique à Vienne et ensuite, durant les heures qui suivirent, avec nos représentants à l’étranger également.


  DrSTEINBAUER. – Les exigences du Reich allemand se sont alors rapidement succédées. Ce fut notamment la demande que Schuschnigg se retirât. Les ministres étaient réunis et un membre du Gouvernement aurait dit à Seyss-Inquart: «Nous voyons maintenant clairement que le Reich veut en finir avec l’Autriche. Le mieux serait que Seyss-Inquart prît la place de Chancelier Fédéral, de manière à ce que la transition s’effectuât sans trop de mal.»


  —Vous rappelez-vous ces paroles?


  TÉMOIN SCHMIDT. – Non, ce n’est que plus tard, dans une déclaration du ministre Glaise-Horstenau, que j’ai appris cette exigence relative à Seyss-Inquart.


  DrSTEINBAUER. – Aviez-vous alors l’impression que le Front patriotique, qui était dirigé par Schuschnigg, avait cessé d’exister au moment où celui-ci fit son discours d’adieu?


  TÉMOIN SCHMIDT. – Je crois que cela ne correspond pas tout à fait à la situation. La démission du chancelier fut exigée par ultimatum et finalement le pouvoir fut entièrement pris, si bien que le Front patriotique n’existait plus. Avec l’entrée des troupes allemandes, le national-socialisme était devenu un fait et les événements prouvèrent qu’il ne tolérait plus l’existence du Front patriotique.


  DrSTEINBAUER. – Seyss-Inquart fut alors désigné comme Chancelier Fédéral; il forma son cabinet; et vous, témoin, il vous pressentit pour le ministère des Affaires étrangères, n’est-il pas vrai?


  TÉMOIN SCHMIDT. – Oui, mais j’ai refusé. Je fus pressenti une seconde fois, je refusai à nouveau et l’on me demanda les motifs de mon refus. Seyss-Inquart me déclara alors qu’il avait l’intention de maintenir l’indépendance de l’Autriche aussi longtemps que possible, mais qu’il craignait que son Gouvernement, qui avait une majorité nazie, rencontrât des difficultés avec les Puissances occidentales. Aussi souhaitait-il me conserver au Gouvernement en raison de mon expérience diplomatique et de mes relations. Il ajouta encore qu’il avait l’intention de créer une base solide à son Gouvernement en y mettant des représentants effectifs de l’Autriche.


  DrSTEINBAUER. – Avez-vous effectivement trouvé dans la liste des ministres les noms de ces Autrichiens?


  TÉMOIN SCHMIDT. – Il y avait bien des noms d’hommes de cette sorte sur cette liste. Mais je me suis cassé la tête bien des fois sans parvenir à retrouver leurs noms en toute certitude.


  DrSTEINBAUER. – Savez-vous pourquoi une autre liste de ministres fut dressée ensuite, celle qui devait devenir définitive?


  TÉMOIN SCHMIDT. – Dans la soirée, le secrétaire d’État Keppler arriva de Berlin; j’ai appris plus tard qu’il rejeta mon nom ainsi que d’autres. Je pense pouvoir me rappeler un nom. Il proposa, je crois, à la demande de Berlin, que Weber prît le ministère des Affaires étrangères. C’est ainsi que la liste de Seyss-Inquart fut écartée et qu’il ne me demanda plus de revenir sur ma décision.


  DrSTEINBAUER. – Croyez-vous que Seyss-Inquart eût l’intention de maintenir l’indépendance autrichienne, même sous le contrôle nazi?


  TÉMOIN SCHMIDT. – Comme témoin, je ne puis vous dire que ce que je sais. Il est très difficile de formuler une opinion. J’ai rapporté les paroles qu’il m’avait dites.


  DrSTEINBAUER. – Je n’ai pas d’autres questions à poser au témoin.


  


  DrSTEINBAUER. – Nous en arrivons maintenant au 11mars. Qu’avez-vous fait ce jour-là au cours de la matinée?


  ACCUSÉ SEYSS-INQUART. – Je dois observer que la veille, ou deux jours avant, après une conférence avec les nationaux-socialistes autrichiens, j’avais envoyé une lettre du DrSchuschnigg dans laquelle je lui faisais part de la position que j’avais prise à l’égard de ce plébiscite, et cela déjà dans un sens négatif. La raison essentielle en était l’impossibilité de garantir un processus régulier parce qu’il ne s’agissait pas d’un véritable plébiscite légal dans le sens des lois d’État. De plus, ce plébiscite n’avait pas été décidé par le Conseil des ministres, mais par le Front patriotique, c’est-à-dire ordonné par le Parti qui en aurait aussi assuré l’exécution. Ma proposition tendait à obtenir un ajournement de ce plébiscite et à faire procéder à des élections normales, avec toutes les garanties légales d’usage en matière d’élections. Le soir du 10mars, en présence du ministre des Affaires étrangères Schmidt, j ‘ai eu encore un long entretien avec le DrSchuschnigg et nous tombâmes d’accord que le Gouvernement aussi bien que les gouvernements des «Länder» devaient être complétés par des nationaux-socialistes, qu’ainsi donc, pratiquement, serait constitué un gouvernement de coalition, auquel cas les nationaux-socialistes eux aussi voteraient: oui. Ce n’est qu’au sujet de l’approbation du Parti à une participation qu’il y avait encore des divergences. J’en ai fait part aux nationaux-socialistes autrichiens, mais ils n’y portèrent pas grand intérêt, car, de Berlin, la nouvelle était arrivée que Hitler était opposé au plébiscite. On me dit que je recevrais le lendemain une lettre de Hitler.


  DrSTEINBAUER. – Avez-vous reçu cette lettre?


  ACCUSÉ SEYSS-INQUART. – Oui, j’ai reçu par un courrier une lettre de Hitler. Je crois pouvoir dire avec quelque certitude qu’à cette lettre était joint également un projet de télégramme demandant l’entrée de l’Armée allemande en Autriche. Mais je ne peux pas me rappeler s’il y avait également un projet de discours radiodiffusé.


  DrSTEINBAUER. – Et alors, qu’avez-vous fait le matin, après avoir reçu cette lettre?


  ACCUSÉ SEYSS-INQUART. – Après avoir reçu cette lettre, je me suis rendu chez le DrSchuschnigg avec le ministre Glaise. À 10heures, nous étions à la chancellerie et j’ai communiqué franchement au Chancelier Schuschnigg le contenu total de cette lettre. En particulier, j’ai insisté sur le fait que, en cas de refus, Adolf Hitler comptait sur des troubles parmi les nationaux-socialistes autrichiens, et qu’il était prêt, en cas de troubles, à faire irruption en Autriche s’il recevait un appel au secours. J’ai donc attiré tout spécialement l’attention du Chancelier Schuschnigg sur la possibilité d’une telle évolution.


  DrSTEINBAUER. – Lui avez-vous demandé une réponse?


  ACCUSÉ SEYSS-INQUART. – Dans la lettre, on indiquait un délai expirant à midi. Notre entretien ayant duré jusqu’à 11h30 environ, j’ai prié le Chancelier Schuschnigg de me faire parvenir sa décision à 2heures de l’après-midi. Je sais qu’entre-temps, et déjà la veille, il avait fait prendre des mesures de sécurité par l’intermédiaire du DrSkubl, mesures sur lesquelles je m’étais déclaré d’accord. On a mobilisé quelques classes de l’Armée autrichienne, la Police a été consignée partout, avec interdiction de sortir le soir.


  DrSTEINBAUER. – Et que s’est-il passé dans l’après-midi du 11mars?


  ACCUSÉ SEYSS-INQUART. – Je suis allé à la Chancellerie avec le ministre Glaise à 2heures de l’après-midi. Nous avons eu d’abord un entretien avec le DrSchuschnigg. Le Chancelier Schuschnigg a refusé un ajournement de ce plébiscite. Presque au même moment, j’ai été appelé au téléphone. C’était le Feldmarschall Gœring qui était à l’appareil. Il y eu alors une sorte de surenchère réciproque. Apprenant que le Chancelier Schuschnigg refusait l’ajournement, le Feldmarschall Gœring déclara, au nom du Reich, devoir exiger la démission de Schuschnigg, parce qu’il avait rompu l’accord du 12février, et que le Reich n’avait pas confiance en lui. Le DrSchuschnigg se déclara alors disposé à ajourner, mais non à démissionner. Là-dessus, le Feldmarschall a non seulement exigé la retraite de Schuschnigg mais aussi celle des ministres nationaux. Le Chancelier Schuschnigg, à 3h30 de l’après-midi, déclara qu’il allait remettre au Président Fédéral la démission de tout le Cabinet. Après cette déclaration, j’ai quitté la Chancellerie, car je considérais ma fonction de médiateur dans le sens de l’accord du 12février comme accomplie et parce que je ne voulais en aucune façon intervenir moi-même pour devenir Chancelier Fédéral.


  DrSTEINBAUER. – Puis-je ici, à ce propos, appeler l’attention du Tribunal sur un extrait des conversations téléphoniques de Gœring:


  —«Oui, il est d’avis que l’indépendance de l’Autriche doive subsister.»


  —Cela s’est bien passé en fin d’après-midi du 11mars?


  ACCUSÉ SEYSS-INQUART. – Dans ces conversations téléphoniques, il a été également proposé que la formation du Parti, la légion des émigrés, vînt en Autriche. Il ressort de ces mêmes conversations téléphoniques que je ne le voulais pas, et qu’au contraire, avant l’entrée en Autriche d’une formation quelconque, je voulais faire procéder à des élections ou à un plébiscite.


  —Au cours de l’après-midi, le secrétaire d’État Keppler est venu à Vienne. Il m’a demandé de le mettre au courant. Je suis ensuite retourné à la Chancellerie. C’est alors que, de Berlin, je fus de nouveau mis en demeure d’intervenir personnellement auprès du Président Fédéral pour que je sois nommé Chancelier. Je m’y suis toujours refusé.


  DrSTEINBAUER. – ET qu’a fait le parti national-socialiste autrichien à ce moment-là?


  ACCUSÉ SEYSS-INQUART. – Le Parti, en Autriche, a commencé à faire des démonstrations. Les membres du Parti sont descendus dans la rue, ils ont rempli les rues. Étaient-ce uniquement des membres du Parti ou des comparses? Quoi qu’il en soit, il en résulta une manifestation monstre contre le système et en faveur des nationaux-socialistes.


  DrSTEINBAUER. – Quel était l’état d’esprit dans les Länder de la Fédération?


  ACCUSÉ SEYSS-INQUART. – Je n’avais aucune liaison avec ces Länder; ce n’est que très tard dans la nuit, ou même le lendemain, que j’ai appris que là, plus encore qu’à Vienne, de très grandes manifestations de foules s’étaient produites, qui s’étaient prononcées contre le Front Patriotique et pour les nationaux-socialistes,


  DrSTEINBAUER. – Quels efforts le Président Miklas a-t-il tentés pour remédier à cette situation?


  ACCUSÉ SEYSS-INQUART – Je ne peux pas dire cela sur la base d’observations personnelles, car jusqu’à 8heures du soir personne ne m’a absolument chargé de quoi que ce soit. On ne m’a parlé ni de la fonction de Chancelier, ni d’aucune autre possibilité de résoudre la question. J’ai entendu dire que le Président voulait nommer Chancelier le DrEnder, du Vorarlberg, et moi Vice-Chancelier. Je crois que c’eût été une proposition judicieuse, mais je ne pouvais en discuter, encore moins avec Berlin, parce qu’on ne m’en avait rien dit.


  DrSTEINBAUER. – Et lorsque les événements se sont précipités et que Schuschnigg eut donné sa démission, avez vous composé une liste pour un cabinet?


  ACCUSÉ SEYSS-INQUART. – Dans la soirée, il était devenu évident que le Chancelier Schuschnigg se retirerait et que le Reich ne tolérerait qu’un gouvernement national-socialiste. C’est pourquoi j’ai considéré comme de mon devoir, pour éviter toute surprise, de réfléchir sur les personnalités à pressentir. Je ferai observer que les propositions mentionnées dans les conversations téléphoniques ne m’ont été nullement transmises. J’ai choisi mes collaborateurs en toute liberté et, bien entendu, après en avoir référé aux nationaux-socialistes autrichiens. Parmi eux, se trouvaient également des gens d’obédience catholique, comme le professeur Mengin, le DrWolf et autres…


  —J’ai demandé au ministre des Affaires étrangères Schmidt de faire partie de notre cabinet. Il m’a demandé pourquoi. Je lui ai répondu que je voulais maintenir une Autriche autonome et indépendante et qu’il me fallait un ministre des Affaires étrangères qui eût des relations avec les Puissances occidentales. Schmidt a refusé en me faisant la remarque que c’était le Chancelier Schuschnigg qui l’avait introduit dans la carrière politique et qu’il resterait fidèle au Chancelier Schuschnigg.


  DrSTEINBAUER. – Nous en venons maintenant à une très importante question. Vous avez alors prononcé un discours radiodiffusé, dans lequel vous vous êtes désigné comme étant ministre, bien que Schuschnigg eût déjà donné sa démission.


  ACCUSÉ SEYSS-INQUART. – La situation était celle-ci: la démission collective du cabinet n’a pas été acceptée par le Président, ce qui revient à dire que nous sommes restés ministres, moi y compris. Lorsque le DrSchuschnigg a prononcé son discours d’adieu, il n’a pas parlé de démission ni de démission collective. Il a simplement dit: «Nous cédons à la violence.» Il avait alors été question, entre le Président Miklas et le DrSchuschnigg, que je ne serais pas expressément nommé Chancelier, mais que le pouvoir exécutif me serait transmis au fur et à mesure de l’entrée des troupes allemandes. J’étais donc de facto à mon avis, ministre de l’Intérieur et des Affaires étrangères.


  DrSTEINBAUER. – Le Ministère Public affirme que vous-même auriez exercé une pression sur le Président Miklas à propos de votre nomination?


  ACCUSÉ SEYSS-INQUART. – Je n’ai pas vu le Président Miklas avant 9 ou 10heures du soir, c’est-à-dire après le discours de Schuschnigg dans lequel il a déclaré: «Nous cédons à la violence.»


  DrSTEINBAUER. – Je désirerais produire ce discours du Chancelier Schuschnigg du 11mars 1938:


  —«Monsieur le Président m’a chargé de faire connaître au peuple autrichien que nous cédons devant la force. Ne voulant à aucun prix que le sang allemand coule, même à cette heure décisive, nous avons ordonné à notre Wehrmacht, au cas où l’entrée des troupes allemandes aurait lieu, l’ordre de se retirer sans opposer de résistance et d’attendre la décision au cours des heures qui suivront.»


  —Témoin, le Ministère Public considère également comme une pression le fait que des détachements S.S. ont été alors appelés à la Chancellerie. Qu’avez-vous à dire à ce sujet?


  ACCUSÉ SEYSS-INQUART. – Je crois que cela s’est produit après le discours d’adieu de Schuschnigg. J’ai vu alors dans les antichambres de dix à quinze jeunes gens en pantalons noirs et chemises blanches; c’étaient donc des S.S. J’avais l’impression qu’ils faisaient fonction de plantons et d’ordonnances au service du secrétaire d’État Keppler et des autres fonctionnaires. Lorsqu’ils se sont approchés des pièces où se tenaient le Chancelier Schuschnigg et le Président Miklas, j’ai fait venir des hommes de la garde autrichienne et je les ai postés en sentinelles devant ces pièces. Je précise que c’étaient des hommes d’élite, d’esprit patriotique et qui, selon nous, étaient supérieurement armés, alors que ces quelque quarante S.S. n’avaient peut-être que des pistolets. De plus, à cinquante pas de la Chancellerie se trouvait la caserne du bataillon de la garde avec quelques centaines d’hommes d’élite bien armés. Si le Président Miklas et le Chancelier Schuschnigg n’avaient eu d’autres soucis que de savoir ce qui se passait dans la Chancellerie et dans la rue, ils auraient pu facilement en finir avec cette affaire en alertant le bataillon de la garde.


  DrSTEINBAUER. – Le Ministère Public a retenu contre vous un affidavit du Gauleiter de la Haute-Autriche, Eigruber, dans lequel il prétend qu’avant de devenir Chancelier, vous aviez déjà ordonné la prise de pouvoir dans les différents Länder fédérés?


  ACCUSÉ SEYSS-INQUART. – C’est totalement inexact. Le Gauleiter de la Haute-Autriche ne prétend pas, d’ailleurs, m’avoir parlé. Je crois qu’il a dit simplement avoir reçu un télégramme signé de moi. Or, je n’ai envoyé ni télégramme, ni ordre verbal à qui que ce soit, et n’ai ordonné à aucun Gauleiter de prendre le pouvoir.


  —Plus tard, Globocznik m’a informé qu’il avait réalisé la prise du pouvoir. Il m’a dit cela dans les termes suivants:


  —«Vous savez, j’ai pris le pouvoir pour vous, et j’ai joué au Gouvernement, mais je ne vous ai rien dit car vous vous y seriez opposé.»


  DrSTEINBAUER. – Parce que, dites-vous, vous vous y seriez opposé. Mais, entre-temps, l’entrée en Autriche s’était effectuée. La population y était-elle opposée, était-elle contre cette entrée? Quelle est votre opinion?


  ACCUSÉ SEYSS-INQUART. – On ne peut pas dire qu’il s’agissait d’une entrée, c’était un défilé des troupes allemandes parmi les acclamations de la foule. Il n’y a pas eu de village – même avec une population foncièrement catholique – où elles n’eussent été accueillies avec un enthousiasme délirant, et aucun quartier ouvrier où il n’en ait pas été de même. De plus, Schuschnigg et moi étions complètement d’accord à ce sujet. Auparavant, en 1937, nous étions tombés d’accord quand j’avais dit que l’entrée des troupes allemandes en Autriche ne pourrait être entravée par autre chose que par les ovations de la population.


  DrSTEINBAUER. – Je voudrais, à ce propos, attirer votre attention sur une citation extraite de l’ouvrage de Summer Welles, The Time for Décision. Il reproduit une conversation entre le ministre des Affaires étrangères italien, le Comte Ciano, et lui et voici ce qu’il dit:


  —«Avant l’occupation de l’Autriche, le DrSchuschnigg s’est rendu à Rome. Il a reconnu ouvertement que, en cas d’occupation de l’Autriche par l’Allemagne, la majorité des Autrichiens feraient chorus et que les Autrichiens se joindraient comme un seul homme à l’Allemagne pour la lutte contre l’Italie, au cas où l’Italie enverrait des troupes contre l’Autriche en vue d’empêcher l’occupation.»


  


  Autre témoignage capital pour comprendre ces journées décisives d’une simple «discussion de famille» (Jodl), celui d’Edmund Glaise-Horstenau, ministre dans le cabinet Schuschnigg puis dans celui de Seyss-Inquart.


  TÉMOIN GLAISE-HORSTENAU. – Je suis né en 1882 à Braunau en Haute-Autriche. J’appartiens à une famille d’officiers d’origine française; en 1918, j’étais commandant à l’État-Major du Grand Quartier Général autrichien, chargé des questions de politique et de presse.


  DrSTEINBAUER. – Quel poste occupiez-vous dans la République autrichienne?


  TÉMOIN GLAISE-HORSTENAU. – Après la défaite de 1918, j’entrai dans la vie civile comme directeur des archives à l’université, historien et écrivain. Je suis, entre autres, l’auteur d’une œuvre importante sur l’effondrement de la vieille Autriche…


  DrSTEINBAUER. – Excusez-moi de vous interrompre, mon Général, mais nous voulons simplement connaître votre situation officielle. Quels postes officiels avez-vous occupés sous la République?


  TÉMOIN GLAISE-HORSTENAU. – Directeur des archives, puis, à partir du 11juillet 1936, ministre dans le cabinet Schuschnigg comme garant de l’accord de juillet. En mars 1938, je suis entré dans le cabinet Seyss-Inquart.


  —En novembre 1939, je suis entré comme volontaire dans l’Armée allemande où j’ai occupé le poste peu glorieux d’inspecteur des sépultures; puis, à partir de 1941, j’ai occupé un poste de diplomate militaire à Zagreb, sans commandement de troupes. En septembre 1944, je fus relevé de ce poste parce que, vieil Autrichien, j’étais formellement opposé à la terreur exercée par les Oustachis, et parce que j’aurais, paraît-il, traité de criminel Ante Pavelich, le chef de l’État nommé et choisi par nous, ce qui était peu diplomatique.


  DrSTEINBAUER. – Après le putsch de juillet 1934, avez-vous eu des relations quelconques avec le Chancelier Schuschnigg?


  TÉMOIN GLAISE-HORSTENAU. – Oui.


  DrSTEINBAUER. – Quelle était alors la situation économique?


  TÉMOIN GLAISE-HORSTENAU. – La situation économique qui régnait alors peut être caractérisée par le chiffre moyen des chômeurs. Sur 6000000 d’habitants, il y avait 400000 chômeurs, c’est-à-dire, avec leur famille, 1000000 de personnes plongées dans la misère du chômage.


  DrSTEINBAUER. – Quelles étaient alors les possibilités d’expansion de la sphère économique?


  TÉMOIN GLAISE-HORSTENAU. – Je peux ouvertement et immédiatement dire que toutes les possibilités recevaient toujours une réponse négative. Quand l’Autriche demandait l’Anschluss, on répondait non. Si l’Autriche voulait rappeler les Habsbourg, on répondait non. Si l’Autriche voulait, au moyen d’une union douanière allemande, étendre le domaine de son économie, on répondait non. Et quand de grands hommes comme Briand ou Tardieu parlaient d’une fédération danubienne, nous ne recevions que des rebuffades de nos voisins qui se complaisaient dans l’autarcie. C’est la tragédie autrichienne.


  DrSTEINBAUER. – C’est alors que se forma un parti pour lequel l’Anschluss était un des points principaux de son programme. Quelles étaient les méthodes de combat de ce parti?


  TÉMOIN GLAISE-HORSTENAU. – En 1918, le champion de l’Anschluss n’était autre que le parti social-démocrate, dont le chef était Otto Bauer qui, l’année précédente, avait déclaré que l’Anschluss était la seule solution possible pour le prolétariat autrichien. Plus tard, le parti national-socialiste passa au premier plan, bien que ce ne fût que vers 1930 qu’il fût unifié et passa complètement sous la direction d’Adolf Hitler.


  DrSTEINBAUER. – Qui était alors le chef de la NSDAP en Autriche?


  TÉMOIN GLAISE-HORSTENAU. – Les chefs eux-mêmes ont changé souvent. Hitler cependant envoya en la personne du docteur… Comment s’appelait-il?… Un Prussien… je ne me souviens pas de son nom, pour le moment… un inspecteur régional qui fut plus tard expulsé en 1933 par Dollfuss. Habicht, c’était le DrHabicht.


  DrSTEINBAUER. – Après lui, il y eut le capitaine Leopold?


  TÉMOIN GLAISE-HORSTENAU. – Après lui, le capitaine Leopold prit la direction du Parti.


  DrSTEINBAUER. – Quelle était l’attitude des nationaux-socialistes autrichiens vis-à-vis d’Adolf Hitler?


  TÉMOIN GLAISE-HORSTENAU. – Ils considéraient qu’ils lui devaient une obéissance et une fidélité absolues.


  DrSTEINBAUER. – Lorsque fut conclu le fameux accord du 11juillet 1936, vous avez fait la connaissance de Seyss-Inquart. Que vous a-t-il dit de ses buts politiques?


  TÉMOIN GLAISE-HORSTENAU. – J’ai fait la connaissance de Seyss-Inquart peu de temps avant cet accord, et je ne me souviens pas exactement de ce qu’il m’a dit de ses buts politiques; en général, cela concordait avec les objectifs politiques qu’il atteignit plus tard.


  DrSTEINBAUER. – C’est-à-dire? Brièvement.


  TÉMOIN GLAISE-HORSTENAU. – Le Parti, non pas tant qu’organisation, mais sous la forme de représentants de l’idéologie au sein du régime Dollfuss-Schuschnigg, du Front patriotique, qui reconnaissaient l’État et la constitution de l’Autriche et désiraient obtenir la faveur, tout cela avec la bénédiction d’Adolf Hitler.


  DrSTEINBAUER. – Avez-vous personnellement traité ou parlé avec le Führer?


  TÉMOIN GLAISE-HORSTENAU. – En dehors des journées de mars 1938, j’ai eu trois fois l’occasion de parler à Adolf Hitler.


  DrSTEINBAUER. – Quand Seyss-Inquart est-il entré dans le Gouvernement?


  TÉMOIN GLAISE-HORSTENAU. – Il est entré dans le Gouvernement après le 12février 1938.


  DrSTEINBAUER. – A-t-il rendu visite à Adolf Hitler?


  TÉMOIN GLAISE-HORSTENAU. – Autant que je m’en souvienne, il a rendu visite à Adolf Hitler le 17février.


  DrSTEINBAUER. – A-t-il mis Schuschnigg et les autres membres du Cabinet au courant de son entrevue avec Hitler?


  TÉMOIN GLAISE-HORSTENAU. – Schuschnigg, certainement; moi aussi.


  DrSTEINBAUER. – A-t-il collaboré à la préparation du plébiscite prévu pour le 13mars 1938?


  TÉMOIN GLAISE-HORSTENAU. – À ce moment, sans rien savoir du plébiscite, je suis parti le 6 pour une permission de quinze jours, de sorte que je ne peux vous donner aucune réponse exacte.


  DrSTEINBAUER. – Savez-vous si ce plébiscite a été décidé en Conseil des ministres avec l’accord de Seyss-Inquart ou non. Vous en a-t-il parlé par la suite?


  TÉMOIN GLAISE-HORSTENAU. – À ma connaissance, aucun conseil des ministres n’a traité de la question du plébiscite.


  DrSTEINBAUER. – Les nationaux-socialistes étaient-ils d’accord pour le plébiscite?


  TÉMOIN GLAISE-HORSTENAU. – Autant que j’aie pu le voir à mon retour de permission, absolument pas.


  DrSTEINBAUER. – Au moment où l’on apprit que Schuschnigg voulait faire procéder à un plébiscite où étiez-vous et qu’avez-vous appris?


  TÉMOIN GLAISE-HORSTENAU. – Le 6mars, comme je l’ai dit, j’étais parti en permission et le 7 je fis à Stuttgart une conférence prévue depuis longtemps. Sujet: «L’Europe centrale en l’an mil».


  DrSTEINBAUER. – Les détails ne nous intéressent pas, parlez des faits.


  TÉMOIN GLAISE-HORSTENAU. – J’ai fait ensuite une excursion de caractère privé à Landau dans le Palatinat, pour y rendre visite à des parents français. Là, Bürckel, à qui je n’avais rien dit de mon arrivée, vint me chercher, et chez lui j’entendis à la radio le discours de Schuschnigg à Innsbruck. Je compris immédiatement que ce projet de plébiscite amènerait, étant donné le caractère de Hitler, une violente réaction et je résolus de prendre immédiatement l’avion pour Vienne. Bürckel, qui devait régler cela, téléphona cependant à la Chancellerie du Reich et Hitler exprima le désir que je me rende à Berlin. J’ai exposé au magistrat instructeur américain les raisons qui me poussèrent à satisfaire à cette requête. Ce n’est que plus tard, ici même, que je compris pourquoi Hitler m’avait appelé à Berlin. J’appris de la bouche d’un témoin absolument indiscutable qu’il ne voulait pas que je retourne en Autriche: il savait que j’étais un ennemi de toute solution brutale. Dans la nuit du 9 au 10mars, j’arrivai auprès de Hitler. Après une conversation de deux heures et demie qui n’avait pas pris de forme concrète, il n’avait pas encore pris de décision. Il me dit qu’il me ferait appeler dans le courant de la journée, à 11heures du matin. En fait, il ne me fit appeler qu’à 8heures du soir et essaya de me faire accepter deux projets pour Seyss-Inquart, l’un relatif à une demande de démission de Schuschnigg; le second pour un discours radiodiffusé. Je déclarai que je ne pouvais pas apporter ces notes en Autriche moi-même, et je demandai qu’elles fussent expédiées par le courrier normal. Plus tard, Gœring, qui était encore Feldmarschall, voulut me remettre un troisième projet qui contenait un télégramme demandant pour la seconde fois à Hitler de faire pénétrer des troupes allemandes en Autriche. Je voudrais dire tout de suite que ces projets – le troisième probablement aussi, autant que je sache – n’avaient aucune signification réelle. Tels furent les événements que je vécus le 11 à Berlin.


  DrSTEINBAUER. – Vous avez ensuite pris l’avion pour Vienne où vous avez rencontré Seyss-Inquart? Qu’avez-vous fait avec lui en cette matinée critique du 11mars?


  TÉMOIN GLAISE-HORSTENAU. – Seyss-Inquart vint me chercher à l’aérodrome. Je le mis rapidement au courant des événements de Berlin et je lui dis aussi combien grandes étaient mes inquiétudes. Nous partîmes ensemble à 11heures du matin, c’est-à-dire immédiatement après mon arrivée, et nous allâmes voir Schuschnigg. Tandis que Seyss-Inquart exposait à Schuschnigg les problèmes de politique intérieure qui avaient surgi et que je ne connaissais pas du fait de mon absence, je fis remarquer à Schuschnigg, qui était prêt à pleurer, les grands dangers de complications internationales qui pouvaient surgir, éventuellement même le danger d’une nouvelle guerre mondiale, et je le suppliai de céder et d’annuler le plébiscite prévu pour le dimanche suivant.


  DrSTEINBAUER. – Seyss-Inquart et vous-même avez-vous offert votre démission?


  TÉMOIN GLAISE-HORSTENAU. – Je ne me souviens pas si j’ai été jusque là. Notre conversation fut relativement courte; cependant, plus tard, vers 1heure, nous lui avons offert notre démission. Je n’avais besoin pour cela ni d’un ordre de Hitler ni du chef des nationaux-socialistes, Klausner. Je m’étais décidé, dès le jeudi soir chez Bürckel, à me servir, dans l’affaire du plébiscite, de ce moyen traditionnel qu’est la démission d’un ministre, afin, peut-être, d’éviter le pire.


  DrSTEINBAUER. – Comment réagit Schuschnigg à votre proposition de faire reporter le plébiscite?


  TÉMOIN GLAISE-HORSTENAU. – Schuschnigg a d’abord adopté une attitude très réservée. Vers 2heures de l’après-midi, Guido Schmidt et Guido Zernatto – je n’ai pas besoin de rappeler qui ils étaient – s’efforcèrent de trouver un modus vivendi avec Seyss-Inquart. Je me tins à l’écart, car ma mission était déjà terminée depuis le 12février.


  DrSTEINBAUER. – Que fit Seyss-Inquart dans l’après-midi?


  TÉMOIN GLAISE-HORSTENAU. – Peu après cette discussion, qui n’avait abouti à aucun résultat, Schuschnigg hésitait encore. Il finit par déclarer que le plébiscite était reporté, comme on le lui demandait. Je croyais que le pire était passé. Peu après, Seyss-Inquart fut appelé au téléphone et revint, visiblement agité, en disant qu’on venait de lui faire savoir de Berlin que Hitler ne pouvait plus collaborer avec Schuschnigg et que Seyss-Inquart devait demander à lui succéder au poste de Chancelier.


  —Seyss-Inquart m’invita à me rendre avec lui chez Schuschnigg. Pour des raisons de délicatesse, je refusai. Seyss-Inquart s’y rendit seul et peu de temps après. Nous eûmes alors une discussion qu’il me semble assez important de mentionner. Il pensait pouvoir obtenir le poste de Chancelier et me dit, presque sur un ton de regret: «Il va falloir que nous prenions avec nous les nazis et que nous constituions avec les catholiques et les groupes similaires une combinaison avec laquelle je puisse gouverner. Il avait l’intention de demander à Hitler un répit de cinq ans en ce qui concerne les questions de politique intérieure.


  DrSTEINBAUER. – Mais Hitler n’accepta pas et fit entrer ses troupes. On vous a alors présenté une loi. Vous étiez vice-chancelier. Avez-vous signé cette loi et pourquoi?


  TÉMOIN GLAISE-HORSTENAU. – J’ai signé cette loi. Je suis entré dans le Gouvernement sur la demande de Keppler et j’ai signé cette loi. Ceci pour trois raisons: d’abord j’avais l’impression que l’Autriche était absolument isolée dans le monde, que personne ne remuerait un doigt pour nous; deuxièmement, – je dois dire ici quelque chose qui a été dit à plusieurs reprises dans la presse de l’Allemagne du sud – sous l’impression de manifestations de rues de grande envergure que l’on appelle psychologie des foules ou autrement, cela n’en existait pas moins et il y avait d’énormes manifestations. Enfin, troisièmement, lorsque, sur le Ballhausplatz je pris la loi en main – je n’avais personnellement participé en aucune manière à son élaboration – les chars allemands passaient en bas dans la rue. L’occupation du pays par Adolf Hitler était déjà terminée. Il s’agissait maintenant de plier ou de casser. L’Autriche aurait-elle voulu manifester une volonté différente que cela ne lui eût pas été possible. On incline facilement à dire de mon pays qu’il aurait dû se suicider par peur de la mort…


  DrSTEINBAUER. – Je vous remercie, mon général, cela suffit. Monsieur le Président, je n’ai plus de questions à poser au témoin.


  DrKUBUSCHOK. – L’accord de juillet fut-il conclu sous la pression de l’Allemagne ou suivant un désir et des intérêts réciproques?


  TÉMOIN GLAISE-HORSTENAU. – Il fut conclu suivant un désir et des intérêts réciproques.


  DrKUBUSCHOK. – Avez-vous eu, à cette époque et plus tard, des rapports de confiance mutuelle absolue avec le Chancelier Schuschnigg?


  TÉMOINGLAISE-HORSTENAU. –Jusqu’à l’hiver 1937-1938, nous avions l’un en l’autre une confiance absolue.


  DrKUBUSCHOK. – Avez-vous jamais entendu dire que M.von Papen eût l’intention de pousser à la chute le Chancelier Schuschnigg?


  TÉMOIN GLAISE-HORSTENAU. – Je n’ai jamais rien entendu dire de semblable.


  DrKUBUSCHOK. – Qu’appelait-on le fonds de secours «Langot»?


  TÉMOIN GLAISE-HORSTENAU. – Le «Langot», le fonds de secours «Langot» était un fonds secret institué par le Gouvernement, d’une manière toute autrichienne, et ce n’est pas là une critique, afin d’aider les familles des nationaux-socialistes.


  DrKUBUSCHOK. – Schuschnigg et le Gouvernement n’en avaient évidemment pas connaissance?


  TÉMOIN GLAISE-HORSTENAU. – L’un et l’autre en avaient connaissance et savaient parfaitement ce qu’était le «Langot».


  DrKUBUSCHOK. – Quelle était l’attitude de la NSDAP et particulièrement de Leopold vis-à-vis de M.von Papen?


  TÉMOIN GLAISE-HORSTENAU. – La NSDAP et Leopold étaient tout à fait hostiles à M.von Papen, tout d’abord parce qu’il était catholique, et ils n’avaient aucune confiance en lui dans aucun domaine.


  DrKUBUSCHOK. – Je vous remercie.


  LE PRÉSIDENT. – Le Ministère Public désire-t-il procéder à un contre-interrogatoire?


  M.DODD. – Connaissez-vous un certain général Muff?


  TÉMOIN GLAISE-HORSTENAU. – Oui, très bien.


  M.DODD. – N’aviez-vous pas l’habitude de lui dire tout ce qui se passait au conseil des ministres d’Autriche?


  TÉMOIN GLAISE-HORSTENAU. – Non.


  M.DODD. – Connaissez-vous Stephan Tauschitz, l’ambassadeur d’Autriche en Allemagne?


  TÉMOIN GLAISE-HORSTENAU. – Pas davantage. Nous lui avons parlé ensemble de certaines questions, mais il eût été contraire à toutes mes traditions de soldat impérial de servir de mouchard.


  M.DODD. – Quel était, à votre avis, le but de votre voyage de Stuttgart à Berlin en mars 1938, lorsque Hitler exprima le désir de vous voir?


  TÉMOIN GLAISE-HORSTENAU. – Je ne suis pas parti de Stuttgart pour Berlin mais du Palatinat. Hitler m’a fait dire que je devais venir absolument. J’ai réfléchi, et j’ai finalement accepté, d’abord parce que je voulais savoir ce qui se passait à Berlin…


  M.DODD. – Un instant. Je voulais savoir quel était, selon vous, le but de ce voyage, au moment où on vous conduisit à Berlin. Peu importe votre point de départ. Quel était le but de ce voyage, à votre avis?


  TÉMOIN GLAISE-HORSTENAU. – J’avais l’intention de répondre à l’invitation, à la demande de Hitler, afin de savoir ce qui se passait à Berlin.


  M.DODD. – Très bien. Vous avez dit au Tribunal que vous ne vous intéressiez qu’à une solution pacifique de la question. Lorsque vous avez reçu ce faux télégramme et le projet du discours radiodiffusé de Seyss-Inquart, pensiez-vous que vous vous conduisiez d’une façon loyale et pacifique envers l’Autriche?


  TÉMOIN GLAISE-HORSTENAU. – Ces trois documents m’avaient fait acquérir la conviction profonde que si Schuschnigg reportait son plébiscite du dimanche, il serait encore possible d’envisager une solution pacifique.


  M.DODD. – Et que pensiez-vous faire de ce télégramme, de ce faux télégramme demandant l’aide de Hitler sous prétexte de désordres? Cela se passait plusieurs jours avant qu’ils n’eussent réellement lieu. Vous saviez que c’était un mensonge, un mensonge évident. Pourquoi avez-vous accepté de l’emporter en Autriche?


  TÉMOIN GLAISE-HORSTENAU. – Je ne l’ai pas emporté. Cela a même causé une violente discussion entre le maréchal Gœring et moi. Je ne l’ai pas emporté. Il a été remis à un courrier.


  M.DODD. – Vous nous l’avez dit, et nous avons ici vos notes disant que vous l’aviez emporté.


  TÉMOIN GLAISE-HORSTENAU. – Non, je n’ai jamais dit cela. Ce serait contraire à toute vérité. Je n’ai jamais ni noté ni dit que j’eusse emporté l’un de ces trois papiers; j’ai, au contraire, bien spécifié que c’était par un courrier qu’ils avaient été emportés. Je voudrais attirer votre attention sur le fait que, suivant l’accord du 12février, Seyss-Inquart avait le droit d’entrer en rapport avec les services du Parti et les services officiels du Reich.


  M.DODD. – En tout cas, vous saviez que ce télégramme était un piège, que ce soit vous ou Globocznik qui l’ait emporté. C’était bien un faux, n’est-ce pas?


  TÉMOIN GLAISE-HORSTENAU. – Je ne me suis plus occupé de ce télégramme par la suite; ce n’est que plusieurs mois plus tard que j’ai demandé à Seyss-Inquart si ce télégramme était jamais parti; à quoi il me répondit qu’il n’était pas parti. J’ai déjà dit que ces trois documents n’avaient pas été utilisés.


  M.DODD. – Hitler ne vous les a cependant pas remis pour que vous les jetiez au panier? Et lorsque vous avez accepté de les emporter, vous ne saviez pas qu’ils allaient trouver un emploi?


  TÉMOIN GLAISE-HORSTENAU. – C’était l’affaire de Seyss-Inquart qui, suivant l’accord de Berchtesgaden, était en contact avec les autorités du Reich et du Parti…


  LE PRÉSIDENT. – Témoin, voulez-vous essayer de répondre à la question au lieu de répondre à côté?


  TÉMOIN GLAISE-HORSTENAU. – Certainement.


  M.DODD. – Je n’insisterai pas sur ce point. Il semblerait que vous ayez eu d’autres motifs, mais je n’insisterai pas.


  TÉMOIN GLAISE-HORSTENAU. – Je répondrais très volontiers si j’avais compris. Mais je n’ai pas compris la question.


  M.DODD. – Si vous ne comprenez pas, je ne pense pas qu’il soit utile d’insister.


  TÉMOIN GLAISE-HORSTENAU. – Je vous serais reconnaissant de bien vouloir répéter votre question.


  M.DODD. – Ce que je suggérais dans cette question c’est que vous étiez pour le moins au courant de ce faux télégramme, dont le projet, vous l’avez dit, vous avait été remis par Hitler ou Gœring. Vous étiez alors ministre sans portefeuille du Gouvernement autrichien. Vous deviez savoir que ce télégramme était un faux. Et cependant vous étiez prêt à retourner en Autriche et à négocier avec Seyss-Inquart, sachant que ce télégramme avait été convenu et envoyé par un courrier.


  TÉMOIN GLAISE-HORSTENAU. – Ce télégramme avait perdu toute signification du fait que Schuschnigg avait reporté le plébiscite. J’ai dit expressément à Schuschnigg – laissant à Seyss-Inquart qui était à côté de moi, le soin d’être plus précis –: «Si nous n’arrêtons pas le plébiscite, Hitler entrera avec ses troupes.» Voilà exactement ce que je dis à Schuschnigg.


  M.DODD. – Bon. Ce n’est pas de cela que je parle, mais je n’insisterai pas.


  —Vous souvenez-vous d’avoir déclaré qu’au moment où Gœring téléphonait à Seyss-Inquart, vous aviez appris que l’accusé von Papen et Fritz Wiedemann étaient assis à côté de Gœring à Berlin?


  TÉMOIN GLAISE-HORSTENAU. – Je regrette, mais je ne l’ai appris qu’après la défaite, en 1945, et par Wiedemann.


  M.DODD. – J’aimerais bien savoir comment vous l’avez appris?


  TÉMOIN GLAISE-HORSTENAU. – Je l’ai appris par le capitaine Wiedemann, que j’ai rencontré par hasard.


  M.DODD. – Très bien. Vous saviez que l’accusé von Papen écrivit un jour une lettre à Hitler disant que vous vouliez bien collaborer avec lui en ce qui concerne la question d’une union ou d’un Anschluss avec l’Allemagne; c’était en 1936. Vous en souvenez-vous?


  TÉMOIN GLAISE-HORSTENAU. – Je désirais collaborer à la normalisation des rapports entre les deux États; par ailleurs, je ne connais pas ce document.


  M.DODD. – Je n’ai pas d’autres questions à poser.


  


  Le lieutenant Alderman reprend son exposé au titre de l’accusation:


  M.ALDERMAN. – Plaise au Tribunal. J’en étais aux événements qui conduisirent à l’invasion allemande de l’Autriche, le 12mars 1938. Je parlerai d’abord du plébiscite et des préparatifs faits par les nationaux-socialistes allemands et autrichiens.


  —Le lendemain de sa nomination au poste de ministre de l’Intérieur et de la Sûreté d’Autriche, Seyss-Inquart prit l’avion de Berlin pour conférer avec Hitler.


  —Le 9mars 1938, trois semaines après la prise en charge par Seyss-Inquart de la police autrichienne, situation qui lui permettait de diriger les opérations des nationaux-socialistes en Autriche, trois semaines après que les nazis eurent commencé à exploiter leur nouveau gain de prestige et leur nouvelle situation avec ce qu’elle signifiait de victoires futures, Schuschnigg fit une déclaration importante. Le 9mars 1938, Schuschnigg annonça qu’il organisait un plébiscite dans toute l’Autriche, pour le dimanche suivant, 13mars 1938. La question posée dans le plébiscite était (je cite):


  —«Êtes-vous pour une Autriche indépendante et sociale, une Autriche chrétienne, allemande et unie?»


  —Une réponse affirmative à cette question était certainement compatible avec l’accord passé par le Gouvernement allemand le 11juillet 1936 et ratifié à Berchtesgaden le 12février 1938. D’autre part, les nazis avaient depuis longtemps demandé un plébiscite sur la question de l’Anschluss, mais ils envisageaient apparemment la vraisemblance d’un «oui» massif à la question posée par Schuschnigg dans le plébiscite, et ils ne pouvaient tolérer la possibilité d’un tel vote de confiance au Gouvernement Schuschnigg. En tout cas, comme les événements le prouvèrent, ils saisirent cette occasion pour renverser le Gouvernement autrichien. Quoique le plébiscite n’eût pas été annoncé avant le soir du 9mars, l’organisation nazie en eut connaissance plus tôt dans la journée. Les nazis (je veux dire les nazis autrichiens) décidèrent qu’il leur fallait demander à Hitler ce qu’ils devaient faire dans cette situation, préparer une lettre de protestation contre le plébiscite, adressée par Seyss-Inquart à Schuschnigg, et qu’en attendant l’approbation de Hitler, Seyss-Inquart simulerait une négociation avec Schuschnigg sur les détails du plébiscite. Ce renseignement est contenu dans le rapport du Gauleiter Rainer au commissaire du Reich Bürckel, transmis à Seyss-Inquart:


  —«La Landesleitung fut informée par ses services clandestins d’information, le 9mars 1938 à 10heures du matin, du plébiscite projeté. À la séance qui s’ouvrit immédiatement après, Seyss-Inquart expliqua qu’il n’en avait eu connaissance que quelques heures auparavant mais qu’il ne pouvait en parler parce qu’il avait donné sa parole de garder le silence sur ce sujet; mais au cours des entretiens, il nous fit comprendre que les renseignements secrets que nous avions reçus étaient fondés sur la vérité et qu’en vue de cette situation nouvelle il avait coopéré avec la Landesleitung dès le début. Klausner, Jury, Rainer, Globocznik et Seyss-Inquart étaient présents aux premiers entretiens qui eurent lieu à 10heures du matin. Il y fut décidé: premièrement, d’informer immédiatement le Führer; deuxièmement, de donner à ce dernier l’occasion d’intervenir par la voie d’une déclaration officielle adressée par le ministre Seyss-Inquart à Schuschnigg; et troisièmement, que Seyss-Inquart négocierait avec le Gouvernement jusqu’à ce que parvinssent des instructions et des ordres précis du Führer. Seyss-Inquart et Rainer composèrent ensemble une lettre à Schuschnigg dont un seul exemplaire fut apporté au Führer par Globocznik qui se rendit en avion auprès de lui dans l’après-midi du 9mars 1938.


  —«Les négociations avec le Gouvernement n’aboutirent pas. Aussi furent-elles interrompues par Seyss-Inquart conformément aux instructions du Führer… Le 10mars, tous les préparatifs des mesures révolutionnaires avaient déjà été faits… et les ordres correspondants donnés à tous les chefs d’unités… Dans la nuit du 10 au 11, Globocznik revint de chez le Führer avec la nouvelle que celui-ci laissait au Parti – le parti nazi autrichien, bien entendu – sa liberté d’action… et qu’il approuverait toute son activité.»


  —J’en reviens à la préparation effective de l’invasion et à l’emploi de la force par l’Allemagne.


  —Lorsque la nouvelle du plébiscite parvint à Berlin, elle déclencha un déploiement d’activité considérable. Hitler, comme le sait l’Histoire était décidé à ne pas tolérer le plébiscite. Aussi convoqua-t-il ses conseillers militaires et ordonna-t-il de préparer l’invasion de l’Autriche.


  —Sur le terrain diplomatique, il adressa une lettre à Mussolini, lui donnant les raisons de son entrée en Autriche, et, en l’absence de l’accusé von Ribbentrop (qui était retenu provisoirement à Londres), l’accusé von Neurath reprit en mains le ministère des Affaires étrangères.


  —Les notes laconiques et quelque peu décousues du général Jodl, donnent le compte rendu vivant de l’activité qui régna à Berlin. Je cite ses notes du 10mars:


  —«Par surprise et sans consulter ses ministres, Schuschnigg ordonne un plébiscite pour le dimanche 13mars, ce qui donnerait au parti légitimiste une majorité importante en l’absence d’un plan ou d’une préparation. Le Führer est décidé à ne pas le tolérer.


  —«Le même soir, dans la nuit du 9 au 10mars, il fait appeler Gœring. Le général von Reichenau est rappelé du Comité olympique du Caire; on ordonne au général von Schobert de revenir, ainsi qu’au ministre Glaise-Horstenau qui est avec le chef de district, le Gauleiter Bürckel, dans le Palatinat. Le général Keitel communique les faits à 9heures 45. Il va à la chancellerie du Reich à 10heures. Je le suis, à 10h15, selon le désir du général von Viebahn, pour lui donner tous les dispositifs de préparation du «cas Otto». À 13heures, le «général K» – je pense que cela signifie Keitel – met au courant le chef de l’État-Major d’opérations et l’amiral Canaris. Ribbentrop est retenu à Londres. Neurath prend en mains le ministère des Affaires étrangères. Le Führer décide de transmettre un ultimatum au Cabinet autrichien. Une lettre personnelle est adressée à Mussolini dans laquelle sont exposées les raisons pour lesquelles le Führer est forcé d’agir. 18h30, ordre de mobilisation est donné au commandant de la VIIIe Armée (3e région militaire), VIIe et XIIIe corps d’Armée, sauf l’Armée de réserve.»


  —Il faut remarquer ici que l’accusé von Neurath exerçait à cette heure critique les fonctions de ministre des Affaires étrangères. Au mois de février précédent, l’accusé Ribbentrop était devenu ministre des Affaires étrangères et von Neurath était devenu président du Conseil de Cabinet secret; mais à cette heure critique pour la politique étrangère, l’accusé Ribbentrop était à Londres pour s’occuper des conséquences diplomatiques de l’affaire autrichienne. En sa qualité de ministre des Affaires étrangères, à l’heure d’une agression comprenant la mobilisation et les mouvements de troupes, l’usage de la force et les menaces dans le but d’ôter son indépendance à un pays voisin, von Neurath avait repris son ancien poste dans le complot nazi.


  —J’apporte maintenant comme preuve un document allemand saisi, très secret, qui est une directive du Commandement suprême des Forces armées, datée du 11mars 1938. Cette directive de Hitler, portant les initiales des accusés Jodl et Keitel, expose les intentions politiques et militaires de Hitler. Je cite les paragraphes 1, 4, et 5 de cette directive. D’abord l’entête: «Le Commandement suprême des Forces armées», avec des initiales se référant à «l’opération Otto». Trente exemplaires, onzième copie, très secret:


  —«1. Si d’autres mesures se révèlent infructueuses, j’ai l’intention d’envahir l’Autriche avec des Forces armées, afin d’établir une situation constitutionnelle et d’empêcher d’autres atteintes aux intérêts de la population pro-allemande.


  —«4. Les éléments de l’Armée et de l’Aviation qui doivent être engagés dans cette opération devront être prêts pour l’invasion et prêts à l’action le 12mars 1938 à midi, au plus tard. Je me réserve le droit de donner l’autorisation de franchir ou de survoler la frontière et de décider le moment précis de l’invasion.


  —«5. La conduite des troupes doit donner l’impression que nous ne voulons pas faire une guerre contre nos frères autrichiens; il est de notre intérêt que toute l’opération soit exécutée sans violence mais sous la forme d’une entrée pacifique souhaitée par la population. Toute provocation devra donc être évitée. Si cependant on rencontre de la résistance, elle devra être brisée impitoyablement par la force des armes.»


  —J’apporte également comme preuve une directive complémentaire émise par l’accusé Jodl, et qui est ainsi conçue:


  —«Très secret. 11mars 1938. 40 exemplaires. 6e copie. Instruction spéciale N°1 au Commandement suprême des Forces armées, n°427/38», avec certains symboles. «Instructions sur la conduite à tenir envers les troupes et unités de milice tchécoslovaques et italiennes sur le sol autrichien.


  —«1. Si des troupes ou unités de milice tchécoslovaques sont sur le sol autrichien, elles devront être considérées comme ennemies.


  —«2. Les Italiens doivent être traités partout en amis, étant donné particulièrement que Mussolini a déclaré se désintéresser de la solution de la question autrichienne. Le chef du Commandement suprême des Forces armées, par ordre: Jodl.»


  —Enfin, les événements du 11mars 1938 nous sont transmis par deux rapports différents. Bien que ces deux rapports diffèrent par certains détails mineurs, tels que les mots précis utilisés et le moment précis où ils furent rédigés, ils se corroborent presque totalement. Nous pensons qu’il est utile que le Tribunal ait devant lui un compte rendu relativement complet de la façon dont le Gouvernement allemand dépouilla, le 11mars 1938, l’Autriche de sa souveraineté. Je donnerai d’abord le compte rendu des événements qui se sont déroulés ce jour-là en Autriche, tel qu’il est donné par les nazis autrichiens. Je me réfère au rapport du Gauleiter Rainer au Commissaire du Reich Bürckel:


  —«Le vendredi 11mars, le ministre Glaise-Horstenau arriva à Vienne après une visite au Führer. Après avoir conféré avec Seyss-Inquart, il alla voir le Chancelier. À 11h30 la Landesleitung tint une réunion à laquelle assistaient Klausner, Rainer, Globocznik, Jury, Seyss-Inquart, Glaise-Horstenau, Fischböck et Mühlmann. Le DrSeyss-Inquart rapporta ses entretiens avec le DrSchuschnigg qui s’étaient terminés par le rejet de la proposition des deux ministres.


  —«En ce qui concerne la proposition de Rainer, von Klausner ordonna qu’on adressât au Gouvernement un ultimatum expirant à 14heures, signé par des hommes politiques «légaux» de premier plan, comprenant à la fois des ministres et les conseillers d’État Fischböck et Jury, afin de reporter à trois semaines la date du vote et d’établir un scrutin libre et secret en accord avec la Constitution.


  —«Sur la base de preuves écrites que Glaise-Horstenau avait apportées avec lui, on prépara un tract qui devait être imprimé à des millions d’exemplaires et un télégramme adressé au Führer pour l’appeler à l’aide.


  —«Klausner confia la direction des mesures politiques finales aux mains de Rainer et de Globocznik. Schuschnigg convoqua une réunion de tous les ministres pour deux heures. Rainer s’entendit avec Seyss-Inquart pour envoyer un télégramme au Führer et adresser la proclamation à la population à 3heures; en même temps, il prendrait toutes mesures nécessaires à la prise du pouvoir, à moins qu’il ne reçût des nouvelles de la réunion du Conseil des ministres avant cette heure. Pendant ce temps, toutes les mesures avaient été préparées. À 2h30, Seyss-Inquart téléphona à Rainer et l’informa que Schuschnigg n’avait pu résister à la pression, qu’il avait fait remettre le plébiscite mais qu’il avait refusé d’en organiser un autre et avait fait prendre de sévères mesures de police pour maintenir l’ordre. Rainer demanda si les deux ministres avaient démissionné, et Seyss-Inquart répondit «non». Rainer en avisa le Reichskanzlei par l’intermédiaire de l’ambassade allemande et reçut par la même voie une réponse de Gœring disant que le Führer ne voulait pas accepter de solutions partielles et que Schuschnigg devait démissionner. Seyss-Inquart en fut informé par Globocznik et Mühlmann. Des entretiens eurent lieu entre Seyss-Inquart et Schuschnigg. Schuschnigg donna sa démission. Seyss-Inquart demanda à Rainer quelles mesures le Parti désirait voir prendre. Rainer répondit: «Rétablissement du Gouvernement par Seyss-Inquart, reconnaissance légale du Parti et appel des S.S. et des S.A. comme auxiliaires des forces de Police». Seyss-Inquart promit que ces mesures seraient prises, mais on apprit bientôt que tout risquait d’être compromis par la résistance du Président Miklas. Cependant, la légation allemande faisait parvenir l’information que le Führer espérait l’établissement d’un Gouvernement Seyss-Inquart avec une majorité nationale, la reconnaissance légale du Parti et la permission pour la légion» – la légion autrichienne en Allemagne – «de rentrer, tout cela avant 19h30; sinon les troupes allemandes franchiraient la frontière à 20heures. À 17heures, Rainer et Globocznik, accompagnés de Mühlmann, se rendirent au bureau du Chancelier pour lui communiquer ce message.


  —«Situation: Miklas négocie avec Ender pour la création d’un Gouvernement qui comprendrait des noirs, des rouges et des nationaux-socialistes et proposait le poste de Vice-Chancelier à Seyss-Inquart. Ce dernier rejeta cette proposition et dit à Rainer qu’il lui est impossible de négocier personnellement, étant donné qu’il est lui-même impliqué dans l’affaire et qu’il pourrait par conséquent en résulter une situation politique instable et défavorable. Rainer négocie avec Zernatto. Le directeur du Cabinet Huber, Guido Schmidt, Glaise-Horstenau, le conseiller de la légation Stein, le général Muff, attaché militaire, et le Gruppenführer Keppler» – dont j’ai annoncé que le nom réapparaîtrait de manière significative – «qui étaient arrivés entre-temps, négociaient déjà. À 7h30 du soir, Seyss-Inquart reprend les négociations. Situation à 7h30: refus obstiné de Miklas de nommer Seyss-Inquart chancelier; appel au monde en cas d’une invasion allemande.


  —«Le Gruppenführer Keppler explique que le Führer n’a pas encore de raison déterminante pour l’invasion. Il s’agit d’abord de créer cette raison. La situation à Vienne et dans le pays est très dangereuse. On craint que des émeutes n’éclatent incessamment parce que Rainer a donné l’ordre à tout le Parti de manifester à 3heures. Rainer propose d’envahir et d’occuper le Palais du Chancelier afin d’obtenir par la force, la constitution d’un nouveau Gouvernement. Cette proposition est rejetée par Keppler, mais Rainer la met à exécution après en avoir discuté avec Globocznik. Après 8heures du soir, les S.A. et les S.S. envahissent et occupent les bâtiments du Gouvernement et toutes les positions importantes de la ville de Vienne. À 20h30, Rainer, avec l’assentiment de Klausner, ordonne à tous les Gauleiter d’Autriche de prendre le pouvoir dans les huit Gaue d’Autriche avec l’aide des S.S. et des S.A. et leur donne pour instructions que tous les représentants du Gouvernement qui essaieraient de résister soient informés que ces mesures sont prises sur l’ordre du Chancelier Seyss-Inquart.


  —«C’est ainsi qu’éclata la révolution qui eut pour résultat l’occupation complète de l’Autriche en trois heures et la prise de possession de tous les postes importants par le Parti.


  —«La prise du pouvoir était l’œuvre du Parti, aidée par la menace d’invasion du Führer et la situation légale de Seyss-Inquart au Gouvernement. Le résultat national, sous la forme de la prise du pouvoir par Seyss-Inquart était dû à la prise effective du pouvoir par le Parti d’une part, et, d’autre part, à la politique efficace de Seyss-Inquart sur son territoire; mais les deux facteurs ne peuvent être considérés qu’en relation avec la décision du Führer du 9mars 1938, de résoudre à tout prix le problème autrichien et avec les ordres donnés en conséquence par le Führer.»


  —Nous avons un autre document qui nous permet de revivre les événements du 11mars 1938 de la manière la plus animée et la plus intéressante. Grâce à l’activité de l’accusé Gœring et à l’organisation de sa Luftwaffe nous avons un document très intéressant: c’est manifestement un document officiel du Quartier Général de la Luftwaffe qui porte pour entête, comme d’ordinaire: «Geheime Reichssache» (Affaire d’État secrète). L’en-tête porte le cachet «Reichsluftfahrtministerium Forschungsamt». Si je comprends bien l’allemand, Forschungsamt signifie Bureau de recherches du ministère de l’Air de Gœring. Le document est dans une chemise caractéristiquement allemande, sur le verso de laquelle on peut lire: «Gespräche Fall Österreich» (Conversations sur le cas Autriche). Je produis ces documents dans leur dossier original tels qu’ils ont été trouvés au ministère de l’Air. Ce faisant, je songe à l’exclamation de Job: «Oh! Que mon ennemi écrive un livre!» La lettre de transmission de ce dossier, signée par un membre de cette organisation de recherches du ministère de l’Air et adressée à l’accusé Gœring, dit: «Au Generalfeldmarschall. Ci-joint copie de nos conversations téléphoniques conformément à vos ordres.» Manifestement l’accusé désirait garder un rapport des principales conversations téléphoniques tenues avec des personnages importants au sujet du «Cas Autriche» et en avait fait établir des relevés par son Service de recherches.


  —Le premier groupe eut lieu entre le Feldmarschall Gœring qui était désigné par la lettre F (Feldmarschall), et Seyss-Inquart désigné par S.


  —«F. (Je dirai ensuite Gœring et Seyss-Inquart). – Comment allez-vous Docteur? Mon beau-frère est-il avec vous?


  —«Seyss-Inquart. – Non.»


  —Ensuite la conversation prit à peu près le tour suivant:


  —«Gœring. – Comment vont vos affaires? Avez-vous démissionné ou avez-vous des nouvelles?


  —«Seyss-Inquart. – Le Chancelier a annulé les élections de dimanche et il a ainsi mis S (Seyss-Inquart) et les autres dans une situation difficile. En plus de l’annulation des élections, de larges mesures de précaution ont été prises parmi lesquelles le couvre-feu à 20heures.»


  —Gœring répondit qu’à son avis les mesures prises par le Chancelier Schuschnigg n’étaient pas du tout satisfaisantes. Il ne pouvait encore se prononcer officiellement, mais Gœring prendrait clairement position dans un très court délai. Il ne pouvait voir dans le rapport des élections qu’un retard, mais pas un changement de la situation présente créée par l’attitude du Chancelier Schuschnigg en brisant les accords de Berchtesgaden.


  —Puis une conversation eut lieu entre Gœring et le Führer. Gœring téléphona ensuite à nouveau à Seyss-Inquart. Cette conversation se tint à 15h05.


  —Gœring dit à Seyss-Inquart que Berlin n’acceptait en aucune manière la décision prise par le Chancelier Schuschnigg; en effet, celui-ci ne jouissait plus de la confiance de notre Gouvernement, parce qu’il avait rompu les accords de Berchtesgaden et qu’ainsi il était impossible d’avoir confiance en ses actes futurs. Par conséquent, les ministres nationaux tels que Seyss-Inquart et les autres étaient invités à remettre immédiatement leur démission au Chancelier ainsi qu’à demander au Chancelier de démissionner, Gœring ajouta que si après un délai d’une heure, aucun rapport n’était parvenu on en conclurait que Seyss-Inquart n’avait plus la possibilité de téléphoner. Cela signifierait que ces Messieurs avaient donné leur démission. Seyss-Inquart fut ensuite invité à adresser le télégramme convenu au Führer. Bien entendu, mission de former le nouveau Cabinet serait donnée immédiatement par le Président fédéral à Seyss-Inquart à la suite de la démission de Schuschnigg.


  —Vous voyez donc qu’à 2h45 de l’après-midi, Gœring avait dit à Seyss-Inquart par téléphone que ce n’était pas suffisant de la part de Schuschnigg d’annuler les élections; et vingt minutes plus tard, il téléphonait à Seyss-Inquart pour déclarer que Schuschnigg devait démissionner. Il s’agit là du second ultimatum. Lorsqu’une heure plus tard environ, il fut informé que Schuschnigg avait démissionné, il signala qu’en plus, il était nécessaire d’avoir Seyss-Inquart à la tête du Cabinet.


  —Une heure plus tard, après la conversation entre Gœring et Seyss-Inquart dont j’ai parlé, l’accusé Gœring téléphona à Dombrowski, à la légation allemande à Vienne.


  —Au cours de cette conversation, l’accusé Gœring s’inquiéta en premier lieu de savoir si le parti nazi et toutes ses organisations seraient définitivement reconnus, et ceci de façon rapide.


  «Gœring. – Maintenant, pour continuer, le Parti a-t-il été définitivement reconnu?


  «Dombrowski. – Mais… il n’est même pas nécessaire d’en discuter.


  «Gœring. – Avec toutes ses organisations?


  «Dombrowski. – Avec toutes ses organisations à l’intérieur du pays.


  «Gœring. – En uniforme?


  «Dombrowski. – En uniforme.


  «Gœring. – Bien.


  —Dombrowski attira l’attention de son interlocuteur sur le fait que les S.A. et les S.S. étaient déjà en service depuis une demi-heure, ce qui signifiait que tout allait bien.


  —En outre, Gœring déclara que le Cabinet autrichien devait être formé avant 19h30, et il transmit des instructions à remettre à Seyss-Inquart quant aux personnes devant faire partie du Cabinet.


  «Gœring. – Oui, et d’ici 7h30, il doit aussi s’entretenir avec le Führer au sujet du Cabinet. Keppler vous indiquera les noms. Il y a une chose que j’ai oubliée: Fischböck doit avoir le département de l’Économie et du Commerce.


  «Dombrowski. – C’est entendu.


  «Gœring. – Kaltenbrunner doit avoir le département de la Sûreté et Bahr les Forces armées. L’Armée autrichienne doit être placée sous les ordres de Seyss-Inquart lui-même et vous êtes déjà au courant de ce qui concerne le département de la Justice.


  «Dombrowski. – Oui, oui.


  «Gœring. – Donnez-moi le nom.


  «Dombrowski. – Eh bien, votre beau-frère, n’est-ce pas? (C’est-à-dire Hüber, le beau-frère de l’accusé Gœring.)


  «Gœring. – Oui.


  «Dombrowski. – Oui.


  «Gœring. – C’est exact. Et puis aussi Fischböck.»


  —Environ vingt minutes plus tard, à 17h26, Gœring apprit que le Président Miklas refusait de nommer Seyss-Inquart Chancelier et il donna des instructions quant à l’ultimatum qui devait lui être adressé.


  «Gœring. – Souvenez-vous maintenant de ce qui suit: Allez immédiatement avec le général Muff prévenir le Président que si les conditions que vous connaissez ne sont pas immédiatement acceptées, les troupes, qui sont déjà concentrées à la frontière et qui s’avancent vers la frontière, la traverseront cette nuit sur toute sa longueur, et l’Autriche cessera d’exister. Le général Muff doit aller avec vous et exiger d’être reçu immédiatement pour une conférence. Je vous prie de nous informer aussitôt de la position prise par Miklas. Dites-lui que ce n’est plus maintenant le moment de plaisanter. C’est précisément à cause du rapport erroné que nous avons reçu que l’action a été retardée, et maintenant la situation est telle que cette nuit l’invasion commencera, dans tous les coins de l’Autriche. L’invasion sera arrêtée et les troupes ne seront retenues à la frontière que si nous apprenons d’ici 7h30 que Miklas vous a confié le poste de Chancelier fédéral.» (Suit ici, dans le procès-verbal, une phrase qui est interrompue.) – «M», je suppose que cela désigne le général Muff. – «Peu importe ce qu’il en est, la restauration immédiate du Parti avec toutes ses organisations…» (Et ici encore une interruption dans le procès-verbal.) «… Et ensuite lancez un appel à tous les nationaux-socialistes du pays. Ils doivent être dans les rues. Souvenez-vous en, un compte rendu doit être fait d’ici 7h30. Le général Muff est censé vous accompagner. Je l’en informerai immédiatement. Si Miklas ne peut le comprendre en quatre heures, nous le forcerons à comprendre en quatre minutes.»


  —Une heure plus tard, à 18h28, Gœring eut un entretien téléphonique fréquemment interrompu avec Keppler, Muff et Seyss-Inquart. Lorsqu’il informa Keppler que Miklas avait refusé de nommer Seyss-Inquart, Gœring dit:


  «Gœring. – Eh bien, il faut que Seyss-Inquart le force à démissionner. Remontez à nouveau et dites-lui clairement que S.-I. (Seyss-Inquart) fera appel à la garde nationale-socialiste et que dans cinq minutes les troupes envahiront le pays sur mon ordre.»


  —Après une interruption, Seyss-Inquart vint à son tour au téléphone et informa l’accusé Gœring que Miklas s’obstinait encore dans son ancien point de vue, bien qu’une nouvelle personne fût entrée pour s’entretenir avec lui et qu’il y aurait une réponse définitive d’ici dix minutes. La conversation se poursuivit comme suit:


  «Gœring. – Écoutez, j’attendrai encore quelques minutes, jusqu’à ce qu’il revienne. À ce moment-là, prévenez-moi par un appel prioritaire à la Chancellerie du Reich comme d’habitude, mais il faut que ce soit vite fait. Je ne peux guère justifier cela en réalité, je n’ai pas le droit de le faire. Si cela ne peut être fait, alors il faut que vous preniez le pouvoir; d’accord?


  «Seyss-Inquart. – Même s’il menace?


  «Gœring. – Oui.


  «Seyss-Inquart. – Eh bien, je comprends: dans ce cas nous serons prêts.


  «Gœring. – Prévenez-moi par appel prioritaire.»


  —En d’autres termes, Gœring et Seyss-Inquart étaient tombés d’accord pour un plan d’action selon lequel il fallait que Seyss-Inquart prît le pouvoir si Miklas s’obstinait. Le plan qui avait été déjà discuté impliquait l’usage tant des forces nationales-socialistes en Autriche que des troupes allemandes ayant traversé la frontière. Plus tard, le même soir, Gœring et Seyss-Inquart eurent une autre conversation vers 23heures. C’était après l’expiration de l’ultimatum. Seyss-Inquart informait Gœring que Miklas refusait toujours de le nommer Chancelier. La conversation continua alors comme suit:


  «Gœring. – O.K.» – Quel est le mot allemand pour O.K.? C’est «schön.» – «Je donnerai l’ordre de pénétrer dans le pays et vous, assurez-vous de prendre le pouvoir. Faites savoir aux dirigeants ce que je vais vous dire: quiconque résistera ou organisera la résistance, sera immédiatement déféré aux tribunaux militaires, les tribunaux de nos troupes d’invasion. Est-ce clair?


  «Seyss-Inquart. – Oui.


  «Gœring. – Y compris les personnalités dirigeantes; on ne fera aucune différence.


  «Seyss-Inquart. – Oui. Ils ont donné l’ordre de n’opposer aucune résistance.


  «Gœring. – Oui, cela n’a aucune importance, le Président fédéral ne vous y a pas autorisé, et cela aussi peut être considéré comme un acte de résistance.


  «Seyss-Inquart. – Oui.


  «Gœring. – Bon. Maintenant vous êtes officiellement autorisé.


  «Seyss-Inquart. – Oui.


  «Gœring. – Eh bien, bonne chance. Heil Hitler!»


  —Excusez-moi, cette conversation eut lieu à 8heures et non à 11heures.


  —Il est très intéressant de constater que lorsque l’accusé Gœring faisait des projets pour envahir un paisible État voisin, il avait l’intention d’accuser de crimes de guerre les hautes personnalités et de les traduire devant des tribunaux militaires allemands.


  —Voilà ce qui concerne les conversations relatives aux plans d’action pour la prise du pouvoir. Une conversation significative eut lieu à ce sujet par téléphone, au moins dans la mesure où ces procès-verbaux peuvent nous l’indiquer. Mais il y eut un autre événement historique qui fut discuté par téléphone. Je fais allusion au fameux télégramme que Seyss-Inquart envoya au Gouvernement allemand, lui demandant d’envoyer des troupes en Autriche pour aider à réprimer tout désordre. Une conversation eut lieu à 8h48 ce soir-là entre Gœring et Keppler dans les termes suivants:


  «Gœring. – Eh bien, je ne sais pas encore; écoutez, le principal, c’est que, si Inquart prend tous les pouvoirs du Gouvernement, il fasse occuper les stations de radio.


  «Keppler. – Eh bien, nous représentons le Gouvernement maintenant.


  «Gœring. – Oui, c’est cela. Vous êtes le Gouvernement. Écoutez bien. Le télégramme suivant devrait nous être envoyé par Seyss-Inquart. Prenez note: «Le Gouvernement provisoire autrichien, après la démission du Gouvernement Schuschnigg, considère qu’il est de son devoir d’établir la paix et l’ordre en Autriche et envoie au Gouvernement allemand la requête urgente de le soutenir dans sa tâche et de l’aider à éviter toute effusion de sang. Dans ce but, il demande au Gouvernement allemand d’envoyer des troupes allemandes aussitôt que possible.»


  «Keppler. – Oui, les S.A. et les S.S. parcourent les rues mais tout est calme. Tous les groupements professionnels se sont effondrés.»


  —Maintenant, parlons de l’envoi de troupes allemandes pour rétablir l’ordre. Les S.A. et les S.S. circulent dans les rues mais tout est calme. Et quelques minutes plus tard, la conversation continue comme suit:


  «Gœring. – Alors nos troupes franchiront la frontière aujourd’hui?


  «Keppler. – Oui.


  «Gœring. – Eh bien, il faut qu’il envoie le télégramme aussitôt que possible.


  «Keppler. – Bien. Envoyez le télégramme à Seyss-Inquart dans les services du Chancelier fédéral.


  «Gœring. – Montrez-lui, s’il vous plaît, le texte du télégramme et dites-lui que nous lui demandons… Il n’a même pas besoin d’envoyer le télégramme, tout ce qu’il doit faire est de dire qu’il est d’accord.


  «Keppler. – Oui.


  «Gœring. – Appelez-moi soit chez le Führer, soit à mon domicile. Bonne chance. Heil Hitler!»


  —Il n’avait naturellement pas besoin de lui envoyer le télégramme puisque c’était Gœring lui-même qui l’avait écrit et, par conséquent, l’avait déjà en mains. On se souviendra que dans la première conversation qui eut lieu à 3h05 de l’après-midi, Gœring avait demandé à Seyss-Inquart d’envoyer le télégramme convenu. Mais maintenant la question était si urgente que Gœring dictait la rédaction exacte du télégramme par téléphone, et, qu’une heure plus tard, à 9h54 du soir, se déroulait la conversation suivante entre le Docteur Dietrich à Berlin et Keppler à Vienne:


  «Dietrich. – J’ai besoin du télégramme d’urgence.


  «Keppler. – Dites au Generalfeldmarschall que Seyss-Inquart est d’accord.


  «Dietrich. – C’est merveilleux. Merci.


  «Keppler. – Écoutez la radio. On y donnera les nouvelles.


  «Dietrich. – Quel poste?


  «Keppler. – Vienne.


  «Dietrich. – Donc Seyss-Inquart est d’accord.


  «Keppler. – Jawohl.»


  —Ensuite vint l’ordre proprement dit d’envahir l’Autriche. Les communications avec l’Autriche à ce moment étaient suspendues mais la machine militaire allemande avait été mise en mouvement. Pour le démontrer, je dépose maintenant comme preuve un ordre émis le 11mars 1938, à 20h45, par le Commandant suprême des Forces armées. Cet ordre signé de Hitler porte les initiales du général Jodl. Il prescrit d’envahir l’Autriche du fait qu’elle n’a pas obéi à l’ultimatum allemand. En voici le texte:


  «Très secret. – Berlin, 11mars 1938, 20h45.


  «Commandement suprême des Forces armées. OKW (avec d’autres références). – 35 copies. 6e exemplaire. – Commandement en chef de la Marine (note au crayon) a été informé. – Sujet: Opération Otto. Directive n°2.


  «1° Les exigences de l’ultimatum allemand au Gouvernement autrichien n’ont pas été exécutées.


  «2° Les Forces armées autrichiennes ont reçu l’ordre de se retirer devant les troupes allemandes et d’éviter les combats. Le Gouvernement autrichien a cessé de fonctionner de son plein gré.


  «3° Pour éviter toute effusion de sang dans les villes autrichiennes, l’entrée des Forces armées allemandes en Autriche commencera conformément aux instructions n°1 au lever du jour, le 12mars.


  «J’espère que les objectifs fixés seront atteints en utilisant entièrement toutes les forces, et aussi vite que possible. Signé: Adolf Hitler.» Initiales de Jodl, et, semble-t-il, de Warlimont.


  —Puis une communication intéressante avec Rome, pour éviter toute possibilité de désastre, car, au moment précis où Hitler et Gœring s’étaient lancés dans cette entreprise militaire, il existait encore un point d’interrogation dans leur esprit: l’Italie. L’Italie avait rassemblé des forces sur sa frontière en 1934, à l’occasion du putsch du 25juillet 1934. L’Italie était par tradition le protecteur politique de l’Autriche. Avec quel soupir de soulagement Hitler entendit à 22h25 ce que lui disait le prince Philippe de Hesse, son ambassadeur à Rome. Il venait de rentrer du Palazzo Venezia et Mussolini avait accepté toute l’affaire de façon très amicale. La situation ne peut vraiment être comprise qu’en relisant la conversation. Le compte rendu montré l’état d’excitation de Hitler parlant au téléphone. C’est une conversation brève que je vous lirai tout au moins dans la première partie:


  «Hesse. – Je reviens à l’instant du Palazzo Venezia. Le Duce a accepté toute l’affaire de façon très amicale. Il vous envoie ses amitiés. On l’a informé de l’affaire d’Autriche. C’est Schuschnigg qui lui a donné les nouvelles. Il a dit à ce moment-là que c’était complètement impossible et que ce serait du «bluff», qu’une chose semblable ne pouvait être faite. On lui a dit que, malheureusement, c’était fait et que cela ne pouvait plus être changé. Alors Mussolini a dit que l’Autriche ne l’intéressait nullement.


  «Hitler. – Alors, s’il vous plaît, dites à Mussolini que je n’oublierai jamais cela.


  «Hesse. – Oui.


  «Hitler. – Jamais, jamais, jamais, quoi qu’il arrive. Je suis toujours prêt à conclure un accord tout à fait différent avec lui.


  «Hesse. – Oui, je le lui ai dit aussi.


  «Hitler. – Aussitôt que l’affaire d’Autriche aura été réglée, je serai prêt à l’accompagner dans le bonheur et dans le malheur, peu importe.


  «Hesse. – Oui, mon Führer.


  «Hitler. – Écoutez; je conclurai n’importe quel accord. Je ne crains plus désormais la terrible position qui aurait été la nôtre, militairement, au cas où nous serions entrés en conflit. Vous pouvez lui dire que je le remercie vivement et que jamais, jamais, je n’oublierai cela.


  «Hesse. – Oui, mon Führer.


  «Hitler. – Je ne l’oublierai jamais, quoi qu’il arrive. Si jamais il a besoin d’une aide ou s’il est devant un danger, il peut être convaincu que je tiendrai bon auprès de lui, quoi qu’il arrive, même si le monde entier est contre lui.


  «Hesse. – Oui, mon Führer.»


  —Le Tribunal se souviendra que le journal de Jodl mentionne la lettre que Hitler avait envoyée à Mussolini. Elle est datée du 11mars. Après avoir dit que l’Autriche sombrait peu à peu dans l’anarchie, Hitler écrivait, et je cite:


  —«J’ai décidé de rétablir l’ordre dans ma patrie, l’ordre et la tranquillité, et de donner à la volonté populaire la possibilité de régler son propre destin d’une façon indiscutable, ouvertement et de son propre mouvement.»


  —Il déclarait que ce n’était qu’un acte d’auto-défense, qu’il n’avait aucune intention à l’égard de l’Italie. Et, après l’invasion, quand Hitler vint à Linz, en Autriche, il exprima sa gratitude à Mussolini, une fois de plus, dans le fameux télégramme dont le monde se souvient si bien.


  «Mussolini, jamais je n’oublierai ce que vous avez fait.»


  —Passons maintenant de Vienne à Berlin, ou plutôt nous étions passés de Vienne à Berlin et maintenant, il est peut-être bon de revenir à Vienne, juste assez longtemps pour rappeler que dans la fin de la soirée du 11mars, le Président Miklas nomma Chancelier l’accusé Seyss-Inquart. À 23h15, la radio l’annonça.


  —Il restait encore quelque chose à faire à Londres pour adoucir un peu les choses de ce côté et, de fait, les comptes rendus téléphoniques du ministère de l’Air nous rapportent un autre acte joué sur la scène internationale. Le dimanche 13mars 1938, un jour après l’invasion, l’accusé Gœring, qui était resté à Berlin avec la charge de l’administration du Reich que lui avait déléguée Hitler parti vers sa patrie, téléphona à l’accusé Ribbentrop qui se trouvait à Londres. Je trouve cette conversation très édifiante, quant aux opérations effectuées par les accusés usant, si je puis employer une expression familière américaine, d’une sorte de «double jeu» pour calmer et tromper les autres nations.


  «Gœring (parlant à Ribbentrop à Londres). – Comme vous le savez, le Führer m’a confié l’administration des affaires courantes du Gouvernement allemand (Führung der Regierungsgeschäfte) et par conséquent, je voulais vous tenir au courant. Il y a une joie débordante en Autriche, que vous pouvez entendre par la radio.


  «Ribbentrop. – Oui, c’est fantastique, n’est-ce pas?


  «Gœring. – Oui, la pénétration précédente en Rhénanie est complètement dépassée. Le Führer était profondément ému quand il m’a parlé la nuit dernière. Vous devez vous souvenir que c’était la première fois qu’il revoyait son pays natal. Maintenant, je veux surtout vous parler de questions politiques. Cette histoire selon laquelle nous avons envoyé un ultimatum n’est que du bavardage stupide. Depuis le début, les ministres nationaux-socialistes et les représentants du peuple (Volksreferenten) ont présenté l’ultimatum. Plus tard, des personnalités éminentes de plus en plus nombreuses du mouvement y participèrent et, comme résultat naturel, les ministres nationaux-socialistes de l’Autriche nous demandèrent de les soutenir afin qu’ils ne fussent pas complètement battus ni soumis au terrorisme et à la guerre civile. Nous leur avons alors dit que nous ne permettrions pas à Schuschnigg de provoquer une guerre civile en aucune circonstance. Que ce soit par ordre direct de Schuschnigg ou avec son consentement, les communistes et les rouges avaient été armés et se livraient déjà à des démonstrations qui furent photographiées, avec «Heil Moskau» etc. Naturellement, tous ces faits présentaient un certain danger pour Wiener-Neustadt. Vous aviez aussi à considérer que Schuschnigg prononçait des discours où il affirmait que le Front patriotique (Vaterländische Front) combattrait jusqu’au dernier homme. On ne pouvait s’imaginer qu’ils capituleraient ainsi et, en conséquence, Seyss-Inquart, qui avait déjà pris possession du Gouvernement, nous demanda de pénétrer en Autriche immédiatement. Avant cela, nous avions déjà atteint la frontière, car nous ne pouvions pas prévoir s’il y aurait ou non une guerre civile. Voilà les faits véritables que l’on peut prouver par des documents.»


  —L’accusé Gœring donnait alors à l’accusé Ribbentrop les directives qu’il fallait suivre à Londres pour expliquer ce qui s’était passé en Autriche. Naturellement, quand l’accusé Gœring disait que son histoire pouvait être prouvée par des documents, je ne pense pas qu’il s’imaginait que ses propres appels téléphoniques pourraient constituer un jour des documents.


  «Gœring. – Non, non, je suis également d’accord. Seulement je ne savais pas que vous aviez déjà parlé à ces gens. Je veux qu’une fois de plus, mais non, pas une fois de plus, mais de façon générale, que vous disiez ce qui suit à Halifax et à Chamberlain: Il n’est pas exact que l’Allemagne ait présenté un ultimatum. C’est un mensonge de Schuschnigg parce que l’ultimatum lui fut présenté par Seyss-Inquart, Glaise-Horstenau et Jury. En outre, il n’est pas exact que nous ayons présenté un ultimatum au Président; il fut également présenté par les autres et, pour autant que je le sache, seul un attaché militaire vint, convoqué par Seyss-Inquart, pour une question technique.» – Si vous voulez bien vous souvenir, c’était un général que Gœring avait envoyé. – «Il était censé demander si, au cas où Seyss-Inquart réclamerait le soutien des troupes allemandes, l’Allemagne accorderait ce soutien. Qui plus est, je veux préciser que Seyss-Inquart nous a demandé expressément par téléphone de même que par télégramme, d’envoyer des troupes parce qu’il n’était pas sûr de la situation à Wiener-Neustadt, dans les faubourgs de Vienne, et parce que des armes y avaient été distribuées. Et puis, il ne pouvait pas savoir comment le Front patriotique réagirait puisqu’il avait toujours eu une «si grande gueule».


  «Ribbentrop. – Monsieur Gœring, dites-moi quelle est la situation à Vienne. Est-ce que tout est réglé là-bas?


  «Gœring. – Oui, hier, j’ai fait atterrir des centaines d’avions avec quelques compagnies afin de s’assurer des aérodromes, et ils ont été accueillis avec joie. Aujourd’hui, l’unité avancée de la 17e division progresse avec les troupes autrichiennes. Je désire souligner aussi que les troupes autrichiennes ne se sont pas retirées mais qu’elles se sont unies et ont fraternisé immédiatement avec les troupes allemandes, dans quelque endroit que ce fût.»


  —Il est intéressant de savoir que l’ultimatum était de Seyss-Inquart seul et non de Gœring, que le Général Muff, l’attaché militaire, était là justement pour répondre à une question technique et que Seyss-Inquart avait demandé expressément par téléphone et par télégramme l’envoi de troupes. Mais peut-être pouvons-nous comprendre cette conversation en recréant la matérialité des faits dans le temps et dans l’espace lorsque Gœring téléphonait.


  «Gœring. – Venez donc, je serai ravi de vous voir.


  «Ribbentrop. – Je vous verrai cet après-midi.


  «Gœring. – Le temps est merveilleux ici; ciel bleu. Je suis assis à mon balcon, enveloppé de couvertures, à l’air frais, buvant mon café. Plus tard, il faudra que je prenne l’auto; il faut que je fasse un discours et les oiseaux gazouillent. Je puis entendre par la radio l’enthousiasme qui doit être merveilleux là-bas.» – c’est-à-dire à Vienne.


  «Ribbentrop. – C’est merveilleux.»


  


  ACCUSE GŒRING. – J’en viens maintenant à la partie décisive, l’entrée des troupes. C’était le deuxième point sur lequel le Führer et moi-même n’étions pas du même avis. Le Führer voulait que les troupes se rendissent en Autriche, sur la demande du nouveau gouvernement que nous avions choisi, le Gouvernement Seyss-Inquart, pour maintenir l’ordre dans le pays. J’y étais opposé; non pas évidemment à l’entrée en Autriche, j’étais pour l’entrée en Autriche à n’importe quelle condition. C’était seulement sur les raisons de cette opération que portaient les divergences de vues. En effet, il pouvait y avoir des troubles en un point au moins, à savoir Vienne et Wiener-Neustadt, car une partie des marxistes autrichiens, qui avaient une fois déjà procédé à un soulèvement, étaient encore armés. Cela n’était pourtant pas d’une grande importance. Ce qui était par contre de la plus grande importance, c’était que les troupes allemandes entrent immédiatement en Autriche en nombre suffisant pour repousser tous les voisins qui pourraient avoir envie de revendiquer le moindre village autrichien.


  —Je voudrais souligner que Mussolini, à cette époque, n’avait pas encore pris de position définitive sur la question autrichienne, bien que je l’aie influencé fortement en ce sens un an auparavant. Les Italiens avaient toujours un œil sur le Tyrol de l’Est. Je n’avais pas oublié leurs cinq divisions du Brenner. Les Hongrois me parlaient trop du Burgenland. Les Yougoslaves ont parlé une fois de la Carinthie, mais je crois leur avoir clairement fait comprendre que c’était de la folie.


  —Donc, pour prévenir une fois pour toutes la réalisation de tous ces espoirs qui aurait pu facilement avoir lieu en de telles circonstances, je désirais l’entrée des troupes allemandes avec ce slogan: «L’Anschluss est fait, l’Autriche est une partie de l’Allemagne; elle est donc entièrement et automatiquement sous la protection du Reich allemand et de sa Wehrmacht.»


  —Le Führer ne voulait pas insister autant sur cette démonstration de politique étrangère et il me demanda de faire envoyer par Seyss-Inquart le télégramme en question. Comme nous étions d’accord sur le point essentiel, l’entrée des troupes en Autriche, on s’explique très bien la conversation téléphonique dans laquelle je dis à Seyss-Inquart qu’il n’avait pas besoin d’envoyer un télégramme, qu’il me suffisait qu’il téléphonât. Voilà la raison. L’accord de Mussolini n’arriva qu’à 11h30 du soir. On sait quel soulagement éprouva le Führer à la suite de cet accord. Dans la soirée de ce même jour, quand la situation fut bien claire et que l’on put voir comment les choses allaient se passer, je me rendis au Club des aviateurs où j’avais été invité quelques semaines auparavant à un bal. Je cite ce fait, car on l’a qualifié alors de manœuvre de camouflage. Mais les invitations avaient été envoyées, je crois avant même la conférence de Berchtesgaden. J’y rencontrai presque tous les diplomates. Je me retirai immédiatement avec l’ambassadeur de Grande-Bretagne, Sir Nevile Henderson, et je discutai avec lui pendant deux heures, eu lui expliquant toutes les raisons et en exposant toute la situation. Je lui ai demandé, ce que j’ai également demandé plus tard à Ribbentrop, de bien vouloir m’indiquer quel État du monde se trouvait lésé par notre union avec l’Autriche. À qui prenions-nous quelque chose et à qui portions-nous atteinte? C’était une restitution absolue, car les deux parties avaient appartenu pendant des siècles à l’Empire allemand et ce n’étaient que les événements politiques, le régime monarchique et la sécession de l’Autriche qui les avaient séparées.


  —Lorsque le Führer se rendit, le lendemain matin, en Autriche, je pris en son absence la direction de toutes les affaires du Reich. J’interdis le retour de la Légion autrichienne – il s’agissait de gens tarés qui avaient quitté l’Autriche au début de la période de lutte – car je voulais éviter des troubles. En second lieu, pourtant, j’avais fait en sorte, au nord du Danube, c’est-à-dire entre la frontière tchécoslovaque et le Danube, de ne laisser traverser les villages que par un seul bataillon pour que la Tchécoslovaquie se rendît parfaitement compte qu’il ne s’agissait ici que d’une affaire germano-autrichienne. Ce bataillon devait se rendre au nord du Danube pour que les villes de cette région pussent participer aux festivités.


  —Je voudrais, en conclusion, souligner deux choses: dans son long affidavit, M.Messersmith a mentionné qu’avant l’Anschluss j’avais fait plusieurs visites en Yougoslavie et en Hongrie afin de gagner ces deux États à l’idée de l’Anschluss; lorsqu’il déclare que j’avais promis à la Yougoslavie une partie de la Carinthie, je dois dire que je ne le suis pas du tout. Mes visites en Yougoslavie et dans les autres pays des Balkans ne visaient qu’à l’amélioration des relations et surtout des relations commerciales qui me tenaient beaucoup à cœur pour le Plan de quatre ans: si jamais la Yougoslavie avait demandé un seul village de Carinthie, je lui aurais répliqué qu’il m’était impossible de lui donner une réponse, car s’il est un pays foncièrement allemand et qui l’a toujours été, c’est bien la Carinthie.


  —En second lieu, l’Accusation a parlé ici d’une guerre d’agression contre l’Autriche. Dans une guerre d’agression, on tire des coups de feu, on jette des bombes, etc. Mais en Autriche on n’a jeté qu’une seule chose: des fleurs. Le Ministère Public veut peut-être dire autre chose; je pourrais alors être d’accord avec lui. Personnellement, j’ai toujours déclaré que je ferais tout pour éviter que cet Anschluss ne trouble la paix; mais qu’à la longue, si on devait nous le refuser éternellement, je combattrais moi-même pour l’Autriche et non pas contre l’Autriche, pour ramener ces Allemands dans leur patrie.


  —Je crois avoir ainsi donné un bref exposé des événements d’Autriche. Je voudrais terminer en soulignant que ce n’est pas tant le Führer que moi-même qui porte toute la responsabilité de ces événements.


  


  DrSTEINBAUER. – Nous en arrivons au jour mémorable du 11mars 1938. Quand avez-vous appris en qualité de chef de la Police, que les troupes allemandes étaient entrées en Autriche?


  TÉMOIN SKUBL. – Le 11mars fut évidemment une journée riche en activité et en événements, et nous en avions perdu toute notion du temps. Je sais que dans la soirée, on communiqua que les troupes allemandes avaient franchi la frontière; cette information ne pouvait d’ailleurs être confirmée mais complétait les informations suivant lesquelles des mouvements de troupes inusités et alarmants avaient eu lieu à la frontière autrichienne.


  DrSTEINBAUER. – Seyss-Inquart n’a-t-il pas déclaré à la radio après la démission de Schuschnigg, qu’afin d’éviter le désordre, il demandait à la population de rester calme, puisqu’il était toujours ministre de la Sécurité?


  TÉMOIN SKUBL. – Seyss-Inquart a fait à la radio cette déclaration.


  DrSTEINBAUER. – Avez-vous pu constater qu’avant la démission de Schuschnigg, Seyss-Inquart ait donné des instructions, envoyé des télégrammes ou eu des conversations téléphoniques ou fait d’autres communications destinées à lui permettre de prendre le pouvoir?


  TÉMOIN SKUBL. – Comme j’ai pu le constater, Seyss-Inquart a eu, jusqu’au moment critique, une attitude très passive, ainsi que je l’ai déjà dit, il donnait en fait l’impression d’être plus un homme que l’on mène qu’un meneur et montrait des signes évidents d’embarras.


  DrSTEINBAUER. – N’avez-vous pas vous-même, dans le courant de l’après-midi ou de la soirée, reçu du président Miklas, l’offre de prendre le poste de Chancelier fédéral?


  TÉMOIN SKUBL. – Le Chancelier fédéral Schuschnigg ne m’a fait appeler qu’en fin d’après-midi et m’a déclaré que l’Allemagne, c’est-à-dire Hitler, nous avait adressé un ultimatum suivant lequel il ne considérait pas comme suffisant que le plébiscite eût été décommandé, mais exigeait la démission de Schuschnigg. Schuschnigg me déclara là-dessus qu’il était personnellement prêt à démissionner, mais qu’il ne pouvait pas exiger de son entourage qu’il acceptât la nomination de Seyss-Inquart comme Chancelier. Il me dit qu’il avait une question à me poser, à savoir si j’étais prêt à assumer la charge de Chancelier. Il faisait cela en accord avec le Président fédéral qui, quelques instants plus tard, me fit la même proposition. Je refusai cette proposition, en considération du fait que ma nomination au poste de Chancelier aurait signifié pour Hitler une déclaration de guerre; en ma qualité de secrétaire d’État à la Sécurité publique, j’étais à la tête du front de défense contre l’agression nationale-socialiste, et en conséquence, personnellement opposé à Hitler. Si j’avais pris la Chancellerie, Hitler aurait trouvé là l’occasion souhaitée de faire pénétrer ses troupes en Autriche. Ma présence à la Chancellerie aurait signifié le début de la lutte contre l’invasion, il était évident que ce combat eût été livré en pure perte, étant donné la supériorité des forces allemandes en face de l’Armée et de la Police autrichiennes.


  DrSTEINBAUER. – Seyss-Inquart a donc formé son cabinet et vous a gardé comme secrétaire d’État. Pourquoi êtes-vous entré dans ce ministère?


  TÉMOIN SKUBL. – Seyss-Inquart m’a proposé de garder dans son Gouvernement le secrétariat d’État à la Sécurité publique, et j’ai accepté cette offre en espérant que Seyss-Inquart se rappellerait les conditions qu’il avait posées au Führer, à savoir qu’il serait le Chancelier fédéral d’une Autriche indépendante. D’autre part, j’avais également le désir de garder en mains le commandement des forces de Police, afin, au cas où Seyss-Inquart rencontrerait des difficultés et dans la défense du point de vue de l’Autriche, de pouvoir lui apporter une aide. En somme pour être un point d’appui autrichien, une enclave autrichienne, dans le Cabinet du Chancelier fédéral autrichien Seyss-Inquart.


  DrSTEINBAUER. – Seyss-Inquart a-t-il encore déclaré qu’il tenait à l’indépendance autrichienne?


  TÉMOIN SKUBL. – Il n’en a pas parlé de façon plus précise. Nous avons considéré que cela allait de soi.


  DrSTEINBAUER. – Quand avez-vous démissionné et pourquoi?


  TÉMOIN SKUBL. – Dans la nuit du 11 au 12mars, j’eus à assumer la tâche de recevoir à l’aérodrome, le Reichsführer S.S. Himmler, qui arrivait de Berlin. Himmler ne vint pas seul, mais avec une suite nombreuse. Je ne me souviens plus du nom de chacun; ils étaient trop nombreux, mais je me souviens très précisément d’un nom, celui de Meissner. Meissner était un officier de marine autrichien qui, le 25juillet, s’était joint aux nationaux-socialistes en révolte et, après l’échec de ce jour-là, s’était enfui en Allemagne. Il revenait maintenant sous la protection de Himmler. Ceci me sembla constituer une telle impossibilité que je décidai de ne pas continuer à leur accorder ma collaboration et, lorsque le 12 au matin, j’arrivai à la Chancellerie fédérale et que Glaise-Horstenau m’annonça la nouvelle surprenante que Himmler avait demandé ma démission, je lui répondis: «Cela ne lui coûtera pas cher, j’y suis décidé depuis ce matin.»


  —Il déclara donc au chancelier Seyss-Inquart que j’avais connaissance que Himmler demandait ma démission, que bien entendu, j’étais décidé à démissionner et le priais de prendre acte de ma démission.


  —Seyss-Inquart me répondit: «C’est exact que Himmler m’a demandé votre démission, mais je ne me laisserai rien imposer de l’extérieur. Il est peut-être préférable que vous disparaissiez pour quelques semaines, mais vous reviendrez ensuite, car j’attache une grande valeur à votre collaboration.» Je répondis que je n’en ferais rien, et le lendemain, je remis par écrit ma démission de chef de la Police et de secrétaire d’État, après avoir, le 12 au soir, remis mes fonctions à Kaltenbrunner qui m’avait été attaché comme chef politique de la Police.


  DrSTEINBAUER. – Puis vous avez été interné et vous n’êtes pas retourné à Vienne jusqu’à ce jour?


  TÉMOIN SKUBL. – J’ai d’abord été gardé prisonnier à ma résidence officielle, sous la surveillance des S.S. et de la Police, et le 24mai, deux fonctionnaires de la Gestapo de Kassel me conduisirent à Kassel; on m’y désigna une résidence forcée, où je suis resté jusqu’à ma libération par les Alliés.


  


  À son tour, l’accusé Seyss-Inquart donne sa version des faits:


  DrSTEINBAUER. – Nous passons maintenant, témoin, au jour suivant, au 12mars. N’avez-vous pas eu à cette date une conversation téléphonique avec Hitler?


  ACCUSÉ SEYSS-INQUART. – Oui, c’est moi qui ai appelé le Führer au téléphone, et cela remonte à l’entrée des troupes en Autriche. J’ai omis de mentionner que la veille, à 7heures, les négociations avaient soudain cessé. Tout le monde était dans l’attente. À 7heures et demie, le secrétaire d’État Skubl vint annoncer que l’entrée des troupes allemandes avait effectivement commencé, d’après une information donnée par un poste-frontière. D’ailleurs, le Feldmarschall Gœring l’avait déjà annoncé à plusieurs reprises. Persuadé qu’il en était ainsi, Schuschnigg a alors prononcé son discours d’adieu. Dès lors, le régime de Front patriotique n’avait plus de raison d’être. Et je le déclare expressément, jusque-là, je n’ai rien fait qui pût favoriser d’une façon quelconque la prise du contrôle en Autriche ou, plus exactement, la ratification du régime national-socialiste et la prise du pouvoir. Ce que j’ai pratiqué, c’est uniquement la médiation, dans le sens du traité du 12février. Et, dès l’instant où le régime du Front patriotique a dû abdiquer, je me suis considéré comme ayant la responsabilité d’agir et d’intervenir. J’ai d’abord prononcé un discours radiodiffusé, mais non dans le sens qui m’avait été prescrit dans la matinée. Car je n’ai pas parlé d’un gouvernement provisoire, mais me suis désigné comme ministre de l’Intérieur. Et ce n’est qu’à ce moment-là que j’ai installé les S.A. et les S.S. comme police auxiliaire, et comme Schuschnigg, j’ai donné l’ordre de ne pas opposer de résistance à l’entrée des troupes. Par la suite, j’ai été nommé Chancelier et mon ministère a été accepté. La même nuit, j’ai ramené le DrSchuschnigg chez lui dans ma voiture, parce que je craignais qu’il ne lui arrivât quelque chose, tout au plus de la part de provocateurs, et j’ai prié le DrKeppler d’insister auprès du Führer pour que l’entrée des troupes n’ait pas lieu. Le maréchal Gœring s’est déjà exprimé ici à ce sujet. Dans la matinée, j’ai téléphoné une fois de plus au Führer et, l’ayant rencontré à l’aérodrome de Linz, alors que l’occupation était en pleine voie d’exécution, je lui ai demandé s’il ne serait pas possible que des troupes autrichiennes pénétrassent également en Allemagne, afin que, au moins symboliquement, l’égalité de droits fût sauvegardée. Le Führer y a consenti et, de fait, des formations autrichiennes sont entrées à Munich, à Berlin, et à d’autres endroits, en uniformes autrichiens.


  DrSTEINBAUER. – Et comment vous êtes-vous représenté l’évolution ultérieure de la situation en votre qualité de nouveau chancelier?


  ACCUSÉ SEYSS-INQUART. – Le régime du front patriotique s’étant écroulé, je ne pouvais plus donner suite à mon intention de constituer un gouvernement de coalition. Il était pour moi de toute évidence qu’un gouvernement national-socialiste à forte tendance catholique devait prendre la direction des affaires, non sous la forme d’un Anschluss immédiat, mais, après des élections et un plébiscite, au moyen d’une union économique et tout au plus d’une union militaire avec le Reich allemand.


  DrSTEINBAUER. – Monsieur le Président, j’aimerais à ce propos présenter un document de la plus haute importance, qui donne un aspect tout nouveau de l’origine de la loi sur l’Anschluss. C’est la déclaration sous serment de l’ancien secrétaire d’État à l’Intérieur, le DrStuckhardt, qui est détenu ici en prison.


  —«Peut-être Hitler deviendra-t-il président d’Autriche. Il ajoute qu’il a reçu de Frick, mission d’élaborer une loi en conséquence et qu’il a été soudainement appelé à Linz. Il a été chargé à l’improviste, par Hitler à Linz, de préparer un projet de loi tendant à l’Anschluss direct et total, l’Autriche devant devenir un «Land» du Reich allemand, en quelque sorte comme la Bavière et les autres Länder. Conformément à l’ordre reçu, il s’est rendu à Vienne en avion après avoir élaboré ce projet et l’a présenté aux ministres réunis, en vue de l’adoption.»


  —Je vais maintenant prouver, par la production de trois documents, l’impression que l’Anschluss a produite sur la population. Le 15mars, le témoin a salué le Führer et lui a dit ceci:


  —«Ce qui a été l’objet d’une lutte de plusieurs siècles d’Histoire allemande, ce pourquoi d’innombrables millions d’Allemands, parmi les meilleurs, ont versé leur sang et fait le sacrifice de leur vie, ce qui a été le but suprême d’une lutte ardente, ce qui fut aux plus durs instants le dernier espoir, s’est aujourd’hui accompli: la Marche de l’Est a retrouvé sa patrie!»


  —Hitler a alors donné l’ordre que la loi d’Anschluss soit sanctionnée par un plébiscite de la population autrichienne. Quant à l’attitude des autres puissances à l’égard de l’Anschluss, je ferai citer le témoin Schmidt qui, certes, en sa qualité de ministre des Affaires étrangères, était qualifié. Je n’ai plus qu’un document à produire: c’est le discours aux Communes de l’ancien Président Chamberlain qui, interpellé sur l’Anschluss, a dit ceci:


  —«Rien n’aurait arrêté cet acte de la part de l’Allemagne, à moins que nous et d’autres, eussions été prêts à employer la force, afin de l’empêcher.»


  —Donc, l’Autriche est rattachée, elle est devenue une partie du Reich Grand Allemand, Seyss-Inquart est Chancelier. Je vous demande ceci: êtes-vous resté Chancelier ou avez-vous occupé une autre fonction officielle après la prise du pouvoir?


  ACCUSÉ SEYSS-INQUART. – Lorsque dans la nuit du 13 j’ai annoncé au Führer la loi sur l’Anschluss, j’en ai profité pour discuter immédiatement trois questions. Ce ne fut certes pas facile, car le Führer était très ému, et il pleurait. J’ai d’abord demandé qu’on accordât une indépendance relative au parti autrichien et qu’un Autrichien restât chef du Parti et, d’autre part, que l’Autriche obtînt une certaine indépendance, du point de vue administratif. À ma première requête, le Führer a répondu: «C’est possible.» À la deuxième, il a dit: «Oui, il y aura un Reichstatthalter.» Je me suis levé et j’ai alors prié le Führer de me laisser revenir à ma profession d’avocat. En troisième lieu, j’ai demandé que l’injuste taux du change de deux shillings pour un mark fût porté à un mark et demi. Le Führer l’a accepté. Le 15mars, à l’occasion de la manifestation que je viens de mentionner, le Führer a donné au speaker de la radio l’ordre d’annoncer: «Vous allez entendre le Reichstatthalter Seyss-Inquart.» Ce fut en quelque sorte la première nouvelle de ma nomination de Reichstatthalter. Je l’ai donc été jusqu’à la fin du mois d’avril 1939.


  DrSTEINBAUER. – Qui a été le véritable dirigeant de la politique en Autriche?


  ACCUSÉ SEYSS-INQUART. – C’est Bürckel qui a été envoyé immédiatement en Autriche avec la mission de réorganiser le Parti et de faire les préparatifs en vue du plébiscite. Cette immixtion de Bürckel et de ses collaborateurs, ainsi que différents projets trahissant une complète ignorance de la question et opposés aux conceptions autrichiennes, m’ont incité, le 8avril, en présence de Bürckel, à faire remarquer au Führer les inconvénients de cette façon de procéder, et il a dit alors devant moi à Bürckel: «Bürckel, vous ne devez pas faire cela; autrement, la joie éprouvée par les Autrichiens se transformerait en lassitude envers le Reich.»


  —Néanmoins, quelques semaines plus tard, Bürckel est devenu commissaire du Reich au Rattachement. Il a contrôlé le Parti, l’ensemble de la politique et de la propagande, y compris la politique envers l’Église, il avait, dans le domaine administratif, le droit de me donner des instructions.


  DrSTEINBAUER. – Vous savez que le Ministère Public vous reproche la politique pratiquée en Autriche ultérieurement à l’Anschluss. Le premier reproche formulé est que, relativement à la question juive, vous auriez participé à ce traitement lamentable de la population juive ou que vous en seriez responsable. Qu’avez-vous à dire à ce sujet?


  ACCUSÉ SEYSS-INQUART. – Je ne peux nullement le nier, car dans mon ressort, en tant que chef de l’administration civile, j’ai pris des décrets qui touchaient cette question. Le problème juif, en soi, c’est Bürckel qui a voulu s’en charger et qui, dans un document produit ici, en fait une affaire concernant le rattachement.


  DrSTEINBAUER. – Permettez-moi, à ce sujet, d’en référer à deux documents. L’un est le décret du Führer relatif à la nomination de Bürckel en tant que commissaire du Reich pour la réintégration de l’Autriche au Reich. J’attire spécialement l’attention sur l’article IV qui accorde à Bürckel, à l’encontre du témoin, un droit de commandement étendu. Du second document, je ne veux retenir qu’une chose: c’est que l’accusé n’a rien eu à voir, particulièrement en novembre 1936, avec le règlement de la question juive. Quant au comportement de l’accusé lui-même, une preuve m’en est fournie par un affidavit qui m’a été envoyé spontanément d’Australie. Le point de vue du Tribunal m’est bien connu, selon lequel le fait que tel ou tel accusé produit des lettres de Juifs, ne constitue pas une preuve d’importance, conformément au proverbe: «Une hirondelle ne fait pas le printemps.» Le témoin, le DrWalter Stricker, originaire d’une famille juive de Linz, très considérée, dit ceci:


  —«Après mon départ d’Autriche, j’ai entendu parler d’autres familles auxquelles le DrSeyss-Inquart a porté aide de la même façon, et appris qu’en mai 1938, lorsque les persécutions étaient particulièrement acharnées, il protesta auprès du Gauleiter Bürckel.»


  —Il en résulte indubitablement que l’accusé n’a pas participé à cette politique radicale.


  —Témoin, vous savez, par l’exposé des charges du Ministère Public, qu’on vous reproche d’avoir pratiqué un double jeu. Quelle fut l’attitude du Parti à votre égard après l’Anschluss?


  ACCUSÉ SEYSS-INQUART. – Je sais que ce reproche est élevé et a été élevé contre moi. Il m’a été adressé également par les milieux radicaux du Parti et j’avoue franchement qu’il n’y a rien d’inexplicable à cela. J’ai fait la tentative de réunir deux groupes qui, ainsi que l’Histoire l’a prouvé, ne pouvaient être réunis. Il est évident que les ailes radicales de ces deux groupes devaient, étant donné l’impossibilité d’une telle réalisation, en arriver à se dire que celui qui en faisait l’essai ne pouvait honnêtement y croire. Mais il y a autre chose de plus important. La solution qui a été donnée à la question autrichienne n’était certes pas ma solution, mais précisément celle des radicaux du Parti et, à partir du 11mars 1938, à 8heures du soir, je l’ai simplement subie. En conséquence, rien n’est plus aisé que de dire que j’avais d’avance préparé cette solution et y avais participé, mais cela est faux. Ce n’est qu’à 8heures du soir, après le désistement de Schuschnigg et du front patriotique, que je me suis placé sur ce terrain, car, du point de vue d’une politique réaliste, on ne pouvait faire autre chose. Il n’y avait plus d’autre puissance politique en Autriche que celle du national-socialisme, ou alors c’eût été la guerre civile. Moi-même, j’ai accueilli avec joie la loi sur l’Anschluss, et ma décision a été décisive pour tous mes collaborateurs. Le 13mars, j’ai évidemment salué ce moment.


  —Il eût pu s’agir de savoir tout au plus si l’on pouvait éprouver quelques scrupules quant à la réalisation; c’est une question que je me suis posée. En ce qui concerne la politique extérieure, je n’avais pas de scrupules à avoir, d’après toutes les informations que j’avais. La pièce devait être jouée dans le calme. Au point de vue de la politique intérieure, jamais il n’y avait eu un tel enthousiasme en Autriche. J’avais conscience que jamais un homme d’État autrichien ou un responsable n’avait eu derrière lui l’ensemble de la population comme je l’avais. Cela aussi était favorable et utile, car en réalité, c’est le Reich qui eût gouverné, et dans ces conditions, il était préférable qu’il en portât aussi la responsabilité à l’égard des autres Puissances.


  DrSTEINBAUER. – L’accusé Kaltenbrunner m’a dit qu’à cette époque Heydrich faisait surveiller chacun de vos pas. Cela est-il exact?


  ACCUSÉ SEYSS-INQUART. – Parmi les gens qui se méfiaient de nous – c’est-à-dire de Kaltenbrunner et de moi – il fallait compter tout d’abord Heydrich. À la fin de 1937, il a rédigé un rapport secret qui m’a été communiqué plus tard. Il y disait que la solution de la question autrichienne dans le sens du Parti était inévitable, que le seul obstacle pouvait être la politique du conseiller d’État Seyss-Inquart, car il était susceptible de créer quelque chose comme un national-socialisme autrichien. Après l’Anschluss, on m’a gratifié de ce qu’on appelait un «Begleitkommando», une suite dont la tâche consistait simplement à rapporter à Heydrich tous mes faits et gestes. J’ai pu aussi peu m’y opposer qu’au fait que comme ministre de la Sécurité en Autriche, mes conversations téléphoniques étaient également écoutées.


  DrSTEINBAUER. – Dites-moi, après avoir joué, soi-disant, un rôle prépondérant dans cette affaire, quelle récompense avez-vous obtenue? Vous a-t-on fait cadeau de quelque terre ou d’une indemnité de quelques centaines de mille Mark? Avez-vous reçu quelque chose de ce genre?


  ACCUSÉ SEYSS-INQUART. – Non; d’ailleurs tout cela n’entrait pas en ligne de compte. Ma récompense résidait dans le fait que j’avais participé à la création de la plus Grande Allemagne.


  DrSTEINBAUER. – Je vous pose une question concrète: n’avez-vous jamais reçu quoi que ce soit?


  ACCUSÉ SEYSS-INQUART. – Non. À mon cinquantième anniversaire…


  DrSTEINBAUER. – On vous a décerné un titre?


  ACCUSÉ SEYSS-INQUART. – Vous faites allusion au titre de Gruppenführer S.S.? Le 15mars, j’ai été nommé Gruppenführer S.S. à titre honorifique; je tiens à signaler que, d’une façon générale, je ne l’ai pas sollicité. Je n’ai pas subi d’épreuves, ni rien de ce genre. En général, ce titre honorifique n’implique pas l’appartenance aux S.S. Il ne confère aucune attribution de commandement ou de pouvoir disciplinaire. Je l’ai appris lorsque je me suis plaint de Bürckel auprès de Himmler – la lettre est déposée au dossier – et lorsque j’ai porté plainte contre lui. Himmler m’a répondu qu’il n’avait aucun pouvoir disciplinaire sur Bürckel, car celui-ci n’était membre des S.S. qu’à titre honorifique. Moi-même, je n’ai…


  DrSTEINBAUER. – Je crois que cela suffit. Je puis donc dire, en résumé, qu’en dehors de votre nomination de Gruppenführer S.S., vous n’avez été l’objet d’aucune distinction, exception faite de la promesse d’être nommé ministre du Reich dans le délai d’un an. Est-ce exact?


  ACCUSÉ SEYSS-INQUART. – Cette promesse m’a été faite à la fin d’avril 1938. Je reviens maintenant à une question du contre-interrogatoire du Reichsmarschall. Avant le 13mars 1938, je n’ai pas reçu la moindre promesse du Reich pour quoi que ce soit, et je n’étais soumis à aucune obligation envers lui que ce soit à l’intérieur du Reich ni lié par aucun ordre.


  DrSTEINBAUER. – Je clos donc le chapitre Autriche.


  


  *


  **


  


  Pour nous, avant de clore ce chapitre Autriche, nous devons entendre les conclusions de l’accusation et nous souvenir que le jour de l’entrée des troupes allemandes à Vienne, von Fritsch était traduit devant un Tribunal d’Honneur. Himmler et Heydrich craignaient que certains officiers, en particulier ceux en garnison à Potsdam, profitent de ces deux événements pour tenter un coup de force contre le régime. Nuremberg, n’ayant pas à sa disposition les accusés Himmler et Heydrich, ignora superbement ce complot. Walter Schellenberg, le chef du contre-espionnage nazi, écrit dans ses Mémoires:


  —Avant la réunion du Tribunal d’Honneur, je reçus l’ordre de me présenter auprès d’Heydrich, muni d’un revolver d’ordonnance et d’une ample provision de munitions. Quand j’arrivai, Heydrich m’invita à dîner à son bureau. En passant à table, il me dit: «J’ai appris que vous étiez un excellent tireur?» Je répondis que c’était exact. Nous nous assîmes, Heydrich, son aide de camp et moi et mangeâmes en silence. Tout intrigué que je fusse par tout cela, je me gardai de poser la moindre question car Heydrich était manifestement dans un état d’extrême tension. Après dîner, il absorba de nombreux cachets d’aspirine. Puis il dit soudain, sans préambule: «Si d’ici une heure et demie ils ne se mettent pas en marche à partir de Potsdam, le plus grand danger sera passé.»


  —Peu à peu, il se détendit et commença de s’expliquer. Il avait appris par des observateurs se trouvant dans l’armée que des officiers du Grand État-Major, indignés des honteux procédés dont on avait usé envers leur très populaire commandant en chef, complotaient les plus sévères contre-mesures… Heydrich savait que s’ils passaient à l’action, ils le feraient cette nuit même. Naturellement, il avait pris toutes les précautions nécessaires mais il se sentait si nerveux que, connaissant mon adresse au tir, il avait tenu à m’avoir auprès de lui ce soir-là.


  —Peu après une heure du matin, il me libéra. En sortant avec moi du bâtiment, l’aide de camp me dit simplement: «On n’a pas fait preuve de grand héroïsme cette nuit.»


  


  L’armée couverte de fleurs – les chauffeurs portaient des lunettes pour ne pas avoir les yeux crevés par les bouquets (Jodl) – oublia Fritsch et le complot de Potsdam. Ne venait-elle pas de remporter sa première victoire hors des frontières imposées par Versailles? Une victoire sans larmes. Curieusement, à cette même date de l’Anschluss, les premières traites Mefo, sans lesquelles l’armée n’aurait eu à sa disposition que des fusils d’instruction et des blindés en bois, devaient être remboursées.


  TÉMOIN VOCKE. – Le Gouvernement se trouvait placé devant une échéance de 3000000000 de traites Mefo qui devaient, selon les conventions, être honorées. Il y avait de plus un déficit de 1000000000 dans les caisses du ministre des Finances. Ce dernier vint nous voir et nous demanda de l’aider à couvrir ce déficit, parce qu’il n’était plus en mesure, sans cela, de fournir les fonds. Nous l’avons renvoyé, sans lui donner un pfennig, en estimant qu’il ne pouvait rien arriver de plus favorable que cette banqueroute, pour prouver l’impossibilité de ce système et de ce réarmement. C’est alors qu’il a reçu de l’argent des banques privées.


  M.JUSTICE JACKSON. – Hülse et vous, Hülse surtout, aviez depuis longtemps donné des avertissements contre cette politique de la Reichsbank, n’est-ce pas?


  TÉMOIN VOCKE. – Non, ce n’est pas vrai.


  M.JUSTICE JACKSON. – Hülse et vous n’aviez-vous pas depuis longtemps signalé que cette affaire de traites Mefo finirait mal?


  TÉMOIN VOCKE. – Naturellement, la Reichsbank a lutté pendant des années contre les traites Mefo qui devaient venir à échéance en mars 1938; c’est à partir de ce moment-là que la Reichsbank n’a plus accordé aucun crédit pour l’armement.


  M.JUSTICE JACKSON. – Après son départ de la Reichsbank, avez-vous souvent discuté de ces questions avec Schacht, et avez-vous découvert qu’il fût devenu très amer à l’égard du gouvernement?


  TÉMOIN VOCKE. – Je ne rencontrais pas Schacht très souvent; au début, nous nous voyions tous les deux mois, et ces entrevues cessèrent plus tard, après le départ de Schacht pour Gühlen. Je ne l’ai plus revu qu’une ou deux fois; mais ce n’est pas seulement après son départ, c’était au moins déjà pendant toute l’année 1938 que Schacht était devenu un ennemi acharné de Hitler.


  M.JUSTICE JACKSON. – Et vous avez dit: «Je pense qu’il espérait au fond de lui-même qu’il serait appelé, après la défaite de Hitler, pour aider à reconstruire une Allemagne nouvelle et meilleure»?


  TÉMOIN VOCKE. – Certes. Schacht s’est entretenu avec moi à Gühlen des hommes qui devraient venir au pouvoir quand Hitler serait enfin renversé. Dans notre conversation, nous avons parlé des ministres qui auraient alors à sauver l’Allemagne du désespoir et Schacht était certainement d’avis qu’il serait, lui aussi, appelé à y collaborer.


  M.JUSTICE JACKSON. – Je n’ai pas d’autres questions à poser, Monsieur le Président.


  


  M.JUSTICE JACKSON. – Voici une question et une réponse. Veuillez rectifier en cas d’erreur de ma part:


  «Question. – Avez-vous, à la Reichsbank, utilisé des fonds disponibles ou, pour mieux dire, lorsque les traites Mefo sont venues à échéance, qu’en avez-vous fait?


  «Réponse. – J’ai demandé au ministre des Finances s’il pouvait les rembourser, parce qu’au bout de cinq ans il devait le faire, en 1938 ou en 1939, je crois. Les premières traites Mefo auraient dû arriver à échéance à ce moment-là. Naturellement, il répondit qu’il ne pouvait pas.»


  —Avez-vous eu cette conversation avec le ministre des Finances lorsque vous étiez encore président de la Reichsbank?


  ACCUSÉ SCHACHT. – Monsieur Justice Jackson, j’ai déjà dit que nous étions un peu inquiets des agissements des Finances; nous nous demandions si nos traites seraient remboursées. Au cours de la seconde moitié de 1938, le ministre des Finances se trouva en difficulté et vint me trouver à nouveau afin d’emprunter de l’argent. Je lui dis: «Écoutez. Dans quelle situation vous trouvez-vous? Sous peu, vous aurez à nous rembourser les premières traites Mefo. Ne vous y êtes-vous pas préparé?» Et il apparut alors, car ces faits se passaient en octobre 1938, que le ministre des Finances du Reich n’avait pris aucune décision pour remplir ses obligation, à savoir le remboursement des traites Mefo. Ce qui, en octobre 1938, rendait particulièrement difficiles les relations entre la Reichsbank et le ministre des Finances du Reich.


  M.JUSTICE JACKSON. – Les impôts ne fournissaient-ils pas un revenu suffisant pour rembourser ces traites?


  ACCUSÉ SCHACHT. – Le risque représenté par les traites Mefo, que j’avais admis dès le début, n’en était pas un si l’on suivait une politique financière raisonnable, si, à partir de 1938, on n’avait pas cherché à réarmer et à faire de nouvelles dépenses déraisonnables, mais si, au lieu de cela, les revenus provenant des impôts et des emprunts avaient été employés pour rembourser les traites Mefo.


  M.JUSTICE JACKSON. – Je vous demande simplement pour le moment, DrSchacht, si ces traites n’auraient pas pu être payées par les revenus des impôts?


  ACCUSÉ SCHACHT. – Certes oui.


  M.JUSTICE JACKSON. – Elles pouvaient être remboursées?


  ACCUSÉ SCHACHT. – Naturellement, c’est justement là ce qu’il y a de curieux, c’est qu’elles n’ont pas été remboursées. L’argent a été utilisé pour continuer à réarmer. Puis-je ajouter encore une chose, afin de vous présenter un tableau plus clair?


  M.JUSTICE JACKSON. – Non. Je ne m’intéresse pas au financement, mais plutôt à la situation embarrassée dans laquelle vous vous trouviez au moment où vous avez démissionné.


  ACCUSÉ SCHACHT. – Oui.


  M.JUSTICE JACKSON. – Les traites Mefo étaient échues et ne pouvaient être payées?


  ACCUSÉ SCHACHT. – Dans un délai assez bref.


  M.JUSTICE JACKSON. – Elles venaient à échéance dans un délai assez bref?


  ACCUSÉ SCHACHT. – Oui, mais elles pouvaient être remboursées. Vous commettez une erreur en pensant qu’elles ne pouvaient pas l’être.


  M.JUSTICE JACKSON. – Bien. En tout cas, elles ne pouvaient pas être payées sur les rentrées des impôts de l’année courante?


  ACCUSÉ SCHACHT. – Mais oui, bien entendu. Cela ne vous intéresse pas et vous ne voulez pas de mes explications, mais je suis tout prêt à éclaircir tout cela.


  M.JUSTICE JACKSON. – Vous nous l’avez très bien expliqué.


  ACCUSÉ SCHACHT. – Vous venez de me dire que cela ne vous intéressait pas.


  M.JUSTICE JACKSON. – Les souscriptions au quatrième emprunt d’État de 1938 n’avaient pas donné de bons résultats?


  ACCUSÉ SCHACHT. – Peu satisfaisants; le marché des capitaux était mauvais.


  M.JUSTICE JACKSON. – Et vous avez fait un rapport sur l’emprunt indiquant que les souscriptions publiques avaient été minimes et que les résultats n’étaient pas satisfaisants?


  ACCUSÉ SCHACHT. – Oui.


  M.JUSTICE JACKSON. – Or, n’avez-vous pas fait au magistrat instructeur la réponse suivante:


  «Question. – Je vous demande si, durant cette période du 1eravril 1938 à janvier 1939, vous n’avez pas continué à financer l’armement?


  «Réponse. – Monsieur, dans le cas contraire, ces traites Mefo auraient dû être remboursées par le Reich. Le Reich ne pouvait pas le faire, parce qu’il n’avait pas d’argent pour cela. Et je ne pouvais, pour ce remboursement, trouver d’autres fonds que les revenus des impôts ou des emprunts. Dans ces conditions, il me fallait prolonger ces traites, et je l’ai fait, bien entendu.»


  —Avez-vous donné cette réponse?


  ACCUSÉ SCHACHT. – Oui, tout était parfaitement en ordre – mais je vous prie de me laisser m’expliquer – car le ministre des Finances n’avait pas mis à notre disposition les moyens de remboursement des traites Mefo, mais avait utilisé les fonds pour le réarmement. S’il avait destiné ces moyens de remboursement aux traites Mefo, tout aurait été en ordre.


  M.JUSTICE JACKSON. – Et vous avez prolongé les traites Mefo, ce qui a permis au ministre des Finances de poursuivre le plan de réarmement après 1938, n’est-ce pas?


  ACCUSÉ SCHACHT. – Monsieur Justice Jackson, la situation était la suivante: une grande partie des traites Mefo se trouvait placée sur le marché des capitaux. Lorsque le Reich faisait par trop appel à ce marché de l’argent et des capitaux, les particuliers envoyaient les traites Mefo à la Reichsbank qui avait promis de les accepter. Voilà comment ma politique fut détournée de son sens par le ministre des Finances du Reich, qui finança les armements, au lieu, comme il l’avait promis, de rembourser les traites Mefo.


  M.JUSTICE JACKSON. – C’est dans ces circonstances que vous avez adopté une attitude qui devait amener votre démission de la Reichsbank?


  ACCUSÉ SCHACHT. – Oui.


  


  Afin de clore définitivement le chapitre de l’Anschluss, le lieutenant Alderman présente sa conclusion au Tribunal:


  M.ALDERMAN. – Plaise au Tribunal. J’arrive pratiquement à la fin des documents relatifs à l’agression contre l’Autriche. Dans un moment je traiterai très brièvement des effets de l’Anschluss, de certains des événements qui se produisirent après l’invasion des troupes allemandes. Ce qui devait survenir ensuite est un épilogue, mais avant de développer cet épilogue, il serait peut-être bon de s’arrêter un instant. Je pense que les faits que j’ai présentés au Tribunal nous montrent clairement un certain nombre de choses sur les accusés impliqués dans le complot. Parmi les conspirateurs qui ont spécialement participé à l’affaire autrichienne, se trouvaient von Papen, Seyss-Inquart, Ribbentrop, von Neurath et Gœring.


  —Je pense qu’il est clair, tout d’abord, que ces hommes sont des hommes dangereux. Ils ont usé sans limite de leur pouvoir. Ils ont usé de leur pouvoir pour briser l’indépendance et la liberté des autres. Ils étaient plus que des tyrans écrasant un ennemi plus faible. Ils étaient des tyrans rusés. Ils mêlaient leur violence à la tromperie. Ils associaient à leurs menaces des prétextes techniques et juridiques et des manœuvres détournées, portant un masque hypocrite pour cacher leur duplicité. Je pense que ce sont là des hommes dangereux.


  En accord avec les directives du 11mars, l’Armée allemande traversa la frontière autrichienne à l’aube, le 12mars 1938. Hitler lança une proclamation au peuple allemand annonçant l’invasion et prétendant la justifier. Le Gouvernement britannique et le Gouvernement français protestèrent. Le Gouvernement allemand et les nationaux-socialistes autrichiens assurèrent rapidement leur pouvoir en Autriche. Seyss-Inquart accueillit Hitler à Linz, et tous deux exprimèrent leur joie au sujet des événements du jour. Seyss-Inquart, dans son discours, déclara que l’article 88 du Traité de Saint-Germain était caduc.


  —Pour illustrer ce qui se produisit à Vienne, je dépose comme preuve le télégramme de la Légation américaine, de Vienne, au secrétaire d’État américain, le 12mars 1938:


  «Secrétaire d’État, Washington, 12mars, midi.


  «De nombreux bombardiers allemands survolent Vienne, laissant tomber des tracts: “L’Allemagne nationale-socialiste salue son nouveau territoire, l’Autriche nationale-socialiste et son nouveau Gouvernement en une union sincère et indissoluble”.


  «Des rumeurs continuelles circulent, suivant lesquelles de petites unités allemandes pénètrent en Autriche; l’arrivée de la légion autrichienne est imminente. Les S.S. et les S.A. contrôlent absolument Vienne. La Police porte des brassards à croix gammée. Schuschnigg et Schmidt, d’après les rumeurs, ont été arrêtés. Himmler et Hess sont ici. «Signé: Wiley.»


  —La machine juridique fut mise en marche pour consolider la situation. Tout d’abord, Miklas fut obligé de démissionner de son poste de Président. À cet égard, le Tribunal se souviendra sans doute de la conversation téléphonique de Gœring, aux termes de laquelle Miklas, pour avoir hésité à nommer Seyss-Inquart, devait être révoqué. Seyss-Inquart devint à la fois Chancelier et Président. Il signa alors le 13mars 1938, une loi constitutionnelle fédérale pour la réunion de l’Autriche au Reich allemand, loi qui à son tour fut incorporée au Statut du rattachement promulgué le même jour et qui est une loi allemande. Cette loi constitutionnelle fédérale déclare que l’Autriche est désormais une province du Reich allemand. En annexant l’Autriche au Reich allemand, l’Allemagne violait l’article 80 du Traité de Versailles qui stipulait… (À ce propos, au bas des lois constitutionnelles que j’ai mentionnées tout à l’heure se trouvaient les signatures suivantes: Adolf Hitler, Führer et Chancelier du Reich, Gœring, Generalfeldmarschall, ministre de l’Aviation du Reich, Frick, ministre de l’Intérieur du Reich, von Ribbentrop, ministre des Affaires étrangères du Reich, Rudolf Hess, adjoint du Führer.) En annexant l’Autriche au Reich allemand, l’Allemagne violait l’article 80 du Traité de Versailles qui stipule (je cite):


  «L’Allemagne reconnaît et respectera strictement l’indépendance de l’Autriche, dans les frontières qui seront fixées par Traité passé entre cet État et les Principales Puissances alliées et associées; elle reconnaît que cette indépendance sera inaliénable, si ce n’est du consentement du Conseil de la Société des Nations.»


  —De même, l’action autrichienne violait l’article 88 du Traité de Saint-Germain qui stipule:


  «L’indépendance de l’Autriche est inaliénable si ce n’est du consentement du Conseil de la Société des Nations. En conséquence, l’Autriche s’engage à s’abstenir sauf le consentement dudit Conseil, de tout acte de nature à compromettre son indépendance directement ou indirectement et par quelque voie que ce soit, notamment et jusqu’à son admission comme membre de la Société des Nations par voie de participation aux affaires d’une autre puissance.»


  —Cette loi constitutionnelle de base prévoyait un plébiscite pour le 10avril 1938 sur la question de l’union, mais ce n’était qu’une simple formalité. Le plébiscite ne pouvait confirmer l’union déclarée par la loi. Il ne pouvait supprimer ni l’union avec l’Allemagne ni le contrôle de l’Allemagne sur l’Autriche.


  —Afin d’illustrer la façon dont ce rattachement légal fut rapidement assuré alors que l’Autriche était occupée par les troupes, il suffit de revoir certaines des lois promulguées dans le courant du mois. Hitler plaça l’Armée fédérale autrichienne sous son commandement propre et demanda à tous les membres de l’Armée de lui prêter un serment d’allégeance comme à leur chef suprême. Les fonctionnaires de la province d’Autriche furent invités à prononcer un serment d’allégeance, jurant obéissance à Hitler, Führer du Reich et du peuple allemand. Les fonctionnaires juifs, tels qu’ils étaient définis par la loi, ne furent pas autorisés à prononcer le serment. Hitler et Frick signèrent un décret rendant applicables à l’Autriche diverses lois du Reich, y compris la loi de 1933 contre la formation de nouveaux partis politiques et la loi de 1933 pour la préservation de l’unité du Parti et de l’État.


  —Hitler, Frick et Gœring ordonnèrent que le ministre de l’Intérieur du Reich fût l’autorité centrale pour réaliser l’union de l’Autriche avec le Reich allemand. En ce qui concerne la vaste campagne de propagande allemande entreprise pour assurer l’acceptation du régime allemand, on peut remarquer que Gœbbels institua un Office de propagande du Reich à Vienne. Le bulletin adressé aux soldats de l’ancienne armée autrichienne en tant que «soldats allemands» demandait aux votants s’ils étaient d’accord avec l’accomplissement et la ratification de l’acte du 13mars 1938, unissant l’Autriche à l’Allemagne. Les fondations étaient fermement posées avant que n’ait lieu pour «les hommes et les femmes allemands d’Autriche» le plébiscite promis par la loi de base du 13mars 1938.


  —Nous voyons maintenant l’importance de l’Autriche pour les agressions ultérieures. La prise de l’Autriche avait maintenant fermé la mâchoire inférieure de la tête de loup sur la tête de la Tchécoslovaquie. Le désir de l’Allemagne de réaliser l’Anschluss avec l’Autriche et sa volonté de l’exécuter de la façon et au moment voulus, c’est-à-dire sous la menace de la force militaire, rapidement, et en dépit des risques politiques, était dû à l’importance de l’Autriche dans ses plans ultérieurs d’agression.


  —La conférence du 5novembre 1937, où l’on établit des projets pour une guerre d’agression en Europe, définissait comme objectif en Autriche, l’acquisition de ressources alimentaires par l’expulsion d’un million de personnes et l’accroissement effectif de la puissance militaire, en partie par l’amélioration des frontières. L’Autriche devait fournir d’importantes ressources matérielles; de plus, elle donnait de l’argent liquide confisqué aux Juifs et au Gouvernement autrichien. L’un des premiers ordres qui suivirent l’Anschluss fut un ordre signé par Hitler, Frick, Schwerin von Krosigk et Schacht, qui transférait au Reich l’actif de la banque nationale autrichienne.


  —L’Autriche fournissait des ressources humaines. Trois mois après l’Anschluss, fut promulgué un décret exigeant que les Autrichiens de 21 ans révolus se présentassent pour le service militaire actif. L’acquisition de l’Autriche améliorait la position militaire stratégique de l’Armée allemande. J’attire l’attention du Tribunal sur un document qui relate une conférence faite par le général Jodl, chef de l’État-Major allemand des Forces armées, le 7novembre 1943, à Munich, aux Gauleiter:


  «L’Anschluss autrichien à son tour, amenait non seulement la réalisation d’un ancien but national, mais eut aussi pour effet de renforcer notre force de combat et d’améliorer de façon substantielle notre position stratégique. Alors que, jusqu’à cette date, le territoire de la Tchécoslovaquie, avec sa «taille de guêpe», s’avançait d’une façon des plus menaçantes au cœur même de l’Allemagne, en direction de la France, et constituait une base aérienne pour les alliés, en particulier la Russie, la Tchécoslovaquie elle-même était désormais prise dans des tenailles. Sa propre position stratégique était maintenant devenue si défavorable qu’elle était condamnée à être victime de n’importe quelle attaque menée de façon vigoureuse avant d’espérer une aide efficace de l’Ouest.»


  —Les conspirateurs nazis étaient maintenant prêts à exécuter la deuxième partie de cette deuxième phase de l’agression et à s’emparer de la Tchécoslovaquie.


  UN DERNIER ÉTÉ AVANT LA GUERRE


  «La mâchoire inférieure de la tête de loup s’est refermée sur “la taille de guêpe” de la Tchécoslovaquie.» Et cette nouvelle marche de l’escalade réveille à peine les Européens. Combien faudra-t-il à Hitler gravir de degrés pour secouer la torpeur de Londres et de Paris? La Tchécoslovaquie ne se fait aucune illusion; ses gouvernants étaient même persuadés que les troupes de l’Anschluss enchaîneraient directement sur les Sudètes et Prague. Hitler préfère d’abord «digérer» (le mot est de lui) l’Autriche. Mais le «Cas Vert» est lancé et Himmler, Heydrich, Schellenberg, modernes Achéens, disposent hors la place d’un incomparable cheval de Troie.


  


  —L’occupation de la Tchécoslovaquie. ACCUSATION. – La conférence du 5novembre 1937 montre clairement que l’occupation de la Tchécoslovaquie avait été décidée à l’avance, mais qu’il restait à choisir le moment le plus favorable à cette entreprise. Le 4mars 1938, von Ribbentrop fit part à Keitel d’une proposition qui lui avait été faite par l’ambassadeur de Hongrie à Berlin, et qui tendait à faire étudier par les armées allemande et hongroise l’hypothèse d’une guerre éventuelle contre la Tchécoslovaquie.


  —Von Ribbentrop lui écrivit à cette occasion:


  —«J’ai des craintes quant à ces négociations. Au cas où nous devrions discuter avec la Hongrie l’hypothèse d’une guerre contre la Tchécoslovaquie, il serait à redouter que d’autres ne soient mis au courant.»


  —Le 11mars 1938, Gœring fit à M.Mastny, ministre de la Tchécoslovaquie à Berlin, deux déclarations distinctes, l’assurant de ce que les événements actuels d’Autriche n’auraient aucune influence préjudiciable aux relations existant entre le Reich allemand et la Tchécoslovaquie, et il souligna l’effort continu et sincère fait par les Allemands pour améliorer ces relations. Le 12mars, Gœring demanda à M.Mastny de lui rendre visite et réitéra ces assurances.


  —Le procédé consistant à rassurer la Tchécoslovaquie pendant que s’opérait l’annexion de l’Autriche était une manœuvre caractéristique de l’accusé Gœring. Il devait la renouveler par la suite à propos de la Pologne que tous ses efforts tendirent à isoler à la veille du conflit. À la même date du 12mars, l’accusé von Neurath s’entretint avec M.Mastny et l’assura, au nom de Hitler, de ce que l’Allemagne se considérait toujours comme liée par la Convention d’arbitrage germano-tchèque conclue à Locarno en octobre 1925.


  —Il est prouvé qu’après l’occupation de l’Autriche par l’armée allemande, le 12mars, et son annexion le 13, Conrad Henlein, alors chef du parti allemand des Sudètes en Tchécoslovaquie, eut une entrevue avec Hitler à Berlin le 28 du même mois. Le lendemain, dans la même ville, lors d’une conférence à laquelle assistaient von Ribbentrop et Henlein, la situation générale fut discutée et l’accusé Jodl nota plus tard dans son journal:


  —«Après l’annexion de l’Autriche, le Führer estime qu’il n’est pas urgent de résoudre la question tchèque car il faut d’abord digérer l’Autriche. Il faudra néanmoins que les préparatifs du «Cas Vert» (c’est-à-dire le plan contre la Tchécoslovaquie) soient faits énergiquement; il faudra les refaire d’après un plan nouveau fondé sur le changement de la position stratégique dû à l’annexion de l’Autriche.»


  —Le 21avril 1938 eut lieu entre Hitler et Keitel, au sujet du «Cas Vert», un échange de vues d’où il résulte clairement que les préparatifs d’attaque contre la Tchécoslovaquie étaient sérieusement mis à l’étude. Le 28mai 1938, Hitler ordonna de préparer pour la date approximative du 2octobre, une action militaire contre la Tchécoslovaquie, dont le projet d’invasion fut dès lors constamment à l’étude. Le 30mai 1938, une ordonnance signée de Hitler exprima sa «décision irrévocable d’écraser militairement la Tchécoslovaquie dans un proche avenir».


  —En juin 1938, comme le montre un document saisi dans les dossiers du S.D. à Berlin, un projet détaillé de l’emploi de ces formations en Tchécoslovaquie avait été préparé. Ce projet prévoyait que le «S.D. devait suivre, si possible immédiatement, les troupes d’avant-garde, et se charger des mêmes tâches qu’en Allemagne…»


  —Des fonctionnaires de la Gestapo furent désignés pour coopérer avec le S.D. Des agents spéciaux devaient être entraînés à la lutte contre le sabotage et prévenus «à temps avant l’attaque… afin de pouvoir se cacher et éviter arrestations et déportations…»


  —«Il faut s’attendre, au début, à des guérillas et des combats de partisans; c’est pourquoi il nous faut des armes.»


  —Des dossiers de renseignements devaient être établis et porter des mentions telles que: «À arrêter», «À liquider», «À confisquer», «À priver de passeport», etc.


  —Le plan prévoyait la division provisoire du pays en unités territoriales d’étendues diverses et prenait en considération différentes «propositions» concernant l’incorporation des districts de la Tchécoslovaquie et de leurs habitants au Reich allemand. La «proposition finale portait sur le pays tout entier, y compris la Slovaquie et la Russie Subcarpathique, et une population de presque quinze millions d’habitants.


  —Ce plan fut quelque peu modifié en septembre, après la Conférence de Munich, mais son existence seule et sa rédaction en termes agressifs indiquaient l’intention bien arrêtée d’avoir recours à la force.


  —Le 31août 1938, Hitler approuva un mémoire de Jodl en date du 24août, concernant la date d’invasion de la Tchécoslovaquie et la question des mesures défensives. Ce mémorandum contenait notamment la phrase suivante:


  —«Le “Cas Vert” sera déclenché au moyen d’un “incident” en Tchécoslovaquie qui permettra à l’Allemagne de prétexter une provocation pour justifier son intervention militaire; la fixation du moment précis où cet incident sera créé est de la plus grande importance.»


  —Ces faits démontrent que l’occupation de la Tchécoslovaquie avait été minutieusement préparée bien avant la Conférence de Munich.


  —Les conférences et les entretiens avec les chefs militaires continuèrent en septembre 1938. En raison du caractère critique de la situation, le Premier britannique, M.Chamberlain, se rendit à Munich par avion, puis alla voir Hitler à Berchtesgaden. Le 22septembre, il le rencontra à Bad Godesberg et eut avec lui de nouvelles entrevues. Le 26septembre 1938, dans un discours prononcé à Berlin, Hitler déclara au sujet de ces conversations:


  —«Je lui ai donné l’assurance, que je réitère ici, qu’une fois ce problème résolu, il ne se posera plus, pour l’Allemagne, de questions territoriales en Europe; je lui ai donné aussi l’assurance que, à partir du moment où la Tchécoslovaquie aura trouvé une solution aux autres difficultés qu’elle rencontre – c’est-à-dire lorsque les Tchèques auront trouvé un arrangement pacifique et ne comportant pas l’oppression d’autres minorités – je ne m’occuperai plus de l’État tchèque et que, en ce qui me concerne, je lui en donnerai ma garantie. Nous ne voulons pas de Tchèques.»


  —Le 29septembre 1938, à la suite d’une conférence entre Hitler, Mussolini et les Premiers Ministres britannique et français, les accords de Munich qui demandaient à la Tchécoslovaquie de consentir à céder le territoire des Sudètes à l’Allemagne, furent signés. Le «chiffon de papier», que le Premier Ministre britannique rapporta à Londres et qui portait sa signature ainsi que celle de Hitler, exprimait l’espoir que l’Angleterre et l’Allemagne pourraient vivre, à l’avenir, sans faire la guerre. Le fait que, peu après, Hitler se renseigna auprès de Keitel sur la force militaire que ce dernier estimait nécessaire pour briser toute résistance tchèque en Bohême-Moravie, montre qu’il n’avait jamais eu l’intention de respecter l’Accord de Munich. Keitel lui envoya son avis le 11octobre 1938 et, dix jours après, Hitler assigna à l’Armée ses tâches futures. L’une de ces directives contenait la phrase suivante:


  —«Il faut que nous ayons la possibilité d’écraser à tout moment le reste de la Tchécoslovaquie, si sa politique devenait hostile à l’Allemagne.»


  —Il est inutile de revenir en détail sur les événements caractéristiques des mois suivants. Le 14mars 1939, le Président tchèque Hacha et son ministre des Affaires étrangères, Chvalkovsky, se rendirent à Berlin sur la demande de Hitler et assistèrent à une réunion à laquelle prirent part, entre autres, von Ribbentrop, Gœring et Keitel. On proposa à Hacha de consentir par un accord à l’incorporation immédiate de la population tchèque dans celle du Reich allemand et de sauver ainsi la Bohême-Moravie de la destruction. Il fut informé de l’ordre que les troupes allemandes avaient déjà reçu de se mettre en route et de briser toute résistance par la force. Gœring menaça en outre de bombarder la ville de Prague et de la détruire entièrement. Devant cette cruelle alternative, Hacha et son ministre des Affaires étrangères, à 4h30 du matin, signèrent l’accord qu’on exigeait d’eux; Hitler et Ribbentrop le signèrent pour l’Allemagne.


  —Le 15mars, les troupes allemandes occupèrent la Bohême-Moravie et, le 16mars, le pays fut incorporé au Reich en tant que protectorat par un décret au bas duquel von Ribbentrop et Frick apposèrent leur signature.


  


  Gœring, Von Neurath, Schacht et Von Ribbentrop se succèdent à la barre de Nuremberg.


  DrSTAHMER. – Le soir qui a précédé l’entrée des troupes allemandes en Autriche, vous aviez eu également une entrevue avec le DrMastny, ambassadeur de Tchécoslovaquie. À cette occasion, vous lui avez fait une déclaration sur votre parole d’honneur.


  ACCUSÉ GŒRING. – Je suis particulièrement heureux de pouvoir enfin parler de cette parole d’honneur dont il a été si souvent question au cours de ces derniers mois et dont on me fait un grief. Ce soir-là, presque tous les diplomates se trouvaient à ce bal. Après avoir parlé à Sir Nevile Henderson, je retournai dans la salle et l’ambassadeur de Tchécoslovaquie, le DrMastny, vint me trouver, très excité et tremblant, et me demanda ce qui allait se passer cette nuit, si nous allions aussi entrer en Tchécoslovaquie. Je lui fis un bref exposé de la situation et je lui dis: «Non, il s’agit uniquement de l’annexion de l’Autriche; cela ne touche nullement votre pays, surtout si vous ne vous en occupez pas.» Il me remercia et se rendit vraisemblablement au téléphone.


  —Mais peu de temps après, il revint encore plus excité et j’eus l’impression que, dans son excitation, il ne pouvait même plus me comprendre clairement. En présence d’autres personnes, je lui dis alors: «Excellence, écoutez-moi bien, je vous donne ma parole d’honneur personnelle, qu’il s’agit exclusivement de l’Anschluss de l’Autriche et qu’aucun soldat allemand n’approchera de la frontière tchécoslovaque. Faites en sorte que la Tchécoslovaquie ne mobilise pas, ce qui provoquerait une aggravation de la situation.» Il acquiesça.


  —Je ne lui ai jamais dit: «Je vous donne ma parole d’honneur que jamais nous ne nous occuperons de la Tchécoslovaquie», mais il ne me demandait des éclaircissements que pour cet événement et pour cette seule période, et je lui ai donné une explication valable pour cette période, car j’avais déjà exprimé clairement qu’il faudrait arriver un jour ou l’autre, d’une façon ou d’une autre, à une solution du problème des Allemands des Sudètes. Je ne me serais jamais lié sur ma parole d’honneur, ce qui eût été impossible, car j’avais déjà donné auparavant une déclaration contraire. On me demandait une explication sur les événements immédiats, sur les événements d’Autriche. Je pouvais en conscience lui donner l’assurance sur ma parole d’honneur que la Tchécoslovaquie ne serait pas touchée à cette occasion, car nous n’avions encore pris aucune décision pour fixer une date au sujet de la Tchécoslovaquie ou de la solution du problème des Sudètes.


  


  DrVON LÜDINGHAUSEN. – En pleine crise, le lendemain de l’entrée en Autriche, le 12mars, vous avez fait une déclaration à l’ambassadeur de Tchécoslovaquie à Berlin sur l’effet qu’aurait notre attitude vis-à-vis de l’Autriche sur la Tchécoslovaquie. Après un rapport fourni par l’ambassadeur tchèque à Berlin, le DrMastny, vous auriez déclaré que le Gouvernement allemand n’avait l’intention d’entreprendre aucune mesure contre la Tchécoslovaquie et qu’il avait bien plutôt l’intention, pour l’avenir, de s’en tenir au traité d’arbitrage conclu avec la Tchécoslovaquie des vingt dernières années.


  ACCUSÉ VON NEURATH. – Il est exact que, le 12mars, j’ai fait devant M.Mastny les déclarations qu’il mentionne dans ce rapport; mais l’origine de cette conversation et le cours qu’elle a suivi sont différents de la description qu’il en donne.


  —Le 12mars, j’ai reçu chez moi un coup de téléphone de von Weizsäcker, qui était directeur au ministère. Il m’annonçait que l’ambassadeur tchèque Mastny était chez lui et désirait savoir s’il pourrait avoir un entretien avec moi au cours de la journée. J’ai prié M.Mastny de venir chez moi au cours de l’après-midi. M.Mastny m’a demandé si je croyais que Hitler entreprendrait dès lors, c’est-à-dire au cours de l’Anschluss de l’Autriche, des mesures dirigées également contre la Tchécoslovaquie. Je lui répondis qu’il pouvait être tranquille et que Hitler, la veille encore, répondant à mon objection que l’Anschluss autrichien amènerait l’inquiétude en Tchécoslovaquie, avait déclaré qu’il ne comptait rien entreprendre contre ce dernier pays. Mastny me demanda encore si l’Allemagne se considérait encore liée par le texte de l’accord de 1925, ce à quoi je répondis par l’affirmative, en toute conscience, étant donné la réponse que Hitler m’avait faite lui-même. Hitler avait encore ajouté qu’il croyait que les rapports avec la Tchécoslovaquie iraient en s’améliorant sensiblement, et que le règlement de la question autrichienne était une affaire domestique.


  —Il est dit dans le rapport de M.Mastny que j’aurais parlé au nom de Hitler. Ce n’est pas exact; j’ai simplement attiré son attention sur l’entretien récent que j’avais eu avec Hitler. L’auteur prétend aussi que j’aurais parlé en ma qualité de président du Conseil de Cabinet secret. Ce n’est qu’une simple redondance employée par Mastny pour donner plus de poids à ses déclarations.


  DrVON LÜDINGHAUSEN. – Or, le Ministère Public conclut à une certaine divergence entre vos déclarations et les plans que Hitler avait développés le 5novembre 1937. Et il vous reproche, étant donné que vous connaissiez ces plans développés à ce moment-là, d’avoir été en quelque sorte de mauvaise foi, en faisant à M.le DrMastny une déclaration destinée à l’apaiser.


  ACCUSÉ VON NEURATH. – Cette conversation me permettait de voir que d’une manière générale Hitler avait des plans qui touchaient à la guerre, mais il n’a été nullement question d’un plan d’agression précis contre la Tchécoslovaquie. On avait simplement déclaré que, si une guerre devait éclater, la Tchécoslovaquie et l’Autriche seraient occupées dès l’abord pour dégager le flanc droit. Il était absolument douteux qu’une attaque pût avoir lieu contre la Tchécoslovaquie et qu’il y eût jamais une guerre à l’Est. En fait, d’ailleurs, les Sudètes qui, d’un point de vue stratégique, formaient la position-clef de la défense de l’État tchécoslovaque, ont été cédés pacifiquement, conformément à un accord avec les Puissances de l’Ouest. Mais ce n’est qu’à la fin du mois de mai 1938, comme l’a dit le général Jodl, que les plans concrets d’une guerre contre la Tchécoslovaquie ont été confiés à l’État-Major général, en vue de leur examen. Ce n’est qu’ici que j’ai appris leur existence. D’ailleurs, lorsque Hitler m’a déclaré qu’il n’entreprendrait rien contre la Tchécoslovaquie, je me devais de croire que cela correspondait, en fait, à sa conception et que, par conséquent, le projet éventuel qu’il avait manifesté le 5novembre n’était plus le sien à ce moment-là. Voilà ce que je sais, dans la mesure où il s’agit de la Tchécoslovaquie.


  


  DrDIX. – Parmi les preuves circonstancielles, c’est-à-dire les preuves indirectes des intentions agressives qui vous sont imputées, le Ministère Public fait également état du fait que vous auriez souhaité l’annexion de l’Autriche. Voulez-vous faire une déclaration au sujet de cette accusation?


  ACCUSÉ SCHACHT. – Dès 1919, j’ai considéré l’Anschluss de l’Autriche comme inévitable et comme souhaitable dans le sens national, c’est-à-dire dans les domaines spirituel et culturel. Je ne me suis jamais caché le fait qu’au point de vue économique l’Anschluss de l’Autriche ne représentait pas pour l’Allemagne un enrichissement mais bien plutôt une charge. J’ai cependant fait mien le vœu de la population autrichienne de se voir rattachée à l’Allemagne et je me suis dit: Si 6500000 hommes, comme cela s’est passé spontanément en 1919 et, depuis, au cours d’innombrables manifestations, exprimaient le vœu d’être rattachés à la communauté allemande, aucun Allemand ne peut s’y opposer mais au contraire doit s’en féliciter dans l’intérêt même de l’Autriche. C’est dans ce sens que j’ai toujours préconisé de respecter la volonté de l’Autriche d’être rattachée à l’Allemagne et de lui donner suite dès que les événements politiques le permettraient.


  DrDIX. – Quelle était votre opinion sur l’incorporation de la région des Sudètes?


  ACCUSÉ SCHACHT. – Je n’ai jamais songé à une incorporation de la région des Sudètes. Il est évident que la Tchécoslovaquie constituait un problème européen et il était regrettable que dans le nom même de cet État qui comptait 5500000 Tchèques, 2500000 Slovaques et 3000000 d’Allemands, l’élément allemand ne figurât pas. Mais c’est précisément parce que le problème tchécoslovaque n’était pas seulement un problème germano-tchèque, mais aussi un problème slovaco-tchèque, que j’ai toujours considéré la solution de ce problème – et je l’ai souhaitée – dans la formation d’un État fédéral tchécoslovaque, à l’image de la Suisse par exemple, dont les trois éléments se seraient administrés eux-mêmes sur le plan culturel, mais auraient été fédérés sur le plan de l’État, ce qui aurait garanti l’unité de cet État germano-tchéco-slovaque.


  DrDIX. – Quelle était votre attitude vis-à-vis du problème de la guerre? J’entends, sur le plan philosophique, idéologique et pratique.


  ACCUSÉ SCHACHT. – J’ai toujours considéré la guerre comme une des choses les plus effroyables à laquelle l’humanité soit exposée, et toute ma vie durant j’ai été résolument pacifiste.


  


  MINISTÈRE PUBLIC. – Nous passons maintenant au cas de la Tchécoslovaquie, qui vous fournit un exemple presque parfait du travail d’agression et des méthodes variées qu’il comporte. Là encore, c’est le plus brièvement possible que je rappellerai au Tribunal les points essentiels. Il y a d’abord la question de la création de troubles à l’intérieur du pays contre lequel on se prépare à agir.


  —L’accusé, en sa qualité de ministre des Affaires étrangères, avait pour mission de soulever les Allemands des Sudètes sous la direction de Henlein. L’accusé Ribbentrop assista ensuite, le 28mai 1938, à l’entrevue au cours de laquelle Hitler donna les instructions nécessaires pour préparer l’attaque contre la Tchécoslovaquie. Je désire déposer devant le Tribunal le compte rendu d’un discours de Hitler publié dans le Völkischer Beobachter; et, si le Tribunal veut bien le consulter, il verra qu’il porte une date utile à établir dans l’agression contre la Tchécoslovaquie, car c’est précisément celle du jour où Hitler a décidé, en termes propres, qu’une agression aurait lieu contre ce pays. L’extrait que j’en tire est très court:


  —«En raison de cette insupportable provocation, encore aggravée par une politique d’infâme persécution et de terreur dirigée contre ceux de nos compatriotes allemands qui se trouvent là-bas, je viens de prendre la décision de donner au problème des Allemands des Sudètes une solution définitive et radicale.»


  —C’était en janvier 1939. Il continue en disant:


  —«Le 28mai… j’ai donné l’ordre que les préparatifs d’action militaire entrepris contre cet État soient terminés pour le 2octobre…»


  —Le point important est celui-ci: le 28mai est la date à laquelle furent donnés les ordres sur le «Fall Grün» pour la Tchécoslovaquie, ces ordres devaient être appliqués de façon à aboutir à la réalisation complète au commencement d’octobre. Voici la seconde étape: établir bien à l’avance les plans d’agression. La troisième étape consiste à s’assurer que les États voisins ne soient pas en mesure de causer des ennuis.


  —C’est ainsi que nous apprenons que le 18juin 1938, l’accusé eut une conversation avec l’ambassadeur italien Attolico au cours de laquelle on discuta de l’attaque contre la Tchécoslovaquie. Je pense qu’il me suffira de dire au Tribunal que le contenu de ces documents révéla qu’on fit comprendre clairement au Gouvernement italien que le Gouvernement allemand allait entreprendre une action contre la Tchécoslovaquie.


  —L’autre pays intéressé était la Hongrie, car ce pays avait des ambitions territoriales sur certaines parties de la République tchécoslovaque. Les 23 et 25août, l’accusé assista et participa lui-même à des discussions avec les hommes politiques hongrois Imredy et Kanya. L’accusé s’efforça d’obtenir des promesses d’appui de la part de la Hongrie; le Gouvernement hongrois n’était pas alors très favorable à l’idée de se lancer dans une action, bien qu’il manifestât sa sympathie. C’est ce qui ressort des documents que j’ai mentionnés.


  —J’ai déjà mentionné qu’il y avait eu des contacts avec les Allemands des Sudètes. C’était là le vieux grief qu’il fallait exploiter. Mais la prochaine étape consistait à se procurer un grief actuel et à fomenter des troubles, de préférence à la source même. Et c’est ainsi que, entre le 16 et le 24septembre, nous voyons le ministère des Affaires étrangères allemand, dont l’accusé était le chef, susciter des troubles à Prague. Je rappelle au Tribunal que le document daté du 19septembre adressé par le ministère des Affaires étrangères à l’Ambassade allemande à Prague:


  —«Prière d’informer le député Kundt, à la requête de Conrad Henlein, d’entrer immédiatement en contact avec les Slovaques et de les pousser à formuler le jour suivant leurs revendications en matière d’autonomie.»


  —Voilà comment l’accusé a contribué à la crise qui précéda Munich. Puis, le Tribunal s’en souviendra, l’accord de Munich fut signé le 29septembre 1938.


  


  DrHORN. – À la suite de l’Anschluss autrichien, quels furent les problèmes que Hitler vous indiqua comme urgents à résoudre?


  ACCUSÉ VON RIBBENTROP. – Le problème suivant par ordre d’importance dont Hitler me parla le 4février, fut celui de la question du pays des Sudètes. Mais ce n’était pas un problème posé par Hitler ou par le ministère des Affaires étrangères ou un autre; il se posait de lui-même. Je crois que c’est le Procureur américain qui a dit ici qu’avec la fin de la Tchécoslovaquie un chapitre fut clos, l’un des plus tristes de l’histoire du monde, c’est-à-dire l’oppression et la destruction de la nation tchécoslovaque. Je voudrais déclarer ce qui suit, d’après ce que je sais de cette affaire:


  —On peut parler dans ce sens d’un État tchécoslovaque, mais non pas d’une nation tchécoslovaque, car c’était un État qui se composait de nationalités différentes, de groupements nationaux très divers: pour les mentionner simplement, à part les Tchèques, il s’y trouvait des Allemands, des Hongrois, des Polonais, des Ruthènes, des Ukrainiens, des Slovaques, etc., c’est-à-dire que cet État avait été formé en 1919 d’éléments les plus disparates. Il est donc certain, et c’est probablement un fait historique, que les aspirations des diverses nationalités qui composaient cet État artificiel étaient passablement divergentes et que les Tchèques, suivant leurs propres buts, tentèrent de mener ces éléments par force et je dirai avec intransigeance. D’où résultèrent des pressions et des frictions nombreuses entre les peuples divers de cet État. Or, il est évident que l’Allemagne d’alors, forte et nationale-socialiste, exerçait un attrait puissant sur toutes ces minorités allemandes en Europe, surtout sur celles qui touchaient ses frontières, mais en partie sur d’autres également. C’est ainsi que les minorités allemandes du pays des Sudètes qui, dès 1919, avaient subi une forte pression de la part de Prague, virent cette pression s’aggraver encore.


  —Je ne crois pas être obligé d’entrer dans les détails mais je sais, d’après des conversations auxquelles j’ai moi-même pris part lorsque j’étais ambassadeur à Londres, que la question des Sudètes était très bien comprise par le Foreign Office et qu’à plusieurs reprises, avant 1938, l’Angleterre elle-même avait soutenu certaines aspirations des Allemands des Sudètes, en même temps que Konrad Henlein, qui était alors chef des Allemands des Sudètes.


  —Après l’arrivée au pouvoir d’Adolf Hitler, la pression exercée sur les minorités allemandes augmenta. Je voudrais également mentionner que le Comité des minorités de la Société des Nations – je le sais d’après les archives des Affaires étrangères du Reich – possédait une documentation importante sur les Allemands des Sudètes et sur toutes les difficultés qu’ils éprouvaient à conserver leur indépendance culturelle. Je crois ne pas exagérer en disant que la façon dont Prague traitait les Allemands des Sudètes n’était absolument pas en accord – même aux yeux des autorités compétentes et impartiales de la Société des Nations – avec les dispositions stipulées par celle-ci à propos des minorités. Je pensais aussi qu’il était indispensable de trouver une solution pour que ce problème ne devînt pas une cause de conflit, risquant – comme dans le cas de l’Autriche – de s’étendre à toute l’Europe. Je dois souligner que le ministère des Affaires étrangères et moi-même, nous nous sommes toujours efforcés dès le début de résoudre la question des Sudètes par la voie diplomatique après nous être mis en rapports avec les principaux signataires du Traité de Versailles. Et, puis-je l’ajouter, j’étais convaincu, comme je l’ai dit d’ailleurs à Hitler, qu’avec du temps et suffisamment d’adresse, une Allemagne comme celle de 1938 pouvait résoudre ce problème par la diplomatie, c’est-à-dire pacifiquement. Le Ministère Public m’a reproché d’avoir suscité des troubles en Tchécoslovaquie par des moyens illégaux et d’avoir ainsi contribué sciemment à la crise qui se produisit. Je ne nie absolument pas qu’il ait existé depuis longtemps, entre le parti des Sudètes et le parti national-socialiste allemand, des relations basées sur les intérêts des Sudètes allemands en face de Prague. Je ne veux pas non plus nier que le Reich allemand ait financé le parti des Sudètes. Je dirais même que je crois que le Gouvernement tchécoslovaque confirmerait que c’était le secret de Polichinelle et que Prague était parfaitement au courant. Mais il n’est pas exact que le ministère des Affaires étrangères et moi-même aient fait quoi que ce soit pour canaliser ces efforts et en faire sortir une crise. Je ne voudrais pas donner trop de détails mais je mentionnerai encore ceci: on a parlé ici de documents prouvant que des citoyens tchécoslovaques avaient été arrêtés en Allemagne, en représailles du traitement infligé par les Tchèques aux Allemands des Sudètes. Ces mesures se comprenaient, étant donné la situation à l’époque, mais elles ne furent jamais ordonnées par le ministère des Affaires étrangères pour envenimer les choses. Bien au contraire, au cours de ces événements, je me suis efforcé, tant par l’entremise de l’ambassade à Prague que par mes propres services, de contrôler sévèrement le parti allemand des Sudètes. Je crois que les documents présentés ici prouvent clairement la véracité de mes dires. Je n’ai pas ces documents sous les yeux et je ne peux donc en parler en détail, mais je crois que la Défense aura la possibilité de prouver tout cela clairement.


  DrHORN. – Comment la crise est-elle apparue en été?


  ACCUSÉ VON RIBBENTROP. – Il est évident, et cela a toujours été ainsi, qu’une telle conception nationale a son propre dynamisme. Cette question des minorités allemandes groupées sur les frontières du Reich était souvent appelée par nous, aux Affaires étrangères, «le problème diabolique», c’est-à-dire un problème que la politique étrangère ne contrôlait pas autant que son intérêt l’eût demandé. Nous avions affaire ici, non pas à des numéros ou à des articles, mais à des êtres vivants qui possédaient une vie et des tendances propres. La situation était la suivante: le parti allemand des Sudètes aspirait de plus en plus à l’indépendance et il est indiscutable que certains de ses chefs influents réclamaient au moins l’autonomie absolue, sinon même une possibilité d’incorporation au Reich. Ce n’est pas niable et c’était bien le but du parti allemand des Sudètes. Pour le ministère des Affaires étrangères, de même que pour Hitler, cela créa évidemment bien des difficultés. Comme je l’ai déjà dit, j’ai tenté, sur le plan de la politique étrangère, de contrôler tout cela. Je reçus Konrad Henlein, une fois ou deux, et je le priai de n’entreprendre vis-à-vis de Prague aucune manœuvre politique susceptible de créer des difficultés à la politique extérieure de l’Allemagne. Ce n’était peut-être pas très facile pour Henlein non plus et je sais que les chefs du parti allemand des Sudètes pouvaient naturellement s’adresser à d’autres services du Reich. D’ailleurs, Adolf Hitler lui-même, qui s’intéressait à ce problème, les reçut quelquefois. La crise, ou plutôt la situation dans son ensemble, prit une tournure de plus en plus grave car, d’une part, les revendications des Allemands des Sudètes devenaient toujours plus impératives et, d’autre part, l’opposition du Gouvernement tchèque se raffermissait d’une façon continue, ce qui provoqua des excès, des arrestations, etc. La situation ne fit qu’empirer.


  —À cette époque, j’eus plusieurs entretiens avec l’ambassadeur de Tchécoslovaquie et je le priai de satisfaire la demande d’autonomie des Allemands des Sudètes, ainsi que leurs autres revendications, dans toute la mesure du possible. Cependant, l’affaire se développa de telle façon que l’attitude de Prague devint toujours plus inflexible, et celle des Allemands des Sudètes plus intransigeante.


  DrHORN. – Qu’est-ce qui provoqua la visite de Chamberlain? Quels en furent les motifs? Quel fut votre rôle à cette occasion?


  ACCUSÉ VON RIBBENTROP. – Je voudrais faire remarquer que, pendant l’été 1938, la situation devint de plus en plus tendue. L’ambassadeur Sir Nevile Henderson, avec lequel j’avais souvent parlé de la question à Berlin et qui faisait son possible pour arranger les choses de son côté, a adressé fréquemment à son Gouvernement des rapports sur la situation. Je n’en suis plus très sûr aujourd’hui, mais je crois que c’est sur son initiative que Lord Runciman s’est rendu à Prague. Runciman est allé à Prague en toute bonne foi, c’est évident, et a tenté de se faire une idée claire de la situation. Et il en conclut, si je me souviens bien, que le droit de disposer d’eux-mêmes, immédiatement, ne devrait pas être refusé au pays des Sudètes: il était donc favorable aux revendications des Allemands des Sudètes. Toutefois, la crise existait. Je ne me souviens plus exactement de la date, mais je crois que ce fut par l’intermédiaire de l’ambassadeur Henderson que Chamberlain se mit en rapport avec le Gouvernement du Reich. C’est ainsi qu’eut lieu la visite de Chamberlain au Führer à l’Obersalzberg, dans la première quinzaine de septembre.


  —Il n’y a pas grand-chose à dire de cette visite. Le Führer s’entretint seul avec Chamberlain à cette occasion; cependant, je sais que cette conversation se déroula dans une atmosphère amicale et agréable. Autant que je m’en souvienne, Hitler me dit alors qu’il avait déclaré clairement à Chamberlain que les revendications d’autonomie et de liberté de la part des Allemands des Sudètes devraient être satisfaites d’une façon ou d’une autre. Chamberlain aurait répondu qu’il ferait part de ces désirs du Gouvernement au Cabinet britannique et qu’il en communiquerait ensuite les résultats; c’est là l’essentiel de cette conversation.


  DrHORN. – Dans quelles circonstances eut lieu la deuxième visite de Chamberlain à Godesberg?


  ACCUSÉ VON RIBBENTROP. – Autant que je m’en souvienne, la question ne s’éclaircit pas et la situation dans les pays des Sudètes aboutit à une véritable crise qui s’étendit non seulement à l’intérieur de la Tchécoslovaquie, mais encore entre l’Allemagne et la Tchécoslovaquie et de là à toute l’Europe. Il s’ensuivit que M.Chamberlain prit de nouveau l’initiative de se rendre à Godesberg, au milieu de septembre ou vers la fin de ce mois, je crois.


  DrHORN. – Quelle fut donc la solution du problème des Sudètes? Et quelle part y avez-vous apportée?


  ACCUSÉ VON RIBBENTROP. – Je vais d’abord parler de Godesberg.


  —Étant donné la crise et son déroulement, Adolf Hitler communiqua à Chamberlain, à Godesberg, qu’il fallait maintenant trouver une solution à tout prix. Je peux spécifier ici que je n’étais absolument pas au courant des détails d’ordre militaire, mais je sais que le Führer avait envisagé une solution militaire du problème. Je crois qu’il avertit M.Chamberlain à Godesberg qu’une solution devait être trouvée le plus vite possible. M.Chamberlain répondit que ce serait difficile d’amener Prague aussi vite à une telle décision et, finalement, la conférence tomba au point mort. Adolf Hitler dicta alors lui-même un mémorandum qu’il devait ou que je devais remettre à M.Chamberlain. Un ami de M.Chamberlain, Sir Horace Wilson, vint me voir; c’était un homme qui s’était fait la réputation d’être très habile à arbitrer les différends. Je pus donc arranger une nouvelle rencontre dans la soirée. Au cours de cet entretien, qui débuta dans une atmosphère plutôt froide, on communiqua au Führer la nouvelle de la mobilisation tchèque. C’était un événement infiniment regrettable, qui toucha profondément Adolf Hitler. Il voulut interrompre la conférence, comme d’ailleurs M.Chamberlain. On en était arrivé au moment où l’interprète allait justement lire ce mémorandum de Hitler contenant des propositions pour le règlement de la question des Sudètes. J’eus un court entretien avec Hitler, puis avec M.Chamberlain, et je parvins à arranger les choses. Les négociations furent reprises et, après quelques heures de discussion, M.Chamberlain dit au Führer qu’il voyait bien maintenant que quelque chose allait se passer et qu’il était prêt à communiquer ce mémorandum au Cabinet britannique. Je crois qu’il déclara également qu’il suggérerait au Cabinet britannique, c’est-à-dire à ses collègues, de recommander à Prague d’accepter les conditions de ce mémorandum. Ce mémorandum envisageait comme solution du problème, dans ses grandes lignes, le rattachement du pays des Sudètes au Reich. Je crois que le Führer y déclarait que, étant donné la situation critique, il fallait résoudre la question très rapidement; il donnait la date du 1eroctobre, c’est-à-dire un délai de dix ou quinze jours. M.Chamberlain partit. Quelques jours passèrent. La crise ne s’améliora pas, au contraire, et c’est ainsi que dans la troisième décade de septembre, je ne me souviens plus exactement de la date, l’ambassadeur de France vint un jour me voir en disant qu’il apportait une bonne nouvelle au sujet de la question des Sudètes; puis, l’ambassadeur de Grande-Bretagne se fit également annoncer. À ce moment, l’Italie elle-même s’attacha à la solution du problème des Sudètes, à la suite du vœu exprimé par Gœring à Mussolini. Mussolini proposa une conférence réunissant l’Angleterre, la France et l’Allemagne: ce qui fut fait.


  —L’ambassadeur de France et plus tard l’ambassadeur de Grande-Bretagne se rendirent auprès de Hitler et lui indiquèrent sur une carte comment on pourrait envisager une solution du problème, d’après les vues de la France, de l’Angleterre et de l’Italie. Le Führer déclara tout d’abord que la proposition de l’ambassadeur de France n’était pas satisfaisante, à quoi celui-ci répondit que l’on pourrait, bien entendu, en discuter et régler plus tard les questions de détail concernant l’étendue du territoire des Sudètes et les régions peuplées d’Allemands. Il donnait le point de vue du Gouvernement français. C’est aussi ce que soutint Sir Nevile Henderson au cours de son entretien avec le Führer. Le Führer pouvait être convaincu que, du côté britannique comme du côté français, on avait le désir de régler le problème des Sudètes conformément au point de vue allemand.


  —C’est de cette manière qu’on aboutit à la conférence de Munich. Je n’ai pas besoin d’en rapporter les détails ici. Je voudrais simplement en exposer brièvement les résultats. À l’aide d’une carte géographique, le Führer expliqua aux hommes d’État la nécessité pour certaines régions des Sudètes d’être rattachées au Reich en vue d’un apaisement définitif. Cela entraîna une discussion. Le chef du Gouvernement italien, Mussolini, était d’accord en gros avec le Führer. Le Premier ministre anglais fit d’abord quelques objections et signala qu’on pourrait peut-être soumettre la question aux Tchèques, à Prague. Le Président du Conseil, Daladier, si mes souvenirs sont exacts, dit que puisque les quatre grandes Puissances étaient réunies et s’étaient attaquées à la solution de ce problème, il fallait prendre une décision. Finalement, cette opinion fut adoptée par les quatre hommes d’État. Et c’est ainsi que fut signé le traité de Munich qui stipulait que le pays des Sudètes serait annexé par le Reich, comme l’indiquaient les cartes dont on avait fait usage. Le Führer était très heureux et satisfait de cette solution et je voudrais encore spécifier ici nettement, car certaines dépositions ont prétendu le contraire, que nous étions tous très satisfaits et très contents de la solution donnée au problème.


  


  *


  **


  


  ACCUSATION. – M.ALDERMAN. – L’agitation nazie en Tchécoslovaquie datait des premiers jours de la NSDAP, du parti nazi. Dans les années qui suivirent la Première Guerre mondiale, un parti des travailleurs allemands nationaux-socialistes, DNSAP, étroitement lié avec la NSDAP de Hitler, déploya son activité dans le pays des Sudètes. En 1932, les chefs de cercle du Sudetendeutsche Volkssport, organisation correspondant aux S.A. nazies (ou Sturmabteilungen) adhérèrent ouvertement aux vingt et un points du programme hitlérien, dont le premier demandait la réunion de tous les Allemands dans une plus grande Allemagne. Peu après, ils furent accusés d’avoir tramé des plans de révolte armée pour le compte d’une puissance étrangère et furent condamnés pour complot contre la République tchèque.


  —Vers la fin de l’année 1933, le parti national-socialiste de Tchécoslovaquie prévint sa dissolution par une liquidation volontaire et plusieurs de ses chefs s’enfuirent de l’autre côté de la frontière allemande. Une année encore, l’activité nazie en Tchécoslovaquie continua clandestinement.


  —Le 1eroctobre 1934, avec l’approbation et le soutien des conspirateurs nazis, un moniteur de gymnastique, Konrad Henlein, établit le Front Patriotique allemand ou Deutsche Heimatfront qui, au printemps suivant, devint le parti allemand des Sudètes: SDP. Profitant de l’expérience du parti national-socialiste tchèque, Henlein niait tout rapport avec les nazis allemands. Il rejetait le pangermanisme et proclamait son respect pour les libertés individuelles et sa loyauté envers la démocratie sincère et l’État tchèque. Son parti, cependant, était bâti sur les bases d’un principe nazi, le principe du Chef, et il en devint le Führer.


  —Vers 1937, quand la puissance de l’Allemagne de Hitler fut devenue évidente, Henlein et ses partisans prirent un ton plus agressif, exigeant une autonomie totale pour les Sudètes, sans définir ce que cela signifiait. Le SDP déposa devant le Parlement tchèque des projets tendant en substance à créer un État dans l’État.


  —Après l’annexion de l’Autriche par l’Allemagne, en mars 1938, les partisans de Heinlein qui, alors, étaient ouvertement organisés sur le modèle nazi, intensifièrent leur activité. Une propagande antisémite non déguisée commença dans la presse de Henlein.


  —La campagne contre le bolchevisme fut intensifiée. Le terrorisme régna là où Henlein dominait. Une organisation de troupes de choc, formée et entraînée d’après les principes des S.S. nazis, fut créée; elle était connue sous le nom de F.S. (Freiwilliger Selbstschutz), ou milice volontaire.


  —Le 24avril 1938, dans un discours adressé au Congrès du parti, à Karlsbad, Henlein révéla ce qu’il a appelé son «programme de Karlsbad». Dans ce discours qui était un écho de ceux de Hitler, quant au ton et au contenu, Henlein affirmait le droit des Allemands des Sudètes à professer une philosophie politique allemande, qui, cela était clair, signifiait le national-socialisme.


  —Au cours de l’été 1938, les partisans de Henlein eurent recours à toutes les techniques de la Cinquième colonne nazie. Ces techniques comprenaient:


  —a. Espionnage. – L’espionnage militaire était pratiqué par le SDP, le F.S. et les autres membres de la minorité allemande, pour le compte de l’Allemagne. On dressa des cartes des fortifications tchèques, et des renseignements concernant les mouvements des troupes tchèques furent donnés aux autorités allemandes.


  —b. Nazification des organisations allemandes en Tchécoslovaquie. – Les partisans de Henlein pénétrèrent systématiquement toute la vie de la population allemande de Tchécoslovaquie. Les associations et les centres sociaux et culturels subirent, l’un après l’autre, une «Gleichschaltung», c’est-à-dire une épuration de la part du SDP. Parmi les organisations conquises par les partisans de Henlein, il y avait des sociétés sportives, des clubs nautiques, des associations d’anciens soldats et des sociétés de choristes. Les partisans de Henlein s’intéressaient tout particulièrement à la pénétration du plus grand nombre possible de sociétés de travail et attiraient à eux les directeurs de banques, les propriétaires ou directeurs d’usines, les directeurs de firmes commerciales. Au cas où le propriétaire ou le directeur était Juif, ils essayaient de s’assurer la collaboration des techniciens et du personnel des bureaux de l’institution.


  —c. Prédominance et Direction allemandes. – Les partisans de Henlein maintenaient un contact permanent avec les personnalités nazies officielles désignées pour diriger les opérations à l’intérieur de la Tchécoslovaquie. On camouflait les réunions tenues en Allemagne, au cours desquelles les partisans de Henlein recevaient des encouragements et des instructions concernant leur activité de Cinquième colonne, en les faisant coïncider avec les «Sänger Feste» ou festivals de choristes, des exhibitions de gymnastique, des assemblées sportives et des réunions commerciales, telles que la foire de Leipzig. Chaque fois que les conspirateurs nazis avaient besoin d’un incident pour la guerre des nerfs, il était du devoir des partisans de Henlein de les créer.


  —d. Propagande. – Une propagande destructrice et subversive était dirigée contre la Tchécoslovaquie dans les émissions radiophoniques allemandes et la presse allemande s’en faisait l’écho. Gœbbels appelait la Tchécoslovaquie un «nid de bolchevisme» et propageait de faux rapports sur des concentrations de troupes et d’avions russes à Prague. Sous la direction du Reich, les partisans de Henlein veillaient à la diffusion constante dans le pays des Sudètes de rumeurs qui contribuaient à augmenter la tension et à créer des incidents. Une littérature nazie illégale arrivant en contrebande d’Allemagne, était largement distribuée dans les régions frontalières. La presse de Henlein, plus ou moins ouvertement, adoptait l’idéologie nazie concernant la population allemande du pays des Sudètes.


  —e. Meurtres et terrorisme. – Les conspirateurs nazis fournirent aux partisans de Henlein et particulièrement aux FS de l’argent et des armes pour provoquer des incidents et maintenir un état de trouble permanent. Des gendarmes, des officiers des douanes et d’autres fonctionnaires tchèques étaient attaqués. On boycotta des hommes de loi, des docteurs et commerçants juifs.


  —Les partisans de Henlein terrorisaient la population qui leur était hostile et la Gestapo nazie allait chercher des citoyens tchécoslovaques dans les régions frontalières pour leur faire passer la frontière en direction de l’Allemagne. Dans plusieurs cas, des ennemis politiques des nazis furent assassinés sur le sol tchèque. Des agents nazis assassinèrent le professeur Théodore Lessing en 1933 et l’ingénieur Formis en 1935; ces deux hommes étant anti-nazis s’étaient enfuis d’Allemagne après l’accession de Hitler au pouvoir, et avaient cherché refuge en Tchécoslovaquie.


  —Peu de temps après, lorsqu’il n’était plus besoin de prétextes et de tromperies, Konrad Henlein fit une déclaration claire et nette de la mission qui lui avait été confiée par les conspirateurs nazis. Je dépose comme preuve un extrait d’une conférence faite par Konrad Henlein et cité dans le livre Quatre Années de combat, publié par le ministère des Affaires étrangères tchécoslovaque.


  —«Le national-socialisme nous entraîna bientôt, nous Allemands des Sudètes. Notre lutte eut un caractère différent de ce qu’elle fut en Allemagne. Bien que nous ayons dû nous comporter différemment en public, il est évident que nous étions secrètement en contact avec la révolution nationale-socialiste en Allemagne, afin de pouvoir y participer. La lutte pour la Plus Grande Allemagne était engagée sur le sol des Sudètes aussi. Cette lutte ne pouvait être engagée que par ceux qu’inspirait l’esprit du national-socialisme, les personnes qui étaient de véritables partisans de notre Führer, quelle que fût leur appartenance extérieure. Le destin me choisit pour être le chef du groupe national-socialiste dans la dernière phase de cette lutte. Quand, en automne 1933, le chef de la NSDAP me demanda d’assumer la direction politique des Allemands des Sudètes, j’eus des problèmes difficiles à résoudre. Le parti national-socialiste devait-il continuer à exister dans l’illégalité, ou le mouvement devait-il dans l’intérêt des Allemands des Sudètes et afin de préparer leur retour au Reich, mener sa lutte d’une manière camouflée au moyen de méthodes qui apparaissent absolument légales au monde extérieur.


  —«Pour nous autres, Allemands des Sudètes, seule, la deuxième solution semblait possible, car la sauvegarde de notre groupe national était en jeu. Il eût été certainement plus facile d’abandonner cette lutte difficile et épuisante pour l’esprit et de faire le geste héroïque d’avouer que nous dépendions du national-socialisme et d’entrer dans une prison tchécoslovaque. Mais il semblait plus que douteux que, par ce moyen, nous ayons pu accomplir notre tâche politique: détruire la Tchécoslovaquie, l’un des bastions de l’union contre le Reich allemand.»


  


  DrVON LÜDINGHAUSEN. – Quelle était votre propre attitude et quelle était votre opinion sur la politique que l’Allemagne devait poursuivre à l’égard de la Tchécoslovaquie?


  ACCUSÉ VON NEURATH. – La politique tchèque à notre égard avait depuis longtemps été caractérisée par une forte méfiance qui s’explique en partie par la situation géographique du pays, situé entre l’Allemagne et l’Autriche, et en partie par les contradictions entre les nationalités à l’intérieur du pays. Cette attitude était caractérisée par de violents ressentiments. L’intégration de la Tchécoslovaquie dans les accords franco-soviétiques d’amitié et de caractère militaire n’a évidemment pas contribué à améliorer la situation. En ma qualité de ministre des Affaires étrangères, je me suis toujours efforcé d’obtenir une extension de nos rapports économiques dont la signification n’échappera à personne. Mais en ce qui concerne la Tchécoslovaquie, comme d’ailleurs les autres pays voisins, je n’ai jamais envisagé de mesures de coercition, ou même une occupation militaire.


  DrVON LÜDINGHAUSEN. – Quelle était votre attitude sur la question des Sudètes?


  ACCUSÉ VON NEURATH. – Il me faut revenir en arrière pour cela. Les Allemands groupés dans le pays des Sudètes avaient obtenu, lors des négociations de la Conférence de la Paix en 1919, au moment où on les rattachait à l’État tchécoslovaque, la promesse de l’autonomie, à l’exemple des cantons suisses, comme M.Lloyd George l’a déclaré expressément à la Chambre des Communes en 1940. La délégation des Allemands des Sudètes avait à ce moment-là, tout comme l’Autriche, exigé leur rattachement au Reich. L’assurance qu’on leur avait donnée de leur accorder l’autonomie n’a pas été tenue par le Gouvernement tchécoslovaque. Au contraire, on a pratiqué, dès le début, une politique qui tendait à en faire des Tchèques. On a interdit aux Allemands de se servir de la langue allemande devant les tribunaux, et également dans leurs rapports avec les administrations, etc., et cela sous peine de sanctions. Toutes les plaintes…


  LE PRÉSIDENT. – Docteur Von Lüdinghausen, l’accusé ne pourrait-il en venir à l’époque qui nous intéresse, c’est-à-dire 1938, et nous dire quelle était alors sa politique, au lieu de nous raconter des événements qui se sont déroulés en 1919?


  DrVON LÜDINGHAUSEN. – Je voulais simplement avoir quelques indications fondamentales qui font apparaître sa politique, mais si le Tribunal estime que ce n’est pas utile, on suppose que ce sont là des faits connus, je me contenterai de ce que l’accusé vient de dire jusqu’ici.


  


  Von Ribbentrop est interrogé sur le Parti allemand des Sudètes de Konrad Henlein et sur sa participation à la fatale réunion du 28mai 1938.


  


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Je voudrais vous poser quelques questions sur le rôle que vous avez joué dans la question de Tchécoslovaquie: m’accordez-vous qu’en mars 1938, le ministère des Affaires étrangères – c’est-à-dire vous, par votre ambassadeur à Prague – avait assumé le contrôle des activités du parti allemand des Sudètes placé sous l’autorité de Konrad Henlein?


  ACCUSÉ VON RIBBENTROP. – Ce n’est malheureusement pas exact. Puis-je expliquer…


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Avant de nous donner votre explication – et pour épargner du temps – si vous voulez écouter la lecture d’une lettre adressée au ministère des Affaires étrangères par votre ambassadeur à Prague.


  —«Paragraphe 1. – Le parti allemand des Sudètes doit se conformer à la ligne générale de la politique allemande donnée par l’ambassade. Mes directives – c’est-à-dire celles de votre ambassadeur – doivent être suivies en tous points.


  —«Paragraphe 2. – Les discours publics et la presse seront coordonnés uniformément d’après mes directives; le personnel rédacteur du journal Zeit devra être amélioré.


  —«Paragraphe 3. – Les dirigeants du Parti doivent abandonner la ligne intransigeante qu’ils ont suivie jusqu’à présent et qui pourrait aboutir à des complications politiques. Ils doivent adopter une attitude qui favorise les intérêts des Allemands des Sudètes. Les buts généraux ne doivent être fixés qu’avec ma participation et leur réalisation favorisée par une action diplomatique parallèle.»


  —Êtes-vous maintenant d’accord que les activités du parti allemand des Sudètes devaient se réaliser selon les ordres donnés?


  ACCUSÉ VON RIBBENTROP. – Puis-je maintenant donner mon opinion à ce sujet?


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Je voudrais que vous répondiez d’abord à la question; le Tribunal vous entendra ensuite. Vous pouvez parfaitement répondre à cette question par oui ou par non. Cette lettre montre-t-elle, oui ou non, que le parti allemand des Sudètes devait agir d’après vos directives? Est-ce exact?


  ACCUSÉ VON RIBBENTROP. – Non.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Pourquoi non?


  ACCUSÉ VON RIBBENTROP. – C’est ce que je voudrais expliquer et cette lettre est la preuve du contraire. Entre le parti allemand des Sudètes et beaucoup de services du Reich, existaient des relations qui étaient tout à fait naturelles, car il y avait une tendance très forte au sein du parti des Sudètes vers une réunion plus intime avec le Reich, surtout après la prise du pouvoir par Hitler. Ces tendances pesaient lourdement sur les relations germano-tchèques et cette lettre prouve justement que j’essayais graduellement de placer sous un contrôle ces relations jusqu’alors incontrôlées existant entre les Sudètes allemands et le Reich.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Ce n’est pas ce que je vous demande, témoin, et ce que je vous ai demandé trois fois. C’était pourtant clair: cette lettre montre-t-elle que le parti allemand des Sudètes agissait à ce moment selon vos directives, le niez-vous toujours?


  ACCUSÉ VON RIBBENTROP. – Oui, je le nie absolument, car c’est exactement le contraire qui est vrai; cette lettre révèle une tentative tendant à diriger les relations germano-tchèques (ce qui était devenu très difficile à cause du désir naturel des Allemands des Sudètes d’établir des relations plus étroites avec le peuple allemand) à les diriger dans des voies claires et raisonnables, ce qui toutefois échoua malheureusement peu après.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Si vous niez ceci, comment expliquez-vous que votre ambassadeur ait écrit au ministère des Affaires étrangères pour lui dire que le parti allemand des Sudètes devait se conformer à la ligne générale de la politique allemande. Ceci me paraît pourtant clair: le parti agissait selon vos directives. Qu’est-ce que cela peut vouloir dire d’autre?


  ACCUSÉ VON RIBBENTROP. – Cela veut dire exactement ce que je viens d’expliquer: l’ambassade devait essayer d’engager les chefs des Allemands des Sudètes à adopter un programme raisonnable de telle façon que les tendances illégales existantes n’amenassent pas de difficultés dans les relations germano-tchèques; c’était là la raison de nos échanges de lettres avec l’ambassade et cette lettre l’exprime on ne peut plus clairement.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Maintenant, examinons le programme raisonnable que vous suggériez. Le lendemain 17mars, Konrad Henlein vous écrit et vous demande un entretien privé. Je cite une note sur l’entretien personnel que vous avez eu au ministère des Affaires étrangères le 29mars, avec Henlein, Karl Hermann Frank et deux autres personnages dont les noms ne sont pas connus:


  —«Le ministère du Reich commença par insister sur la nécessité de tenir cette conférence absolument secrète». Vous mentionnez ensuite la conférence que le Führer avait eue avec Konrad Henlein l’après-midi précédent, ceci à titre de précision.


  —«Il est essentiel de proposer un programme maximum qui ait pour but final la liberté complète des Sudètes allemands. Il semble dangereux de se contenter prématurément de l’assentiment du Gouvernement tchécoslovaque. Ceci, d’une part, donnerait l’impression à l’étranger qu’une solution a été trouvée et, d’autre part, ne satisferait que partiellement les exigences des Sudètes allemands.»


  —Si vous regardez alors la phrase suivante, après quelques remarques peu flatteuses sur Bénès, vous lisez:


  —«Le but des négociations entre le Gouvernement tchécoslovaque et le parti allemand des Sudètes est en définitive le suivant: empêcher toute participation au Gouvernement…» Remarquez les mots suivants: «… en présentant des revendications savamment graduées.»


  —Puis vous indiquez clairement la position du Cabinet du Reich:


  —«Le Cabinet du Reich lui-même doit refuser d’apparaître au Gouvernement de Prague ou à ceux de Paris ou de Londres, comme le défenseur – remarquez les mots suivants – ou le démarcheur des Allemands des Sudètes».


  —La politique que je vous prête était bien alors de diriger les activités des Sudètes allemands; ils devaient éviter un accord avec le Gouvernement tchécoslovaque, refuser toute participation au Gouvernement tchécoslovaque, et le Cabinet du Reich, en retour, éviterait d’agir en arbitre en la matière. En d’autres termes, vous, témoin, par votre influence sur les Allemands des Sudètes, vous preniez toutes les mesures nécessaires et faisiez tout votre possible pour qu’aucun accord ne pût être conclu sur la question des minorités. N’est-ce pas ce que vous leur disiez dans cette entrevue?


  ACCUSÉ VON RIBBENTROP. – Non, ce n’est pas exact.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Donnez vos explications. Que prétendez-vous que ces mots signifiaient?


  ACCUSÉ VON RIBBENTROP. – J’ai convoqué Konrad Henlein à ce moment et je crois que ce fut la seule fois – ou peut-être l’ai-je vu encore une autre fois, malheureusement une fois ou deux seulement – pour préparer une solution pacifique du problème des Sudètes. Les Allemands des Sudètes allaient déjà très loin dans leurs revendications, ils demandaient le rattachement au Reich de façon plus ou moins explicite. Cela me semblait une solution dangereuse qu’il fallait empêcher d’une façon ou d’une autre, car elle aurait pu conduire à la guerre. C’est alors que Henlein est venu me voir, mais je désire faire remarquer à l’avance que ce fut la seule fois, je crois, que j’ai discuté à fond le problème avec Henlein et que, peu après, je perdis le contrôle de l’affaire. Tout le problème des Allemands des Sudètes – c’est-à-dire ce qui se trouve dans cette lettre et sur lequel il ne peut y avoir de doute – tient en ceci: d’abord, j’ai voulu apaiser les Allemands des Sudètes de façon à pouvoir les soutenir sur le plan diplomatique, ce qui me semblait parfaitement justifié; ensuite, éviter le développement subit d’une situation qui, par des actes de terreur ou d’autres incidents violents, aurait conduit à une crise germano-tchèque et européenne. Telles furent les raisons pour lesquelles je convoquai Henlein.


  —Maintenant, pour ce qui est des phrases lues par M.le représentant du Ministère Public, il est clair que le parti allemand des Sudètes avait des exigences très étendues. Il aurait préféré voir Hitler envoyer un ultimatum à Prague disant: «Vous devez faire cela et c’est tout». Nous ne le voulions pas évidemment, nous espérions une solution tranquille et pacifique de cette affaire. Je me suis entretenu avec Henlein afin de trouver, pour le parti allemand des Sudètes, un moyen d’obtenir peu à peu la réalisation de ses exigences. Je pensais à une vaste autonomie dans le domaine culturel et, peut-être même, dans d’autres domaines.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Si vous pensiez à une autonomie culturelle et sociale, pourquoi ne leur avez-vous pas conseillé de conclure un accord avec le Gouvernement de Prague?


  ACCUSÉ VON RIBBENTROP. – Je ne peux plus le dire avec précision. Cela devait provenir de considération d’ordre tactique. Je crois que Henlein avait fait une proposition de ce genre à laquelle j’avais donné mon accord. Je ne connaissais pas le problème dans les détails, et cette note peut vouloir dire que – je pense que Henlein lui-même se contenta d’exposer son programme (les détails ne sont pas indiqués ici) – j’y souscrivis plus ou moins. Je pense donc qu’alors, il lui semblait peut-être sage, pour des raisons tactiques, de ne pas entrer dans le Gouvernement et prendre des responsabilités, mais plutôt d’essayer d’abord de procéder autrement.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – C’était le 29mars et vous venez de dire au Tribunal quelle était alors votre anxiété au sujet de la paix; ainsi vous avez très vite reconnu qu’il n’y avait plus de solution par les moyens pacifiques, n’est-ce pas? Vous en souvenez-vous? Essayez de vous concentrer, car vous y avez certainement réfléchi. Pouvez-vous vous rappeler quand Hitler vous a dit qu’il faisait des préparatifs militaires pour l’occupation de la Tchécoslovaquie à l’automne?


  ACCUSÉ VON RIBBENTROP. – Hitler me parlait très peu de questions militaires. Je ne me souviens pas d’une telle déclaration, mais je sais que le Führer était déterminé à résoudre ce problème dans un temps fixé et d’après les expériences faites dans les années précédentes, et il lui semblait naturel, pour y arriver, d’emprunter n’importe quelle voie, de prendre même, je dois le dire, des mesures militaires afin de donner plus de poids à ses exigences.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Laissez-moi vous aider. Regardez la citation du discours de Hitler de janvier 1939, qui se trouve éclaircir ce point. Il dit:


  —«En raison de cette provocation insupportable, accentuée encore par une persécution véritablement infâme de nos compatriotes et par les moyens de terreur employés, j’ai décidé de résoudre la question des Sudètes allemands de façon radicale et définitive. Le 28mai, j’ai donné: premièrement: l’ordre de faire des préparatifs militaires contre cet État, préparatifs qui devaient être terminés le 2octobre; deuxièmement, j’ai ordonné d’achever rapidement et vigoureusement la construction de notre ligne de fortifications à l’Ouest.»


  —Je vous l’ai rappelé parce qu’il y eut une conférence le 28mai et c’est le propre compte rendu de Hitler. Il dit en d’autres termes: Je veux que la Tchécoslovaquie disparaisse de la carte, puis il parla de la défense du front de l’Ouest. Vous souvenez-vous maintenant de cette réunion du 28mai?


  ACCUSÉ VON RIBBENTROP. – Je crois avoir vu ici un document sur ce sujet, mais je ne me souviens pas de cette réunion.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Si le capitaine Fritz Wiedemann, qui était encore adjoint du Führer à ce moment, avant de partir à l’étranger, dit que vous y étiez, le nierez-vous?


  ACCUSÉ VON RIBBENTROP. – J’ai vu cela, mais je crois que c’est une erreur de M.Wiedemann.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Vous croyez que vous n’y étiez pas?


  ACCUSÉ VON RIBBENTROP. – J’incline à croire que c’est une erreur. En tout cas, je ne me souviens pas de cette réunion; je ne puis l’assurer avec certitude. En principe, je ne m’occupais pas de questions militaires mais, dans ce cas précis, je ne peux le dire avec certitude. Toutefois, on déclarait couramment que le Führer, au cours de l’année 1938, était de plus en plus décidé à assurer, comme il disait, les droits des Allemands des Sudètes, qu’il avait fait certains préparatifs militaires dans ce but, mais j’en ignorais la nature et l’importance.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Pour exprimer clairement votre point de vue, – je ne voudrais pas dépasser votre pensée – vous saviez que des préparatifs militaires étaient faits, mais vous ne connaissiez pas les détails de ce que nous appelons maintenant le «Fall Grün».


  ACCUSÉ VON RIBBENTROP. – Non, je n’en ai connu aucun détail, je n’en ai jamais entendu parler. Mais je savais que dans les derniers mois et les dernières semaines de la crise…


  DrHORN. – Monsieur le Président, je proteste contre cette question. Je crois que, pour gagner du temps, je puis indiquer que toute la politique allemande au sujet des Sudètes a été sanctionnée par les quatre grandes Puissances: Angleterre, France, Italie et Allemagne, et par l’accord de Munich qui a réglé la question. Je n’y vois donc pas de possibilité de violation du Droit international.


  LE PRÉSIDENT. – Le Tribunal estime que la question est parfaitement pertinente.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – En tout cas, vous en saviez alors assez pour discuter du développement éventuel d’une guerre avec différentes personnalités étrangères. Voulez-vous passer aux notes sur une discussion avec l’ambassadeur d’Italie. Je ne sais quel est celui de vos fonctionnaires qui y participa, mais je voudrais que vous regardiez l’endroit où se trouve l’indication manuscrite: «Seulement pour M.le ministre du Reich».


  —«Attolico fit encore remarquer que nous avions clairement révélé aux Italiens nos intentions vis-à-vis des Tchèques. Même en ce qui concerne les dates, il savait qu’on pouvait encore compter sur deux mois de délai, mais certainement pas davantage.»


  —Or, vous pouvez voir que ces notes sont datées du 18juillet. Deux mois plus tard, c’était le 18septembre. Un mois plus tard, nous trouvons une note du 27août que vous avez, je crois, signée vous-même:


  —«Attolico m’a rendu visite pour me faire la communication suivante:


  —«Il a reçu de Mussolini une instruction écrite demandant que l’Allemagne communique à temps la date probable de l’action contre la Tchécoslovaquie, afin, m’assura Attolico, de pouvoir prendre en temps utile les mesures nécessaires sur la frontière française.


  —«Note. – Je répondis à l’ambassadeur Attolico, comme lors de sa démarche antérieure, que je ne pouvais lui donner cette date mais qu’en tout cas Mussolini serait le premier informé de la décision.»


  —Il est donc très clair, n’est-ce pas, que vous saviez que les préparatifs généraux pour une attaque contre la Tchécoslovaquie étaient commencés, mais que la date n’était pas fixée autrement que par les directives générales de Hitler, selon lesquelles ces préparatifs devaient être terminés vers le début d’octobre. C’était bien la situation en juillet et août, n’est-ce pas?


  ACCUSÉ VON RIBBENTROP. – En août, le 27août, il y avait déjà naturellement une sorte de crise entre l’Allemagne et la Tchécoslovaquie à ce sujet; il était clair qu’on songeait alors à l’issue de cette crise. Et apparemment, d’après ce document, j’ai dit à l’ambassadeur d’Italie que si la crise se résolvait en une action militaire, Mussolini en serait naturellement prévenu.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Et Mussolini aurait été prêt à faire une démonstration sur la frontière française pour favoriser vos plans militaires, n’est-ce pas?


  ACCUSÉ VON RIBBENTROP. – C’est ce qui se trouve dans ce document, mais je n’en sais rien. Attolico a dû dire; si c’est indiqué ici, il doit l’avoir dit.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Passons maintenant aux pages qui se rapportent à cette période. Je ne voudrais pas perdre du temps en en lisant la totalité, mais c’est le compte rendu de votre entretien avec les ministres hongrois Imredy et Kanya. Je vous serais reconnaissant si, pour gagner du temps, vous pouviez répondre à une question générale: n’avez-vous pas essayé, au cours de votre entretien avec Imredy et Kanya, d’entraîner les Hongrois à préparer une attaque de la Tchécoslovaquie en cas de guerre?


  ACCUSÉ VON RIBBENTROP. – Je peux peut-être répondre de mémoire. Je ne connais pas exactement le contenu du document, mais je me souviens que la crise était alors en pleine évolution. Il était naturel que si un conflit armé pouvait éventuellement éclater à propos des Allemands des Sudètes, l’Allemagne prît contact avec les États voisins. C’est tout à fait naturel. Je crois d’ailleurs…


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Mais vous avez été un peu au-delà d’un simple contact, n’est-ce pas? Je cite le document: «M.von Ribbentrop répéta que quiconque désirait une révision devait se servir de cette occasion et y mettre du sien». Il y a là un peu plus qu’une simple prise de contact. Vous déclarez aux Hongrois: «Si vous désirez la révision de vos frontières, faites la guerre à nos côtés». C’est clair, n’est-ce pas, témoin. C’est bien ce que vous disiez; c’est bien ce que vous essayiez de faire?


  ACCUSÉ VON RIBBENTROP. – Cela correspond à ce que je viens de dire. Je ne sais si l’on se servit de cette expression, mais, en tout cas, je me souviens très bien à cette époque avoir parlé à ces Messieurs de la possibilité d’un conflit. Il était donc raisonnable de chercher un accord réglant nos intérêts.


  —Je voudrais indiquer que la Hongrie, pendant les années précédentes, avait considéré comme l’une des plus dures conditions du Traité de Paix celle qui la privait de la région du Nord, et il était naturel que cet accord l’intéressât.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Vous étiez très intéressé à la révision: «Au sujet des préparatifs militaires de la Hongrie en cas de conflit germano-tchèque, von Kanya avait dit, plusieurs jours avant, que son pays aurait besoin d’un an ou deux pour pouvoir suffisamment développer ses forces armées. Au cours de la conversation d’aujourd’hui, von Kanya a fait une rectification et a dit que la situation militaire de la Hongrie était bien meilleure et que son pays serait prêt (en ce qui concerne les armements) à prendre part au conflit le 1eroctobre de cette année.»


  —Vous voyez ce que je vous disais: votre position était parfaitement claire. D’abord, vous avez réussi à contrôler les Sudètes allemands. Ensuite vous avez appris que Hitler avait entrepris des préparatifs militaires. Vous entraînez avec vous les Italiens, puis les Hongrois et vous les préparez à une attaque contre la Tchécoslovaquie. Voilà les faits que je vous reproche. Je veux éviter tout malentendu. Maintenant…


  ACCUSÉ VON RIBBENTROP. – Puis-je répondre?


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Oui. Naturellement.


  ACCUSÉ VON RIBBENTROP. – J’ai déjà dit que le parti allemand des Sudètes n’était malheureusement pas sous mon contrôle, mais j’estime que le droit des peuples à disposer d’eux-mêmes donnait aux Allemands des Sudètes le droit incontestable de se prononcer pour l’un ou l’autre pays. Quand Hitler vint, cette tendance à rejoindre le Reich devint très forte et Hitler était résolu à donner à ce problème une solution quelle qu’elle fût, diplomatique ou autre. J’en étais de plus en plus persuadé. Personnellement, j’ai toujours fait tout ce que j’ai pu afin de résoudre le problème diplomatiquement, mais d’un autre côté, afin de provoquer la situation qui a conduit à Munich, j’ai tout fait pour réunir des amis autour de l’Allemagne, pour rendre notre position aussi forte que possible en face de ce problème.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Vous saviez parfaitement, n’est-ce pas, que les plans militaires de Hitler et en particulier le «Fall Grün», envisageaient la conquête de la Tchécoslovaquie tout entière? Le saviez-vous?


  ACCUSÉ VON RIBBENTROP. – Non, je l’ignorais. En ce qui concerne le problème des Allemands des Sudètes, le Gouvernement britannique lui-même a signé l’accord qui donnait à ce problème une solution conforme à celle qu’a toujours cherché à obtenir la diplomatie allemande.


  SIR DAVID MAXWELL-FYFE. – Témoin, je ne veux pas discuter politique avec vous. Je vous rappelle seulement ceci: le «Fall Grün» et les plans de Hitler relatifs à cette question ne furent connus du Gouvernement de Sa Majesté qu’à la fin de la guerre, lorsque le document tomba en notre possession. Ma question était la suivante: vous dites qu’en qualité de ministre des Affaires étrangères du Reich vous ne connaissiez pas ces plans militaires, vous ne saviez pas qu’on envisageait la conquête de la Tchécoslovaquie, et vous demandez au Tribunal de vous croire?


  ACCUSÉ VON RIBBENTROP. – Je répète à nouveau que j’ai rencontré, ici, pour la première fois l’expression «Fall Grün» et le contenu du «Fall Grün». Je ne connaissais pas cette expression auparavant et cela ne me concernait pas. Je me suis naturellement rendu compte que le Führer cherchait une solution plus large lorsqu’il a fondé le Protectorat de Bohême-Moravie.


  


  DrNELTE. – À quelle époque Hitler vous a-t-il parlé pour la première fois de la question tchécoslovaque, et quelles étaient ses intentions?


  ACCUSÉ KEITEL. – Je crois que c’était six à huit semaines après notre entrée en Autriche. Je fus appelé le soir, soudainement, à la chancellerie, où le Führer m’exposa en détail les faits qui ont provoqué l’instruction du «Fall Grün». Il m’a alors donné les premières directives avec une hâte relative. Des instructions complémentaires n’ont pu être données du fait qu’il devait quitter Berlin immédiatement. C’étaient les bases des questions dont il dépendait qu’une action contre la Tchécoslovaquie pût ou dût être engagée.


  DrNELTE. – Vous aviez l’impression que Hitler voulait attaquer la Tchécoslovaquie?


  ACCUSÉ KEITEL. – Les explications qu’il me donna ce soir-là tendaient en tout cas à la préparation d’une action militaire, avec tous les travaux préliminaires que l’État-Major doit assumer, et donnaient l’impression qu’une attaque devait être déclenchée. Il s’exprimait d’une façon aussi précise en déclarant expressément que le moment était absolument propice, mais que, provisoirement, il n’en avait pas l’intention. Ce sont ses propres paroles: «… Je n’en ai pas l’intention pour l’instant».


  DrNELTE. – Une distinction était-elle faite entre le pays des Sudètes et la Tchécoslovaquie proprement dite?


  ACCUSÉ KEITEL. – Je crois que ce point n’a pas été discuté ce soir-là. Le Führer n’a pas non plus évoqué le côté politique, mais uniquement envisagé comme tâche à méditer les mesures alors indispensables, et nullement la question de savoir s’il fallait se contenter du territoire des Sudètes ou si l’on voulait percer la ceinture de forteresses de la Tchécoslovaquie. Ce n’était d’ailleurs pas le problème à étudier à cette époque. Mais pour tous les cas qui eussent dû être décidés par la force, il fallait que la guerre fût préparée. Si l’on devait en venir à une explication avec l’Armée tchèque, c’est-à-dire à une véritable guerre, il fallait qu’elle fût préparée.


  DrNELTE. – Vous avez certainement connaissance de ce que, dans le procès-verbal relatif à l’entretien Hitler-général Keitel, il est question d’une action-éclair, indispensable en cas d’incident. Après le mot incident, il est dit une fois: «… par exemple, assassinat du chargé d’affaires allemand…», consécutive à une démonstration hostile. Une autre fois, figure seulement: «Exemple: action à la suite d’un incident». Voulez-vous, s’il vous plaît, exposer à quoi se rapporte cette notice, qui n’est pas un procès-verbal dans toute l’acceptation du mot?


  ACCUSÉ KEITEL. – J’ai eu connaissance de ces notices de Schmundt ici pour la première fois. Et elles ne nous ont pas alors été présentées comme une base de travail; elles ne constituent pas un procès-verbal; ce sont des notices rédigées après coup par un officier d’ordonnance. Je ne veux absolument contester ni leur précision ni leur exactitude, car la mémoire ne me permet vraiment pas de me rappeler, aujourd’hui encore, le mot à mot de ce qui a été dit. Mais cette question, à laquelle on attache ici de l’importance – meurtre du chargé d’affaires allemand à Prague –, une telle éventualité ne m’est jamais venue à l’esprit, et cela pour une simple raison: parce que cela n’a jamais été dit. Au contraire, il a été dit: «Il peut aussi arriver que le chargé d’affaires soit assassiné». Là-dessus, j’ai dit: «Quel chargé d’affaires?» ou quelque chose de semblable. À quoi Hitler, je crois, a répondu: «La guerre de 1914 a pourtant été causée par un assassinat à Sarajevo. De tels incidents peuvent pourtant se produire». Je n’ai pas eu l’impression que l’on voulait amener la guerre par une provocation.


  


  Le Ministère Public américain présente au Tribunal le rapport Schmundt cité précédemment par Keitel et plus loin par Jodl:


  M.ALDERMAN. – Cependant, je désire attirer l’attention du Tribunal sur un document saisi, qui révèle dans toute sa nudité la vérité sur l’agression préméditée contre la Tchécoslovaquie. Ce document consiste en un dossier constitué par le colonel Schmundt, aide de camp de Hitler. Ce dossier fut trouvé par une unité aéroportée du 327e régiment d’infanterie, dans une cave du Platterhof, à Obersalzberg près de Berchtesgaden. Le dossier est constitué par un ensemble d’originaux et de doubles se rapportant aux préparatifs de l’annexion de la Tchécoslovaquie. Je voudrais prier le Tribunal d’examiner particulièrement la photographie de l’original allemand de ce dossier. Nous en avons des exemplaires. Quelques-uns des traits caractéristiques du document se perdent dans la traduction. La photographie du dossier original, comprenant les reproductions des télégrammes, fait saisir la valeur probatoire du document, qui se perd dans la traduction recopiée. J’ai ici l’original, tel qu’il a été trouvé. Je me permets de lire le titre allemand qui est «Chefsache Fall Grün», c’est-à-dire plan général du «Cas Vert», Vert étant le mot-code désignant l’agression contre la Tchécoslovaquie.


  —Plaise au Tribunal. Je produis ce document, étant bien entendu que seuls les extraits que je vais lire, prendront immédiatement valeur probatoire. Cependant, nous aurons à citer d’autres parties de ce document lors de la présentation de notre exposé. Dans la suite de mes explications, je reviendrai sur les détails de ce document. Toutefois, actuellement, je désire attirer l’attention du Tribunal sur la pièce datée du 22avril 1938. C’est un résumé, préparé par Schmundt, l’aide de camp de Hitler, de la discussion du 21avril 1938 entre Hitler et l’accusé Wilhelm Keitel. Cette réunion eut lieu environ un mois après la réussite de l’annexion de l’Autriche. Au cours de l’exécution du complot, il devint nécessaire de revoir le «Cas Vert», afin de tenir compte de la situation qui avait évolué à la suite de la conquête sans effusion de sang de l’Autriche. Je vais lire maintenant:


  «Berlin, 22avril 1938. Bases de la discussion du «Cas Vert». Résumé de l’entretien du 21avril entre le Führer et le général Keitel.


  «A. Aspect politique.


  «1° Une attaque stratégique, effectuée par surprise dans un monde pacifique, sans aucune cause ni justification possible, a été écartée. Le résultat serait: une opinion mondiale hostile qui pourrait amener une situation critique. Une telle mesure n’est justifiée que pour éliminer le dernier adversaire sur le continent.


  «2° Action après une période de tensions diplomatiques qui conduisent progressivement à une crise et finissent par la guerre.


  «3° Action-éclair, à la suite d’un incident (par exemple assassinat d’un ministre allemand en corrélation avec une démonstration antiallemande).


  «B. Conclusions militaires.


  «1° Les préparatifs devront être faits pour les conjonctures politiques 2 et 3. Le cas 2 n’est pas souhaitable, étant donné que «Grün» aura pris des mesures de sécurité.


  «2° L’attaque-éclair, qui sera déclenchée au moment de l’action, ne devra pas être gênée par la perte de temps, inévitable, mais à réduire le plus possible, résultant de ce que le gros des troupes sera transporté par chemin de fer.


  «3° Des «coups isolés» doivent être portés immédiatement, en vue d’enfoncer les lignes de fortifications ennemies en de nombreux points et dans une direction stratégique favorable. Les coups doivent être préparés jusque dans les moindres détails (connaissance des routes, des objectifs, composition des colonnes selon la tâche de chacune. Attaques simultanées par l’Armée et l’Aviation).


  «L’aviation devra aider les différentes colonnes (par exemple les bombardiers: couper les installations aux points de pénétration, empêcher l’arrivée des réserves, détruire les transmissions, isolant ainsi les garnisons).


  «4° Politiquement, les quatre premiers jours de l’action militaire sont décisifs. S’il n’y a pas de succès militaires effectifs, il se produira certainement une crise européenne. Les faits accomplis doivent prouver l’inutilité de l’intervention militaire étrangère, associer les Alliés à nos projets (partage du butin) et démoraliser «Grün».


  «Par conséquent, il faut occuper la période entre la première pénétration et la mise en œuvre des forces qui doivent être amenées ensuite, par l’action impitoyable et énergique d’une Armée motorisée (par exemple via Pilsen, et au-delà de Prague).


  «5° Si possible, séparation du mouvement de transport «Rot» de «Grün». («Rot» était le mot-code du plan d’alors contre l’Ouest.) Une concentration stratégique simultanée «Rot» peut conduire «Rot» à des mesures fâcheuses. D’autre part, il faut que le cas «Rot» puisse être exécuté à n’importe quel moment.


  «C. Propagande.


  «1° Tracts sur la conduite des Allemands en Tchécoslovaquie (Grün-land).


  «2° Tracts menaçants pour intimider les Tchèques, (Grünen).» Le paraphe est de Schmundt.


  —Pendant la lecture de ce document, le Tribunal aura, sans aucun doute, particulièrement remarqué le paragraphe 3 intitulé «Aspect politique», qui dispose: «Action-éclair à la suite d’un incident (par exemple l’assassinat d’un ministre allemand au cours d’une manifestation antiallemande).» Le document, pris dans son ensemble, établit que les conspirateurs projetaient d’organiser un incident, pour justifier aux yeux de l’opinion publique leur propre agression contre la Tchécoslovaquie. Je prétends qu’il établit que l’on envisageait d’assassiner l’ambassadeur d’Allemagne à Prague pour créer l’incident voulu.


  


  DrNELTE. – Vous avez parlé de la réunion du 21avril à laquelle participaient Hitler, vous-même et l’aide de camp Schmundt. Ne s’agissait-il pas là d’une de ces conférences dont vous avez hier contesté en principe la réalité?


  ACCUSÉ KEITEL. – Jusqu’à un certain point. Il est exact que je fus convoqué et qu’à ma grande surprise on exprima devant moi des idées se rapportant à la préparation d’une guerre contre la Tchécoslovaquie. Cette réunion se déroula très rapidement, avant l’un des départs de Hitler pour Berchtesgaden. Je ne me souviens pas avoir dit le moindre mot pendant ce court entretien; je posai simplement une question; puis, muni de ces directives fort surprenantes pour moi, je rentrai chez moi.


  DrNELTE. – Qu’avez-vous fait, de votre côté, par la suite?


  ACCUSÉ KEITEL. – Mon opinion, dans les heures qui suivirent, fut que du point de vue militaire, cette action n’était pas réalisable en raison des forces dont nous disposions à ce moment-là. Puis je me suis tranquillisé en réfléchissant que cette réunion n’avait pas fixé une date précise pour sa réalisation. Le jour suivant, je m’entretins de cette question avec le chef de l’État-Major d’opérations, le général Jodl. Je n’ai jamais reçu de compte rendu ou de procès-verbal de cet entretien. La conclusion de notre entretien fut «de laisser l’affaire tranquille, on avait largement le temps et une telle opération était hors de question pour des raisons d’ordre militaire». J’expliquai également à Jodl que les mots prononcés par Hitler au début de cet entretien avaient été: «Il n’est pas dans mes intentions d’entreprendre une action militaire contre la Tchécoslovaquie à une date précise».


  —Puis, dans les semaines qui suivirent, nous commençâmes à demander des avis théoriques sur la question, sans toutefois nous adresser aux services de la Wehrmacht, parce que je ne me considérais pas autorisé à le faire. On put remarquer par la suite, comme le démontrent les dossiers Schmundt, que de nombreuses questions avaient été posées par les officiers d’ordonnance, relatives à l’effectif des divisions ou autres choses semblables, auxquelles l’État-Major d’opérations répondit du mieux qu’il put.


  DrNELTE. – Je crois, Monsieur le maréchal, que nous pourrions abréger cela considérablement, malgré le grand intérêt de vos explications. Ce qui importe le plus, si vous voulez bien examiner le document que vous avez sous les yeux, c’est de le comparer au projet que vous vous étiez résolu à établir à la demande pressante de l’Obersalzberg et de nous dire ce qui se passa ensuite.


  ACCUSÉ KEITEL. – Oui. Environ un mois après cette demande, j’envoyai à l’Obersalzberg un projet ou directive en vue d’une opération éventuelle. Je fus informé en retour que Hitler se rendait personnellement à Berlin pour s’entretenir avec le Commandant en chef. Il vint en effet à Berlin à la fin du mois de mai et j’assistai à la conférence entre Hitler et le général von Brauchitsch. Au cours de cette conférence, le plan de base fut complètement modifié en même temps que Hitler exprima son intention d’entreprendre une opération militaire contre la Tchécoslovaquie dans un très bref délai. Pour expliquer le changement de ses intentions, il cita le fait que la Tchécoslovaquie avait pris, le 20 ou le 21mai, je crois, des mesures de mobilisation générale et que ces mesures ne pouvaient être dirigées que contre nous. Du côté allemand, il n’y avait pas eu de préparatifs militaires. Ce fut là la raison du changement complet des intentions de Hitler dont il informa verbalement le Commandant en chef auquel il ordonna la préparation immédiate des opérations. Cela explique le changement dans les ordres de base. C’est-à-dire que celui qui fut publié avait comme idée centrale: «Il est irrévocablement dans mes intentions d’entreprendre une opération militaire contre la Tchécoslovaquie dans un très bref délai».


  DrNELTE. – Mais la guerre contre la Tchécoslovaquie fut évitée à la suite de l’accord de Munich, quelle fut votre opinion et celle des généraux sur cet accord?


  ACCUSÉ KEITEL. – Nous fûmes extraordinairement heureux que l’on n’en soit pas venu aux opérations militaires parce qu’au cours de ces préparatifs, notre opinion avait toujours été que nos moyens d’attaque contre les fortifications de la frontière tchécoslovaque étaient insuffisants. Du point de vue purement militaire, une attaque qui aurait comporté une percée des fortifications de la frontière nous semblait impossible, vu notre manque de moyens; c’est pourquoi nous fûmes extrêmement satisfaits de la solution pacifique qui intervint sur le plan politique.


  DrNELTE. – Quelles répercussions cet accord eut-il sur les généraux, en ce qui concerne le prestige de Hitler?


  ACCUSÉ KEITEL. – Je crois pouvoir dire que le prestige de Hitler grandit parmi les généraux. Nous reconnûmes que, d’une part, les mesures militaires avaient été prises, les préparatifs militaires faits, et que, d’autre part, une solution avait été trouvée à laquelle nous ne nous attendions pas et pour laquelle nous nous sentîmes remplis de reconnaissance.


  DrNELTE. – N’est-il pas étonnant que trois semaines après l’accord de Munich, qui avait été si bien accueilli par tout le monde, y compris les généraux, Hitler donnât des instructions pour l’occupation du reste de la Tchécoslovaquie?


  ACCUSÉ KEITEL. – Autant que je m’en souvienne, Hitler me dit à ce moment-là qu’il ne croyait pas que la Tchécoslovaquie pourrait survivre à la perte des territoires des Sudètes et de leurs grosses fortifications, mais que, chose plus importante, il était au courant des relations étroites existant à ce moment-là entre la Russie soviétique et la Tchécoslovaquie. Il pensait que la Tchécoslovaquie pouvait constituer et constituerait sans doute un jour une menace du point de vue militaire et stratégique. Telles furent les raisons militaires que l’on me donna.


  


  M.ROBERTS. – Vous a-t-on informé que Hitler avait dit qu’en cas de guerre le premier but serait l’Autriche et la Tchécoslovaquie?


  ACCUSÉ JODL. – Je crois que les rapports sur la préparation active d’une entrée en Tchécoslovaquie faisaient partie de ces déclarations. Mais je puis affirmer que je ne me souviens plus des détails que m’avait rapportés le Feldmarschall Keitel. Je sais seulement que cela n’a été pour moi ni une émotion ni une surprise et que cela a simplement donné lieu à certaines corrections des directives qui avaient été données jusque-là.


  M.ROBERTS. – N’y a-t-il pas dans votre journal une note dans laquelle vous dites qu’après l’Anschluss, la Tchécoslovaquie était comme enfermée dans un étau et destinée à devenir une victime?


  ACCUSÉ JODL. – Dans la première rédaction de mon discours adressé aux Gauleiter, j’avais exactement indiqué les améliorations stratégiques qui avaient pu être obtenues par les diverses interventions du Führer, et ceci à titre rétrospectif; mais seuls, ces résultats stratégiques…


  M.ROBERTS. – Une fois de plus, je ne voudrais pas vous interrompre, mais n’avez-vous pas dit quelque chose à ce sujet? Si vous voulez, je vais vous faire remettre le document dans lequel vous signalez que la Tchécoslovaquie est comme enfermée dans un étau et destinée à devenir une victime?


  ACCUSÉ JODL. – Dans la première rédaction, j’ai déclaré qu’en raison de l’Anschluss de l’Autriche, la situation stratégique de la Tchécoslovaquie était devenue si désespérée que ce pays devait incessamment être la victime de l’étau qui se refermait sur elle. C’était une rétrospective stratégique de faits indiscutables.


  M.ROBERTS. – Fort bien. J’accepte cette explication. Témoin, je vais maintenant traiter très rapidement le cas de la Tchécoslovaquie. Vous convenez avoir dit hier que le problème était le suivant: il fallait tout d’abord procéder le cas échéant à une attaque par surprise?


  ACCUSÉ JODL. – En raison des exigences formulées par le Führer, oui.


  M.ROBERTS. – Vous deviez procéder à une attaque par surprise? Et vos troupes avaient quatre jours pour occuper leurs positions de combat?


  ACCUSÉ JODL. – Oui.


  M.ROBERTS. – Et par conséquent vous deviez connaître la date de l’incident qui devait être le prétexte de l’attaque?


  ACCUSÉ JODL. – Oui, j’ai dit que nous devions fixer cette date, soit la connaître à l’avance, sinon les exigences ne pourraient pas être satisfaites.


  M.ROBERTS. – Et par conséquent vous deviez vous-même créer cet incident?


  ACCUSÉ JODL. – Il fallait ou bien en exploiter un ou bien pousser un peu à la roue, mais comme je l’ai dit, ce sont là des considérations d’État-Major général, que vous estimez inopportunes lorsque c’est nous qui les reprochons aux Français.


  M.ROBERTS. – À la fin du document, il est dit que la Wehrmacht, ou le service de contre-espionnage, serait chargé de créer cet incident de toutes pièces.


  ACCUSÉ JODL. – Oui, j’ai donc écrit: «Dans la mesure où le service de contre-espionnage n’aurait pas déjà été chargé de provoquer un incident». «Dans la mesure où…» Mais ce ne sont là que les réflexions théoriques de l’État-Major général, à propos d’une situation que j’ai dépeinte très exactement hier, et dans laquelle de tels incidents se produisaient quotidiennement.


  M.ROBERTS. – Nous savons. Et si cela s’était produit, on aurait déclaré au monde qu’en raison de cet incident, l’Allemagne s’était vue forcée d’entrer en guerre?


  ACCUSÉ JODL. – Je ne crois pas que l’on aurait fait cette déclaration au monde. On lui aurait donné la vraie raison, celle que la presse mentionnait constamment, à savoir que 3550000 Allemands ne pouvaient pas continuer à être réduits en esclavage par un autre peuple. Voilà de quoi il s’agissait.


  M.ROBERTS. – Si le monde pouvait connaître la vérité, à quoi bon créer un incident?


  ACCUSÉ JODL. – Je connaissais trop bien l’histoire de la guerre pour ne pas savoir que dans chaque cas la question se pose de savoir qui a tiré le premier coup. Et la Tchécoslovaquie avait alors déjà envoyé des milliers de coups qui avaient atteint le territoire allemand.


  M.ROBERTS. – Je me permettrai de vous dire, témoin, que vous ne répondez pas à ma question. Ma question était très brève. Vous faites de longues dissertations sur un tout autre sujet. La question est celle-ci: si la vérité suffisait à justifier votre entrée en guerre, pourquoi vouliez-vous provoquer un incident? Si vous ne pouvez y répondre, dites-le.


  ACCUSÉ JODL. – Il n’est pas du tout établi que j’aie voulu provoquer un tel incident. J’ai écrit «Dans la mesure où…». On n’a jamais préparé d’incident et c’est là le point essentiel.


  M.ROBERTS. – Je n’ai pas envie de discuter plus longtemps avec vous. J’ai bien précisé mon point de vue et je laisse cette question de côté.


  —Je voudrais maintenant aborder une tout autre question: «Il est même impossible de lancer un avertissement aux représentants diplomatiques à Prague avant la première attaque aérienne, bien que les conséquences puissent en être très graves, au cas où ils en seraient victimes.»


  —Peut-être voyez-vous ce paragraphe, qui est bien connu du Tribunal: «Par exemple, la mort de représentants de Puissances amies ou manifestement neutres». Il s’agit donc d’une attaque aérienne avant toute déclaration de guerre ou tout avertissement à la population civile?


  ACCUSÉ JODL. – Cela signifie que, par ce document, j’ai attiré l’attention du Führer sur le fait que, sur la base de son ordre, ce résultat pourrait être ou serait atteint.


  M.ROBERTS. – Appelleriez-vous cela une «attaque terroriste»?


  ACCUSÉ JODL. – On ne peut pas dire dans quelles conditions une telle attaque aurait été menée. Ce sont des questions abstraites pour notre État-Major général. On ne peut dire avec certitude comment cela se serait passé dans la pratique, à tort ou à raison. Cela dépendait de la décision politique.


  


  Jodl est à son tour interrogé sur la conférence du 28mai:


  PROFESSEUR DrEXNER. – Avez-vous pris part aux conférences des 21avril 1938 et 28mai 1938, que le Ministère Public a stigmatisées sous l’allure de véritables entretiens de conspirateurs?


  ACCUSÉ JODL. – Je n’ai pris part à aucune de ces conférences.


  PROFESSEUR DrEXNER. – Quels étaient alors les travaux prévus dans votre État-Major pour le «Cas Vert»?


  ACCUSÉ JODL. – Dans l’ordre général de préparatifs de guerre éventuelle, deux cas principaux étaient prévus ou devaient faire l’objet d’études: un plan de stratégie défensive pour le cas où la guerre serait déclarée par la France, le «Cas Rouge»; et un plan de stratégie offensive, le «Cas Vert», contre la Tchécoslovaquie. Même si nous n’avions pas eu une querelle sérieuse avec la Tchécoslovaquie, nos plans auraient été établis de la même façon, car le problème auquel nous devions toujours faire face était celui d’une guerre sur deux fronts, et celle-ci ne pouvait être menée ni gagnée autrement que par une attaque contre notre adversaire le plus faible. Cette directive, pour autant qu’elle se rapportait au «Cas Vert», dut être révisée dès que l’Autriche devint, automatiquement, une nouvelle zone permettant la concentration de nos troupes. Ainsi, le 20mai 1938, je dressai pour le «Cas Vert» un nouveau projet qui commençait par la formule habituelle: «Je n’ai aucune intention de lancer une attaque à main armée contre la Tchécoslovaquie, dans un proche avenir, à moins d’une provocation…» Oui, c’était le 20mai. Le 21, c’est-à-dire le lendemain, il se produisit un gros incident. La Tchécoslovaquie non seulement mobilisa, mais marcha jusqu’à nos frontières. Le chef de l’État-Major tchécoslovaque donna comme explication à Toussaint que douze divisions allemandes avaient été concentrées en Saxe. Je ne puis qu’affirmer, et le prouver par les inscriptions de mon journal, que pas un seul soldat allemand n’avait bougé. Rien, absolument rien n’avait été entrepris.


  PROFESSEUR DrEXNER. – À ce propos, je crois qu’il est de mon devoir d’attirer l’attention du Tribunal sur un questionnaire qui a été adressé au général Toussaint, qui était à l’époque attaché militaire allemand à Prague. Il confirme que la mobilisation eut lieu. «Mon avis personnel est que le Gouvernement tchécoslovaque voulait ainsi forcer ses alliés politiques à prendre nettement position. Le chef de l’État-Major général tchécoslovaque Krejci me donna comme motif de la mobilisation qu’il avait reçu des renseignements précis au sujet d’une concentration de dix ou douze divisions allemandes dans la région de Dresde, et qu’il ne pouvait plus longtemps assumer la responsabilité de ne pas prendre de contre-mesures.»


  —D’autre part, il faut mentionner également une note à ce sujet, inscrite au journal de Jodl: «La décision du Führer de ne pas encore s’occuper du problème tchèque est modifiée par le mouvement des troupes tchèques du 21mai, qui se produisit sans qu’il y eût la moindre menace de la part de l’Allemagne et sans autre cause apparente. Si l’Allemagne ne manifeste aucune réaction, il en résultera pour le Führer une perte de prestige qu’il n’est pas disposé à accepter de nouveau. D’où la nouvelle directive pour le «Cas Vert» en date du 30mai.»


  ACCUSÉ JODL. – Ce sont là les renseignements que je reçus du général Keitel, ainsi qu’en partie du commandant Schmundt, sur l’impression qu’avait éprouvée le Führer. Il en résulta que ce dernier modifia lui-même mon projet du 20mai auquel il ajouta le préambule suivant: «Ma décision irrévocable est de détruire sous peu la Tchécoslovaquie par une action militaire. Il appartient à la direction politique de décider le moment opportun, tant au point de vue militaire que politique.» Dans cet ordre du 30mai, le Führer prévoyait trois éventualités de conflit avec la Tchécoslovaquie:


  1. Sans cause précise. Chose politiquement impossible et donc hors de question.


  2. Après une période de tension assez longue. Pas du tout souhaitable, l’élément de surprise faisant entièrement défaut.


  3. La meilleure solution. Après un incident tel qu’il s’en produisait alors journellement, qui nous justifierait aux yeux du monde si nous nous décidions à intervenir.


  —De plus, il donnait l’ordre à l’Armée de franchir les fortifications le premier jour afin que les forces mobiles, les chars, aient la route libre, si bien qu’au bout de quatre jours il se présenterait une situation militaire intenable pour la Tchécoslovaquie.


  PROFESSEUR DrEXNER. -– Pourquoi la directive fut-elle donc complètement modifiée en juin?


  ACCUSÉ JODL. – La directive C-175 fut entièrement révisée au mois de juin parce que, le 1eroctobre, une nouvelle période annuelle de mobilisation intervenait et parce que, de toutes façons, l’ordre C-175 n’était valable que jusqu’au 30septembre 1938. Évidemment, l’ancienne directive demeurait en vigueur jusqu’au 1eroctobre, date à laquelle elle était remplacée par celle que je rédigeai le 24juin, ou plutôt le 18juin. Dans cette nouvelle directive, le «Cas Vert» était traité conformément aux intentions du Führer, c’est-à-dire que c’était le but immédiat de sa politique qu’à partir du 1eroctobre 1938 – non pas à cette date-là, mais à partir du 1eroctobre 1938 – il s’agissait de saisir toute occasion favorable pour résoudre le problème tchécoslovaque, mais seulement si la France n’intervenait pas activement, ni la Grande-Bretagne non plus. Je spécifie qu’il n’y a jamais eu de date fixe dans aucun ordre pour déclencher une guerre contre la Tchécoslovaquie. Au contraire, l’ordre du 30mai laissait la date imprécise et le nouvel ordre C-175, du 18juin, spécifiait simplement: à partir du 1eroctobre, à la première occasion favorable… Afin d’éclairer la question, puis-je conclure en disant qu’avant le 14septembre, rien ne se produisit en fait, au point de vue militaire.


  PROFESSEUR DrEXNER. – Je me réfère encore une fois à une inscription du journal de Jodl en date du 14septembre 1938: «À midi, on annonça que l’ordre général de mobilisation avait été affiché en Tchécoslovaquie… Toutefois, cette mobilisation n’eut pas lieu, quoique huit classes environ fussent appelées à bref délai. Comme les Allemands des Sudètes sont en train de traverser la frontière en masse, nous demandons, vers 17h30, sur la suggestion de l’OKH, 2e bureau, le renforcement du service des gardes-frontières (GAD) tout le long de la frontière tchèque, dans les IVe, VIIIe, XIIIe et XVIIe régions militaires. Le Führer donne, de Munich, son autorisation.»


  PROFESSEUR DrEXNER. – Quelles étaient donc ces mesures militaires qui furent prises?


  ACCUSÉ JODL. – Le 13 ou le 14septembre, la Tchécoslovaquie appela ces huit classes sous les drapeaux. Les gardes-frontières renforcés furent chargés d’accueillir les Allemands des Sudètes fugitifs. Le 17septembre, le Führer créa le corps franc Henlein, contrairement à l’accord précédent et sans nous avertir au préalable. Il avait été conclu précédemment que ces Allemands des Sudètes en âge de servir seraient incorporés dans notre armée de réserve. C’est alors que commencèrent les discussions politiques; la première avait déjà eu lieu au Berghof. Le 23septembre, Bénès ordonna la mobilisation générale en Tchécoslovaquie, et c’est à partir de ce moment seulement, en accord avec les discussions politiques, que débuta l’opération militaire contre la Tchécoslovaquie.


  —Il n’y avait pas de doute pour moi que cette menace serait employée au cas où la Tchécoslovaquie ne se soumettrait pas aux conditions de l’accord que nous aurions conclu avec les Puissances occidentales; car le Führer avait spécifié clairement qu’il serait disposé à négocier seulement si la France et l’Angleterre n’intervenaient pas, ni politiquement ni militairement.


  PROFESSEUR DrEXNER. – VOUS avez noté encore deux inscriptions dans votre journal, les 22 et 26septembre, qui prouvent qu’à ce moment vous étiez rempli de soucis:


  —«Le chef du service “Ausland”, le capitaine Bürckner, me rapporte que, d’après une conversation téléphonique interceptée entre Prague et le conseiller de la légation tchèque à Berlin, la légation allemande à Prague aurait été prise d’assaut. J’ordonne qu’on établisse immédiatement une liaison par téléphone et par radio avec Prague, par l’entremise du colonel Juppé.» «10h50: Bürckner nous informe que la nouvelle n’a pas été confirmée; le ministère des Affaires étrangères s’est mis en rapport avec notre ambassade.» «10h55: j’établis une liaison avec Prague et Toussaint; à ma question lui demandant comment il va, il répond: «Merci, parfaitement bien.» Le Commandant en chef de l’Aviation, qui avait été mis au courant du premier rapport et auquel on avait suggéré de considérer les mesures à prendre au cas où le Führer demanderait un bombardement immédiat de Prague, est avisé par le service de contre-espionnage qu’il s’agit d’une fausse nouvelle, dont le but était peut-être de nous provoquer à une action militaire.»


  —Puis, au 26septembre, on lit:


  —«Il importe beaucoup que nous ne soyons pas entraînés dans une action militaire avant que Prague ne nous donne sa réponse.»


  —Le Ministère Public prétend que très longtemps auparavant, le 1eroctobre 1938 aurait été prévu comme la date de l’agression. Voulez-vous me dire quelle est la signification de cette date du 1eroctobre 1938, pour le «Cas Vert»?


  ACCUSÉ JODL. – J’ai dit que la nouvelle période annuelle de mobilisation avait commencé et que dans aucun ordre ne figurait une date précise pour le début de la campagne contre la Tchécoslovaquie.


  PROFESSEUR DrEXNER. – Étiez-vous convaincu qu’une localisation du conflit était possible?


  ACCUSÉ JODL. – Certes, j’en étais convaincu, car je ne pouvais pas imaginer que, dans la situation dans laquelle nous nous trouvions, le Führer provoquerait un conflit avec la France et l’Angleterre, qui devait forcément nous mener à une défaite immédiate.


  PROFESSEUR DrEXNER. – Et les annotations de votre journal dévoilent sans doute vos préoccupations au sujet d’incidents éventuels?


  ACCUSÉ JODL. – Oui, le 8septembre j’ai mentionné un entretien avec le général Stülpnagel, au cours duquel celui-ci exprima une grande anxiété au cas où le Führer abandonnerait sa position si souvent définie et se laisserait entraîner à une action militaire, malgré la menace d’une intervention de la part de la France. D’après ce que j’ai inscrit dans mon journal, je lui répondis que, somme toute, je partageais un peu son appréhension.


  PROFESSEUR DrEXNER. – Vous avez déjà décrit vos préoccupations, n’est-ce pas? Notre faiblesse?


  ACCUSÉ JODL. – Il était absolument exclu que cinq divisions d’active et sept divisions de réserve stationnées sur les fortifications occidentales, qui n’étaient encore après tout qu’un vaste chantier, puissent résister à cent divisions françaises. Au point de vue militaire, c’était impossible.


  PROFESSEUR DrEXNER. – Le 27août, dans une lettre à Schmundt, vous avez mentionné l’importance relative d’un incident et les devoirs qui incomberaient à la Wehrmacht dans ce cas. On vous en fait un grave reproche; je voudrais donc que vous m’expliquiez la signification de cette inscription.


  ACCUSÉ JODL. – L’ordre du Führer du 30mai, dont j’ai déjà parlé, dans l’éventualité qu’une pareille opération fût jamais à entreprendre, ne laissait pas d’autre choix que l’attaque à une date déjà prévue. Ceci ne pouvait donc avoir lieu qu’à la suite d’un incident, car l’opération ne pouvait être déclenchée sans provocation; et elle ne pourrait plus être entreprise après un trop long laps de temps. Pour effectuer, par surprise, une percée dans les fortifications tchèques, l’Armée avait besoin de quatre jours de préparatifs. Si rien ne se produisait après ce délai, les préparatifs militaires ne pourraient plus être tenus secrets et l’élément de surprise disparaîtrait. En conséquence, il ne restait pas d’autre alternative que celle d’un incident spontané en Tchécoslovaquie, qui aurait alors été réglé par une action militaire quatre jours plus tard, ou bien celle de déterminer la date à l’avance. Dans ce cas, un incident devait être provoqué au cours de ces quatre journées dont l’Armée avait besoin pour se déployer. En fait, selon l’avis de l’État-Major général, les exigences du Führer ne pouvaient absolument pas être satisfaites autrement. Ma lettre au commandant Schmundt était destinée à exposer cette situation difficile au Führer.


  —À cette époque, il se produisait chaque jour des incidents. Puis-je vous rappeler que, depuis la première mobilisation partielle en Tchécoslovaquie, des Allemands des Sudètes astreints au service militaire s’étaient pour la plupart dérobés à cet ordre? Ils s’échappaient à travers la frontière et venaient en Allemagne, et les gardes-frontières tchécoslovaques leur tiraient dessus. Chaque jour, des coups de feu éclataient jusque sur le territoire allemand. En tout, plus de 200000 Allemands des Sudètes passèrent ainsi la frontière de cette façon.


  —À ce point de vue, l’idée de la création d’un incident n’était pas aussi criminelle qu’elle eût pu l’être par exemple, à l’égard d’un pays paisible comme la Suisse. Si donc j’ai dit à quel point la question était d’importance pour nous, cela signifiait que si une action militaire éventuelle était à entreprendre – tout cela étant, évidemment, purement théorique – on pourrait utiliser un incident de ce genre comme casus belli.


  PROFESSEUR DrEXNER. – Et comment expliquez-vous cette phrase que vous avez employée: «… à moins que le service du contre-espionnage ne soit chargé de toutes façons de provoquer cet incident»?


  ACCUSÉ JODL. – Oui, je connaissais trop bien l’histoire des guerres européennes pour ne pas savoir que la question du premier coup de feu – la cause apparente de la guerre, non pas sa cause fondamentale – a toujours joué, de part et d’autre, un rôle très important. La responsabilité du déclenchement de la guerre est toujours attribuée à l’ennemi; c’est ce que nous montre l’Histoire. Et ce n’est pas là une prérogative typiquement allemande; au contraire, c’est un usage commun à tous les États européens qui se sont jamais fait la guerre entre eux. Dans le cas de la Tchécoslovaquie, la cause réelle de la guerre était tout évidente. Je n’ai pas besoin de décrire la situation dans laquelle se trouvèrent 3500000 Allemands, forcés à porter les armes contre leur propre peuple. Moi-même, dans ma propre maison, je fus témoin de cette tragédie. Dans ce cas, la cause profonde de la guerre était clairement perceptible, et Lord Runciman, qui fut envoyé en mission spéciale de Londres, ne laissa subsister aucun doute sur ce point. Dans cette situation, je n’éprouvai donc aucun scrupule au point de vue moral à exagérer un pareil incident et, moyennant des contre-mesures énergiques aux dispositions prises par les Tchèques, à l’élargir et à le grossir de telle façon que, si la situation politique le permettait et si l’Angleterre et la France n’intervenaient pas – comme le croyait fermement le Führer – nous aurions un excellent prétexte pour agir.


  PROFESSEUR DrEXNER. – Le Ministère Public qualifie de criminelles ces éventualités dont nous venons de parler, envisagées par l’État-Major général, et crée un rapport entre elles et le soi-disant assassinat de l’ambassadeur allemand à Prague. On prétend que nous avons prémédité ce meurtre afin d’avoir un prétexte pour entrer en Tchécoslovaquie. Qu’avez-vous à répondre à cela?


  ACCUSÉ JODL. – C’est évidemment une présomption grotesque. Le fait seulement que le Führer aurait mentionné dans ses entretiens avec le maréchal Keitel que l’ambassadeur allemand avait été assassiné par la population de Prague était totalement ignoré, même de moi. Le maréchal Keitel ne m’en a rien dit; ce n’est qu’ici que j’en ai entendu parler. En dehors de cela, il me semble oiseux d’en discuter plus longuement, car nous avons justement fait le contraire. Nous avons donné l’ordre au générai Toussaint de protéger l’ambassade allemande et la vie de tous ceux qui s’y trouvaient car, en fait, à un moment elle fut dangereusement menacée.


  PROFESSEUR DrEXNER. – La preuve en est le questionnaire adressé au général Toussaint, qui était attaché militaire à Prague à ce moment-là: «Est-ce vrai ou non qu’au cours de l’été 1938 vous ayez reçu l’ordre de défendre l’ambassade allemande à Prague et de protéger la vie de tous les Allemands qui s’y trouvaient?» Et sa réponse est celle-ci: «Oui, c’est exact. Je me souviens que cet ordre me fut transmis par téléphone, vraisemblablement en septembre 1938…» et ainsi de suite.


  ACCUSÉ JODL. – Il n’y eut aucune tentative en vue de provoquer un incident, et elle ne fut pas nécessaire. Les incidents se multipliaient de jour en jour, et la solution était politique et tout à fait différente.


  PROFESSEUR DrEXNER. – En somme, alors, cette note, que nous avons lue et relue, est demeurée purement théorique, n’est-ce pas?


  ACCUSÉ JODL. – C’était une idée mise sur le papier, qui n’eut aucune suite pratique. Mais j’ai déjà indiqué clairement que, dès que commencèrent les conversations politiques, je me suis continuellement efforcé d’empêcher les provocations que semblaient désirer les Tchèques, afin qu’elles ne nous amènent pas à prendre des mesures militaires.


  PROFESSEUR DrEXNER. – À la fin de septembre, les Puissances signataires du Pacte de Munich étaient-elles au courant des préparatifs militaires de l’Allemagne? Les hommes d’État savaient-ils que nous avions pris des dispositions militaires?


  ACCUSÉ JODL. – Le Ministère Public m’a donné nettement l’impression que ce fait n’était su qu’aujourd’hui, qu’il était inconnu à l’automne de 1938 à Munich. Mais cela est tout à fait impossible. Le monde entier savait que huit classes avaient été appelées sous les drapeaux en Tchécoslovaquie au mois de septembre. Le monde entier savait que la mobilisation générale avait été proclamée le 23 septembre. Un correspondant du Times écrivait un article, le 28septembre, contre cette mobilisation tchécoslovaque. Personne ne fut surpris par le fait que, sitôt après la signature du Pacte de Munich, nous pénétrâmes, le 1eroctobre, en…


  LE PRÉSIDENT. – Docteur Exner…


  PROFESSEUR DrEXNER. – Cela suffit pour cette question. Est-il exact qu’en août 1938 vous avez préparé un nouveau plan d’opérations, dont vous aviez déjà parlé le 7juillet? Un nouveau plan se basant sur le précédent?


  ACCUSÉ JODL. – Oui; dès avant la résolution du problème par le Pacte de Munich, j’établis, sur ma propre initiative, un plan d’opérations secret, en vue de la protection de toutes les frontières allemandes. Il était conçu de telle façon que les zones frontières seulement seraient gardées, tandis que la majeure partie de l’Armée serait maintenue en réserve au centre de l’Allemagne.


  PROFESSEUR DrEXNER. – Je lirai encore un extrait de ce document. Tout à la fin: «… une fois le «Cas Vert» terminé, il faut rendre possible un déploiement provisoire de troupes, au plus tôt.» Puis: «… d’abord, la Wehrmacht assurera la protection des frontières allemandes, y compris celles des territoires nouvellement acquis, tandis que la majeure partie de l’Armée et des forces aériennes demeureront à notre disposition. Un déploiement «protège-frontières» semblable devra s’effectuer séparément sur les différents fronts.»


  —Pourquoi avez-vous envisagé ces déploiements «protège-frontières»? Quelle en était la cause?


  ACCUSÉ JODL. – Parce que, une fois que la nécessité d’une opération contre la Tchécoslovaquie serait devenue superflue, ce problème étant résolu d’une certaine façon, nous n’aurions plus eu besoin d’aucun plan d’opérations de couverture. Et comme je ne connaissais pas d’autre intention du Führer, de mon propre chef j’établis le plan d’une telle opération, qui pourrait être utilisé dans n’importe quelle éventualité.


  


  DrVON LÜDINGHAUSEN. – Monsieur von Neurath, le Ministère Public mentionne un entretien du 28mai 1938, auquel assistaient Hitler, Ribbentrop, Gœring et les commandants en chef des différentes armes et prétend selon l’affidavit de M.Wiedemann, que vous y avez également pris part.


  ACCUSÉ VON NEURATH. – Je ne puis me souvenir ni de semblables pourparlers ni des déclarations faites par Hitler à cette occasion et mentionnées par Wiedemann. Au surplus, Keitel, Ribbentrop, Gœring, Raeder et d’autres ne savaient rien de ces pourparlers. Peut-être les a-t-on confondus avec d’autres qui ont été rapportés par Schmundt et qui ont eu lieu du 22 au 28avril 1938. Mais je n’y ai pas non plus pris part, je n’étais même pas à Berlin à ce moment-là.


  DrVON LÜDINGHAUSEN. – Vous vous étiez retiré complètement dans la vie privée après votre démission? Est-ce qu’en octobre 1938 vous avez pris une part active à la crise des Sudètes et préconisé un règlement pacifique à ce moment-là?


  ACCUSÉ VON NEURATH. – Oui, après ma démission en février 1938 j’ai vécu dans ma propriété. Aux environs du 26septembre j’ai reçu par téléphone un appel d’un de mes anciens collègues du ministère. Hitler, disait-il, avait ordonné à la Wehrmacht d’être prête à l’attaque jusqu’au 28septembre. De toute évidence, il avait l’intention de régler la question des Sudètes par la violence. On me priait de venir à Berlin et de détourner Hitler des intentions qu’il nourrissait. La nuit même, je partis pour Berlin, m’informai d’abord aux Affaires étrangères, dès mon arrivée, sur l’ensemble de la situation et me fis annoncer chez Hitler. Je ne fus pas reçu. Malgré cela, je me rendis le 28 à la Chancellerie du Reich pour y rencontrer tout l’entourage de Hitler sur le pied de guerre. À ma question de savoir où était Hitler, on me répondit qu’il était dans sa chambre, mais qu’il ne voulait plus recevoir personne. Malgré cela, je m’approchai de la porte et entrai dans son cabinet. Quand il me vit, il me demanda d’une façon brusque: «Que venez-vous faire ici?» Je lui répondis que je voulais attirer son attention sur les suites de sa décision. Je lui déclarai qu’il était en train de déclencher vraisemblablement une guerre européenne, peut-être même une guerre mondiale, s’il attaquait la Tchécoslovaquie au moment où l’on était en train de discuter le problème des Sudètes. Il était certain que les Tchèques se défendraient, que la lutte ne serait pas facile, surtout si les Tchèques appelaient la France, l’Angleterre et la Pologne à leur secours. Ce serait, lui dis-je, un crime d’une responsabilité écrasante de verser tant de sang, avant que toutes les possibilités d’un règlement pacifique soient épuisées. Je savais, lui dis-je, que M.Chamberlain était prêt à revenir encore une fois en Allemagne et qu’en outre il serait prêt à inciter les Tchèques à renoncer au pays des Sudètes si l’on pouvait ainsi empêcher la guerre.


  LE PRÉSIDENT. – Comment saviez-vous que M.Chamberlain était prêt à revenir?


  ACCUSÉ VON NEURATH. – Parce que j’avais rencontré dans la rue l’ambassadeur de Grande-Bretagne.


  LE PRÉSIDENT. – Continuez.


  ACCUSÉ VON NEURATH. – Hitler ne voulait pas entendre parler d’une telle conférence. Pendant notre conversation, Gœring survint et me soutint dans mes efforts pour amener Hitler à accepter cette conférence. Enfin Hitler consentit au cas où je pourrais obtenir que Chamberlain, Daladier et Mussolini seraient à Berlin le lendemain. Comme c’était impossible pour Mussolini, je proposai Munich comme siège des négociations et me mis en rapport avec les ambassadeurs de Grande-Bretagne et de France qui, tous les deux, étaient en route pour se rendre auprès de Hitler. Hitler lui-même téléphona directement à Mussolini et à six heures, les réponses acceptant l’entrevue étaient arrivées.


  DrVON LÜDINGHAUSEN. – Avez-vous personnellement pris part à la conférence de Munich qui se réunit immédiatement?


  ACCUSÉ VON NEURATH. – Oui, comme j’étais inquiet de l’effet de l’humeur particulièrement irritée de Hitler sur le cours de cette conférence, je lui dis que je considérais comme opportun de me rendre également à Munich, étant donné que je connaissais personnellement les représentants étrangers et que je pourrais utilement servir en cette circonstance de trait d’union. Il accepta et Gœring m’invita à y aller dans son train spécial. Au cours de cette longue conférence, j’eus l’occasion de m’entretenir à plusieurs reprises avec les trois personnalités et avec Hitler, en m’efforçant d’atténuer certaines divergences.


  —M.Chamberlain me pria à la fin de cette conférence de lui ménager le lendemain un entretien en tête-à-tête avec le Führer, sans Ribbentrop, car il avait encore une proposition à formuler. Le Führer commença par refuser. Je le convainquis néanmoins et il accepta. Au cours de cet entretien, on réussit à négocier un accord consultatif entre la Grande-Bretagne et l’Allemagne auquel la France s’associa par la suite. Chamberlain (j’habitais dans le même hôtel que lui) me montra avec grande satisfaction la teneur de cet accord après la conférence. Je me réjouissais également beaucoup de cette conclusion, car j’espérais que les rapports anglo-allemands, qui avaient beaucoup souffert à la suite des rencontres de Godesberg et de Berchtesgaden allaient se poursuivre sur une voie plus normale et ouvrir la voie à d’autres conversations. Comme il l’avait déjà fait à l’été 1937, Chamberlain m’invita à aller en Angleterre, mais je lui répondis que je ne pensais pas que Hitler, qui m’avait interdit de me rendre en Angleterre au cours de l’été 1937, y consentirait alors, d’autant plus que je n’étais plus ministre des Affaires étrangères. L’ambassadeur de Grande-Bretagne réitéra cette invitation en janvier 1938, mais force me fut de lui dire que je n’avais pu obtenir le consentement de Hitler.


  DrVON LÜDINGHAUSEN. – Monsieur le Président, à ce propos, je voudrais produire une lettre de l’ancien ambassadeur de France, François-Poncet, du 18octobre 1938, c’est-à-dire quelques semaines après la conférence de Munich. Je voudrais ne citer que deux phrases de cette lettre:


  —«De nous deux, c’est moi qui ai contracté la plus grande dette de reconnaissance. J’ai toujours trouvé auprès de vous, même dans les moments les plus délicats, l’accueil le plus courtois, le plus indulgent, le plus confiant. Vous m’avez rendu facile une tâche difficile. Je n’oublierai jamais ce que je vous dois.»


  —«M.von Neurath n’a jamais aiguisé les différends mais, bien au contraire, s’est efforcé d’aboutir à des solutions pacifiques et conciliatrices. Il s’est efforcé de faciliter la tâche des représentants étrangers dans la capitale allemande et moi parmi eux. Il mérite notre gratitude. Je ne doute pas qu’il a souvent attiré l’attention du Chancelier Hitler sur les dangers auxquels l’Allemagne était exposée, de par les excès de son Gouvernement et qu’il lui a fait entendre la voix de la prudence et de la modération.»


  


  DrDIX. – Que saviez-vous des projets contre la Tchécoslovaquie?


  ACCUSÉ SCHACHT. – J’ai complètement ignoré les projets dirigés contre la Tchécoslovaquie jusqu’à la Conférence de Munich environ.


  DrDIX. – Et après la Conférence de Munich, c’est-à-dire après la solution, qui restait pacifique, de la question des Sudètes, avez-vous entendu parler à propos de Munich d’une déclaration de Hitler qui fût de nature à modifier votre attitude vis-à-vis de ce dernier? Voulez-vous, je vous prie, parler de cette déclaration dont vous auriez eu connaissance?


  ACCUSÉ SCHACHT. – Tout d’abord, d’après ma connaissance de la situation à cette époque-là, Hitler a reçu plus de concessions à Munich qu’il ne s’attendait jamais à en recevoir. À ma connaissance, Hitler était – et dans ma conversation avec l’ambassadeur Bullitt je l’ai bien dit – désireux d’obtenir une autonomie des Allemands en Tchécoslovaquie, mais à Munich les Alliés lui ont apporté sur un plat d’argent le pays des Sudètes. J’ai cru à ce moment que les demandes de Hitler étaient satisfaites et je fus surpris et bouleversé lorsque je vis Hitler peu de jours après Munich. Je n’ai pas eu, à proprement parler, de conversation avec lui, mais je le rencontrai dans un groupe de son entourage qui se composait surtout de S.S. et, dans la conversation qu’il eut avec ces derniers, je pus entendre: «Ce drôle m’a gâché mon entrée à Prague», c’est-à-dire l’a rendue impossible. Il était ostensiblement mécontent du succès de politique étrangère qu’il venait de remporter, car il lui manquait ce que j’ai déjà fait entrevoir hier, la gloire, la mise en scène glorieuse, comme j’ai pu le déduire de cette réflexion.


  DrDIX. – Et quels furent vos sentiments après Munich et votre attitude politique vis-à-vis de Hitler?


  ACCUSÉ SCHACHT. – Malgré le succès de politique étrangère, je regrettais vivement – et mes amis intimes avec moi – que par cet empiètement de la politique alliée, notre tentative d’élimination du régime hitlérien fût pour longtemps brisée. Nous ne savions pas alors ce qui devait arriver; nous devions nous résigner.


  


  DrHORN. – Quelles furent les conséquences de l’accord de Munich, sur la politique étrangère?


  ACCUSÉ VON RIBBENTROP. – L’accord de Munich est connu de tous. Il stipulait ce qui suit: l’Allemagne et l’Angleterre ne se feraient jamais plus la guerre; l’accord naval fixant le rapport de 100 à 35 serait définitif; les deux pays se consulteraient sur toutes les questions importantes. Il est certain que, grâce à ces accords, les rapports entre l’Allemagne et l’Angleterre devinrent un peu moins tendus. On avait espéré que ce pacte amènerait une entente définitive et la déception fut très grande lorsque, quelques jours plus tard, l’Angleterre annonça le réarmement accéléré à tout prix. L’Angleterre commença alors une politique d’étroite collaboration avec la France. Dès novembre 1938, on prit des mesures commerciales dirigées contre l’Allemagne et, en décembre 1938, le secrétaire d’État britannique aux colonies fit un discours dans lequel il s’éleva contre toute révision de la question coloniale. On prit contact avec les États-Unis. Nos rapports de cette période, je m’en souviens, indiquent une attitude plus intransigeante de l’Angleterre à l’égard de l’Allemagne, et l’impression gagna le Reich qu’une véritable politique d’encerclement de l’Allemagne était en voie d’exécution.


  


  ACCUSATION. – Le 29septembre 1938, le pacte de Munich fut conclu et Ribbentrop participa à sa conclusion.


  —Le 30septembre, fut publiée une déclaration commune. Cette déclaration du Führer et du Premier Ministre Chamberlain voulait faire table rase des difficultés existant encore entre l’Allemagne et l’Angleterre.


  —La réaction à l’annonce de ce Pacte fut différente en Angleterre et en Allemagne. Comme documentation sur la réaction anglaise, je me référerai à un extrait du discours prononcé par le Premier anglais Chamberlain aux Communes, le 3octobre 1938; je me permets d’en citer le premier paragraphe:


  —«S’il y a une leçon à tirer des événements de ces dernières semaines, c’est bien que nous n’arriverons jamais à conclure une paix durable en restant chez nous tranquillement à attendre. Pour y arriver, il faudra des efforts actifs et positifs. Ce pays est occupé depuis longtemps déjà à un vaste programme de réarmement, à un rythme et dans des proportions sans cesse accrues. Il ne faut pas croire qu’avec la signature du Pacte de Munich entre les quatre Puissances, nous puissions nous permettre de relâcher présentement nos efforts en ce sens.»


  


  *


  **


  


  Bien tardive lucidité de Chamberlain. La guerre est évitée. N’est-ce point le principal? L’Angleterre applaudit. Comme applaudit Paris en délire. Daladier est accueilli en triomphateur. Aux cris et aux bravos, les dents serrées, il murmure à ses collaborateurs: «Les imbéciles! Les imbéciles! Ils n’ont rien compris.» Paix de Munich. Paix de la lâcheté. Tandis que les échos des Trompettes de Berlin se répercutent de capitale en capitale, à travers l’Europe, le tout-puissant chancelier du Reich peut savourer son triomphe. Le monde est à portée de son rêve. Après avoir brisé à l’intérieur du Reich tous les obstacles qui lui barraient la route du pouvoir absolu, la grande Allemagne de l’Espace Vital commence à prendre forme. Sur la carte d’état-major de l’Europe, demain, de nouveaux drapeaux frappés de la croix gammée seront plantés: Londres, Bruxelles, Paris, La Haye, Oslo, Budapest, Moscou… Oui, le monde sera allemand. Qu’importent les larmes et le sang. Les générations fauchées le seront pour le bien des hommes, pour leur bonheur, pour leur pureté. Au moins vingt-deux millions de morts. Peut-être vingt-cinq. On ne le saura jamais. Les nécessités de l’histoire peuvent expliquer la montée du nazisme et son triomphe, elles n’expliqueront jamais l’extermination des Juifs et des Tsiganes, les camps de concentration, l’ensemble des crimes de la S.S., l’obéissance aveugle de tout un peuple, en un mot le Hitler nouveau qui semble être né à Munich. Les débats de Nuremberg qui relatent parfaitement les intentions, les causes et les faits ne peuvent juger l’irrationnel. Et il est vrai que Hitler est en dehors de l’histoire traditionnelle. Une telle obsession de destruction est unique. «Que l’Allemagne périsse avec moi!» est le cri d’un fou. Et Hitler était fou. Comment ceux qui l’entouraient, qui le servaient, allant au-devant de ses moindres désirs, ne l’ont pas compris est également une question qui n’a pas de réponse. Ou alors, comme Schacht, concluant sont interrogatoire: «Toute ma vie durant, j’ai été résolument pacifiste», croyaient-ils sincèrement que c’était le reste de l’Europe qui souhaitait la destruction de l’Allemagne et qui lui imposait «leur» guerre?


  Notes


  [1]Hitler. – Libres propos sur la guerre el la paix.



  


  [2]Rauschnigg. – Hitler m’a dit.


  


  [3]Robert Payne- Hitler – Buchet Chastel 1974


  


  [4]Même auteur, même éditeur.


  


  [5]Erhard Milch, maréchal de l’armée allemande.


  


  [6]Ce témoignage figure dans la suite du chapitre.


  


  [7]Voir pages suivantes


  


  [8]Paul Köner : ancien secrétaire de Gœring depuis 1931. Secrétaire d'État au ministère de Prusse dès 1933.


  


  [9]Les Événements en question correspondent à l'épuration des S.A.


  


  [10]La déclaration à laquelle Schacht fait allusion est consignée dans Ia Montée du nazisme (Même éditeur).


  


  [11]Ancien secrétaire d’État au Ministère d’État de Prusse


  


  [12]Voir la fin de ce chapitre.


  


  [13] Ministre des Affaires étrangères d'Autriche.


  


  [14]Ces preuves seront présentées plus loin.
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